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Introduction


AU CARREFOUR DE DEUX MODES :
CELLE DE LA GÉNÉALOGIE ET CELLE DES TESTS ADN !

Après avoir dénoncé, depuis le début des années 1980, la passion croissante des Français pour la « chasse aux ancêtres », voilà plusieurs mois que les médias évoquent le boom des tests ADN. Et cette seconde mode, qui n’en est qu’à ses débuts, allant se greffer sur la première, a tous les atouts pour monter en puissance.

Logique. Les deux domaines sont complémentaires.

L’engouement pour la généalogie classique a été l’expression d’un profond besoin identitaire. Phénomène à la fois de génération et de société, il doit son succès à son côté ludique et à son principe d’enquête, conduisant le chercheur, en explorant les archives et en fréquentant les sites spécialisés, à devenir le Sherlock Holmes de la famille. À la portée de tous – qui n’a pas d’ancêtres ? – la recherche généalogique classique demande seulement un minimum de méthode et de savoir-faire, qu’on peut généralement acquérir sans beaucoup de peine.

La généalogie génétique – qui intègre le même mot « généalogie » – lui ressemble beaucoup, pour obéir pour partie elle aussi à une finalité identitaire – avec une définition différente – et être elle aussi à la portée de tous – qui n’a pas d’ADN ? – et pour proposer elle aussi un travail d’enquête.

Aussi difficiles que passionnantes, ces deux enquêtes exigeant du temps – beaucoup de temps – sont pareillement réservées à ceux et celles qui sont formatés pour les mener, autrement dit qui aiment chercher, car tant en généalogie classique qu’en généalogie génétique, ce n’est qu’en cherchant que l’on trouve ! Sachant que dès lors qu’ils ont ce goût les passions pour l’une comme pour l’autre auront tôt fait de virer à l’addiction.

Après qu’une première génération de passionnés de généalogie a, dans les années 1980, révolutionné la généalogie, en dépouillant massivement les archives et en la démocratisant, après qu’une deuxième l’a révolutionnée, dans les années 2000, à partir d’Internet et des nouvelles technologies, une troisième révolution est incontestablement aujourd’hui amorcée, par les petits-fils des premiers et les fils des seconds, qui se tournent vers l’ADN. Une façon sans doute pour la jeune génération de se réapproprier la généalogie et les résultats des recherches éventuellement menées par ses parents et grands-parents, en les approchant selon un mode nouveau. Un prisme moderne, qui leur est familier et dont l’originalité les séduit.

Mais généalogie classique et généalogie génétique sont bel et bien complémentaires, la seconde permettant de souvent dépasser les résultats de la première. Alors que la recherche classique ne permet guère d’aller au-delà du début des années 1600, cette nouvelle voie conduira parfois au Moyen Âge, en resituant nos ancêtres dans la mosaïque des peuples arrivés avec les grandes invasions. De savoir si nous descendons de Vikings ou de Huns, après avoir parfois réussi à prouver que les trois souches d’un même patronyme, dispersées à travers le pays, descendaient d’un même ancêtre commun. De pouvoir également – cerise sur le gâteau – parvenir enfin, après des années de recherches, à remplir des cases de son arbre généalogique restées désespérément vides, du fait de la présence d’un ancêtre enfant naturel, né de mère célibataire et de père inconnu – un cas très fréquent et face auquel on est jusqu’à aujourd’hui resté totalement démuni…

Une recherche possible, à condition de savoir la conduire, en sachant que là encore les deux démarches se ressemblent. Comme le généalogiste classique doit connaître les méthodes de recherches et les archives, archives qu’il doit savoir où trouver et comment exploiter, le généalogiste génétique doit posséder un minimum de bases en matière de génétique, connaître les chromosomes et les règles gouvernant l’hérédité (voir encadré suivant), tout en maîtrisant les outils et méthodes d’investigation, comme celle de la triangulation. Comme le premier doit savoir, en fonction de la situation dans laquelle il se trouve et de sa finalité, choisir entre le travail sur l’état civil, les recensements ou les archives notariales, le second doit savoir définir le type de test qui lui permettra de travailler et vers quel opérateur se procurer son kit d’analyse.

Elle aussi certainement à la fois phénomène de génération et de société, la mode de la généalogie génétique est indéniable, même si elle n’est pas parfaitement quantifiable, pour ne disposer que d’estimations. Les chiffres sont rares, mais parlants : en mars 2020, plus de 32 millions de personnes au monde avaient effectué un test (dont plus de 16 millions auprès de l’opérateur américain Ancestry, 12 millions auprès de son concurrent 23ansMe et près de 4 auprès de leur outsider MyHeritage). En France, malgré l’interdiction légale sur laquelle on reviendra, on estime qu’entre 100 000 et 200 000 Français par an auraient sacrifié à la mode, avec de plus en plus de tests offerts chaque année pour Noël et régulièrement aussi comme cadeaux d’anniversaire.

Sur le plan national comme international, le marché des kits ADN explose d’autant plus fort et d’autant plus vite que ceux-ci offrent aux médias d’excellents sujets de reportages. La presse quotidienne régionale raconte les rencontres de parents perdus de vue, comme les émissions télévisées en font des éditions « spéciales Noël », offrant comme Faustine Bollaert aux téléspectateurs d’assister à des retrouvailles en direct.

De Concarneau à Saint-Raphaël et de Nancy à La Rochelle, des frères et sœurs se retrouvent et se rencontrent chaque jour, traversant parfois l’Atlantique, pendant que sur Facebook et via les réseaux sociaux des avis du type « Recherche parents biologiques » fusent à tout moment, relayés parfois des milliers de fois – jusqu’à 1,7 million pour l’un d’entre eux.

Sachant que de 32 millions de testés on s’attend donc à bientôt passer la barre des 100 millions sur le plan planétaire (seuil annoncé pour 2025 par le prestigieux Massachusetts Institute of Technology), on comprend que le sujet n’a pas fini de faire couler de l’encre… et de la salive.

Car c’est de la salive que vient la vérité. Du moins la vérité génétique. Parfois différente, comme on le verra, de la vérité généalogique et officielle.



COMMENT ÇA MARCHE
OU COMMENT SE GRATTER LA JOUE ?

La démarche est tout ce qu’il y a de simple.

La réalisation d’un test de généalogie génétique débute par l’achat, sur des sites très faciles à trouver, d’un kit ADN, proposé selon les types et les sociétés pour parfois moins de 50 €.

Expédiés à domicile, ces kits, qui diffèrent selon les laboratoires, auront pour point commun de permettre de récupérer de l’ADN via la salive, du fait que celle-ci contient des cellules provenant notamment de la langue et des muqueuses de la bouche, lesquelles cellules en contiennent.

Deux formules sont possibles : soit le remplissage de salive d’un tube collecteur stérile, soit – et c’est là le mode opératoire le plus courant – en se grattant l’intérieur de la joue avec un écouvillon ou une brossette, sur lequel se déposera de la salive et qui sera placé dans du sérum physiologique.

On préférera seulement, pour obtenir un échantillon de qualité, éviter de boire ou de manger 30 minutes avant le prélèvement. Ensuite, la salive pouvant, à température ambiante, être conservée plusieurs années sans détérioration, l’échantillon recueilli sera envoyé par pli postal, sans plus de précautions, au laboratoire d’analyses, généralement situé aux États-Unis.

À réception, celui-ci extraira l’ADN de l’échantillon et procédera à son analyse, selon comme on le verra plusieurs protocoles possibles, et trois ou quatre semaines plus tard, un e-mail de la société auprès de laquelle vous vous serez procuré votre test vous informera que ses résultats sont disponibles en ligne sur le compte sécurisé que vous avez créé au moment où vous avez effectué votre test.



POURQUOI SE GRATTER LA JOUE ?
POUR APPRENDRE QUOI ?

Les résultats des analyses donneront deux niveaux principaux d’information :

• un premier, avec la présentation de vos origines ethniques, plus ou moins éloignées, pouvant aller jusqu’à vous retracer la longue migration de vos ancêtres au fil des millénaires, depuis qu’ils ont quitté l’Afrique préhistorique ;

• un second vous révélant vos « correspondances génétiques », autrement dit vos « cousins génétiques », en détaillant ces parentés par l’indication de la quantité d’ADN partagée avec chacun, exprimée selon des critères et valeurs techniques (nombre et longueur des segments partagés, centimorgan’s…).

Face à ces enseignements, les motivations seront des plus variables, procédant souvent de la simple curiosité – notamment chez les jeunes agissant de façon impulsive – pour les origines ethniques (souvent limitées, sinon décevantes, on le verra) à des recherches plus précises.

Le test répondra souvent à un besoin fondamental, pour les personnes en mal d’ancêtres proches (enfants de la DASS et adoptés), confrontées souvent brutalement, le jour où elles deviennent elles-mêmes parents, au vide de leurs origines et se tournant vers le test en dernier espoir. Une façon de lancer une bouteille à la mer, en disant comme Julie, 34 ans, née sous X à la maternité de Poissy et qui s’est lancée à l’âge de 19 ans à la recherche de sa mère : « J’ai besoin de savoir d’où je viens, quels sont mes origines, les circonstances de mon abandon et les antécédents médicaux de ma mère. »

Il répondra pour d’autres, dont les passionnés de généalogie, à des objectifs nettement plus pointus, avec la recherche déjà évoquée d’éléments pouvant compléter les connaissances qu’ils ont de leur généalogie et leur permettre de lever des points d’interrogation.



          
          Notre héritage génétique
        

L’ADN : (abréviation d’acide désoxyribonucléique) est présent dans toutes les cellules de tout être vivant. Chaque brin d’ADN contient des séquences de nucléotides et l’ADN est composé de quatre bases nucléiques symbolisées par leurs initiales : adénine, guanine, cytosine et thymine. Ces quatre bases fonctionnent par séquences allant par paires systématiques, nommées paires de bases. Ainsi l’adénine s’associe à la thymine (AT), et la guanine à la cytosine (GC). Nos 46 chromosomes sont composés au total de 3 milliards de paires de bases.

Un gène est composé de segments d’ADN. Chaque gène correspond à une fonction.

Les chromosomes : chaque être humain dispose de 23 paires de chromosomes, soit d’un total de 46 chromosomes. 23 sont hérités du père et les 23 autres de la mère.

Les scientifiques les ont classés artificiellement en les répartissant par taille, des deux plus grands numérotés 1 aux deux plus petits numérotés 22. Les deux derniers, enfin, correspondent au sexe de la personne. Une femme héritera de deux chromosomes X, chacun provenant d’un de ses parents. Un homme héritera du chromosome Y de son père et d’un chromosome X de sa mère. Pour être pleinement exploitées, les informations issues du chromosome Y font l’objet d’une analyse génétique spécifique. Chaque chromosome comporte 2 brins d’ADN enroulés l’un dans l’autre (formant la fameuse double hélice).

À chaque génération, la cellule a fait l’objet d’une copie, avec parfois une erreur de copie, que les généticiens nomment « mutation » et qui a pour effet de modifier la formation attendue de ces paires, avec par exemple l’obtention du « couple » AG à la place du couple AT attendu. Ces mutations sont nommées SNP’s (single nucleotid polymorphisms) et chaque laboratoire en analyse un nombre différent, allant de 600 000 à quelque 750 000.

L’étude de ces mutations se fera donc à partir de l’ADN, tant de celui trouvé dans le noyau des cellules (dit « ADN nucléaire ») que de celui trouvé dans la cellule, mais hors du noyau, dans les mitochondries, qui ont un ADN propre, avec un endroit intéressant, dit « région de contrôle », où ces mutations successives sont toutes archivées et identifiables, sachant que les mutations de cet ADN mitochondrial se sont produites à un rythme 10 fois supérieur à celui de celles de l’ADN de la cellule. On pourra dire que deux personnes sont apparentées lorsqu’on y trouve exactement les mêmes séquences.

Sachant enfin que l’ADN étant transmis en morceaux fragmentés appelés « segments », vous pouvez avoir reçu, vous et vos cousins génétiques, plusieurs segments de longueurs différentes du même ancêtre commun ou de plusieurs ancêtres communs. Voilà pourquoi le centimorgan* sera préféré au pourcentage, pour être une unité de mesure plus fine, permettant de déterminer de façon plus précise les niveaux de parenté possibles.

Présent dans la salive, l’ADN sera analysé, au travers de quatre éléments intéressants :

• les chromosomes 1 à 22 (non sexuels) ;

• le chromosome X* (chromosome sexuel, un pour les hommes et deux pour les femmes) ;

• le chromosome Y* (chromosome sexuel, présent seulement chez les hommes, qui l’héritent de leur père) ;

• l’ADN non nucléaire, trouvé dans les mitochondries*.

Quatre éléments permettant aux laboratoires de proposer trois types d’analyses différentes :

• l’analyse autosomale*, effectuée à la fois sur les chromosomes 1 à 22 et sur le chromosome X* ;

• l’analyse du seul chromosome Y* ;

• l’analyse mitochondriale.




OÙ CELA PEUT-IL VOUS MENER, DE SE GRATTER LA JOUE ?

En vous grattant la joue, que vous soyez un simple curieux ou un adepte de la recherche généalogique, vous apprendrez donc plein de choses qui vous permettront de mieux connaître à la fois vos origines, proches et lointaines, et votre famille. Au vu du coût du kit de base, oscillant entre 50 et 90 €, le retour sur investissement est indiscutable.

Sauf que, attention, qui effectue un test enfreint la loi française, et se voit passible, au titre de l’article 226-28-1 du Code pénal, d’une amende de 3 750 €. Amende qui n’a jamais été infligée à qui que ce soit et à aucun des quelque 100 000 à 150 000 Français par an qui sont passés outre à cette interdiction et dont le chiffre va inévitablement grossir, sinon décupler, au cours des prochains mois et des prochaines années. De tous âges et de tous milieux, nos compatriotes qui commandent des tests ont tous agi en connaissance de cause, sans pour autant rechercher le sel de l’interdit transgressé. Ils l’ont fait pour savoir et ne regrettent apparemment pas de l’avoir fait, à commencer par les 20 000 généalogistes qui, interrogés en mai 2018 par Geneanet, se sont déclarés favorables. La légalisation des tests est aujourd’hui demandée à cor et à cri, et tout porte à croire que la France ne pourra pas longtemps rester dans le clan des irréductibles, réduit à deux pays.



LE BUT DE CE LIVRE

Il n’est nullement d’encourager le lecteur à un comportement illégal, mais de l’éclairer sur ces tests, leurs principes et leurs enseignements et de permettre de mieux mesurer leurs apports et leurs enjeux, ainsi que de mieux comprendre le débat dont ils sont l’objet. Ce livre, qui n’est pas un guide pratique de généalogie génétique, est le fruit de la rencontre de deux spécialistes, d’un généalogiste et d’une spécialiste de la généalogie génétique, qui ont associé leurs compétences pour présenter tout cela à partir de témoignages et d’histoires vraies, explicités et décryptés, mais aussi enrichis et complétés. Des histoires et des expériences étonnantes et souvent émouvantes. Tout simplement humaines, mais faisant passer par des enquêtes d’un genre nouveau, menées par des passionnés.

La parole, donc, est maintenant aux testés !






        
        1/ LES GRANDS ENSEIGNEMENTS
DE NOTRE SALIVE :
ORIGINES ETHNIQUES
ET COUSINS GÉNÉTIQUES
      


        La grande majorité des personnes achetant un test ADN – notamment beaucoup de jeunes, agissant de façon souvent impulsive – pensent d’abord aux origines ethniques. Si c’est en effet là un de ses deux principaux enseignements, il va souvent se révéler sur ce point déconcertant, sinon décevant, en raison d’un côté approximatif, que l’on va expliquer. Mais ce premier enseignement cache le second, à savoir les « correspondances génétiques » qui, aux yeux du généalogiste et de bien des testés, seront beaucoup plus intéressantes.
      


        Deux histoires et témoignages le feront comprendre, tout en montrant d’emblée que la généalogie génétique exige un minimum de prudence et de connaissances.
      

	  




          
          Les mystères de l’Asie :
le puzzle reconstitué
        

Entre son amour de la musique baroque, son intérêt pour l’histoire napoléonienne et sa collection de timbres, Françoise, native de Lyon, coule une paisible retraite de professeur d’allemand à La Rochelle, où l’ont conduite les hasards de son parcours professionnel. Mêmes hasards qui ont voulu qu’un jour un test ADN fasse basculer sa vie.

Née sous X en 1943 et adoptée à l’âge de 6 mois, elle a grandi à Roanne, où elle a été une élève modèle, collectionnant les prix de piano, s’est mariée deux fois et a eu deux enfants. Une vie normale… Ce n’est que la soixantaine approchant qu’elle a commencé à se poser des questions sur ses origines. Elle avait demandé son dossier à la DDASS, dans lequel elle n’avait trouvé qu’une note ainsi rédigée, manifestement écrite par sa mère : « Dans l’impossibilité de m’occuper de ma fille, je la donne à l’adoption. Je veux qu’elle s’appelle Renée Claire. » Deux lignes signées « Ginette », mais qui, pour toutes émouvantes qu’elles soient, n’ouvraient aucune piste… Françoise avait donc baissé les bras et gardé ses questions. Vu l’époque et le contexte, elle avait pensé qu’elle pouvait avoir été le fruit d’amours interdites, entre une Française et un Allemand, ou une enfant dont l’avenir était en danger, peut-être la fille d’un couple se sentant menacé. « Longtemps j’ai pensé que j’étais juive, par mon attachement au monde de l’éducation et de la culture. »

C’est en 2018, soit quelque quinze ans plus tard, qu’en entendant parler du potentiel des tests ADN elle tentera la chance… qui va lui sourire !

Pourtant, lorsqu’elle reçoit ses résultats, les origines ethniques annoncées, la disant à 81,6 % asiatique de l’Ouest la laissent perplexe. Ne retenant que le mot « Asie », elle se regarde dans la glace et, ne se trouvant vraiment rien d’asiatique, ne prend pas l’information au sérieux. Carrément déçue, elle en parle à sa fille qui, intriguée, l’imite, reçoit les mêmes résultats et se met à creuser, notamment du côté des correspondances génétiques.

En effet, les cousins génétiques que MyHeritage donne à Françoise sont plus qu’intéressants, car le hasard s’en étant là encore mêlé avait mis quatre personnes dans la boucle : Françoise, notre Rochelaise, qui avait fait ce test « comme on jette une bouteille à la mer », deux jeunes Lyonnais, Anthony et Sacha qui, sans se connaître, l’avaient tous les deux fait par simple curiosité et Alexandre, le grand-oncle du second, un habitant de Romans-sur-Isère, auquel ses filles avaient offert le kit en cadeau de Noël. Autant de personnes qui matchaient très fort avec elle, à des taux allant de 8,3 % pour Sacha, 12 % pour Anthony et 26 % pour Alexandre, qui lui est présenté comme un vraisemblable demi-frère !

Aidée de sa fille, qui l’encourage à échanger avec ces trois personnes, Françoise est étonnée des premières réponses. Les deux jeunes, Anthony et Sacha, lui posent la même question : « Êtes-vous arménienne ? » et Alexandre, de son côté, lui explique que l’appellation « Asie de l’Ouest » correspond aux origines arméniennes. Il est lui-même arménien. Il doit être son demi-frère, et avec le pourcentage qui s’affiche pour elle (voisin de 82 %) elle est certainement elle-même arménienne, à la fois par son père et par sa mère.

Rapidement, le puzzle généalogique va se recomposer : Alexandre et le grand-père de Sacha doivent être les demi-frères de Françoise du côté de son père et Anthony le petit-fils d’un autre demi-frère, du côté maternel. L’histoire de Françoise et de sa famille se réécrit.

Flash-back : en 1915-1916, après avoir fait au fil des siècles les frais de toutes les guerres entre les Russes, les Byzantins et les Turcs, les Arméniens chrétiens sont l’objet de persécutions de la part de l’Empire ottoman, qui se livre à un véritable génocide organisé, devant une communauté internationale rendue impuissante par la guerre. Tueries, déportations, famines : entre 800 000 et 1,2 million de personnes – le tiers, sinon la moitié de la population arménienne – périssent. Les survivants n’ont d’autres solutions que l’exil, vers la Russie, l’Amérique et la France, où ils arrivent à Marseille par bateaux entiers. Ainsi Mamigon et Knar Aznavourian – les parents de Charles Aznavour –, jeunes mariés de Constantinople, qui étaient arrivés à embarquer sur un bateau italien, grâce au passeport russe du mari et à une généreuse voyageuse qui avait pris leur traversée à sa charge.

Si de leur côté les Siranossian, bien établis depuis des siècles dans l’ancienne Byzance, ont réussi à échapper aux massacres, leur fils Sarkis, lorsqu’il arrivera à l’âge du service militaire, préférera s’exiler, tant on sait que les Arméniens se retrouvant dans l’armée ottomane sont souvent éliminés. Il partira donc pour la France, rejoindre des amis grecs qui s’étaient établis comme bottiers à Lyon et qu’il sait prêts à l’accueillir. Ce sera en effet le cas ; ils vont l’héberger et lui apprendre leur métier. Il va alors décider de rester en France et l’écrire à sa famille, à laquelle il va ensuite régulièrement donner de ses nouvelles.

Mais dans ses lettres, Sarkis ne parle jamais de mariage. En 1931, sa mère décide de prendre son avenir en main et s’embarque pour la France. Au cours de la traversée, elle se trouve avec une jeune compatriote de 20 ans, Malviné, qui se rend, elle aussi, en France, pour rencontrer un jeune homme de Romans, qu’on lui destine pour époux. La traversée durant cinq jours, les deux femmes ont largement le temps de sympathiser. À leur arrivée à Marseille, elles prennent le même train en direction du nord – l’une descend à Romans et l’autre continuant vers Lyon –, mais elles se promettent de se donner des nouvelles et de se revoir.

Elles le feront bien plus tôt que prévu, car l’« affaire » de Romans « ne marche pas » – le « promis », par trop rural, étant d’un monde trop aux antipodes du sien – la jeune fille à marier se retrouve seule en pays étranger et n’a d’autre planche de salut que de rejoindre son amie. Elle se retrouve donc à Lyon où, comme on le voit venir, elle fait la connaissance du fils bottier et l’épouse, pour prendre avec lui un petit magasin de chaussures, dans le quartier de La Plaine-Monplaisir, près de la Part-Dieu. Dans ce quartier s’était regroupée une communauté arménienne, nombreuse, qui vivait très soudée et faisait face à de fréquentes attitudes de rejet. Un rejet classique vis-à-vis des étrangers exilés, les Arméniens étant alors un peu vus comme aujourd’hui les Rom. Le foyer accueille bientôt des enfants. Sarkis est musicien et chanteur. Il chante à l’église arménienne de la ville, où il est diacre. Tout est pour le mieux dans le meilleur des mondes. Du moins dans le meilleur des mondes possibles. Tout est bien, mais la chair est faible. Car Sarkis va rencontrer Ginette…

Elle se prénomme en réalité Virginie. Virginie Tirnakissian. Elle est née en 1924 à Toulon et est pareillement arménienne, fille d’une famille d’Ankara, qui avait fui elle aussi le génocide et s’était retrouvée en France, pour y poser ses valises vers 1926 à Montélimar, où le père et la mère étaient tous les deux décédés brutalement, intoxiqués par l’ingestion de champignons vénéneux. Ils laissaient deux enfants en bas âge, qui avaient été recueillis par l’Assistance publique. Leur fille, Virginie, dite Ginette, allait atterrir à Lyon, et c’est à 18 ans qu’elle allait succomber aux charmes de Sarkis, bel homme mûr de deux fois son âge. Elle donnera ainsi, l’année suivante, en 1943, le jour à Françoise, dans une clinique privée de la rue de la Charité, réputée pour accueillir celles que l’on appelait les « filles mères » et prendra, comme sa mère l’avait elle-même pris, le chemin de l’Assistance publique – curieuse répétition, comme on en relève souvent chez les mères célibataires…

Le diacre Sarkis eut-il connaissance de cette naissance et de ces événements ? Personne aujourd’hui ne peut le dire… On ne trouve nul témoin se souvenant de la vie qu’avait alors menée la famille Siranossian, qui avait quitté Lyon pour Nice… Pas plus que du côté Tirnakissian. Ginette est décédée, après s’être mariée au lendemain de la guerre avec un officier et avoir eu trois filles et un garçon – le père d’Anthony – qui a pu seulement fournir à Françoise, plus de soixante-dix ans après, la photographie de celle à qui elle devait la vie… Et à laquelle elle ressemble beaucoup.

Voilà comment Françoise est aujourd’hui en contact avec ses deux familles, paternelle et maternelle. Famille paternelle, groupée autour d’Alexandre, le demi-frère retrouvé le premier, musicien, pianiste et chef d’orchestre, père de deux virtuoses, violoniste et violoncelliste, deux filles ravies de se découvrir une tante, qu’elles ont immédiatement appelée Tata d’amour. Profondément arménien, très engagé dans la communauté arménienne française, il a besoin – comme Charles Aznavour – de jouer les deux musiques, la musique arménienne et la musique française. « Je crois que pour nous, cette culture musicale, c’est un peu comme un réflexe de conservation, comme une plante qui fait des fleurs ou un arbre fruitier se couvrant de fruits. Pour ce qui est de Françoise, une chose est certaine, ajoute-t-il, c’est ma demi-sœur. Il y a des choses qui ne s’expliquent pas : lorsqu’elle m’a donné le bras, j’ai eu la nette sensation qu’elle était ma sœur… Se découvrir une sœur à 80 ans est une grande et bonne surprise et un pur bonheur… »

À quoi Françoise, portant le tee-shirt, floqué de l’alphabet arménien, qu’il lui a offert, répond : « J’étais fille unique, je n’avais pas de famille et je me retrouve avec quatre frères et sœurs d’un côté et quatre de l’autre. De plus j’ai la chance extraordinaire d’être tombée dans une famille de musiciens connus. J’ignorais complètement que j’étais d’origine arménienne. Je connaissais juste un peu les Arméniens car au collège où je travaillais à Lyon j’avais des élèves nommés Nigoghossian, Garabedian, Parakian… À voir ces “ian” derrière les noms de ma mère et de mon père, ça me fait très bizarre. […] C’est un peu nouveau ! Mais c’est très agréable. »

« Ce qui est important pour Françoise aujourd’hui c’est justement d’intégrer qu’en plus de sa culture française elle appartient aussi à un autre monde dont l’histoire est très ancienne, rebondit Alexandre. C’est cette culture que l’on veut lui offrir. » Et pour bien commencer, il l’a invitée à passer Noël avec sa nouvelle famille, réunie au complet. Un Noël fêté le 6 janvier, date du Noël arménien, et dans un lieu particulier : au restaurant de la Maison de la culture arménienne, à Décines, près de Lyon, où il a également invité le demi-frère maternel de Françoise.
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Comprendre le flou
des origines ethniques

Vitrine de la généalogie génétique, les origines ethniques sont généralement la première information recherchée par la plupart des personnes effectuant un test ADN. Mais bien souvent les résultats obtenus déconcertent et génèrent une incompréhension se muant en incrédulité et semant le doute sur leur fiabilité, d’autant plus qu’ils diffèrent selon les laboratoires*.

Identifier les origines ethniques consiste à décrypter via l’ADN contenu dans notre salive les variations, appelées « mutations », communes à celles des différentes populations du monde. Par population, on entend un groupe de personnes vivant sur la même zone géographique à la même époque, se reproduisant ensemble et partageant des caractéristiques génétiques propres.

Pour travailler à ce niveau, les généticiens des populations effectuent donc des calculs permettant de déterminer la ou les populations d’origine auxquelles se rattachent les segments de notre ADN.

Car l’interprétation des données génétiques fonctionne par comparaison. Pour pouvoir comparer, il faut disposer d’un (des) panel(s) de profils génétiques suffisamment variés et importants. Chaque laboratoire de généalogie génétique utilise donc des panels qui lui sont propres en plus de bases de données publiques. Ces panels propres sont réalisés à partir des données de leurs clients, ce qui les conduira souvent à afficher des origines ethniques sensiblement différentes.

Pour estimer la fiabilité des origines ethniques, il faudra donc consulter les panels de populations spécifiques utilisés par le laboratoire ayant réalisé l’analyse, dont la liste est affichée sur leur site internet, et examiner non seulement les zones géographiques, mais aussi le détail de ces zones géographiques le plus adapté à vos origines supposées.

Ces estimations n’en demeurent pas moins des probabilités plus ou moins fortes. Seule l’identification de l’ancêtre auquel correspond une origine ethnique, avec ses éléments biographiques de lieu de naissance, permet de confirmer ou d’infirmer cette estimation.

À ce jour, 1 500 zones géographiques sont distinguées par 23andMe, 1 000 par AncestryDNA, 90 par FamilyTreeDNA et 42 par MyHeritage.

Les Français s’étant jusqu’à maintenant – et pour cause – moins fait tester sont de ce fait moins représentés dans ces panels. Les origines ethniques leur étant associées sont par conséquent plus imprécises, et souvent rapprochées des populations les plus proches géographiquement, à commencer par la population anglo-saxonne. Les Bretons ou les Normands se verront ainsi souvent volontiers associés à un groupe nommé « breton-irlandais-écossais-gallois ».

Autre exemple chez 23andMe, l’absence quasi totale de Sibériens dans la base de données des testés fera qu’un Sibérien sera associé aux Amérindiens, très nombreux dans la base de profils, du fait que ces derniers sont les descendants de migrants originaires de Sibérie voilà de 15 000 à 20 000 ans.

C’est pourquoi, pour avoir hérité de segments d’ADN correspondant à des origines partagées avec les populations que ce laboratoire associe à cette partie du monde, Françoise est dite par MyHeritage originaire d’Asie de l’Ouest, avec à l’appui une carte, où la zone ainsi qualifiée s’étend en trois parties colorées du plus sombre au clair.

Chez MyHeritage, cette appellation « Asiatique de l’Ouest » englobe donc ainsi totalement ou partiellement 18 pays, dont l’actuelle Arménie, zone géographique d’où les ancêtres de Françoise viennent. AncestryDNA aurait probablement rattaché Françoise à une appelée « Turquie et Caucase » constituée de 9 pays, 23andMe, qui a défini 4 zones géographiques et 11 sous-groupes, aurait rapproché son profil génétique de ceux de la zone Asie du Nord-Ouest et d’un sous-groupe nommé « Iranien, Caucasien et Mésopotamien » et FamilyTreeDNA l’aurait rattachée à son sous-groupe « Asie Mineure ».
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Les origines ethniques de Françoise présentées par MyHeritage.





            Les laboratoires de généalogie génétique
          

Quatre grands laboratoires de généalogie génétique émergent nettement. Pionnier des tests ADN pour la généalogie, l’américain FamilyTreeDNA qui a démarré son activité en 2002 a été rejoint par ses deux compatriotes, 23andMe en mai 2006, et AncestryDNA, la filiale ADN d’Ancestry en mai 2012, avant que MyHeritage, société généalogique israélienne, ne vienne s’ajouter à ce trio, en novembre 2016. Chacun de ces laboratoires à son offre et ses spécificités.

• FamilyTreeDNA propose le plus grand nombre de tests de généalogie génétique, que ce soit sur l’ADN mitochondrial*, le chromosome Y* ou le test autosomal*, le plus répandu de tous, car permettant d’identifier origines ethniques et cousins génétiques.

• 23andMe a fondé son modèle économique sur les tests de généalogie génétique et les tests génétiques médicaux, sachant que ces derniers ne sont pas accessibles en France. Ce laboratoire vend ainsi à des sociétés pharmaceutiques l’accès à des données génétiques anonymisées à des fins de recherche médicale, avec l’accord des personnes testées.

• Ancestry et MyHeritage couplent service généalogique et tests ADN, leurs services purement généalogiques étant comparables à ceux des portails de généalogie français Filae et Geneanet, avec notamment arbres généalogiques et actes d’état civil en ligne. Un abonnement mensuel, semestriel ou annuel permet de débloquer l’accès complet aux indispensables arbres généalogiques des cousins génétiques.

À leurs côtés, on note de plus en plus d’outsiders, petits laboratoires spécialisés :

• iGENEA, société basée en Suisse, affiliée à FamilyTree DNA. En effectuant un test via cette société, en sus des résultats disponibles sur la plateforme de FamilyTreeDNA, la personne testée reçoit une documentation en français explicitant les résultats ;

• LivingDNA, société britannique, disposant d’un panel ethnique particulièrement développé sur la Grande-Bretagne et l’Irlande et ayant pour la France le projet « Une Famille Un Monde » promettant de pouvoir distinguer dans le futur nos origines selon les régions françaises (projet lancé en 2017, dont les résultats définitifs sont attendus en 2022) ;

• d’autres laboratoires, spécialisés sur des zones géographiques : WEGENE pour l’Asie ou 23mofang pour la Chine. Comme le laboratoire espagnol 24Genetics qui propose l’analyse d’origines ethniques la plus détaillée du marché à partir du transfert des données d’un des quatre principaux laboratoires, mais dont le rapport pdf ne permet pas d’identifier les ancêtres dont ces différentes origines sont héritées. Contrairement aux autres laboratoires, les résultats fournis sont « figés », il faudra repayer pour une mise à jour due à une amélioration des résultats ethniques auxquels les autres laboratoires donnent accès en ligne gratuitement à vie.



              La très astucieuse offre de Geneanet
            

Depuis mars 2020, le site français Geneanet propose un audacieux contournement de la loi française en offrant à ses membres un service de comparaison ADN permettant l’identification des cousins génétiques. Il suffit de transférer les données génétiques brutes obtenues par un test auprès des laboratoires étrangers. Le degré de parenté est indiqué, comme pour tous les laboratoires. Le principal intérêt de Geneanet, par rapport à ses concurrents, est de pouvoir offrir davantage d’arbres généalogiques complets et fiables. L’abonnement premium permet d’obtenir l’affichage automatique de l’ancêtre commun des deux cousins génétiques, quels que soient les laboratoires par lesquels ceux-ci sont passés. De nouvelles fonctionnalités et de nouveaux services seront déployés dans le futur.







          
          Une histoire de zèbres et de Russes :
l’étonnant match de Nadia
        

Welcome, le mot se détache en grosses lettres vertes du paillasson, sur un dessin de zèbres. Je sonne. Nadia ouvre – très chic carré zébré autour du cou – et m’invite à entrer et à m’asseoir dans un fauteuil… zébré. Partout, des zébrures… Sur les mugs, les crayons, les assiettes, aux côtés de zèbres en peluche, en porcelaine, en papier… « Oui, je collectionne les zèbres. Cet animal m’a toujours attirée. Je ne sais pas pourquoi. Mais bon… ce n’est pas le sujet, parlons de ce qui vous amène. C’est plus intéressant et c’est toute une histoire. »

Toute une histoire, oui. Nadia vient de voir sa vie changer, après avoir fait un test ADN.

Une histoire émouvante pour cette femme de 75 ans, super-active, que l’on ne peut appeler mamy. Tout le monde l’appelle d’ailleurs Nana (le surnom donné par son petit-fils) : ses enfants, ses voisins, les amis de ses nombreux clubs, de bridge, scrabble et tarot, comme ceux de sa salle de gym, où elle fait deux fois par semaine deux heures de rameur, de vélo et d’appareils, sans oublier la chorale… Nana a rapidement « fait son trou » à Domont, coquette petite ville de la banlieue nord de Paris, où elle vient d’emménager, juste à côté d’un cinéma, qu’elle fréquente régulièrement, car le cinéma, c’est un peu sa madeleine de Proust.

Le cinéma, Nadia y allait, petite, avec sa grand-mère. Quand il y avait un bon péplum (Spartacus, Hercule, Ben-Hur, Messaline…) et régulièrement, le soir de Noël, après avoir posé les chaussures devant la cheminée et avec à chaque fois le même scénario : en sortant de l’immeuble, la grand-mère s’apercevait qu’elle avait oublié son porte-monnaie et retournait le chercher, sans que Nadia imagine ensuite le subterfuge, lorsqu’elle trouvait à son retour un petit baigneur en celluloïd dans sa pantoufle. En plus, ce soir-là, c’était son anniversaire – elle était née un 24 décembre. Des souvenirs heureux. D’une enfance que l’on imagine heureuse. Mais là, on a tout faux !

« Mon enfance ? Comment vous raconter ? Commençons par mon grand-père, Ivan, que l’on appelait Vania, un cosaque à la voix de stentor, né très loin des berges de la Seine, sur celles du Don. Un minuscule village nommé Essaoulovskaia, dont il racontait la vie de tous les jours, avec le pope, les bols de bortsch rouge et fumant et le kazatchok, bien avant que Rika Zaraï ne le chante… »

Un homme extraordinaire, ce grand-père. Auquel l’histoire n’a pourtant pas fait de cadeau… Mobilisé en 1914 dans l’armée du tsar, il lui reste fidèle et, à la fin du conflit, ne rentre pas dans son pays, où il sait que tous les siens, sa femme et ses enfants, ont été massacrés par les bolcheviques. Il se retrouve à Paris, dans la colonie russe du 15e arrondissement, et devient peintre en bâtiment, la perte d’un œil au combat et une blessure à la jambe l’empêchant d’être chauffeur de taxi, comme la plupart de ses compatriotes. À 40 ans, il « refait sa vie », avec Salomé, une jeune ouvrière polonaise, mais qui le quittera quelques années plus tard, après la naissance d’une fille, Paulette, née en 1928, qu’il élèvera de son mieux, jusqu’au moment où il se remettra en ménage avec une Alsacienne, nommée Marguerite.

Voilà pour le grand-père de Nadia. Passons à sa mère.

« Ma mère, c’était Paulette. Elle m’a eue à 17 ans, avec un autre Russe prénommé lui aussi Ivan – l’histoire se répète – qui s’était retrouvé à la Libération dans une ferme de l’Oise, et dont je connais très vaguement le nom. Un brave gars, à ce que l’on m’a dit, qui était venu régulièrement la voir à Paris, jusqu’au jour où il l’avait trouvée au cinéma – toujours et encore le cinéma… – avec un militaire. »

La rupture a été immédiate et voilà comment Nadia est née, le 24 décembre 1945, peu avant minuit, à l’hôpital Saint-Antoine, enfant de mère célibataire, à laquelle son grand-père, par nostalgie de la Russie, a donné, en la déclarant en mairie, ce prénom de Nadia, qu’avait porté une de ses filles perdues. Un prénom qui ira comme un gant à cette petite femme typiquement slave, aux pommettes hautes et saillantes.

Et la vie de continuer. Vie en famille, les trois générations serrées dans le même minuscule appartement du quartier de Charonne, jusqu’à ce que Paulette s’en aille, avec sa fille, rejoindre Michel, son nouvel homme. Amour. Mariage. Enfants… Et malheur !

Malheur pour le bébé, que l’homme a reconnu et auquel il a donné son nom, bien français, à la place du patronyme slave, mais qui se verra bientôt retiré de ses parents. La petite fille, qui a 2 ans, souvent laissée seule à la maison, sans rien à manger, est régulièrement vue en train de faire les poubelles. Les voisins alertent les services sociaux, lesquels diligentent une enquête aux conclusions sans appel : le « sieur L., au demeurant déjà connu des tribunaux, est un homme déséquilibré, impulsif, coléreux et violent », la mère, est « de conduite légère, paresseuse et malpropre », l’enfant « privée de nourriture et des soins nécessaires est par ailleurs constamment exposée à de mauvais exemples ».

La veille de Noël 1948, Nadia qui a 3 ans pile est donc conduite dans une pouponnière appelée la « Maison des Russes », dans un château de Villemoisson. Elle pleure. On la hisse sur un cheval à bascule, histoire de la consoler. Mais c’est la chute. Désarçonnée, elle tombe sur le plancher où elle se ramasse une grosse écharde. Pleurs. Hurlements. Bon anniversaire, Nadia, et joyeux Noël ! La voilà dans ce lieu d’accueil pour six ans. Sa mère viendra la voir, une seule fois, alors que Marguerite, la compagne du grand-père, lui rendra régulièrement visite, toujours avec quelque menu cadeau, et décidera finalement le grand-père à demander qu’elle leur soit confiée.

La vie, de ce jour-là, s’écoulera enfin pour Nadia tranquille et heureuse, dans la chaleur d’un foyer. Elle fréquente l’école du quartier des grands-parents qui, « économiquement faibles », sont aidés et se débrouillent comme ils peuvent, pour nourrir une bouche supplémentaire. Marguerite sait trouver des ressources. Tous les jours, en charentaises et en blouse, avec un long tablier noir, elle gagne à pied les bords de la Seine ou de la Marne, allant parfois jusqu’à Charenton, où elle a ses coins de pêche. Elle part avec ses lignes – qu’elle fait elle-même – et son panier, qu’elle rapporte le soir rempli d’ablettes et de gardons, qu’elle vend aux voisins, tout en en gardant quelques-uns pour la famille, qu’elle cuisinera de diverses façons.

Les jeudis et les dimanches, la gamine l’accompagne, comme elle la suit aussi en forêt de Saint-Leu, où elle va régulièrement s’approvisionner en fourmis, dans des fourmilières qu’elle a soigneusement repérées. Elle y choisit les plus grosses, destinées à être utilisées comme appâts, qu’elle élèvera dans une cage, dans sa cuisine, où Nadia aura charge de les nourrir de bouillies de farine. Avec cette grand-mère, le soir, elle prépare les nouilles alsaciennes ou la choucroute, comme également le bortsch aux betteraves rouges, plat préféré du grand-père, qui lui a appris à le cuisiner. Lui, s’enferme souvent dans sa chambre, pour écouter la radio russe, l’oreille rivée à un ancien poste à galène, avant que la famille n’écoute les mésaventures de la populaire Famille Duraton – la grande série à succès, du genre Un gars, une fille.

Le soir, ce sont aussi les histoires du vieux cosaque, qui raconte avoir vu la fameuse princesse Anastasia, celle qui aurait échappé au massacre d’Ekaterinbourg et qu’il serait, affirme-t-il, capable de reconnaître. Il raconte aussi son combat en duel et la prenant sur ses genoux lui fredonne l’air de Kalinka, kalinka, kalinka moïa ! Ma petite framboise à moi…

Côté école, tout se passe au mieux, grâce à la chance, enfin. Certificat d’études, puis embauche comme apprentie vendeuse chez Nina Ricci. Mariages, bonheur, maternités… Ivan et Marguerite, les chers grands-parents, mourront de vieillesse, sereins de la savoir sur de bons rails, loin du couple infernal de Michel et Paulette – le premier s’étant évaporé à la surface du globe et la seconde ayant sporadiquement donné de ses nouvelles. Après avoir quitté son mari, on sait qu’elle était passée par Toulouse, d’où elle avait envoyé une carte postale, histoire de quémander un peu d’argent, pour se retrouver finalement en Tunisie, où elle avait eu trois enfants, et pour malgré tout faire irruption un beau soir aux Lilas, dans le foyer de sa fille, qui n’avait eu cette nuit-là d’autre choix que de partager son lit avec cette femme qui lui avait donné le jour, mais avec laquelle elle n’a jamais eu de vraie relation filiale…

Pourtant si ça ne peut s’oublier, tout cela est aujourd’hui loin et intégré, alors qu’établie à deux pas des forêts où Marguerite l’Alsacienne l’emmenait chercher des fourmis, Nana mène sa vie tambour battant, dans son décor rempli de zèbres…

Vous avez dit des zèbres ? Oui, des zèbres. Ces animaux réputés courageux, épris de liberté, refusant toute contrainte et quasi impossibles à domestiquer. Des animaux connus pour leur peau noire, à rayures blanches – et surtout pas l’inverse ! sans rire… – mais dont le modèle de rayures est pour chacun unique, un peu comme le sont nos empreintes digitales. Des animaux évoluant toujours en groupe pour, en mélangeant leurs rayures en zigzag, mieux déconcerter leurs prédateurs, et dont on dit que la peau possède d’autres fonctions, notamment de permettre de repousser certains insectes.

Courage, liberté, force, capacité d’adaptation : n’est-ce pas là les grands traits de Nadia ? Nadia, toujours attirée par la vie en groupe, après avoir mêlé ses rayures à celles de ses grands-parents puis de ses maris et enfants, au sein d’étroites communautés dans lesquelles elle s’est sentie aimée et en sécurité. Rayures qui lui ont permis d’éloigner les ennemis – à commencer par ses parents indignes – et plus symboliquement de repousser les énergies négatives…

Nadia en est donc là, dans son univers zébré, lorsque au cours d’un repas de famille sa belle-fille lui raconte qu’étant une enfant adoptée elle a fait un test ADN, dont elle vient de recevoir les résultats, lui permettant de mieux connaître ses origines ethniques. « Et vous, Nana, qui avez une famille pour le moins atypique, ça ne vous tente pas ? » Et tel le gardon voyant la fourmi au bout de la ligne de la grand-mère, Nana s’est dépêchée de mordre à l’hameçon.

La méthode est simple. Sa belle-fille la lui explique rapidement et Nana, le soir même, se sent démangée par l’idée. Par la perspective d’en savoir plus. D’en savoir plus sur son père. De savoir si elle a des frères et sœurs et, pourquoi pas, d’en retrouver. De partager son histoire. De trouver d’autres zèbres, avec lesquels mêler ses rayures…

Sans plus tergiverser, Nadia commande son kit. Elle choisit celui de MyHeritage, qui est évidemment le bon choix. D’abord parce que MyHeritage est le seul laboratoire – avec iGENEA – à offrir le confort de présenter les résultats en français. Ensuite, parce que le test de MyHeritage, pour être à l’heure actuelle le plus diffusé en France, est celui fournissant au testé français de souche le plus grand nombre de cousins génétiques.

Moins de quinze jours après, ayant reçu son kit et s’étant gratté la joue, elle renvoie vite fait bien fait les deux tubes destinés à être analysés au laboratoire américain dont le nom est porté sur l’enveloppe retour. Moins de quinze jours après, un e-mail lui annonce que le résultat est tombé et qu’il est consultable en ligne.

Pour le prix imbattable promotionnel de 58 €, elle a confirmation de ce qu’elle savait, avec des origines à 100 % slaves, concentrées dans trois zones géographiques voisines : pays Baltes-Pologne, Russie et Balkans. Oui, Nadia est bien Nadia, la fille et la petite-fille des deux Ivan et de Salomé. Ce qu’elle a toujours su est génétiquement validé.

À cela s’ajoute une liste de près d’un millier de « cousins génétiques » possibles, mais manifestement beaucoup trop éloignés pour mériter d’être contactés…

Trois mois plus tard, pourtant, Nadia recevra un e-mail l’informant de l’existence d’un nouveau parent génétique, en la personne d’une certaine Séverine, avec laquelle le match est cette fois-ci très fort. Si la plupart des cousins déjà signalés partageaient avec elle à peine 0,2 % d’ADN, on dépasse ici les 10 %, taux induisant une parenté très proche, du type « nièce » ou « cousine germaine ».

Nadia prend évidemment contact et la réponse ne tarde pas. De l’e-mail, on passe au téléphone et Séverine, une jeune Lyonnaise, lui raconte avoir fait ce test pour s’amuser et se découvrir d’éventuelles origines ethniques inconnues. L’attrait de l’exotisme… Et de fait, elle a eu la surprise de se retrouver avec des origines slaves…

Séverine répond d’autant plus aux questions de Nadia qu’elle s’en pose elle-même beaucoup, et d’abord sur la famille de son père, Jacques, qui ne sait RIEN de ses origines, car il est né sous X. Et les deux femmes, évidemment, arrivent à la même conclusion : le père de Séverine serait-il un demi-frère de Nadia ?

Pour le savoir, il suffit de le lui demander. Du moins à son ADN. Séverine n’a pas de mal à convaincre son père de se gratter à son tour la joue. Et à peine un mois plus tard, Jacques, Nadia et Séverine reçoivent le même avis d’un nouveau parent génétique, avec entre les deux premiers pas moins de 26,2 % : un taux induisant qu’ils doivent être demi-frère et demi-sœur.

Jacques et Nadia se téléphonent. On imagine leur émotion. Jacques ne sait rien de ceux à qui il doit la vie. Tout, dans son état civil, renvoie au néant. Trouvé dans la rue, un petit matin d’hiver, emmailloté dans un fichu de laine… Son dossier à l’Assistance publique est totalement vide… Adopté, il a grandi en fils unique et continue malgré tout, dans une certaine mesure, depuis qu’il a fondé une famille, à ressentir cette solitude, qu’il n’en finit plus de porter. Ce jour-là donc, sa vie à lui aussi chavire : voilà qu’il a une sœur. Un mot jusqu’à maintenant étrange et inconnu à ses oreilles…

La première hypothèse qui leur vient à l’esprit est alors qu’ils doivent tous les deux être les enfants de ce Russe prénommé Ivan, au patronyme mal connu, qui vivait dans l’Oise à l’époque où Nadia est née. Et si Jacques n’est pas né dans l’Oise, c’est qu’Ivan a voyagé. Mais au fait, où donc est né Jacques ? Réponse : très loin de l’Oise… À Toulouse. En 1955.

« Toulouse ! Mais alors, c’est Paulette ! C’est par notre mère que nous sommes demi-frère et sœur. »

Jacques est abasourdi. En même temps qu’une sœur lui tombe du ciel, il découvre l’identité de sa mère, avec l’histoire de sa famille et de ce grand-père qu’il n’a pas connu. Il habite Cannes et le fils de Nadia Antibes. Un matin d’été, le frère et la sœur ont donc rendez-vous. Dans un jardin public, sous des orangers. Nadia arrive très en avance et voit une silhouette sur un banc. Serait-ce son frère, qui serait encore plus en avance qu’elle ? Oui, certainement, ou plutôt non : elle a en face d’elle le portrait de son grand-père, le portrait vivant d’Ivan-le-Cosaque, l’ancien capitaine de l’armée du tsar, héros de la Grande Guerre, alors que l’homme est Jacques. Jacques, un ancien sous-officier de l’armée française qui s’est retiré sur la Côte d’Azur, après des missions au Tchad et au Mali. Elle lui a apporté un petit cadeau clin d’œil : un stylo, évidemment zébré. Jacques, avec lequel elle va s’employer à rattraper le temps perdu.

Une histoire qui se termine bien ! Rideau ! Vive les zèbres et les tests ADN ! Kalinka, kalinka, kalinka moïa !…

 

Épilogue : continuant ses recherches, Nadia, après un second test sur 23ansMe, matchera avec un Russe prénommé Boris, qui lui permettra d’avoir la confirmation de l’identité de son père. Passant de la généalogie génétique à la généalogie classique, elle découvrira finalement que sa mère avait eu huit enfants, nés de trois pères différents. Une de ses demi-sœurs, engagée dans une association militant contre l’inceste, lui fera connaître la vraie personnalité de celui que sa mère avait épousé et lui permettra de mieux encore bénir Vania et Marguerite, pour l’amour simple mais vrai qu’ils lui ont donné. Kalinka, kalinka, kalinka moïa !…
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Test autosomal et cousins génétiques :
comment ça matche ?

Le test autosomal, de loin le plus répandu, concerne l’analyse des 22 chromosomes non sexuels, appelés « chromosomes autosomes », par opposition aux chromosomes gonosomes, liés aux chromosomes sexuels X* et Y*.

Il s’agit de l’analyse de centaines de mutations nommées SNP’s*, permettant d’obtenir les informations nécessaires tant à l’identification des origines ethniques que des cousins génétiques, grâce à l’identification des mutations communes.

Il vous permet donc d’identifier les membres de votre famille partageant avec vous de l’ADN d’un ancêtre commun, parfois né il y a plus de deux cents ans. Ce sont ces cousins génétiques que les généticiens anglo-saxons nomment des matchings (de l’anglais to match, « correspondre »). Ils sont présentés par ordre décroissant, allant des parents les plus proches (père, mère et enfant) aux plus éloignés (jusqu’à des cousins issus d’issus de germains, voire plus loin encore).

La proximité familiale, alors exprimée en pourcentage par les laboratoires de généalogie génétique, peut également se mesurer en centimorgan’s* (abrégés cM’s) d’ADN. Ainsi, à la réception de ses résultats, Nadia se découvre des matchs s’étalant de 26,2 à 0,1 %, le plus fort étant celui l’unissant à Jacques, avec 26,2 % et 1 860 cM’s.
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Correspondance génétique entre Nadia et Jacques
présentée par MyHeritage.



Les pourcentages indiqués, théoriques, ne sont exacts que pour les parents directs. Pour les autres membres de la famille, il ne s’agit que d’une moyenne pouvant varier, d’où une gamme de liens de parenté, qui vous est proposée comme dans le schéma présenté en page suivante. (Source : L’ADN, un outil généalogique, avec l’aimable autorisation des éditions Archives & Culture.)
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En contactant Séverine via la messagerie interne du site – comme Françoise, avec ses neveux lyonnais –, Nadia a eu beaucoup de chance d’obtenir une réponse. Il est en effet fréquent que bien des « cousins génétiques » ne répondent pas à ces contacts. L’immense majorité n’a par ailleurs pas saisi en ligne son arbre généalogique précis ou suffisamment complet.






        
        2/ LA VÉRITÉ, ENFIN !
DES DÉCOUVERTES VITALES
      


        Aux yeux de nombreux hommes et femmes s’y étant soumis, les tests génétiques ne sont nullement « récréatifs » et les voir ainsi régulièrement qualifiés les révoltent profondément. Pour un enfant adopté ou né de PMA, connaître son identité biologique n’a en effet rien d’un gadget et sa démarche n’est pas qu’une simple curiosité, elle est au contraire légitime sinon carrément vitale.
      


        Après des décennies de secret et de mal-être, le test génétique sera en effet pour eux l’occasion tant attendue de voir le bout du tunnel, avec ici les cas particuliers des enfants nés de la guerre et des bébés volés. Autant de situations dans lesquelles les tests apportent sinon la guérison du moins des éléments de thérapie positifs et réels.
      

	  




          
          Enfants abandonnés et adoptés :
le bout du tunnel ?
        

Comme Françoise, née sous X à Lyon en 1943 et fille d’Arméniens, et comme Jacques, le frère de Nadia, aux origines russes, des milliers d’hommes et de femmes ignorent tout de leurs origines. Pire : ils vivent souvent dans le mensonge total, au sein de familles qui leur sont étrangères, d’où des réactions et des comportements parfois diamétralement opposés.

Sur le plan de la recherche de leurs origines, enfants abonnés et enfants adoptés se montrent en effet très partagés. Partagés entre le refus de leurs origines et le rejet de celles ou ceux les ayant abandonnés et le besoin de savoir, avec pour les adoptés la crainte supplémentaire de blesser leurs parents adoptifs. Des positions qui peuvent évoluer au cours de leur vie, avec souvent pour déclencheur leur propre maternité – ou paternité –, qui les entraînera alors dans de véritables parcours du combattant.


PAULINE, LA PIONNIÈRE, DONT LA VIE FUT UN COMBAT

Ce parcours, Pauline Cahen-Oliver a été l’une des premières à l’effectuer. Née à Paris en 1919, fille d’une mère célibataire qui l’avait déposée à l’Assistance publique à l’âge de 3 ans, elle s’était retrouvée dans une de ces familles paysannes du Morvan, qui accueillaient des pupilles de l’État pour arrondir leurs fins de mois, avec l’aide financière qui leur était versée. Pauline, qui avait eu la chance de faire des études et de devenir institutrice, avait, à 58 ans, décidé de rechercher ses origines. Elle a ainsi appris son histoire et celle de sa mère, fille de paysans francs-comtois qui s’était retrouvée enceinte d’un soldat russe, était partie accoucher à Paris. Ne pouvant subvenir aux besoins de son enfant, elle s’était résolue à la confier à l’Assistance publique.

Après avoir rencontré sa famille franc-comtoise et avoir eu l’impression de ressusciter, Pauline, sous le pseudonyme d’Annette Blain – ancien nom de son village morvandiau –, avait décidé d’aider ceux qu’elle appelait ses « frères et sœurs d’infortune » et qui étaient comme elle des « enfants de la nuit ».

Devenue experte de ces recherches très particulières, elle avait appris à exploiter au mieux les moindres indices et à distinguer le vrai du faux, les mères abandonnant leur enfant, presque toujours en situation de détresse, fournissaient à l’Administration des informations volontairement erronées. Elle a appris à progresser dans le labyrinthe administratif, tout en apprenant aussi à connaître et à comprendre chaque acteur de ces dossiers : les enfants, leurs mères ou les familles adoptives.

Spécialiste de ces enquêtes, elle l’est également devenue en matière de rencontres, n’hésitant pas à crier « Stop ! » à l’enfant qui venait d’identifier et de localiser sa mère : « Stop ! Laisse-moi faire. Et surtout ne la juge pas : une mère n’abandonne jamais de gaieté de cœur. Ne cherche pas à la rencontrer pour lui demander des comptes. Ni moral ni pécuniaire. Et attention, elle peut avoir un mari et des enfants, qui ignorent son secret, et elle peut te rejeter pour les protéger ou se protéger. Prépare-toi à rencontrer quelqu’un qui t’apparaîtra peut-être comme une étrangère. »

Elle avait alors ses méthodes. Le plus souvent, elle contactait le curé de la paroisse où vivait la mère – les curés des années 1980, plus nombreux et avec des paroisses plus petites, connaissaient mieux que ceux d’aujourd’hui leurs paroissiens et avaient davantage d’occasions de les rencontrer. Si le prêtre acceptait d’aider, il s’organisait généralement pour rendre visite à la femme, à un moment où elle était seule et pour, sous couvert d’une conversation anodine, arriver à évoquer la question, sachant que la mère se précipitait souvent sur cette perche tendue, pour se délester du trop lourd secret qu’elle portait et qui l’étouffait depuis trente ou cinquante ans.

Parallèlement, Annette Blain, qui n’a jamais cessé de réclamer le droit à la révélation des origines à la majorité et la suppression de l’accouchement sous X, a été à l’origine des rapports Mattéi et Pascal, qui ont abouti, en 2002 (soit dix ans après sa mort), à la mise en place du Conseil national des origines personnelles (CNAOP). L’objectif du CNAOP est de faciliter l’accès aux origines : un véritable tournant dans cette quête, même si ses résultats sont parfois discutés 1.



LE COUP DE L’ASCENSEUR : LE VICHYSOIS NÉ À PARIS

Originaire de Vichy et établi aujourd’hui dans l’Est, François a vécu une enfance heureuse, avec des parents aimants, un couple aisé et très soudé qui n’a cessé de choyer ce fils unique. Le père, Jean, étant mort jeune, la mère, Andrée, se retrouvant veuve traversera le pays pour rejoindre son fils, jusqu’à ce que la maladie s’en mêle. Une horrible maladie cérébrale trop bien connue, qui l’oblige à la placer dans une maison de soins spécialisée. Au fil de ses visites, il ne peut que constater les terribles progrès de ce mal. Les propos d’Andrée sont de moins en moins cohérents. Les choses s’embrouillent et les confusions se multiplient. Ainsi un soir, alors qu’il l’embrasse pour prendre congé : « Je reviendrai dimanche, maman. Dimanche, dans deux jours, maman », Andrée lui répond « Oui, mais tâche de voir le notaire. Il faut que tu prennes rendez-vous avec lui ». François, qui la sait encore assez lucide pour être préoccupée par l’avenir, la rassure et lui explique qu’il n’y a pas lieu de s’inquiéter. Que de toute façon, il est fils unique… « Non, François, il faut aller chez le notaire. Pas pour ma succession. Non, non. Mais pour l’adoption. » « L’adoption ? De quoi parles-tu ? De quelle adoption ? » « De la tienne. De ton adoption. Ton adoption par papa et moi. Il faut vérifier que tout est bien en règle. »

Interloqué, François regarde sa mère. Qui ne répond plus à ses questions. Qui semble être troublée. Troublée de voir son fils troublé…

C’est ainsi que François, à 50 ans, a découvert son histoire. Interrogeant sans attendre sa tante – la sœur d’Andrée –, il apprend qu’en effet Jean et Andrée ne pouvant avoir d’enfants s’étaient résolus à adopter après plusieurs années de mariage. Ils étaient entrés en contact avec la bien – mal – connue Fondation d’Heucqueville, à Paris, qui recueillait chaque année entre 100 et 300 nourrissons adoptables et étaient allés y chercher François, auquel ils n’avaient jamais avoué son histoire. Jean, à sa mort, avait fait promettre à Andrée de ne jamais la lui révéler, l’obligeant à porter seule ce secret lourd et obsédant.

Abasourdi, choqué, François n’en croit pas ses oreilles. Sauf qu’il comprend alors pourquoi, ses parents habitant Vichy, il était né le 23 mai 1954 à Paris, 16e, ce que ses parents lui avaient toujours expliqué par un voyage dans la capitale, où l’accouchement avait eu lieu plus tôt que prévu… Une version classique, souvent complétée dans d’autres familles par une surcharge de détails, allant chercher des accidents de circulation, voire d’ascenseur, dans l’hôtel où les parents étaient censés être descendus.

François apprend alors – enfin – sa véritable identité, en allant à la mairie du 16e et en remplissant une décharge stipulant avoir connaissance de sa situation d’adopté, pour obtenir son acte de naissance originel, enregistré sous les seuls deux prénoms de Thierry Gilbert, sans patronyme, identité qui avait été remplacée après adoption par celle de François C. Jamais il n’avait imaginé cela et ne risquait pas de l’imaginer, puisque chaque fois qu’il demandait un acte de naissance on lui en envoyait un faux.

Un faux, oui, mais un « vrai faux », un acte parfaitement légal. Le principe de l’adoption plénière ayant pour effet de rompre à jamais tout lien unissant l’enfant à sa famille biologique veut en effet que son nom de naissance soit alors remplacé par celui des adoptants.

Prenons l’exemple d’un enfant, né le 1er avril 1930 à Paris, 12e, que son acte de naissance, enregistré dans l’état civil de cette mairie, dit né à 7 heures du matin, 64 boulevard de Picpus, en lui donnant le prénom de Maurice et le disant fils d’Augustine Laperche, née à Joigny (Yonne), le 2 décembre 1908 et de père inconnu. Déposé à l’Assistance publique ou dans une œuvre d’adoption, il sera confié aux époux Rollet, qui l’adopteront en 1932 de façon plénière, en lui donnant le prénom de Jean-François. Le tribunal prononçant l’adoption en informe la mairie du lieu de naissance, en l’espèce celle du 12e arrondissement de Paris, où l’officier d’état civil, recevant ce courrier le 3 septembre 1932, va prendre un crayon à papier pour barrer l’acte de naissance originel, en portant – toujours au crayon de papier – la mention « à ne pas délivrer : voir acte no 000, en date du 3 septembre 1932 ». Ensuite, à l’encre normale, il va rédiger, à cette date, un acte totalement « bidon », qui reprendra les mêmes formulations que le premier « Le 1er avril 1930, est né à 7 heures du matin, 64 boulevard de Picpus » suivies des corrections édictées par le juge « Jean-François, fils d’André Rollet, né à Belfort le 20 juillet 1894, et d’Odette Fournier, née à Suresnes le 10 juillet 1904, résidant à Mulhouse ». On ne touche ni à la date ni au lieu de naissance, qui seuls sont exacts… Libre à la famille, ensuite, d’échafauder une version, plus ou moins crédible, avec presque toujours un voyage touristique à Paris, quitte parfois donc à ajouter quelques détails, certains n’hésitant pas à forcer encore la dose, Odette, épouse d’un homme d’affaires alsacien, grande dame très chic et aussi brune que l’était son mari, s’obstinant ainsi à faire régulièrement teindre les cheveux blonds de leur petit Jean-François.

Le système était parfaitement huilé, avec ces « vrais-faux » actes de naissance, piégeant les enfants leur vie durant, sauf à ce qu’ils aient l’idée, arrivés à l’âge de 75 ans, de pouvoir découvrir le pot aux roses en allant consulter sur place les registres des naissances – consultables au bout de soixante-quinze ans, aux termes de la loi sur l’accès aux documents d’archives. Une démarche que seule une personne ayant des soupçons peut avoir l’idée d’entreprendre…

Comme Françoise l’Arménienne, François passera par le test ADN, qu’il se verra offrir pour son anniversaire, en mai 2020, et qui lui permettra, moins d’un mois après, de se découvrir quelque 1 016 cousins génétiques, avec en tête de liste un match de 12 % et 856,9 cM’s, match avec une quadragénaire prénommée Alice, présentée comme nièce ou cousine germaine, avec laquelle il se hâtera de prendre contact. S’ensuivra un échange d’informations et de photos, qui aboutira à l’appel téléphonique d’un homme se présentant ainsi : « Je m’appelle Christian B., je suis l’oncle d’Alice. Mon frère, aujourd’hui décédé, était votre père. » François apprendra ainsi sa véritable histoire et celle de ses parents. Un fils de bourgeois parisiens qui avait fait un enfant à l’employée de ses parents, dans la propriété familiale bordelaise, et que ceux-ci avaient alors ramenée dans la capitale, pour lui permettre d’y mettre son enfant au monde et en programmer le placement auprès d’une œuvre. L’oncle promettra d’organiser une réunion avec ses neveux et nièces – les demi-frères et demi-sœurs de François –, réunion dont la perspective se confirme. Une histoire à suivre, donc, avec des perspectives plutôt positives…



              Enfants abandonnés et adoptés :
comment faire ?
            

Un peu d’histoire. Longtemps, les « tours » – ainsi nommait-on des tambours, aménagés dans les murs des couvents – avaient garanti un parfait anonymat à la mère abandonnant son enfant. Elle l’y déposait, en actionnant une cloche. Une « sœur tourière » (préposée au tour) arrivait, le faisait pivoter, récupérait le bébé, en entendant parfois seulement les bruits des pas s’éloignant dans la nuit. Le bébé était alors baptisé, déclaré à la mairie sous un patronyme quelconque, patronyme « fabriqué » de façon totalement arbitraire, afin d’éviter de donner un patronyme déjà existant, qui aurait valu à une famille de bonne moralité de se retrouver avec pour homonyme un enfant né du péché…

Tout en continuant à permettre aux mères d’accoucher anonymement, on avait, au XIXe siècle, organisé à Paris un service des Enfants assistés, avant que ne soit créée l’Assistance publique, en 1849, que n’intervienne, en 1904, une loi spécifique créant le statut de « pupille de l’État » et que soit créée, en 1956, l’Aide sociale à l’enfance, intégrée aux directions départementales des affaires sanitaires et sociales, en 1977, devenues DASES (directions de l’action sociale, de l’enfance et de la santé) en 1985 pour redonner en 2007 l’ASE (Aide sociale à l’enfance).

Des méthodes de recherches. Toute personne qui se trouve dans cette situation et veut se lancer aujourd’hui dans des recherches d’origine passera généralement par deux étapes :

• il adressera un courrier à l’ASE de son département de naissance, demandant l’accès à son dossier personnel, dont le contenu peut être extrêmement variable, avec notamment certaines pièces non communicables et, pour celles qui le sont, des délais de communicabilité divers. Un rendez-vous lui sera proposé pour le consulter, sur place et gratuitement, souvent en présence d’un psychologue ;

• il pourra ensuite se tourner vers le CNAOP (représenté dans chaque département) pour entamer des recherches en vue de retrouver sa mère – sauf si le dossier est vide à son sujet ou ne permet pas la recherche. Informée de la démarche, celle-ci choisira d’y répondre à sa guise.

En cas de dossier vide ou d’insuccès des démarches, le recherchant pourra tenter d’enquêter lui-même, en recourant notamment aux bonnes vieilles méthodes d’Annette Blain, souvent encore valables pour les personnes nées avant les années 1950, sachant que ces méthodes varient selon les époques et les statuts.

Pour un ancêtre enfant abandonné, elles seront le plus souvent menées à partir de son numéro d’immatriculation à l’Assistance publique, numéro figurant notamment autrefois dans son acte de mariage.

Sinon, on s’appuiera :

• d’abord sur l’acte de naissance, avec ici tout un éventail d’actes possibles :

– l’acte classique, donnant parfois l’identité des parents ou – c’est le cas le plus fréquent – de la mère seule, à condition que cette identité ait été la bonne, beaucoup de mères en donnant une fausse. Sachant aussi que lorsque cette identité est bonne, sa banalité peut réduire l’espoir d’aboutir, ainsi avec « Marie Duval, domestique, âgée de 20 ans », résidant à Paris. Le bon réflexe sera souvent de rechercher un éventuel acte de reconnaissance, qui pourra rectifier ou préciser cette identité… ;

– un acte disant l’enfant né de père et mère non dénommés, supprimant toute possibilité de recherche classique, hormis, par l’adresse de la naissance, avec l’espoir très ténu de retrouver la sage-femme, laquelle tenait généralement un cahier et qui, lorsqu’elle est encore en vie, peut accepter de parler ;

– un acte provisoire, souvent reconnaissable parce qu’il a été établi au-delà du délai légal de trois jours, acte faisant naître l’enfant dans un lieu de fantaisie et n’offrant donc aucune prise pour des recherches ;

– aucun acte de naissance. Dans ce cas l’Assistance publique délivrait des certificats d’origine, sans intérêt. Plus anciennement, l’enfant ne pouvant en produire un lorsqu’il voulait se marier s’adressait au juge de paix, qui délivrait alors un acte de notoriété, le faisant naître à une date arbitraire dans une commune arbitraire ;

• ensuite, parfois, sur les mémoires familiales, avec d’abord celles des familles d’accueil. Mémoires à considérer cependant avec prudence, car souvent nourries de récits romanesques, évoquant des linges richement brodés, des cadeaux somptueux et les visites de mystérieux personnages, ambassadeurs secrets de parents millionnaires… ;

• sur des archives spécifiques, dont celles de l’Assistance publique, aux Archives de Paris, avec répertoires d’admission en ligne et divers statuts (enfants assistés, en dépôt, moralement abandonnés, secourus, trouvés…), qui renverront aux dossiers d’abandon, à consulter sur place, aux Archives de Paris (boulevard Serrurier), avec à partir de 1852 des renseignements sur la mère et les déclarations de celle-ci. Des déclarations parfois volontairement inexactes, on l’a vu, afin de se protéger, mais dans lesquelles on tentera de faire le tri 2 ;

• reste enfin la possibilité, parfois la seule, de mener des recherches à partir du nom. Mais on a compris que compte tenu de la façon totalement arbitraire dont ils étaient choisis, ces patronymes originaux comme Missoffe (venu du nom du « Missel officiel » que le curé aurait eu sur son bureau ?), Alcindor, Scapin, Télémaque, Polydor et tant d’autres ne sauraient être des Da Vinci Codes. Ainsi les trois curieux patronymes « B », « M » ou « O », composés d’une lettre unique, brodée sur des langes, ou cette petite fille nommée Desbarreaux, pour avoir été passée à travers ceux de l’hospice de sa ville, en 1797, comme cette autre nommée Feuillemorte, pour avoir eu sa brassière ornée d’un ruban « de couleur feuille-morte », comme FTN, pour « fut trouvé nu », à Épinal, ou Bagarre, pour un bébé trouvé en 1893 à Paris, pendant les émeutes du Quartier latin. On pourra voir ici la curieuse histoire du patronyme Montebourg, donné en 1842 à Autun à l’ancêtre de l’homme politique 3 : autant de noms ne pouvant renvoyer qu’au néant…

Qui veut aujourd’hui se lancer dans des recherches de ce type peut se reporter au guide rédigé par Myriam Provence 4 ou se rapprocher d’une des actuelles associations d’entraide.




              
              Une nouvelle formule :
les appels sur Facebook
            

Beaucoup des personnes nées sous X lancent aujourd’hui des appels à témoins sur Facebook, avec des pages intitulées avec le prénom de la personne, suivi de « né(e) sous X le (telle date)… à… (tel endroit) », dans l’espoir d’entrer en contact avec leur mère biologique ou avec quelqu’un de son entourage ou une personne qu’elle aurait pu côtoyer à la maternité.

Un prénom, une date et un lieu de naissance : c’est avec ces maigres informations, occasionnellement agrémentées d’une photo jaunie, que ces petites annonces intitulées « Recherche parents biologiques » sont régulièrement publiées sur Facebook. Après avoir lancé un tel appel, en 2018, Julie, dont toutes les recherches étaient restées vaines, l’a vu publié 1,7 million de fois et a reçu des centaines de réponses, dont une qui lui a permis de connaître celle qui lui a donné le jour…




              Une dimension à ne pas négliger :
la psychogénéalogie
            

Cette discipline récente rencontre de plus en plus de succès.

Il s’agit d’une pratique clinique, développée par Anne Ancelin-Schützenberger, qui dès les années 1970 présenta ses thèses transgénérationnelles, qu’elle exposera dans son livre Aïe, mes aïeux ! (Desclée de Brouwer). Cette psychologue a inventé le concept du « syndrome d’anniversaire », supposant que les individus sont la résultante de leur histoire familiale sur plusieurs générations, les faits marquants de la vie des ancêtres rejaillissant sur l’existence de leurs descendants. Elle montre ainsi que les événements, traumatismes, secrets et conflits vécus par les ascendants d’un individu expliquent ses propres faiblesses constitutionnelles, ses troubles psychologiques, ses maladies, voire ses comportements étranges ou inexplicables.

Les individus sont en effet dans une boucle de répétition des événements dont seule l’analyse des arbres généalogiques permet de trouver les clés pour s’en sortir. On s’appuie ainsi sur le génosociogramme, sorte d’arbre généalogique offrant de schématiser et de visualiser facilement l’histoire d’une famille au sens large, en appréhendant la nature des liens entre ses différents membres ainsi que les dates et événements.

Enrichie depuis par d’autres praticiens – dont certains travaillant sur le concept de « constellation familiale » –, la psychogénéalogie étudie l’influence du milieu et de l’histoire familiale sur le comportement, notamment par le biais de phénomènes classiques nommés « identifications » et « répétitions », résultant du poids (négatif ou positif) de la personnalité d’un ancêtre (considéré, selon les cas, comme un « modèle » ou un « antimodèle »), avec aussi la réapparition de certaines situations, que l’on pourrait imputer au hasard (décès répétés aux mêmes âges, successions de naissances hors mariage…).

Plus récemment, avec la bio-psychogénéalogie, le docteur Sabbah a développé une nouvelle thèse selon laquelle les conflits (conflictus en latin = choc) qui engendrent le déclenchement des maladies pourraient avoir été vécus plusieurs générations au-dessus de celle du malade, la maladie apparaissant alors comme la traduction biologique d’un conflit psychique non résolu.




« JE SUIS LA VIGNE ET VOUS ÊTES LES SARMENTS » :
LES ENFANTS SUR LA PÉNICHE

Enfant prodige ? À 25 ans, Isabelle a écrit un livre. Un livre qui raconte son histoire. Celle de la quête de ses origines. Un livre truffé de citations de la Bible et des Évangiles – ainsi ce passage de saint Jean : « Je suis la vigne et vous êtes les sarments », pour évoquer sa « vie greffée ». Livre dédicacé « à Marie, ma mère, qui a osé prendre le pari de ma vie ». Marie, c’était en effet le prénom de sa mère, mais aussi le nom de la mère de Dieu. Car plus qu’enfant prodige, elle se sent « enfant de Dieu ».

Par un après-midi baigné de soleil, Isabelle, beau bébé métis avait fait son entrée sur une péniche amarrée sur la Seine, du côté de Conflans-Sainte-Honorine, sur laquelle une famille – ses parents et ses deux frères : des jumeaux – coulait des jours heureux. Isabelle, trois mois et demi, est une enfant adoptée, comme l’avaient été les jumeaux, quant à eux d’origine franco-pakistanaise. Tous sont de ces adoptés de la fin du XXe siècle, auxquels leurs origines ne peuvent être cachées et qui ont d’emblée grandi dans la vérité, ce qui permettra aux jumeaux, à leur majorité, de décider de rechercher les leurs. Ils retrouveront leur mère biologique et sa famille, avec la surprise pour eux, pianistes à leurs heures, de se découvrir un grand-père professeur de piano et une mère virtuose… Un jour, ils montreront à leur sœur une photographie d’eux, bébés, auprès d’une inconnue : « Tu vois, cette femme, c’est notre mère… » Et c’est le choc.

Isabelle n’a que 19 ans. Il faudra du temps – deux ans – pour qu’elle se décide à imiter ses frères. Décision qu’elle prendra seule, comme elle mènera seule son enquête. Forte de sa foi, qui va la porter, elle suivra le parcours classique – ASE, CNAOP… en encaissant les coups, le dernier étant de s’entendre annoncer que l’on a retrouvé sa mère biologique mais que, malade et sous tutelle, celle-ci ne peut être informée de sa demande. Le dossier est provisoirement clos ; il faut attendre… Attendre qu’elle soit décédée.

Comme elle l’a raconté sur un plateau de télévision, Isabelle se tournera alors vers les tests ADN – d’AncestryDNA – qui lui vaudront un beau jour une aventure semblable à celle vécue par François. Elle aura accès à son histoire et pourra retrouver une famille. Et finalement elle écrira un nouveau roman, inspiré de la vie de celle qui lui avait donné le jour 5, sa mère, « une héroïne de l’humilité et du don de soi »…



OLIVIER, LEWONDER BOY

Une autre de ces classiques quêtes d’origine a été récemment médiatisée, avec le documentaire Wonder Boy 6, racontant celle d’Olivier Rousteing, volontiers surnommé ainsi (de l’anglais wonder, « merveille », « chance ») par le Tout-Paris, dont il est devenu en quelques mois l’une des nouvelles coqueluches. Un brillantissime styliste noir de 33 ans, promu directeur artistique de Balmain et dont la réussite hors normes est sans doute le résultat d’une trajectoire elle aussi hors normes.

Né sous X à Bordeaux en 1986, adopté par un couple de la ville, qui lui a donné une enfance heureuse, il ne savait rien de ses origines, et c’est la réalisatrice de ce film, Anissa Bonnefont, qui, étant personnellement sensibilisée au sujet, l’a convaincu de se lancer dans une recherche, dont toutes les étapes se passeraient devant elle, caméra et micro en main.

Après avoir, des mois durant, effectué une cascade de démarches administratives afin d’obtenir les autorisations nécessaires (de l’ASE comme du CNAOP, dont les responsables ont apprécié le côté positif du projet), tout a pu être organisé comme elle le souhaitait, jusqu’à caler les échanges téléphoniques et filmer, en direct, la rencontre avec l’agent de l’ASE, scène au cours de laquelle on voit l’« enfant chéri de la planète Mode » éclater en sanglots, face à l’agent de l’Aide sociale à l’enfance lui donnant connaissance de son dossier. Un moment évidemment poignant, où l’émotion – intense – n’est donc nullement jouée. On y voit le héros apprendre que celle qui l’a mis au monde était une jeune Somalienne de 15 ans – à laquelle a été adressée une demande de contact, restée sans résultat – et son père était un Éthiopien de 25 ans.

Contrairement aux adoptés d’avant 1970, comme François, le Vichysois, ceux des générations suivantes se sont retrouvés dans des situations beaucoup plus claires du fait de leurs physiques. Mais si Isabelle et ses frères ou Olivier étaient nés en métropole, de parents étrangers ou racisés, beaucoup d’autres vont devoir, pour retrouver leurs origines, traverser les frontières : une conséquence logique de l’adoption internationale (voir encadré).



              L’adoption internationale
            

Les adoptions internationales se sont surtout développées dans les années 1970, alors qu’en France les lois Neuwirth, sur la contraception, et Veil, sur l’IVG, votées respectivement en 1967 et 1975, ont provoqué la chute libre du nombre d’enfants adoptables.

Ces adoptions ont d’abord concerné des enfants originaires principalement d’Asie puis d’Amérique du Sud, notamment de Colombie, puis du Chili, du Pérou, du Brésil, du Venezuela, du Guatemala, pays dans lesquels des ONG ont très vite dénoncé de véritables « trafics » d’enfants, alors que la Roumanie de Ceauşescu utilisait l’adoption comme un outil diplomatique envers l’Europe de l’Ouest. D’où la mise en place d’organismes et d’accords internationaux, commençant par la convention de La Haye, en 1993.

Le phénomène atteignit son pic au début des années 2000. En 2003, on a dénombré environ 40 000 adoptions internationales, essentiellement concentrées sur un petit nombre de pays d’origine – avec en tête Chine, Russie, Guatemala, Ukraine et Corée du Sud, pays qui depuis les années 1950 a vu plus de 200 000 de ses enfants adoptés à travers le monde – et un encore plus petit nombre de pays d’accueil – les États-Unis en accueillant à eux seuls 50 %, suivis par la France et l’Espagne – tous trois se partageant les deux tiers des adoptés –, puis par l’Italie et l’Allemagne.

Depuis cette date, le nombre d’adoptions internationales a diminué des deux tiers, principalement du fait de la chute de l’« offre » des mineurs adoptables, due à divers facteurs (amélioration des niveaux de vie, baisse de la mortalité, diffusion de la contraception et de l’IVG…) avec désormais une majorité d’enfants « à besoins spécifiques », c’est-à-dire relativement âgés, en fratrie, ou touchés par une pathologie.

En 2019, les 421 enfants adoptés à l’étranger par des couples français (contre 615 l’année précédente) étaient d’abord natifs du Vietnam – pays caracolant depuis longtemps en tête –, de Colombie, de Thaïlande, de Haïti et du Congo.




DES PETITS SUISSES TRÈS COSMOPOLITES

Au début des années 1980 en Suisse, quelque 1 500 enfants étaient adoptés chaque année. Des enfants qui, devenus adultes, se sont bien sûr eux aussi interrogés sur leurs racines qu’ils n’ont souvent découvertes que récemment, via un test ADN.

Ainsi Emmanuelle, infirmière à Sion, qui savait seulement qu’elle venait d’un orphelinat libanais, dont elle connaissait vaguement le nom. Le nom et le prénom qui lui avaient été donnés étaient fictifs. Elle a recours aux tests ADN qui lui révèlent des membres de sa parenté biologique, parmi lesquels un cousin germain qui se souvient qu’une de ses tantes avait dû abandonner un enfant à la naissance. Elle n’avait que 17 ans, ses parents l’y avaient contrainte. Elle avait ensuite cherché à la retrouver dans tout Beyrouth. Une mère avec laquelle Emmanuelle arrivera à organiser un Skype et qu’elle rencontrera. Elle conclut aujourd’hui : « Bien sûr, toute notre relation reste à construire, ce n’est pas un conte de fées. Mais je me sens apaisée. »

Ainsi Marco, un Vaudois né au Chili, adopté voilà trente-sept ans, à qui un test permit de retrouver une demi-sœur et finalement sa mère biologique, qu’il alla voir de l’autre côté de l’Atlantique et qui deux semaines durant lui fit visiter son pays natal, qui se trouve détenir l’un des tristes records… de bébés volés (voir encadré).



              Au Chili et en Espagne :
dictatures et enfants volés
            

Le Chili aurait compté plus de 20 000 enfants « volés » durant la dictature, entre 1973 et 1990. Une situation poussant aujourd’hui des milliers de femmes à réclamer justice.

Parmi elles, Margarita Escobar, interviewée en 2018 par un journaliste de La Croix. En juillet 1977, sous la dictature de Pinochet, elle a accouché d’une fille dans un hôpital de Santiago et ne l’a vue que quelques instants avant qu’on ne la lui enlève. « Chaque fois que je me réveillais, je la réclamais, jusqu’à ce qu’une sage-femme me dise : “Ton bébé est mort-né” ». Même témoignage de Maria Orellana, accouchée d’un garçon, dans le même hôpital, en 1985 : « J’ai réussi à entendre que c’était un garçon, puis ils m’ont fait une injection et je n’ai rien su de plus. » On lui a dit : « Garde le souvenir de ton petit bébé, ce serait trop cruel que tu le voies » et on l’a renvoyée chez elle, sans aucun document…

De vingt à trente ans après, des enquêtes sont menées, dénonçant, derrière ces scénarios, tout un dispositif, au cœur duquel assistantes sociales, religieuses, médecins et fonctionnaires municipaux repéraient les mères en situation vulnérable. Une pratique inscrite dans le cadre d’une lutte idéologique, exerçant une violence sociale envers les classes les plus pauvres, avec, entre 1973 et 1987, plus de 26 000 adoptions officielles dans le pays. Aucun registre n’existe sur celles réalisées par des familles étrangères, alors que l’on estime que plus de 2 000 bébés ont été adoptés en Suède entre 1971 et 1992, et que plusieurs milliers sont partis vers les États-Unis et l’Europe (Allemagne, France, Italie, Espagne, Pays-Bas, Suisse…), chacune de ces adoptions ayant été facturée entre 3 000 et 5 000 $.

Sans documents prouvant leur histoire, beaucoup de mères n’ont donc eu d’autre choix que de garder le silence. Mais quand les premiers cas ont été rendus publics, des groupes de recherche des bébés volés se sont constitués sur Internet, dont « Fils et mères du silence », qui compte 3 000 membres sur Facebook et qui a déjà permis près d’une centaine de retrouvailles en trois ans. Avec pour meilleur allié, bien sûr, les tests ADN, auxquels se soumettent, malgré leur coût, de nombreuses mères chiliennes, désireuses de savoir ce qu’est devenu le bébé qu’on leur a volé. Le gouvernement chilien prévoit donc d’offrir des kits ADN aux mères et aux enfants, afin de créer une banque de données les aidant à se rencontrer.

Un dossier particulier, qui n’est pas sans rappeler celui des « bébés volés du franquisme », avec entre 30 000 et 300 000 enfants retirés à leur mère, en Espagne, dans les années 1940 et parfois jusque dans les années 1970. Des bébés étaient officiellement déclarés mort-nés et placés ensuite dans des familles franquistes. Mises en place à des fins politiques et idéologiques, ces procédures, qui visaient les enfants de femmes républicaines, étaient fondées sur les thèses d’un psychiatre militaire proche de Franco. Ce n’est qu’en juin 2018 que s’est ouvert le premier procès dénonçant ces pratiques.


Ces très nombreuses histoires sont souvent aussi étonnantes qu’émouvantes, tant elles résultent de situations étranges.

Ainsi Lydia, une Vaudoise de 60 ans, née d’un adultère et qui n’avait pu réussir à savoir qui était son père, après quarante ans de recherches. Pour suivre l’exemple d’un ami, son fils fit un test et se découvrit un match avec… un Australien, qu’on lui dit pouvoir être son oncle. Immédiatement, Lydia contacta ce frère, tombé d’un tube de salive, et apprit que leur père, âgé de 93 ans, était toujours en vie. Elle prit immédiatement un avion, pour aller le voir… obtenir – enfin – les réponses à ses questions.

Ainsi Nicole, née à Montréal, en 1951, abandonnée à sa naissance et adoptée à l’âge de 3 ans, qui a su très tôt sa situation et a toujours souhaité connaître ses origines, surtout après avoir été mère elle-même, mais tout en se refrénant, pour ne pas blesser sa maman. Elle finira par jouer, à 67 ans, en 2018, la carte de l’ADN, en profitant d’une promotion de MyHeritage. Se découvrant des cousins au 1er degré, elle n’aura guère de mal à identifier leurs grands-parents communs et par voie de conséquence son père. En tirant les fils, elle finira alors par entrer en contact avec le fils de celui-ci, qu’elle pensera être son demi-frère et qu’elle approchera donc avec ménagements.

Mais l’homme réagira en fait très bien, expliquant à Nicole qu’il n’est pas son demi-frère, mais son frère tout court ! Leur père lui a en effet raconté l’existence d’un premier enfant, une petite fille, née alors que sa mère et lui étaient très jeunes et qu’ils ne pouvaient pas se marier. N’ayant pas les moyens de l’élever, ils avaient dû se résoudre à l’abandonner, avec la ferme intention de la récupérer un jour. Ils s’étaient finalement mariés, avaient eu un fils – lui-même – mais n’avaient jamais pu récupérer le bébé… À 90 ans, veuf, l’homme retrouva donc sa fille perdue, partie prendre sa retraite dans l’Ontario mais qui revint vivre avec son mari au Québec, auprès de sa famille retrouvée.

Plus étrange encore est l’histoire des deux sœurs de la gare de Daegu : un matin des années 1960, à Daegu, en Corée du Sud, une femme entre dans la gare et demande à quelqu’un de surveiller sa petite fille pendant qu’elle va aux toilettes. Elle ne réapparaît pas. Trois semaines plus tard, au même endroit, se déroule exactement le même scénario… Personne ne fait le rapprochement et les deux filles sont mises chacune de son côté en adoption. L’une se retrouve en Belgique et l’autre dans le Connecticut. Ce n’est que cinquante ans plus tard qu’elles découvriront leur histoire alors que chacune a passé un test ADN : l’Américaine pour tenter de connaître ses véritables origines ; la Belge, par suite de problèmes de santé, pour connaître les antécédents médicaux de sa famille biologique. Émotion, contact, rencontre : celles que les hasards de la vie avaient séparées sont devenues inséparables et l’histoire de Christine Pennell et de Kim Haelen, filmée par MyHeritage, dans The Missing Piece (La Pièce manquante) a fait le tour du monde…

Des histoires formidables et qui se terminent bien, pour ces « enfants de la nuit » à qui les tests ADN ont permis de voir un jour le bout du tunnel. « J’avais un mari et un fils que j’aime, une vie épanouie, mais il y avait quand même cette nostalgie », avoue en 2019 Lydia, qui ajoute après l’aboutissement de ses recherches : « Vous vous sentez serein. Vous êtes normal, comme tout le monde. Vous avez un père et une mère : ça paraît peu, mais c’est beaucoup. »



1. Selon un bilan publié en 2012, sur 6 097 demandes d’adultes, 2 136 dossiers ont été clos car l’identité des parents a été communiquée, sachant aussi que « la moitié des parents refusent de lever le secret de leur identité ».

2. Ainsi l’exemple d’une mère déclarant se nommer Blanche Moreau et être née à Linards, en Haute-Vienne, le 1er janvier 1880, avec pour grand-mère une dame Varlange, alors qu’elle était née la nuit du 1er au 2 janvier de cette année-là, dans une commune limitrophe de Linards, qu’elle se nommait en fait Catherine Texier, était bien la fille d’une Varlange et que, épouse d’un Moreau, elle était appelée Blanche dans la vie quotidienne…

3. Cf. Le Dico des politiques, Jean-Louis Beaucarnot, L’Archipel, 2016.

4. Enfant abandonné, enfant sans père : comment retrouver la filiation ? Myriam Provence, Archives et Culture, 2015.

5. L’Haïtienne, Éditions Sydney Laurent, 2020.

6. Film sorti en 2019, disponible sur la plateforme VOD de Canal+ (https://www.youtube. com/ watch?v= VY62bCvsXWI).






          
          Les parcours de combattants
des « Enfants de la guerre »
        


LE FILS DE JOHN WAYNE, NÉ À CHÂTEAUROUX

Il a 54 ans, est né à Châteauroux, habite en banlieue lyonnaise, avec le lone star flag – le drapeau du Texas, à l’étoile unique – flottant sur son jardin et se nomme aujourd’hui John Wayne. Comme son père. Aujourd’hui, car il a d’abord été Bruno Mellon, avant de devenir Nordine Mohamedi. Un parcours un tantinet compliqué, car sa vie est toute une histoire, qui s’est déroulée comme un film. Un vrai thriller.

Une histoire qui a commencé très loin du Far West : en Afrique du Nord !

Oran. Fin des années 1950. La rue de la Bastille et son grand marché aux produits frais, ses vendeurs des quatre-saisons, ses marchands de bonbons et de touron, et à deux pas du vendeur de longanisses – une saucisse très épicée, préparée par les Espagnols – la boutique d’Abdelkader, le boucher. Une boutique qui marche bien.

Berbères venus du Rif marocain, les Mohamedi, Abdelkader et Nounoute ont une belle famille de huit enfants, trois garçons et cinq filles, dont la deuxième, Aïcha, est une grande brune aux yeux très clairs de 22 ans. Avec des petits boulots, elle se fait son argent de poche, avec lequel elle s’offre de belles robes et des bijoux fantaisie venus de Paris et des livres, qu’elle dévore. Le dimanche, avec ses amies, elle va au cinéma, pour y voir le dernier western et en revenir avec une provision de rêves pour la semaine.

Les westerns, Aïcha les connaît par cœur. La Chevauchée fantastique, La Flèche brisée, L’Homme aux colts d’or… Elle baigne dans leur univers, celui des Indiens et des cow-boys, avec ses bons et ses méchants – immédiatement identifiables par leur moustache et leur chapeau noir –, les charges de cavalerie mettant en déroute les Indiens, les bagarres dans les saloons, les shérifs et autres Lucky Luke qui n’ont peur de rien et sont toujours prêts à protéger les femmes. Elle connaît tous les acteurs : Gary Cooper, Kirk Douglas, Anthony Queen, Burt Lancaster, Robert Mitchum, Clint Eastwood, Charles Bronson, John Wayne. John Wayne ! Le cow-boy chevaleresque, grand défenseur de l’opprimé, avec sa stature imposante, sa démarche à la fois pesante et souple, son sourire sarcastique et conquérant, ses yeux bleus irrésistibles…

Mais la guerre fait rage. L’indépendance se profile. Les Européens, bientôt, quittent le pays et les Mohamedi, marocains, inquiets de leur destin, décident de leur emboîter le pas. Ils cherchent des points de chute, où ils ont des connaissances, parents ou amis, et finissent par se décider. Abdelkader et Nounoute partent pour la France, pour Paris, et vont se retrouver à Colombes, les aînés choisissant des destinations différentes, entre l’Espagne et Bordeaux. Aïcha, qui a maintenant 24 ans, voudrait aller au pays des Américains mais n’en a pas les moyens. Alors, puisque la France lui est accessible, elle choisit la France et une ville de France précise, à près de 2 000 km d’Oran : Châteauroux. Pourquoi Châteauroux ? Pourquoi cette ville moyenne de 45 000 habitants, comme on en trouve tant d’autres dans l’Hexagone ? Pour la Champagne berrichonne, décor des livres de George Sand ? Pas du tout ! Parce que Châteauroux – Aïcha le sait – est la ville de France où l’on recense le plus d’Américains.

Depuis 1950, la ville devenue une des bases militaires de l’OTAN, accueille en effet des soldats de l’US Air Force, avec plus de 7 000 GI, comme on les appelle déjà, d’après les initiales de Galvanized Iron (fer galvanisé), inscrites sur leurs équipements en métal.

Ces Américains, qui seront jusqu’à 12 000, y ont leurs quartiers, avec écoles et lycée. La préfecture de l’Indre s’est américanisée, comme l’évoque volontiers Gérard Depardieu, natif de la ville, qui confesse s’être mis, à l’âge de 13 ans, à faire du trafic de cigarettes blondes provenant de la base américaine. Ses rues sont sillonnées de longues voitures aux carrosseries criardes, rouge vif ou rose bonbon et de pick-up bleu pétrole. Le coca-cola coule à flots et les Castelroussins, découvrant le pop-corn, les marshmallows, le beurre de cacahuète et les ice-creams, se ruent dans le magasin des Américains, où ils achètent réfrigérateurs, disques et vêtements, à commencer par les jeans. Le dimanche, certains s’offrent même l’exotisme, vingt ans avant l’arrivée de McDo, d’aller goûter un hamburger, dans le restaurant de Joe Gagné, un GI qui avait fait le débarquement de Normandie. Dans son dancing, à la cave, les jeunes s’entassent autour du juke-box jouant à tue-tête jusqu’à 1 heure du matin, quelques Françaises y retrouvant des soldats en jeep, qui leur font découvrir le rock and roll… et plus, si affinité.

Une école, un magasin, deux cinémas, un bowling, une patinoire pour rollers, des terrains de sport et même un parcours de golf avec bien sûr une formidable éclosion de bars et de clubs de nuit, avec bagarres et tapage nocturne. Sans oublier, des boîtes de strip-tease et les jours de solde, l’arrivée en gare d’une sorte de « train de l’amour » amenant de Paris des légions de jeunes femmes aux charmes tarifés. Les anciens du centre de tri attenant à la gare se souviennent encore des derniers « clients » que ces dames traitaient le dimanche soir, au milieu des sacs postaux, avant de reprendre le train pour la capitale !

Une petite Amérique en plein cœur du Berry : telle est la destination choisie par Aïcha, qui y trouvera sans difficulté un travail de serveuse dans un saloon – pardon, dans un bar –, le Crazy Bar, tenu par un ancien malfrat surnommé « Joe Gueule en or », et qui comptait parmi ses clients un grand beau GI nommé… John Wayne. Un grand gars costaud aux yeux bleus – comme « le » John Wayne du Jour le plus long, dont Aïcha bien sûr tombe immédiatement amoureuse. Il a cinq ans de moins qu’elle, se prénomme en effet John Wayne avec pour identité complète celle de John Wayne Nelson. John étant son prénom ; Nelson son patronyme et Wayne ce que les Américains nomment un middle name, autrement dit nom du milieu, nom qui peut être un nom de lieu, un autre patronyme (ainsi Fitzgerald étant pour John Fitzgerald Kennedy le nom de jeune fille de sa mère) ou tout simplement un prénom, comme c’est ici le cas, Wayne, à l’origine patronyme anglais, étant devenu prénom aux États-Unis…

Aïcha et John Wayne. Deux prénoms qui ne vont peut-être pas spécialement bien ensemble, contrairement à ce que chantent alors les Beatles, mais dont les porteurs couleront des jours et des nuits heureux, jusqu’à ce que de Gaulle décide le retrait français de l’OTAN. Ce jour-là, c’en est fini des Américains à Châteauroux. Le 23 mars 1967, les GI y défilent une dernière fois, avant de retraverser l’Atlantique, laissant des Castelroussins désemparés et voyant quelques Castelroussines partir pour le Nebraska, la Californie puis l’Allemagne, au gré des mutations de ceux qu’elles avaient épousés. Pas moins de 450 mariages mixtes ont en effet été enregistrés au cours de ces années à l’état civil, comme l’ont été plusieurs dizaines de naissances d’enfants sans père déclarés, conçus dans des Cadillac jaune citron sur la musique d’Elvis Presley. Des enfants dont l’un, né le 19 janvier 1966, de parents non dénommés, s’était vu attribuer l’identité de Bruno Mellon, avant de devenir, douze jours plus tard, Nordine Mohamedi, pour avoir été reconnu par sa mère, notre Aïcha.

Rapidement confié à ses grands-parents, Nordine grandira à Colombes et lorsqu’il sera en âge de questionner sa mère s’entendra répondre que son père était un GI nommé John Wayne Nelson, mort au Vietnam.

Sa vie ? Pas facile. Comme l’acteur John Wayne à ses débuts, le fils du GI John Wayne devra très tôt enchaîner les petits boulots, mais, voulant devenir journaliste, jouera la carte des radios libres et du minitel pour apprendre le métier sur le tas et réaliser finalement son rêve en devenant chroniqueur sportif, passant de la presse écrite à la télévision.

Élevé dans sa famille maternelle, avec ses valeurs méditerranéennes teintées d’islam, sans le moindre prosélytisme, Nordine se sent attiré par la culture américaine. Par le rock, le coca ou encore le football américain. Il lit les auteurs américains, tombe amoureux – par hasard ? – d’une Californienne, qui l’emmènera vivre six mois dans son pays. Constamment, il s’interroge sur son père. Jusqu’à ce que de retour en France, puis devenu papa, l’élément déclencheur se produise : « Dans les yeux de ma fille, j’ai vu ce qu’est un père et j’ai décidé de retrouver le mien. » C’était en 1988. Il a 22 ans et part pour une quête qui durera vingt-huit ans !

Vingt-huit années de traque en tout genre. D’enquêtes sur place, à Châteauroux, où il fait vainement du porte à porte avec la photo de sa mère, à la recherche de gens qui les auraient connus, elle et John Wayne. Il dépouille les annuaires téléphoniques américains, nettement moins faciles à trouver qu’aujourd’hui. Il multiplie les courriers, aux ambassades, aux Armées, toujours sans résultats…

L’arrivée d’Internet lui donne beaucoup d’espoir. Mais il constate vite que l’identité du recherché alourdit terriblement le travail, car elle dirige automatiquement vers le célèbre John Wayne et accessoirement ensuite vers un chef d’orchestre renommé, John Nelson… Découvrant un site d’échanges entre les anciens Américains de Châteauroux, il est de nouveau déçu : personne ne se souvient de John Wayne Nelson et aucun avis de recherche n’aboutit. De plus en plus découragé, il commence à douter des déclarations de sa mère, entre-temps décédée, et décide qu’à 45 ans il tirera un trait… Ce qu’il fera, en 2011, sans pour autant cesser de ressentir la « part d’Américain » qui est en lui.

Il en est là, lorsqu’en 2015 sa compagne et sa fille aînée voient un reportage télévisé sur les recherches ADN et lui proposent de lui offrir un test, en cadeau d’anniversaire, pour ses 50 ans. Il choisit donc celui de FTDNA, axé sur le chromosome Y, qui lui confirme son ascendance anglo-saxonne et lui apporte des matchs avec des Américains, qu’il contacte, mais sans recevoir le moindre retour. À l’exception d’un, envoyé un an plus tard, par un Américain étonné de se découvrir un cousin au nom arabe et qui, après explication, le dirige vers une généalogiste généticienne nommée Tina Hawthorne, qui va accepter de l’aider.

La spécialiste commence par le convaincre de faire un autre test chez Ancestry – test qu’il ira faire à Londres – pour avoir un maximum de chances aux États-Unis. Et le jeu en valait la peine, puisque ce sont 428 Américains qui matchent avec lui, entre les degrés 1 et 4. Une jungle au travers de laquelle seule une spécialiste comme Tina est capable de se diriger. « C’est mon métier. Je me donne deux semaines pour trouver ton père. » « On était le 16 octobre. Un dimanche, se souvient-il très bien. Le 23, le dimanche suivant, à 9 heures, alors que je trempais mon croissant dans mon chocolat, je recevais un message de Tina m’annonçant qu’elle avait trouvé une fratrie, en me joignant le portrait d’un homme : Perry Joe Nelson, époux de Dorothy Mary Brady et père de six enfants, quatre filles et deux fils, le plus jeune étant John Wayne Nelson, né en 1946 dans une petite ville du Texas, et décédé le 1er mai 1967 à Fayetteville. »

Et les détails de suivre : John Wayne Nelson avait passé treize mois en France, à Châteauroux, en 1964 et 1965, avant d’être envoyé en mission en Allemagne puis au combat au Vietnam, où il avait été grièvement blessé et d’où il avait été rapatrié à Fayetteville, en Caroline du Nord, où après avoir recouvré la santé il avait trouvé la mort dans un accident d’auto.

Tout est allé très vite. Échanges, rencontres : Nordine se rend trois fois aux États-Unis, avec ses enfants, pour faire la connaissance de sa famille. Il rencontre sa tante, une des sœurs de son père et rend bien sûr visite à Tina. « J’ai aujourd’hui 300 cousins, pour qui je représente quelque chose et qui représentent quelque chose pour moi, dont trois cousins germains, parmi lesquels un m’a immédiatement reconnu, tant je ressemblais à son oncle John Wayne, qu’il adorait. »

Là-bas, il fait la une d’un journal de San Antonio, comme en France celle de La Nouvelle République, à Châteauroux, et devient le sujet de reportages TV.

Sa persévérance a payé. Nordine a retrouvé son identité. Il continue plus que jamais à boire du coca et du Dr Pepper. Son réfrigérateur est couvert de magnets américains, représentant Fort Alamo, la Maison-Blanche, la statue de la Liberté… comme aussi ce fameux lone star flag flottant sur son jardin, car « les Nelson sont texans d’abord, américains ensuite ». Tenace, il lui reste pourtant encore un nouveau combat à gagner, et non des moindres. Voulant reconstruire la part de son père qui est en lui, Nordine Mohamedi a décidé de demander officiellement de changer de nom, pour vivre et agir légalement sous celui de son père. Or, s’il n’a pas eu trop de mal à changer de prénom à l’état civil, il en va tout autrement pour le nom. Quitter celui de Mohamedi ? Pas de problème, la loi est là pour permettre aux Français de se départir d’un patronyme jugé ridicule ou déshonoré, tel que Cocu ou Hitler, ou à consonance étrangère, tel en effet le sien. Par contre, cette loi étant destinée à favoriser une meilleure intégration à la communauté nationale, elle n’accepte pas pour nom de remplacement un patronyme étranger. Sauf motivation particulière, comme pourrait l’être ici l’identité du père, à condition que celle-ci soit établie de façon prouvée… et légale, alors que les tests ADN ne le sont pas en France…

Sous sa nouvelle identité, plus bancale encore, associant un prénom américain à un patronyme arabe, John Wayne Mohamedi a retracé la généalogie des Nelson. Il l’a remontée jusqu’à son arrière-arrière-arrière-grand-père, William Henley Nelson, premier Nelson établi au Texas, mais dont le grand-père, vivant en Virginie et né au XVIIIe siècle, semble bien avoir été trompé par son épouse. De dix-neuf ans plus jeune que lui, elle aurait eu pour amant un sieur Chandler, comme le révèle le chromosome Y, apprenant que notre John Wayne Nelson Junior était en réalité, comme ses cousins germains, porteur du chromosome Y Chandler… « Et voilà : j’en sais plus sur ses origines que mon père n’en a certainement jamais su, et je n’ai pas dit mon dernier mot… ! »

Battant et passionné comme on le connaît, John Wayne Nelson Junior a aussi décidé de se lancer dans une nouvelle voie professionnelle, avec un site destiné à aider ceux et celles qui, comme lui, ont entamé des recherches ADN et ont du mal à s’en sortir. Comme il a été aidé et l’est encore à l’occasion par Tina, il analyse les résultats génétiques. Constamment sollicité, il a déjà aidé à retrouver pas moins de 17 pères et un frère, avec notamment plusieurs cas d’enfants de GI, nés comme lui, à Châteauroux.

John Wayne a ainsi été un jour contacté par le mari de Nadine, qui se sait, elle aussi, fille d’un GI de Châteauroux et a fait, elle aussi, un test ADN. Mais le test n’a pas livré de piste vers le père, tout en livrant… une demi-sœur, Corinne, habitant elle aussi en Provence et elle aussi à la recherche de son père, un officier américain de Châteauroux. La conclusion s’impose : nées à huit mois d’intervalle, de mères différentes, les deux femmes sont demi-sœurs, avec le même GI pour père… L’analyse affinée des résultats laisse penser que l’homme pourrait être canadien, voire québécois, ce qui pourrait aider, car les sujets de cette nationalité passés par Châteauroux ont été peu nombreux.

Les deux sœurs se rencontrent et finissent par effectuer des tests complémentaires, sur Ancestry, qui leur livreront des cousins germains, lesquels se souviendront de leur oncle, un pilote de chasse d’origine canadienne, naturalisé américain. Nadine et Corinne, qui avaient déjà eu la surprise de se découvrir une sœur, se sont alors retrouvées avec trois nouveaux frères et sœurs, dont une, vivant en Floride, qui n’a pas hésité à sauter dans un avion pour venir faire leur connaissance. Corinne a décidé d’effectuer à son tour le voyage en sens inverse, voyage prévu avec réservation d’un road-trip en camping-car. « Depuis le décès de mon mari, ma vie était au point mort, morose. » Aujourd’hui, ses amies lui disent qu’elle a retrouvé le sourire.
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Les mirror trees d’Ancestry :
une chance pour les fils d’Américains

L’identification du père biologique de John Wayne Nelson Junior a été grandement facilitée par l’origine américaine de celui-ci.

Pour les recherches sur des parentés américaines, le laboratoire de généalogie génétique de référence est AncestryDNA. Ce laboratoire dispose de trois atouts majeurs permettant une identification plus facile d’un père ou d’une mère biologique américain : 16 millions de profils majoritairement américains dans sa base génétique, des outils automatisant les recherches, et des arbres généalogiques en ligne très détaillés. Un seul impératif pour accéder à certaines fonctionnalités indispensables : payer un abonnement supplémentaire d’environ 30 € par mois ou le forfait de 80 € par semestre.

Les deux éléments indispensables au généalogiste génétique sont l’accès à ses cousins génétiques, les plus proches possible, et à leurs arbres génétiques associés, de préférence détaillés. Évidemment, plus la base de données de cousins génétiques est importante, plus cela se révèle statistiquement possible. Sur AncestryDNA, avec tous ses ancêtres présents sur le continent depuis le XVIIe siècle, un Américain pourra parfois retrouver entre 15 000 et 30 000 cousins génétiques plus ou moins proches parmi les 16 millions de testés.

Une étude d’AncestryDNA réalisée dans les archives britanniques sur une période de deux cents ans a permis d’établir qu’en moyenne un Anglo-Saxon avait 5 cousins germains, 28 petits-cousins (cousins au 2e degré), 175 arrière-petits-cousins (cousins au 3e degré) et 174 000 cousins au 6e degré. Ces chiffres vont varier selon les pays en fonction de l’époque concernée, du taux de fécondité – nombre d’enfants moyen par ancêtre –, et du taux de mortalité – nombre d’enfants n’ayant pas atteint l’âge de fécondité.

Pour identifier les ancêtres communs des cousins, AncestryDNA a mis à la disposition de ses abonnés le mirror tree. Cet outil est configuré pour être accessible à n’importe quel néophyte, n’ayant aucune connaissance ni en généalogie classique ni en généalogie génétique. Le généalogiste classique ayant établi son arbre généalogique ascendant, l’arbre miroir va lui permettre d’obtenir un arbre généalogique descendant, à partir des arbres généalogiques de ses cousins génétiques.

Pour que les conditions optimales soient réunies, il convient d’identifier des cousins génétiques au 2e degré, ayant des arbres généalogiques détaillés. L’arbre miroir, arbre vierge de l’enfant adopté, va être démarré à partir des ancêtres communs des deux cousins génétiques communs. Les cousins génétiques au 2e degré partageant les mêmes arrière-grands-parents, un cas simple serait celui de deux descendants mâles de ce couple, ayant eu des fils jusqu’aux descendants actuels. Il sera alors extrêmement facile de les identifier par le patronyme identique transmis par le mariage.

Dans l’arbre miroir vierge, le testé va identifier les arrière-grands-parents communs de ses deux cousins génétiques comme étant SES arrière-grands-parents.

Son arbre miroir va alors se remplir automatiquement, avec tous les ancêtres et descendants présents dans les arbres généalogiques des deux cousins génétiques. Si les arbres sont incomplets, l’algorithme d’AncestryDNA va proposer de les compléter en identifiant lesdits ancêtres parmi les 100 millions et plus d’arbres généalogiques de la base, mis en ligne par les membres, payants et non payants.

Parmi ces arbres généalogiques, certains sont inutilisables car très sommaires, tandis que d’autres réalisés par des serial genealogists, des généalogistes passionnés, comportent non seulement les ancêtres directs, mais aussi tous les collatéraux et descendants, et ce à partir des premiers colons établis aux États-Unis, et parfois de leurs ancêtres européens.

L’utilisateur n’aura qu’à valider que les choix proposés correspondent bien à ses ancêtres et tous leurs descendants, dont ceux de l’adopté.

L’algorithme d’AncestryDNA va identifier automatiquement sur les arbres généalogiques en ligne des autres cousins génétiques plus ou moins proches les ancêtres communs en les identifiant via une petite feuille verte sur l’ancêtre commun dans son arbre généalogique.

Des fonctions de filtre automatique permettent aussi de retrouver lesdits cousins génétiques avec ancêtre commun identifié.

L’arbre va se compléter automatiquement à partir des arbres des autres cousins, issus par exemple des branches féminines, et ne portant pas le même patronyme.

Si les arbres sont incomplets, l’algorithme d’AncestryDNA va identifier dans sa base internationale de 3 milliards d’actes de naissance, mariage, décès de l’état civil ou de l’église, recensements, fiches militaires, listes de passagers, etc., les noms susceptibles de correspondre à ces ancêtres et les proposer. Le testé n’aura alors qu’à vérifier la fiche signalétique proposée et valider l’ancêtre pour que, tel un puzzle, son arbre se reconstitue au fur et à mesure.

La fonction Thrulines va aussi suggérer par recoupement les ancêtres potentiels non identifiés, qu’il faudra alors valider individuellement.

Si les conditions optimales sont réunies, à savoir plusieurs cousins génétiques au 2e degré tant du côté paternel que du côté maternel, avec des arbres généalogiques détaillés, l’identification du père naturel d’un adopté, voire des deux parents biologiques, pourra être réalisée en une heure et l’adopté pourra même parfois découvrir son arbre généalogique complet réalisé par un cousin généalogique, n’ayant pas effectué de test génétique !




LES ENFANTS DU DÉBARQUEMENT

De vingt ans les aînés de John Wayne, nombreux sont les enfants, nés de la rencontre d’une Française avec un soldat américain ayant participé au débarquement. Des personnes aux histoires différentes, à replacer dans le contexte de l’époque, après qu’en juin 1944 des hommes et des engins blindés avaient pris d’assaut les plages normandes. Plus de 150 000 GI, chacun portant sur lui dans un étui étanche une ration de survie contenant quatre paquets de cigarettes Philip Morris, deux étuis de chewing-gums Wrigley’s, une tablette de chocolat, quelques dosettes de Nescafé et une boîte de corned-beef… Autant d’objets qu’ils lanceront de leurs chars ou de leurs jeeps aux populations des villages qu’ils libéreront. Des petits cadeaux apparemment anodins mais incarnant l’American way of life.



EN PASSANT PAR LA LORRAINE

Au nombre de ces combattants, Wilburn Cleef dit Bill Henderson, qui a débarqué à 19 ans à Omaha Beach, progressé vers l’est avec son régiment et s’est retrouvé en mars 1945 à Mannheim, en Allemagne. Blessé au cours d’un combat, il a été soigné par une jeune infirmière française, sœur d’un résistant, qui s’est engagée auprès de l’armée américaine, lorsque celle-ci a libéré Nancy. Ce sera le grand amour. Il veut l’épouser et la ramener avec lui en Amérique. Mais elle refuse : elle a appris la mort de son frère à Buchenwald et ne veut pas imposer à sa mère, inconsolable, de perdre son second enfant. Sacrifiant son bonheur, elle lui cache qu’elle est enceinte et Bill, sans s’en douter, retraverse seul l’Atlantique. Ainsi naîtra leur enfant, prénommé André en mémoire de son oncle déporté. Sa mère, qui meurt jeune, ne lui révélera jamais l’identité de son père.

Alors qu’il a une vingtaine d’années André entame des recherches. Interroge vainement l’ambassade des États-Unis, mais ne pouvant fournir le moindre détail concernant celui qu’il recherche, se voit répondre que « c’est chercher une épingle dans une meule de foin ». Il se regarde dans le miroir, se demandant à qui il ressemble et d’où il vient. Jusqu’à ce que sa belle-fille lui suggère la piste du test ADN via MyHeritage.

Ce sera alors le classique bingo génétique : André matche avec un Américain nommé Allen Henderson, qui devait être son demi-frère biologique !

De part et d’autre de l’Atlantique, c’est la stupéfaction. À Ludres, près de Nancy où André, 72 ans, est retraité, comme à Greenville, en Caroline du Sud, où vit Allen, 64 ans qui, sachant que son père a combattu en France, n’est pas étonné outre mesure. Facetime permet aux deux frères de se trouver une ressemblance frappante, à quoi s’ajoutent de nombreux goûts et points communs. Allen envoie d’abord à André la photographie de la tombe de leur père, inhumé en 1997 à Los Angeles, puis, en septembre 2018, vient faire la connaissance de sa famille française, pour se rendre avec André à Omaha Beach.



LE CAMIONNEUR DU « CAMP CIGARETTES »

Débarqués sur les plages du Cotentin et du Calvados, ces GI se retrouveront quelques mois plus tard en attente de leur rapatriement. Ils seront alors hébergés sous des tentes, dans des camps de transit, installés en chapelet sur la côte de la Manche à proximité du Havre et appelés couramment « camps cigarettes », car tous leurs noms de code sont des grandes marques américaines. Ainsi le camp Philip Morris, à Gonfreville-l’Orcher, Old Gold, en plein pays de Caux ou Lucky Strike, le plus vaste, hébergeant plus de 60 000 hommes, à Saint-Valéry-en-Caux.

C’est justement à Saint-Valéry-en-Caux qu’est née Micheline, en 1946, de l’union de Denise, une fille de la ville d’à peine 15 ans, qui venait de perdre sa mère, et d’Arthur, un GI de 20 ans. Denise a toujours expliqué les choses à sa fille et lui a parlé de son père : un beau garçon métissé, envoyé en France après le « jour J », en 1945. Il conduisait un GMC, camion militaire assurant la navette entre le camp et la ville et il se nommait Arthur Van Dunk. Un nom pas plus américain que ça…

Après des années de questionnement, Micheline se verra offrir, en 2019, le kit MyHeritage pour la fête des Mères. Trois semaines plus tard, elle découvre ses origines ethniques : l’ouest et le nord de l’Europe tout d’abord (56 %) – dont 7,6 % de Scandinavie – et l’Afrique (le Nigeria pour 13 %, et le Kenya pour 5,2 %). « J’étais étonnée, mais pas tant que ça, car ma mère disait que finalement Arthur n’était pas si noir que ça et que son nom, même un peu incertain, faisait plus penser à la Hollande qu’à l’Amérique. »

Parallèlement, MyHeritage révèle à Micheline les correspondances ADN de deux cousins germains, qu’elle se hâte de contacter, pour recevoir un beau matin l’e-mail d’une certaine Janell Van Dunk, lui disant « Je pense être votre demi-sœur » et lui expliquant savoir que son père avait en effet raconté à sa mère avoir eu une liaison avec une très jeune Française, lors de son passage en Normandie. Elle apprit ainsi qu’il se nommait bien Arthur Van Dunk, qu’il était décédé aux États-Unis en 1984, en laissant cinq enfants, parmi lesquels Janell, qui lui envoya sa photographie. On devine son émotion, et celle de Denise, nonagénaire, reconnaissant son Arthur. Rendez-vous est pris. Lors de cette rencontre, le gendre de Micheline, débrouillant l’arbre généalogique de sa belle-mère, lui explique que son grand-père américain avait épousé une femme de couleur et que son arrière-grand-père, venu de Hollande et avec des ancêtres suédois, avait eu ses enfants d’une Amérindienne…



ENFANT DE LA GUERRE… DU VIETNAM

Histoire voisine pour David, comptable à Saint-Raphaël, né à Saigon en 1968, d’un père GI et d’une Vietnamienne. Déposé à l’âge de deux jours dans un orphelinat, sous le nom de Tuan, il échappera à l’énorme mortalité infantile et, adopté par des Français, mettra cinq ans à identifier ses parents biologiques. « En 2012, je voulais connaître mes origines raciales. On m’a suggéré de faire un test ADN. J’ai matché avec des cousins de ma lignée paternelle, avec qui je suis entré en contact. » Coup de chance, il tombe sur une cousine faisant de la généalogie qui va l’aider et identifier un autre cousin – un cousin germain – qui se révélera être le fils de la sœur de son père biologique.

Il n’a alors aucun mal à remonter le fil jusqu’à son père, Kelly Dean Dowden, un ancien GI vivant dans l’État de l’Ohio, à l’est des États-Unis. « Ce n’était pas un engagé mais un appelé qui, comme beaucoup de jeunes à l’époque, vibrait pour la bannière étoilée. Il était parti là-bas à dix-neuf ans en pensant que la guerre ne durerait que quelques semaines. »

Contacté, l’homme n’a aucune envie de le rencontrer et ce n’est que l’envoi par David de sa photographie, la ressemblance étant frappante, qui le fera changer d’avis. La rencontre a eu lieu en mars 2017, à l’aéroport de Columbus, capitale de l’Ohio. « J’étais un peu stressé, mais […] au final, il n’y a eu aucun bémol. À l’aéroport, mon père est venu me chercher avec mes deux demi-sœurs, j’ai rencontré mon demi-frère peu après. C’était un moment fort mais qui n’avait rien de solennel. Il n’y a pas eu de larmes versées, même si elles étaient au bord des yeux. Je m’étais tellement blindé pendant ces cinq ans, pour éviter d’être déçu, que je n’avais pas trop d’attentes. » Mais David a une question délicate, qu’il veut poser à cet homme en direct : a-t-il été le fruit d’un viol ? La réponse est très claire. Kelly, qui était très jeune, a eu une vraie relation avec la mère de David. Une relation qui a duré un mois et a été interrompue par le fait qu’il a été affecté ailleurs.

Tout s’est donc bien passé. « Ce sont des gens qui m’ont accueilli en toute générosité. Ils sont très ouverts, très positifs. Kelly me considère comme son fils, et je l’appelle dad [« papa » en anglais]. Je fais partie de sa famille. » De retour en France, le père et le fils gardent le contact, échangeant grosso modo une fois par semaine et David aimerait maintenant que ses quatre enfants rencontrent leur grand-père. Il cherche en revanche toujours sa mère, malgré l’aide des religieuses qui administraient l’orphelinat où il a vécu et malgré un voyage effectué en 2014 au Vietnam, où il s’est heurté au silence de l’Administration. En attendant, il a aujourd’hui un projet de livre, car « avec tous les rebondissements et flash-back que j’ai vécus, il y a de quoi faire un beau roman ».



              
              Pistes de recherches pour des enfants
d’Américains 1
            


              Recherches classiques
            

En ligne : d’abord sur sites américains, Ancestry et Familysearch, où l’on trouvera – comme sur Geneanet ou Filae – à la fois des arbres généalogiques, des archives et documents divers : actes d’état civil, recensements, archives de la Sécurité sociale américaine, obituaries (avis nécrologiques, avec citation des parents proches), où l’on pourra identifier précisément la personne (sauf, évidemment, en cas d’identité trop banale) et connaître son numéro de Sécurité sociale.

Sur archives : via le NPRC (National Personnel Records Center, à Saint-Louis) en demandant sur son site https://www.archives. gov/ personnel-records-center (via Request Military Service Records) le formulaire DD214 (à condition de pouvoir indiquer le numéro de Sécurité sociale de l’individu recherché et de déclarer sur l’honneur être de sa famille). Ce document, qui est un extrait du dossier militaire, permettra notamment de vérifier la présence de la personne en France à une date donnée.

Tests ADN : souvent la bonne carte à jouer, soit pour vérifier une possible filiation obtenue par les recherches classiques, soit lorsqu’on ne dispose d’aucun élément, avec ici de réelles chances d’aboutir.

Adresses : aucune association spécifique. On pourra s’adresser à des généalogistes professionnels ou à des détectives américains, dont les tarifs seront généralement élevés ou au spécialiste français qu’est John Nelson (via son site genealogie-adn.com).




LE CALVAIRE DES « FILS DE BOCHES »

Face aux enfants nés des amours d’une Française avec un soldat américain, dont aucune étude ne permet d’estimer le nombre, on ne saurait oublier tous ceux nés sous l’Occupation, issus parfois de viols mais aussi de relations entre ennemis – d’une Française avec un Allemand, ou le contraire –, et dont la vie aura généralement été dramatique.

L’historien Fabrice Virgili, auteur de Naître ennemi. Les enfants de couples franco-allemands pendant la Seconde Guerre mondiale (Payot, 2014), a tenté d’en estimer le nombre. En prenant en compte l’augmentation du nombre de naissances illégitimes, bien plus forte en zone occupée qu’en zone libre, et celui des abandons, facilités par le régime de Vichy, avec l’instauration de l’accouchement « sous X » – en un temps où l’avortement est à la fois dangereux et pénalement qualifié de crime –, il arrive au chiffre de 100 000 (chiffre énorme, puisqu’il équivaudrait à près de 1 enfant sur 10 !).

En illustration de ses analyses, l’auteur reproduit la photographie d’une femme tondue, défilant dans les rues de Chartres, en tenant son bébé dans les bras. Une femme incarnant ces milliers d’autres, déjà rejetées par la société de l’époque en tant que mères célibataires, qui le sont doublement pour leur adultère – leur mari étant le plus souvent prisonnier en Allemagne – et triplement pour leur attitude antipatriotique et leur trahison, qui leur vaudront parfois la prison et d’être ainsi tondues à la Libération.

S’il n’était pas abandonné à l’Assistance publique, l’enfant né en France d’amours illicites vivait généralement un calvaire. Souvent rejeté par sa propre mère et sa famille, par le village et la société tout entière, il grandissait montré du doigt comme « fils de boche », tout en étant élevé dans la haine du même boche. Culpabilisé, humilié, à l’école comme en famille, entendant parler de l’idylle clandestine de sa mère comme de quelque chose de tabou, il portait toute sa vie comme une infirmité l’ignorance de ses origines, à commencer par l’identité même de son père, dont très peu pourront retrouver la photographie, cachée au fond d’un tiroir.

Sans oublier ceux nés en Allemagne, engendrés par les quelque 2 millions de Français envoyés outre-Rhin entre 1940 et 1945, prisonniers de guerre, travailleurs forcés ou quelques fois volontaires, travaillant dans des fermes, où ils étaient logés par les fermières dont les maris étaient absents, ou travaillant en usine, aux côtés d’ouvrières allemandes. Autant de femmes qui, lorsqu’elles se retrouvaient enceintes, encouraient de lourdes peines, étant accusées de crime contre la pureté de la « race aryenne ».

La réconciliation franco-allemande aura beau faire son œuvre, elle laissera au bord du chemin ces « enfants maudits », qui ne se décideront généralement que très tardivement, avec le soutien et l’encouragement de leurs proches, à chercher à en savoir plus sur leurs origines et tenteront, avec plus ou moins de succès, de retrouver leur famille allemande. Ainsi Francis Boulouart, qui ne retrouvera sa fierté qu’à l’âge de 63 ans.

Né à Calais le 23 janvier 1943, fils de Georgette et de Willi, un soldat de la Wehrmarcht, il part en 1995 à la recherche de son père. En questionnant le service d’information des archives de la Wehrmacht à Berlin, il apprend que celui-ci est décédé mais qu’il a laissé une veuve et des enfants, avec lesquels il établira le contact et nouera des liens très forts. Ayant demandé et obtenu en 2009 la double nationalité, il ne cesse depuis de témoigner dans des conférences et il est également membre de l’Amicale nationale des enfants de la guerre (ANEG).

Mais tous n’ont pas eu cette chance… Ceux qui ne disposent pas d’informations sur leur père (ni l’identité, ni l’arme, le régiment ou le cantonnement) ne peuvent questionner les archives et voient généralement échouer toutes leurs recherches. Des cas bien sûr nombreux, pour lesquels la solution du test ADN va souvent se révéler séduisante, mais contrairement aux enfants de GI qui ont de réelles chances d’identifier leur père, ces tests étant jusqu’à aujourd’hui nettement moins pratiqués en Allemagne ne livreront que très rarement des pistes intéressantes, avec des correspondances génétiques à des taux élevés.
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En Allemagne, moyennant une parfaite maîtrise de la langue, sachant que les archives de la Wehrmacht ont été très largement détruites, avec :

• l’ancien WAST, intégré en 2019 aux Archives fédérales (BundesArchiv) à Berlin, conservant les 18 millions de fiches du Deutsche Dienststelle, Bureau allemand des états de services, à n’interroger que si l’on dispose d’au moins un nom et un prénom exacts et d’un âge le plus précis possible. Recherches facturées (15 € la demi-heure) ;

• le Militärarchiv, à Freibourg (www.bundesarchiv. de/ DE/ Content/ Artikel/ Benutzen/ Hinweise-zur-Benutzung/benutzen-hinweise-miliaerische-unterlagen. html) : à droite de la page d’accueil coordonnées de contact et onglets pour télécharger les formulaires de demandes de documents), conserve :

– les cartes des stationnements militaires, très précieuses, permettant d’identifier les unités militaires ayant stationné à une date précise en un lieu précis,

– les journaux de marche des régiments (lorsqu’ils n’ont pas été détruits),

– une cartothèque des officiers.

En France, avec les bons de réquisition de logement, souvent conservés aux archives départementales (série R), donnant les références de l’unité de la Wehrmacht et parfois des noms.

[image: flèche] Test ADN : nettement moins performants que pour les recherches de pères américains, du fait de leur peu de succès en Allemagne.

[image: flèche] Adresses et références

Deux associations, créées en 2005, pouvant aider les recherches : l’ANEG (anegfrance.free.fr) et Cœurs sans frontières (coeurssansfrontieres.com).

Des livres : Enfants maudits, par Jean-Paul Picaper et Ludwig Norz (Les Syrtes, 2004), Naître ennemi. Les enfants de couples franco-allemands pendant la Seconde Guerre mondiale, par Fabrice Virgili (Payot, 2014).

Un couple de bénévoles, Fernand et Colette Rumpler, consacrant leur temps à aider gratuitement les familles dans leurs démarches. Maîtrisant notamment parfaitement les ressources du dépôt de Freiburg. Les contacter (fernand.rumpler @gmail.com) en donnant le maximum d’informations.




1. D’après un article de J.-L. Beaucarnot publié dans le numéro 249 de la Revue Française de Généalogie.

2. D’après un article de J.-L. Beaucarnot publié dans le numéro 249 de la Revue Française de Généalogie.







          
          Nés de PMA : Arthur et son héritage,
dans un attaché-case
        

De tous les testés, Arthur Kermalvezen est sans aucun doute le plus connu, car le plus médiatisé et l’un des plus engagés. Avec ici un profil particulier et un nouveau groupe, très concerné : les enfants nés de PMA, pour lesquels la démarche se révèle vitale. Vitale sur les plans personnel, psychologique, mais aussi parfois médical…

Pur produit du bottin mondain, issu de familles bourgeoises et aristocratiques, fils d’un ingénieur et d’une psychanalyste, Arthur F. a toujours eu connaissance de son histoire. Il a grandi dans le clan familial, avec Noëls en famille, tante religieuse, quelques ancêtres célèbres, évoluant entre les châteaux de l’Oise, une cité HLM de Reims et la plutôt chic banlieue ouest parisienne. À 35 ans, barbu, avenant, décontracté, pantalon rouge et verbe facile, Arthur, qui est comme un poisson dans l’eau sur les réseaux sociaux, reçoit volontiers chez lui, dans son salon « meubles du monde », au sol jonché des Duplo des enfants. Sur la table de travail, un ordinateur dernier cri dialogue avec un ancien attaché-case en cuir très « vintage ». Bien dans sa peau, autoentrepreneur dans l’immobilier en même temps qu’acteur de théâtre – il joue Tchekhov –, il est comme l’on dit un casse-cou de première, avec pour meilleur souvenir une chute libre en parachute, offerte par ses copains pour l’enterrement de sa vie de garçon, à quelques jours de son mariage (en 2013). Mariage très « BCBG » au château familial, avec Audrey, une avocate, elle aussi conçue par PMA, et rencontrée – le coup de foudre – dans une association d’enfants nés ainsi.

Quand on lui parle généalogie, Arthur vous conduit… aux tinettes, où sont punaisés au mur deux arbres généalogiques. Le sien et celui de sa femme. Deux arbres apparemment classiques, sauf que si sur ces documents les lignées masculines sont traditionnellement positionnées à gauche, du côté attirant le plus le regard, elles sont ici à droite… « Ah, oui ! C’est un cadeau de maman. Elle est psy… » Des arbres inversés… Une idée de psy ? Ou une recherche particulière, pour présenter les généalogies de personnes dont le père légitime n’est pas le père biologique ?

« Enfant, à l’école, apprendre à lire et à compter a été une corvée : outre ma volonté de ne pas ressembler aux autres – formatage maternel – j’avais déjà d’autres soucis plus importants, avec la question des origines, qui me taraudait. […] J’ai mené un combat d’abord interne, puis familial, puis public. Ça m’a toujours hanté. J’en ai parlé sans cesse, à tout le monde, pour convaincre et sensibiliser. » Curieusement, Arthur a au cours de sa vie enchaîné les lieux aux noms insolites ou prédestinés : enfant à Reims, il habite rue des Bons-Malades. Étudiant, il bossera chez Picard surgelés puis au restaurant Chez Papa… « Un matin, j’étais garçon de café à Neuilly et au client qui me demande comment ça va, je réponds “Pas plus que ça ; je préférerais connaître mon donneur” et je lui sers mon histoire. Le gars était journaliste au Parisien, ce sera ma première interview. » Arthur et Audrey vont alors s’engager dans la vie associative, pour rejoindre et aider ceux et celles qui se battent pour l’accès aux informations.

Le temps passant est arrivé le classique virage de la paternité. Trois enfants, nés après deux fausses couches, qui lui ont permis de beaucoup échanger avec son père. Mais le vrai virage, comme il l’a maintes fois raconté, a été pour lui celui du test ADN, qui a changé sa vie, au point qu’il peut en raconter les étapes à l’heure près : le test, le 23 septembre 2017, la réception et l’exploitation des résultats, le 10 octobre, avec une formidable surprise. Sur le site de 23andMe, à côté des classiques origines géographiques – sans surprise – sa femme lui fait cliquer sur le bouton des « DNA relatives », pour voir ses cousins génétiques. C’est ainsi qu’il découvre, en haut de la liste, sa plus proche parente, Laura S., avec laquelle il matche à 6 %. Il n’a aucun mal à la contacter via les réseaux sociaux. Elle est londonienne, réagit on ne peut mieux, comprenant l’enjeu que cela représente pour lui et le lendemain, à 11 h 23, lui envoie un SMS : « Appelle-moi ! » – Elle sait que le donneur n’est pas son père à elle, mais elle a mis l’arbre de la famille en ligne, Arthur peut l’explorer et trouver. Et il trouve. L’homme recherché n’est en effet pas le père de Laura, mais son oncle, Gérard. Il le contacte discrètement, reçoit une réponse le jour de Noël (!) et le rencontre le 19 mars. Une rencontre évidemment forte et émouvante.

« Je lui ai posé mille questions sur son environnement, son éducation, car en bon fils de psy je connais l’impact de l’environnement sur les gènes. » Mais au rendez-vous, Gérard est arrivé avec un cadeau : la généalogie classique, avec un attaché-case – l’attaché-case en cuir vintage déjà décrit – rempli de documents et de souvenirs familiaux, comme un diplôme de son propre père – le grand-père biologique d’Arthur. Tout cet « héritage » est pour lui, qui est le seul à lui avoir posé ces questions sur sa famille, que ses propres fils ne lui avaient jamais posées… Mais à ce cadeau dans cet attaché-case, Gérard ajouta un autre « cadeau », moins évident : « Je ne le savais pas, lorsque j’ai donné mon sperme, mais je l’ai appris depuis et il faut que tu le saches, lui explique-t-il, gravement. Je suis porteur sain d’un gène d’une maladie qui peut être grave, liée aux protéines C et S et touchant la coagulation du sang, pouvant provoquer embolies pulmonaires et phlébites. Un gène que tu peux donc avoir reçu. Renseigne-toi ! » Une information qui n’était pas celle qui avait poussé Arthur dans ses recherches, mais qui méritait en effet d’être connue. Arthur s’est fait immédiatement tester, lui et ses fils, et les tests se sont révélés négatifs. Ouf ! Il l’avait échappé belle, mais avait trouvé là de nouvelles raisons de poursuivre son combat.

« En fait, j’ai eu la chance, après avoir été le premier Français conçu par PMA à épouser une femme conçue par PMA, que le hasard fasse de moi le premier Français à trouver son donneur anonyme. J’ai pris un pseudonyme, que je suis allé récupérer dans l’arbre généalogique de mon père, Henri, avec le patronyme d’une aïeule, très présent dans la mémoire familiale, issue de la famille [éteinte] des ADAM de KERMALVEZEN. » C’est sous ce nom de guerre qu’il continue à se battre, « en premier lieu pour la légalisation encadrée de ces tests en France, pour l’information de tous et afin d’enrayer la migration des génomes français vers l’étranger ». Aujourd’hui, il enchaîne les interviews et les livres ; deux livres déjà. « Ils correspondent aux phases par lesquelles je suis passé et que les psys appellent la condamnation et l’acceptation. Viendra la troisième, classique, de la sublimation. » Et suivra un film, actuellement en projet, dont la sortie est prévue pour 2021, à quelques mois de l’élection présidentielle – le bon moment pour sensibiliser les candidats…

La généalogie ? Arthur a revu ses positions. « La généalogie ? c’est la logique des gènes… J’ai saisi mon arbre sur Ancestry et l’ai mis en ligne. Un arbre à trois branches, bien sûr. Avec celles de ma mère, de mon père et de mon donneur. » Sachant que, ironie de la vie, le patronyme de ce père « donneur » est en réalité celui de sa grand-mère, mère célibataire, qui avait abandonné son fils sur les marches d’une église. « Il reste donc un grand trou dans ma généalogie, que j’espère finir par combler, grâce à la généalogie génétique… J’attends des matchs ! »


Face à l’anonymat total des donneurs de gamètes, instauré par la loi, en 1994, deux associations se sont mobilisées, elles rassemblent en majorité des jeunes conçus par don de gamètes, mais aussi des parents et des donneurs… Elles demandent que le droit d’accès aux origines, reconnu par la Cour européenne des droits de l’homme, soit reconnu aux personnes conçues par don de gamètes (sperme et ovocyte) et par don d’embryons, avec l’idée que l’accès aux origines n’est pas qu’une recherche de filiation, puisque le géniteur « donneur » est un acteur incontestable d’hérédité.

• PMAnonyme, fondée en 2004, se bat pour la reconnaissance du droit aux origines, avec limitation de l’anonymat des donneurs jusqu’à la majorité de l’enfant et travaille à sensibiliser les professionnels de santé, les législateurs et le grand public aux conséquences psychologiques de cet anonymat. Elle accompagne et soutient tant les personnes ainsi conçues que les donneurs dans leurs démarches et leurs interrogations, affichant en page d’accueil le dernier « score » des recherches ayant abouti grâce à un test ADN : un comptage récent faisait état de 37 découvertes de donneurs et 175 découvertes de demi-frères ou demi-sœurs. Un livre : Je suis l’une d’entre elles (dirigé par Vincent Brès, L’Harmattan, 2019). Site https://pmanonyme.asso.fr

• Origines, créée en 2018 par Arthur Kermalvezen et sa femme, s’adresse à toutes les personnes en recherches d’origines et milite également pour la limitation de l’anonymat des donneurs, par le système de leur rappel dit « en double aveugle », les incitant à le lever d’eux-mêmes, pour l’avenir et éventuellement pour le passé, et la création d’un Institut pour les origines des dons d’engendrement (IPODE). Leur site associationorigines.com facilite les échanges et contacts, notamment avec Arthur Kermalvezen, auteur par ailleurs de deux livres : Né de spermatozoïde inconnu (coécrit avec Blandine de Dinechin, Renaissance, 2008) et Le Fils (Iconoclaste, 2018).

Telle qu’elle doit être votée en 2021, la loi bioéthique permettra aux personnes nées d’un don de gamètes d’accéder à des données non identifiantes comme l’âge ou le pays de naissance du donneur et même à son identité s’il l’accepte.





          
          Inversion des rôles :
le « match boomerang »
de l’homme à la Mustang
        

Mais à côté de ces découvertes et retrouvailles, la situation, parfois, va étrangement s’inverser.

Un été au cap Corse, d’où de nombreux marins sont partis au XIXe siècle tenter leur chance au-delà des mers et s’établir aux Antilles, à Porto Rico ou au Venezuela, où beaucoup d’entre eux ont amassé de belles fortunes dans la canne à sucre, le café, le coton ou l’indigotier. Aventuriers souvent partis de Centuri – prononcer Tchentour –, un port où ce soir-là un jeune et fringant septuagénaire descend de son bateau. De retour d’une virée à Capraia, une minuscule île toscane, perdue entre Bastia et Livourne, où l’on compte selon lui plus de mouflons et de cormorans huppés que d’habitants, il se met au volant de sa superbe Ford Mustang – rouge, comme il se doit – pour regagner sa villa et passer sa nuit à surfer sur Geneanet, en quête d’informations sur la famille de sa mère, une Russe née à Odessa.

Et comme tout amateur de généalogie, Georges adore évoquer ses recherches aux rares amis qui viennent le voir.

Immuablement la visite commence par le tour du propriétaire, histoire d’admirer la vue imprenable sur la mer, la piscine, les lauriers roses et les agapanthes bleus, sans oublier un crochet par le garage. Car si Georges est généalogiste et fan de bateau et de pêche en mer, il est avant tout un « fou furieux des bagnoles ». Et ces bagnoles, les voici : la Ford Mustang déjà décrite, « 530 chevaux, rouge racing », une Mercedes SL 500 noir mat 390 chevaux, une Secma SS turbo 570 kg 225 chevaux, rouge elle aussi, et la « petite dernière : une moto Honda Monkey 125 cm3 noir et blanc. « Trois voitures et une moto, ça fait quatre. Et avec mon bateau : quatre et un, cinq. Exactement comme mes enfants : quatre et un cinq ! »

Et Georges d’expliquer : « Oui, des enfants aussi, j’en ai quatre plus un, comme mes voitures, ma moto et mon bateau », « Quatre plus un… ou plutôt quatre plus une ». Car c’est toute une histoire… Une histoire qui a commencé ici même. Autour d’un verre. « Un soir, des copains passent. Ils sont tout excités de leurs récentes découvertes, suite à un test génétique. Ils se sont gratté la joue, ont envoyé leur salive à Houston et se sont retrouvés avec des origines irlandaises, alors qu’ils se croyaient auvergnats… J’ai tout de suite réagi, en pensant à ma mère, née dans une famille juive ashkénaze d’Odessa, sur la famille de laquelle je n’arrive pas à avancer. Dès leur départ, je me précipite sur Internet pour commander un test. Je le fais, reçois les résultats et j’obtiens mes réponses : je suis pour partie irlandais, écossais, gallois, finlandais, ibère et italien – cela pour la branche paternelle – en même temps – et donc par la branche maternelle – que je suis à 43 % juif ashkénaze et très curieusement à 8,7 % africain… Intéressant. Il ne restait qu’à creuser… Mais avant d’aller plus loin à ces niveaux, je regarde les autres infos, et clique pour découvrir mes correspondances ADN. Et là, surprise ! Je matche à 48 % avec une femme et à 24 % avec deux autres. La première dite “la cinquantaine”, les deux autres dites “la vingtaine”, avec pour la première la parenté de “fille” et pour les autres, celle de “petite-fille ou sœur”. Et le plus fort : la première est le portrait craché de mes trois filles… »

Estomaqué, Georges envoie immédiatement un e-mail. D’abord à celle que l’on dit être sa fille. La réponse est quasi immédiate : « Voilà mon 06… » Il appelle et au bout d’une heure et demie de conversation, dit au revoir à « sa fille ». « Au revoir et à très bientôt » car ils se téléphoneront ensuite tous les jours… Quinze jours plus tard, ils dîneront en tête à tête dans un restaurant provençal, d’où le patron les mettra dehors, à une heure et demie du matin, pour baisser son rideau…

Retour sur images. Et sur la vie de Georges. Né à Paris, où il a grandi, il a été un adolescent précoce. Très précoce. Les hormones le travaillant, à 16 ans il drague les filles, dans le quartier, dans le métro, aux terrasses des cafés, dans les squares. Dans la rue, il n’a de regards que pour elles, ne résiste pas à les aborder… C’est ainsi qu’il se retrouve dans le lit d’une jeune infirmière de 24 ans – qui a quand même huit ans de plus que lui –, infirmière dont le frère débarquera un beau matin au bureau du père de Georges, avocat, auquel il annoncera tout de go : « Monsieur, ma sœur est enceinte. De votre fils. »

Les répliques sont sans appel. Au visiteur intempestif : « En ce cas, monsieur, vu l’âge de votre sœur et celui de mon fils, parlons de détournement de mineur. » Au fils : « Tu fais ta valise et tu pars perfectionner ton anglais dans un collège du Devonshire. » Un collège digne de celui des Choristes, où Georges passera donc l’année scolaire. De retour à Paris, il prendra des nouvelles, apprendra que sa maîtresse est partie travailler ailleurs, après avoir, lui dit-on, accouché d’un bébé mort-né. Il a 17 ans. Il tourne la page et part à la rencontre de son destin. Professionnel et familial. Études à Nice. Profession libérale. Mariage. Quatre fois père. Divorce. Et finalement retraite en Corse, avec sa Ford Mustang rouge, ses autres voitures, sa moto, son bateau, les ballades à Capraia, les apéros avec les copains et un peu de généalogie en nocturne…

De son côté, en mars 2019, Camille, une artiste peintre de 53 ans, rencontre une amie ayant fait un test ADN et décide de l’imiter. Avec de bonnes raisons. Elle a été adoptée – ses parents adoptifs ne le lui ont jamais caché –, mais elle ignore tout de ses parents biologiques. Née sous X à Paris, elle a été immédiatement séparée de sa mère pour être envoyée dans le Midi, d’où une œuvre d’adoption avait reçu la demande d’un couple de la Côte d’Azur. Le couple l’accueille et l’adopte dès que cela leur est possible : huit mois après. Enfance normale. Mariage. Maternité, avec alors le déclic classique et un besoin qui se fait impérieux de savoir d’où elle vient vraiment. Des années durant, elle essaie de chercher, pour réussir – belle performance – à trouver le nom de la sage-femme ou infirmière, plus ou moins « faiseuse d’anges », comme on disait alors, ayant accouché sa mère. Pour réussir ensuite – un sacré coup de chance – à retrouver cette professionnelle, largement octogénaire, et à la rencontrer. Comme beaucoup de praticiennes dans ce domaine, la vieille dame a gardé ses agendas, dans lesquels elle notait au jour le jour les détails de ses activités, les noms des patientes ou clientes… Par contre, elle refuse catégoriquement de lui révéler le nom de sa mère, se contentant de lui dire qu’on lui avait donné volontairement le prénom mixte de Camille, pour mieux brouiller les pistes, après avoir dit à la mère – qui n’a jamais tenu ni vu son bébé – que c’était un garçon.

En faisant son test ADN, Camille nourrit évidemment l’espoir d’identifier et de retrouver sa mère. Malheureusement, elle n’obtient que des cousins présentant de très faibles taux d’ADN partagé, à de tels niveaux d’éloignement qu’ils ne peuvent rien lui apprendre. Ses filles l’imitent, sans plus de résultat. Et le temps va passer. Un an. Jusqu’au matin où elle reçoit l’e-mail de Georges…

« Voilà toute l’histoire, reprend-il. Tout est très bien. Les choses sont très claires. Pour Camille, je ne suis que son père biologique. Ceux qui l’ont élevée restent ses vrais parents. N’empêche que l’on a tous déjeuné ensemble le mois dernier : moi, mes quatre enfants et mes sept petits-enfants et elle et ses deux filles. Ça a été très sympa. La situation les a tous bien amusés et ils ont échangé leurs e-mails et leurs téléphones. Je crois que maintenant Camille recherche sa mère. Je lui ai donné des infos la concernant, tout en lui recommandant d’être extrêmement prudente. Elle doit approcher aujourd’hui des 80 ans, avec une famille qui ignore tout de ce qui ne peut être pour elle qu’un souvenir très douloureux. Tout le monde ne peut pas afficher ma décontraction et dans tout cela ce n’est pas moi qui ai payé la note… »




          
          Née dans une secte :
la femme qui ne matche pas !
        

E-mail reçu le 29 mars 2020 : « Hello, cher Jean-Louis ! Ça y est, comme je vous l’ai dit, j’ai moi aussi fait mon test ADN et je viens de recevoir les résultats. Je suis à 100 % européenne, avec 30 % de scandinaves, 27 % de britanniques, 19 % d’italiens, 14 % de sardes, etc. Par contre, quelle déception ! Je n’ai quasiment pas de cousins génétiques et tous avec des matches à des taux infimes, tous inférieurs à 0,5 % ! Vous aviez raison… »

C’est vrai que 60 correspondances ADN, c’est très peu, exceptionnellement peu, même lorsqu’on travaille sur des familles françaises. Mais je l’aurais parié. Dès qu’Élisa m’avait fait part de son intention de se gratter la langue, je l’ai mise en garde. « Attention, Élisa ! vous savez que votre généalogie n’est pas comme les autres… » Car sa famille, en effet, n’est pas une famille comme les autres : je l’avais moi-même découvert à mon plus grand étonnement et par le plus grand des hasards.

Mars 2018 : je me lance dans la rédaction d’un guide pratique de recherches généalogiques à Paris. Un ouvrage nécessaire, car sur le plan archivistique la capitale est une ville sinistrée, son état civil étant parti en fumée en mai 1871, lors des incendies allumés à l’Hôtel de Ville et au palais de justice par les communards. Une perte irremplaçable pour le généalogiste, dont il est la première source documentaire, et qui l’oblige à se tourner vers une jungle d’autres documents, conservés dans des lieux divers, dont les archives des notaires parisiens et celles de l’ancien Châtelet de Paris, entre lesquelles il aura beaucoup de mal à slalomer.

Mais voilà qu’avant de rédiger ce guide je me suis demandé si l’on pouvait trouver de vrais « Parisiens de Paris ». Avec au préalable la question de savoir qui l’on pouvait appeler ainsi. S’agissait-il d’un individu né dans la capitale et dont le père, le grand-père, l’arrière-grand-père, etc., y étaient eux-mêmes nés, autrement dit un individu issu d’une lignée porteuse d’un même nom qui s’était perpétuée sur les bords de la Seine ? S’agissait-il d’un individu né à Paris, dont un des parents y était né, puis un des grands-parents, un des arrière-grands-parents, avec alors une lignée passant par des patronymes différents ? Ou bien enfin s’agissait-il d’un individu né à Paris, dont les deux parents y étaient nés, comme les quatre grands-parents, les huit arrière-grands-parents, etc. ?

En bon généalogiste, je penchais bien sûr pour la troisième définition, tout en me demandant si le cas pouvait exister. Jusqu’à maintenant, toutes les personnes qui s’étaient présentées à moi comme telles, en m’annonçant fièrement être des Parisiens de Paris « vrais de vrais » n’avaient, face à mes questions, jamais passé le cap : avec tout au mieux 4 ou 5 générations ayant vécu à Paris, aucune n’y comptant tous ses ancêtres…

J’ai donc décidé de me lancer dans une grande enquête et j’ai commencé par travailler sur les générations précédentes, avec le projet d’un travail ambitieux, mais possible, compte tenu des outils dont on dispose aujourd’hui, avec les documents d’état civil numérisés et indexés, accessibles en ligne.

Procédant de façon très empirique, j’ai sélectionné l’année 1900, puis une date, le 27 décembre 1900 – date choisie de façon à éviter un dimanche et aussi l’impact du carême, au cours duquel l’abstinence était en principe de règle chez les catholiques –, pour consulter et dépouiller tous les actes de naissance rédigés ce jour-là, dans les vingt arrondissements parisiens, en relevant les filiations. En ayant trouvé 177, j’ai ensuite recherché les actes de mariage de leurs parents ou à défaut leurs actes de naissance ou décès, pour continuer sur les ancêtres parisiens, jusqu’au maximum possible. Ainsi, si l’acte de mariage des parents du nouveau-né de 1900, célébré dans la capitale en 1896, disait le père né dans la Sarthe et la mère à Paris, je recherchais les origines des grands-parents maternels pour, dans le cas où le grand-père y était lui-même né, continuer sur sa seule lignée.

Ces recherches effectuées, leurs résultats ont été analysés et se sont révélés si intéressants que j’ai décidé d’opérer de même sur la génération précédente, en prenant une autre année. En l’occurrence 1869, choisie notamment pour ne pas être encore impactée par l’arrivée massive des Alsaciens-Lorrains fuyant l’annexion prussienne, avec une date, voisine de la précédente – le 29 décembre – pour procéder de même sur les 166 actes obtenus.

Si le travail fourni fut énorme, ces sondages ont tenu leurs promesses, en révélant d’une part l’éclectisme des origines géographiques des habitants de la capitale à la fin du XIXe – soit avant le grand boom de l’exode rural massif – et en répondant d’autre part à ma question de départ.

L’enquête de 1900 montrait ainsi que :

• si l’on retenait comme « Parisien de Paris » celui issu d’une lignée patronymique anciennement établie dans la capitale, seulement 6 % des enfants nés à Paris cette année-là avaient leur arrière-grand-père y ayant vu le jour, avec seulement deux lignées patronymiques présentes depuis le début des années 1700 ;

• si l’on exigeait du « Parisien de Paris » que tous ses ancêtres y soient nés, on n’en trouvait que 18 % dont les deux parents y étaient nés et 12 % seulement avaient un de leurs quatre grands-parents qui y était né ; 8 % deux et aucun davantage.

Conclusion : le vrai « Parisien de Paris » n’existe quasi pas, ou est du moins exceptionnel.

Fort de cette conclusion, j’eus alors l’idée d’effectuer le même travail, que mes outils professionnels rendaient possible, pour la génération d’aujourd’hui, en opérant de la même façon à partir des actes de naissance des enfants nés dans les vingt arrondissements de la capitale un même jour de décembre 2017 – afin, là encore, d’éviter l’impact du carême mais aussi celui du ramadan.

J’obtins cette fois-ci 122 nouveau-nés, dont les origines géographiques s’affirmaient d’emblée beaucoup plus dispersées qu’un siècle plus tôt, avec notamment 48 % ayant au moins un parent né à l’étranger, un quart y ayant les deux, avec des grands-parents nés parfois sur quatre continents différents.

Sur le plan de l’ancienneté parisienne, les résultats étaient tout aussi parlants : seuls 2,5 % y avaient au moins un ancêtre au XVIIIe et pour ce qui était de nos « Parisiens de Paris » présentant le second profil, seuls un peu plus d’un tiers des enfants y naissant aujourd’hui ont au moins un de leurs parents y étant né ; à peine plus d’un sur dix un de ses quatre grands-parents et moins encore (8 %) un ou plusieurs de ses arrière-grands-parents, aucun n’ayant ses quatre grands-parents nés sur les bords de la Seine.

Aucun, sauf un !

Un certain petit Donatien, en effet, se révélait sur ce plan assez exceptionnel… Bien plus qu’exceptionnel… étrange.

 

Donatien est le fils d’un couple isonyme, autrement dit dont les parents portent le même patronyme. Mais un patronyme des plus fréquents, ce qui fit que ce détail me sembla de prime abord sans importance.

Mais voilà qu’en remontant j’eus la surprise, après avoir trouvé que ses 2 parents étaient nés à Paris, de voir qu’y étaient nés ses 4 grands-parents, ses 8 arrière-grands-parents, ses 16 arrière-arrière-grands-parents, ses 32 arrière-arrière-arrière-grands-parents et 59 de ses 64 arrière-arrière-arrière-arrière-grands-parents ! Incroyable ! Sidérant !

Par ailleurs, une surprise en cachant une autre, si ses parents portaient le même nom et donc ses 4 grands-parents 3 patronymes différents, ses 32 arrière-arrière-arrière se partageaient seulement 10 patronymes, dont 2 revenant respectivement 6 et 8 fois, avec 3 couples isonymes. Le bébé de 2017 descendait plusieurs fois de mêmes couples qui s’étaient rencontrés à Paris au début des années 1800 : 5 fois d’Ulysse Sandoz et de Claudine Patural et – bien mieux – 13 fois des époux Jean-Pierre Thibout et Victoire Ledemoiseau. Une situation pour le moins bizarre. J’ai bien écrit bizarre… Au point que je me demandai à quel milieu je pouvais bien avoir affaire, milieu me faisant penser aux fameuses « 200 familles » se mariant volontiers entre elles, pour d’évidentes et très bourgeoises raisons patrimoniales…

Sauf qu’ici les ancêtres étaient manifestement très modestes, avec des artisans, dont des gainiers, travaillant le cuir, et surtout plusieurs forts des halles : une profession sur laquelle une poignée de familles aurait eu la mainmise ?

Sauf que ces familles se mariant entre elles ne se mariaient pas… En ce sens que les enfants étaient issus de couples non mariés – et ce bien avant la mode du concubinage et des PACS –, avec des nouveau-nés dont les pères déclaraient la naissance en mairie et que les mères allaient ensuite reconnaître.

Bizarre. De plus en plus bizarre… À se demander quelle peut être l’explication… Et de penser alors à des Églises parallèles, comme les amish d’Amérique ou comme la « Petite Église » des Blancs, en Brionnais, qui s’obstinent à refuser la « Grande Église », celles des « Noirs », autrement dit le Concordat de 1801, pour rester fidèles à un catéchisme rédigé en 1781, avoir leurs lieux de culte et de pèlerinage, ainsi que certaines coutumes, comme celles de passer les cercueils par-dessus les murs des cimetières, au lieu de les faire entrer par les portails.

Poursuivant mon enquête, je note que si le papa de cet exceptionnel bébé est artisan, sa maman est mère au foyer, comme l’étaient ses deux grands-mères, deux femmes nées vers 1965, et comme l’étaient toutes ses arrière-grands-mères, appartenant quant à elles à une génération où la plupart des femmes ne travaillaient pas. Je remarque aussi que, plus curieusement, ce bébé né en décembre 2017 est né au domicile de ses parents, comme ses parents, nés en 1992-1994, avaient eux-mêmes vu le jour chez eux, comme les quatre grands-parents, vers 1965, et comme bien sûr tous les ancêtres des générations précédentes, pour lesquelles les maternités étaient quasi inconnues.

Naissance à domicile, mères au foyer, couples non mariés, endogamie très forte, à quoi s’ajoute une autre observation : toutes ces familles, de 1800 à 2017, vivent dans le même quartier – à cheval sur les 11e et 20e arrondissements, du côté de Charonne –, voire dans les mêmes rues, aux environs de la rue de Montreuil, et mieux encore dans les mêmes immeubles et aux mêmes adresses. Les bizarreries se multiplient. Ma curiosité augmente.

À ce point de mon questionnement, je me replie sur Geneanet, le grand site de partage d’arbres généalogiques, où je lance des requêtes sur les couples, les patronymes et les familles rencontrés. Les résultats sont d’emblée très rares, montrant ces familles on ne peut plus discrètes, pour avoir été très peu étudiées et être quasi absentes de la formidable jungle des arbres en ligne disponibles. Aucun arbre, hormis un, réunissant une bonne partie des couples découverts, posté par une certaine « Élisa », porteuse d’un des patronymes présents dans ma curieuse population et ayant manifestement effectué un très beau travail de généalogie.

Je la contacte donc sans attendre via la messagerie du site et un dialogue s’instaure.

19 h 00 : « Bonjour, sans doute me situez-vous. Je suis très connu comme généalogiste et voudrais vous poser quelques questions sur l’arbre généalogique que vous avez mis en ligne. Accepteriez-vous d’échanger ? Merci. J.-L. Beaucarnot. »

19 h 30 : Réponse : « Oui, bien sûr, je vous connais, mais svp dites-m’en plus… »

20 h 00 : « Je travaille sur des généalogies parisiennes et votre famille m’intéresse. »

20 h 15 : « En quoi ? »

20 h 30 : « Votre famille me semble originale et intéressante. »

21 h 00 : « Mais encore ? »

21 h 30 : « Je travaille sur l’endogamie à Paris, et aimerais parler avec vous de vos ancêtres. »

22 h 00 : « S’il vous plaît, soyez plus précis… »

22 h 30 : « Voilà : j’ai beaucoup d’éléments sur les lignées dont vous descendez, j’envisage de leur consacrer un article mais crains de déranger, au vu des particularités observées… »

Pas de réponse.

Plus de réponse. Élisa a dû aller se coucher. Je ronge mon frein, continue mes recherches, et tombe sur les feuillets matricules militaires de plusieurs ancêtres, ayant fait l’objet de condamnations pénales. De petites condamnations, certes, mais qui me font penser que j’ai peut-être affaire à la pègre parisienne. Si tel est le cas, je comprends les réactions de mon interlocutrice, me dis que je n’en saurai sans doute pas plus et finis par aller moi aussi me coucher.

Quels ne seront pas mon bonheur et ma surprise lorsqu’en me connectant le lendemain matin je trouve un nouvel e-mail d’Élisa : « Oui, ma famille est particulière. Je suis née dans une secte, que j’ai quittée. Voilà mon 06. Téléphonez-moi quand vous voulez. » Je saute sur mon téléphone et j’apprends tout !

Il s’agissait bien, en effet, d’une Église parallèle.

– Les membres de ma famille se disent « chrétiens apostoliques non romains ». En fait, ils sont de très lointains héritiers du mouvement janséniste, dont le dogme, après la destruction de Port-Royal, avait gardé des adeptes, dans les classes supérieures de la société de l’époque. Un de nos ancêtres, Charles Pelletier, sera ainsi un homme assez en vue, pour être le secrétaire et l’homme de confiance de Guillaume François Joly de Fleury, procureur général au parlement de Paris, l’un des personnages les plus influents de son époque, qui était au demeurant… un janséniste convaincu, avant que son fils ne soit sous Louis XVI un des successeurs du ministre Necker comme contrôleur général des Finances. Ces Pelletier, restés eux aussi jansénistes avec une poignée d’irréductibles, s’étaient trouvés mêlés à l’affaire du diacre Pâris, un religieux à la vie édifiante, mort en 1727 et qui avait été enterré au cimetière Saint-Médard et sur lequel des bruits avaient rapidement couru, faisant état de phénomènes extraordinaires s’accomplissant sur sa tombe. Le cimetière était alors devenu le théâtre de scènes d’extases collectives, avec des illuminés entrant en convulsions sur la sépulture du diacre, que l’on surnomma les « convulsionnaires » ou encore les « flagellants de Saint-Médard », parce que certains s’y flagellaient et y faisaient des prophéties. On parla de miracles. L’Église s’en émut. Des troubles s’ensuivirent. Tant et si bien qu’une ordonnance royale décida de fermer le cimetière, face à quoi les plus fervents coreligionnaires décidèrent de continuer à se réunir à huis clos et finirent par se regrouper au sein d’une société plus ou moins secrète, ayant ses pratiques et ses habitudes, organisée en 1819, par deux ancêtres, Jean-Pierre Thibout et François Havet – surnommés depuis « Papa Yvette » et « Papa Jean ». Assis dans un bistrot de Saint-Maur, ils auraient vu apparaître le Saint-Esprit au travers d’une pièce de monnaie et se seraient trouvés investis d’une mission apostolique : prier pour la conversion des juifs, en attendant que toutes les religions soient fondues en une seule.

Et voilà. Le groupe perdure aujourd’hui, totalement replié sur lui-même, depuis que Paul-Augustin Thibout, en 1892, a décidé sa fermeture au monde extérieur. Une radicalisation, qui fait que depuis deux cents ans, ils habitent les mêmes rues et les mêmes immeubles. « Ils » : ils forment aujourd’hui une communauté d’environ trois mille personnes, avec trente à quarante naissances par an. Avec parfois des petits incidents, dus à la consanguinité, comme disons des distorsions entre âge réel et âge mental. Sans parler d’éventuels abus sexuels, dénoncés par certains. Des accidents peut-être dus aussi à l’alcool, toutes les occasions de fêtes étant bonnes. Âgés de 0 à 100 ans et tous plus ou moins parents : les jeunes appellent systématiquement les plus âgés « Mon Oncle » et « Ma Tante ». Les pères baptisent leurs enfants et marient leurs filles – mariages à la « villa des Cosseux », une grande bâtisse de Villiers-sur-Marne, où l’on se retrouve nombreux et où l’on boit beaucoup, en hurlant la « chanson des Cosseux », qui est un peu l’hymne familial. Lorsqu’un membre de la « famille » meurt, les hommes portent son corps à la fosse commune et les femmes se retrouvent à son domicile pour prier. Nul n’a le droit d’être propriétaire. Pas davantage d’immeubles que de meubles. Les femmes ne travaillent pas. Elles accouchent à domicile. Les enfants sont en principe scolarisés à domicile, ceux qui fréquentent les écoles ayant interdiction de se mélanger aux autres. C’est vraiment une secte. Elle a été considérée comme telle par la Mission interministérielle de vigilance et de lutte contre les dérives sectaires (commission d’enquête sur les sectes), qui a seulement conclu qu’ils n’étaient « pas méchants ». Qui veut en sortir le peut, comme je l’ai fait, sachant que c’est sans espoir de retour. Je n’ai ainsi pas revu mes parents depuis plus de cinquante ans. Ils sont aujourd’hui nonagénaires. Je sais que je ne les reverrai jamais…

– Ils ont un gourou ?

– Un gourou ? Non ! Ils ont juste des « Élie »…

– ???

– Des membres de la secte qui se disent tout à coup être la réincarnation du prophète Élie. Ils expliquent qu’ils doivent « resserrer les boulons », remettre « la famille » sur les rails et une fois leur mission accomplie, ils se refondent dans la masse. Oui, reprend Élisa, cela dure depuis plus de 200 ans. Trois mille personnes, en plein Paris. Trois mille personnes qui se marient entre elles. Car c’est là une obligation. Du moins pour les filles. Les garçons, eux, qui doivent évidemment rester chastes jusqu’au mariage, peuvent convoler librement, à la seule condition de trouver des femmes acceptant les règles familiales. Mais pour les filles, pas question ! Car c’est là le grand truc, la clé du système. De cette poignée de familles restées fidèles au jansénisme au XVIIIe siècle, il n’en reste plus aujourd’hui que sept. Avec sept patronymes. Les sept patronymes que vous avez notés dans vos recherches, les sept patronymes majoritairement présents dans la généalogie du petit Donatien. Les patronymes Sandoz et Thibout. Et quatre autres encore (Havet, Fert, Pulin Maître, Sanglier). Sept patronymes… Et le principe veut qu’au jour du Jugement dernier, ou plutôt le jour où le Messie viendra chercher la « famille », au 53 de la rue de Montreuil, seuls les porteurs de ces sept patronymes seront sauvés. Voilà pourquoi un fils, porteur d’un des sept noms, peut épouser qui il veut, puisque ses enfants porteront l’un des noms. Alors que si une fille se mariait hors de la secte, ses enfants seraient voués à griller aux Enfers…

Voilà comment le petit Donatien réunit la double qualité d’être voué au paradis et d’être aussi un vrai de vrai « Parisien de Parisien ». Mais un Parisien qui, s’il fait un jour un test ADN, n’aura de correspondance génétique qu’avec sa « Tante Élisa », la seule de toute cette grande famille à s’être gratté la joue…


[image: Encadré On décrypte]

Endogamie et génétique

L’endogamie est la tendance, fréquente dans l’ancienne société, à se marier à la fois dans son milieu géographique, social, professionnel, et souvent aussi familial, c’est-à-dire entre parents, certaines familles, la pratiquant et la recherchant systématiquement, sinon l’imposant, comme dans la secte étudiée ci-dessus.

Sur le plan généalogique, ces unions consanguines ont pour effet de réduire le nombre des ancêtres réels. Ainsi, un homme dont les parents étaient cousins germains aura bien 4 grands-parents différents, mais seulement 6 arrière-grands-parents différents au lieu de 8.

Ce rapport entre le nombre réel et le nombre théorique d’ancêtres est appelé l’implexe des ancêtres. Ainsi, l’enfant dont les parents étaient cousins germains a un implexe de 8 – 6 = 2, qui, rapporté à 8, donne un implexe de 25 %.

Les plus forts taux d’endogamie s’observaient traditionnellement dans ce que l’on nomme des isolats : les îles et les villages de montagne, après qu’ils avaient été de règle dans des groupes de colons s’installant sur de nouveaux territoires. Parmi les populations concernées on trouvera ainsi les Juifs, les amish, les mennonites, les Cajuns, les Acadiens et de manière générale les descendants des premiers Français installés au Québec comme ceux des premiers arrivants sur l’île Bourbon devenue la Réunion, comme encore les Islandais.

Mais c’était aux deux extrêmes de la société que l’endogamie atteignait son paroxysme, avec tout en haut les familles royales, prisonnières des politiques matrimoniales et des traités de paix passant par des mariages, comme ceux répétés entre les Habsbourg et les Bourbons, et avec, à l’opposé, les familles de bourreaux, des hommes aux mains tachées de sang et unanimement rejetés, qui exerçant le métier de père en fils voyaient leurs enfants contraints de se marier entre eux.

Le record connu est celui du roi d’Espagne Alphonse XIII, qui n’avait, à la 11e génération, que 111 ancêtres différents au lieu de 1 024, d’où un implexe de (1 024 – 111 = 913, soit de 913 rapporté à 1 024) = 89 % alors qu’il est de 23 % et de 00, pour le petit Donatien.

Sur le plan génétique, les enfants des populations endogames seront davantage susceptibles de se marier entre cousins proches, et cela de génération en génération, avec parfois pour conséquence, sur la santé, la persistance de certaines maladies* héréditaires.

Dans le cadre d’un test ADN, l’impact va s’effectuer au niveau de l’estimation du degré de parenté. Le mariage entre cousins germains induisant que ceux-ci totalisent 6 grands-parents différents au lieu des 8 attendus puisqu’un couple de grands-parents est commun, leurs enfants hériteront potentiellement d’environ 12,5 % d’ADN de chacun de ces 6 arrière-grands-parents et du double, soit 25 % d’ADN de chacun des 2 arrière-grands-parents communs. Or, le taux de 25 % de segments d’ADN commun correspond au taux approximativement hérité d’un grand-parent.

Seuls deux laboratoires, FamilyTreeDNA et 23andMe, ont intégré dans leur algorithme cette spécificité, et ce uniquement pour les Juifs ashkénazes 1 (Juifs originaires d’Europe de l’Est). Ces laboratoires vont automatiquement sous-estimer le degré de parenté des cousins génétiques juifs ashkénazes d’environ un degré. Ainsi, le taux de centimorgan’s correspondant à un cousin germain sera affiché comme potentiel petit-cousin pour les Juifs ashkénazes sans garantie que le lien ne soit pas en fait plus éloigné.

Pour un généalogiste génétique, tomber sur une population endogamique peut constituer un avantage, avec davantage de cousins, y compris des cousins très éloignés et généralement non identifiables génétiquement dans une population non endogamique. Cela permettra aussi d’identifier l’ADN d’ancêtres plus lointains que les 6 à 8 générations généralement concernées, avec la possibilité d’aller jusqu’à 10 à 12 générations, avec donc des ancêtres nés au XVIIe siècle.




1. Faute de données et d’études, et parfois d’éléments ethniques distinctifs, ce calcul n’a pu être effectué pour les autres populations.





        
        3/ DES DÉCOUVERTES
D’UN AUTRE GENRE :
PREUVES ET CONTRE-PREUVES
PAR L’ADN
      


        Si le matériau apporté par le test génétique est souvent un formidable outil d’investigations complémentaires pour le généalogiste, encore faudra-t-il qu’il sache l’exploiter et qu’il accepte d’apprendre de nouvelles techniques, comme celle de la « triangulation », notamment face à ce que le généalogiste généticien nomme les « événements non filiatifs ». Des grains de sable de l’histoire familiale, que le chercheur pourra découvrir, confirmer et parfois déjouer, en utilisant l’ADN tantôt comme élément de preuve et tantôt comme contre-preuve. En témoignent ces enquêtes menées sur de très anonymes ancêtres inconnus, mais aussi sur des filiations plus célèbres, avec les combats des enfants des stars et celui plus étonnant encore mené par ce Français qui serait… le petit-fils d’Hitler.
      

	  





          
          Cinquante centimorgan’s et la preuve
par Y : le poilu, certifié au poil
        

Passionnée de généalogie, Martine a un mari qui ne sait RIEN de ses origines paternelles, si ce n’est que son père, décédé très jeune, était un enfant de l’Assistance publique. On est en 2000, elle décide de s’attaquer à cette branche de sa belle-famille, sans imaginer s’embarquer pour près de vingt ans d’enquête et… de casse-tête.

Mais dès qu’elle creuse un peu, les recherches se révèlent compliquées.

Né à Lyon, l’enfant de l’Assistance est le fils d’un garçon de café d’origine italienne né en Suisse, nommé Joseph G., et d’une femme de ménage native de Dijon, nommée Anne-Marie Roux.

Mais Martine apprend que l’enfant, né en 1914, a d’abord porté le patronyme de sa mère, ROUX. Né de père inconnu, il n’avait récupéré celui sous lequel il devait grandir qu’en 1917, pour avoir été reconnu par cet Italien.

Elle apprend aussi que la mère avait d’abord précédemment épousé un M. Dupraz, tourneur sur cuivre – dont elle se dira divorcée alors qu’elle ne l’était pas – et qu’elle était elle-même la fille d’une mère célibataire, reconnue par un mari qui avait depuis disparu de la circulation… Bref, cette mère avait derrière elle une chaîne de 4 générations de mères célibataires. Une répétition très classique 1, tenant cependant ici du record !

Par les archives de l’Assistance publique, Martine apprend que cette Anne-Marie Roux avait commencé, au début de la guerre, par demander des subsides pour élever son fils, en déclarant alors s’être retrouvée seule, parce que son compagnon, qui se nommait Albert Bonnet, était en garnison à Tulle. Sans qu’il soit pour autant précisé si le compagnon en question était le père de l’enfant…

Le dossier montre aussi qu’un assistant social, chargé d’enquêter sur elle, avait noté : « La mère de son amant vient régulièrement voir si l’enfant ne manque de rien. » Il révèle que fin 1916 Anne-Marie était fichée comme prostituée, et qu’elle vivait avec son Joseph italien. Il dit enfin que l’enfant avait été déposé par une dame Fasso – qui sera identifiée comme étant la mère de Joseph, l’Italien. Anne-Marie réapparaîtra au début de 1917 – peut-être après avoir été envoyée au front comme fille à soldats… – et adressera plusieurs courriers en vue de récupérer l’enfant, courriers qui resteront sans effet, en raison de sa moralité. Un dossier des plus complexes, avec une famille que l’on doit reconnaître comme particulièrement enchevêtrée…

Mais passons, comme le fait Martine pour concentrer ses recherches sur le père biologique possible, en se donnant pour mission de retrouver cet Albert Bonnet, dont le régiment avait été cantonné à Tulle, en 1914, et en posant l’hypothèse que l’homme, qui n’avait plus donné de signes de vie, était probablement mort à la guerre. Interrogeant le site Mémoire des hommes, proposé par le ministère de la Défense et recensant les Français « tombés au champ d’honneur », elle trouve pas moins d’une vingtaine de soldats répondant à cette identité, soldats dont elle va étudier à la loupe les cursus militaires, jusqu’à apprendre que l’un d’eux avait servi au 100e régiment d’infanterie, qui était en 1914 en casernement… à Tulle. L’homme se nommait Albert Antoine Bonnet, il était né à Droiturier, dans l’Allier, en 1878, et avait été « tué à l’ennemi », dans la Marne, en 1915.

La recherche, dès lors, devenait simple. Mais si l’on pouvait travailler sur les origines de ce soldat, on n’était en revanche toujours pas certain qu’il ait été le père de l’enfant d’Anne-Marie…

Un test génétique effectué en 2017 par le mari de Martine, sur FamilyTreeDNA, à la fois en autosomal et avec le chromosome Y, n’a pas permis de progresser. Par contre, grâce à des alertes déposées sur Geneanet, elle a retrouvé l’année suivante des cousins Bonnet, avec lesquels elle est entrée en contact. Et comme le contact était chaleureux et généreux, elle a obtenu de l’un d’entre eux qu’il se fasse tester. La réponse reçue était très claire, avec un match étonnamment fort, malgré l’éloignement de la parenté : un match de 50 cM’s ! L’Albert Bonnet, de Droiturier, né tout près du château de M. de La Palice, était bien, comme aurait pu dire ce dernier, l’Albert Bonnet recherché… Après vingt ans de galère, notre généalogiste est arrivée au terme de son enquête, avec une famille retrouvée, qui avait cependant quasiment perdu le souvenir de cet oncle poilu. Un poilu par ailleurs sans sépulture, ne figurant sur aucun monument aux morts de France. Apprenant cela, Martine et son mari ont décidé, pour parachever la quête, d’entreprendre, avec l’accord du maire, des démarches pour faire ajouter son nom au monument de son village natal. Il n’y avait plus de place, mais le marbrier s’est débrouillé et a réussi à ajouter une 63e identité, « Albert Bonnet », aux 62 gravées en lettres d’or, dans le marbre du monument, aux côtés d’une palme du martyre, qui pourrait être, pour Martine, la palme de la résolution de cette énigme généalogique, avec ici la preuve de « bons résultats » apportée par le chromosome Y.


1. Voir notamment pages 51, 144 et 147.





          
          La contre-preuve par l’ADN
        

S’il peut en effet confirmer une hypothèse généalogique, le test ADN peut également l’infirmer.

Ainsi Jenny, une Suissesse du canton de Vaud, adoptée à cinq ans et demi. Après avoir, avec l’aide d’un détective privé, remonté les traces d’une famille péruvienne, qu’elle croyait être la sienne, la génétique lui avait finalement révélé qu’elle faisait fausse route. Elle avait fini par retrouver son père – le bon – et des frères biologiques vivant en Suède, avec l’aide des réseaux sociaux.

De même pour Julie, née en 1981 à l’hôpital de Poissy, adoptée à l’âge de 1 an, mariée et mère de trois enfants, qui a tenté vingt ans durant de retrouver sa mère. Ayant fait appel elle aussi aux services d’un détective privé, celui-ci a réussi à identifier l’assistante sociale qui était de garde le soir de sa naissance. Une vieille dame octogénaire qui, en interrogeant sa mémoire, a pu fournir quelques informations : sa mère était une lycéenne de 15 ans, issue d’une famille aisée, sans doute originaire de province, dont elle se souvenait du prénom et dont on connaissait aussi le groupe sanguin.

En 2009, après avoir participé à un reportage télévisé, elle a été contactée par un homme qui, lui trouvant une grande ressemblance avec son ex-petite amie, pensait que cette dernière avait pu lui cacher sa grossesse. Les dates concordaient. Mais un test ADN a fait tomber cette hypothèse. Toujours en recherche, elle a finalement publié un appel à témoins sur Facebook*, sa « dernière démarche, explique-t-elle. Si ça n’aboutit pas, je ferai une thérapie pour pouvoir tourner la page ».


[image: Encadré On décrypte]

C’est quoi, ces « centimorgan’s » ?


Le centimorgan est une unité de mesure, ainsi nommée en hommage au généticien américain Thomas H. Morgan, correspondant à une distance génétique sur l’ADN due à ses recombinaisons*. En généalogie génétique, le nombre de centimorgan’s partagés va permettre de mesurer le degré de parenté entre deux cousins génétiques, avec le principe simple selon lequel plus ce nombre est élevé, plus le lien de parenté est proche.

Chacun des deux parents, père ou mère, partage avec chacun de ses enfants la moitié de son ADN, soit un taux global de 50 %, qui équivaut à environ 3 485 centimorgan’s. Des frères et sœurs, avec un taux de 25 %, partagent en moyenne 2 613 cM’s (en fait, entre 1 613 et 3 488 cM’s 1). Des demi-frères ou sœurs n’ayant en commun qu’un seul de leurs deux parents – leur père ou leur mère – devraient donc théoriquement partager environ 1 275 cM’s (nombre que les scientifiques s’accordent à ramener plutôt à 1 749 cM’s). Ce nombre de 1 700 cM’s est aussi celui que l’on trouve entre grand-parent et petit-enfant, entre oncle/tante et neveu/nièce, d’où souvent plusieurs possibilités de parentés. Ici, avec 50 cM’s d’ADN, le cousin retrouvé est manifestement déjà assez éloigné.

Environ et en moyenne sont des nuances ici capitales, du fait de la marge d’erreur d’appréciation incompressible. Les variations peuvent être en effet nombreuses entre la théorie et la réalité. Voilà pourquoi les laboratoires de généalogie génétique annoncent des niveaux de parenté souvent imprécis, en présentant un cousin génétique comme pouvant être parent entre le 3e et 5e degré…

La difficulté d’estimation du degré de parenté au vu du nombre de centimorgan’s partagé est la conséquence de la multitude de possibilités offertes.

Ainsi, si entre le mari de Martine et son cousin génétique Bonnet on avait eu le nombre de 1 850 cM’s, proche de la moyenne de 1 749 cM’s, le lien de parenté possible aurait pu être demi-frères, ou oncle/neveu ou grand-père/petit-fils. Mais il aurait tout aussi bien pu être des frères, puisque le minimum établi par Bettinger démarre à 1 613 cM’s pour une moyenne à 2 613 cM’s !

Des éléments biographiques, tels que l’âge, permettraient de confirmer ou d’infirmer une de ces nombreuses hypothèses.

En conséquence, plus le nombre de centimorgan’s partagé est faible, plus le nombre et le niveau des parentés possibles s’étend.

Un outil en ligne, conçu à partir de l’étude de Bettinger, a été réalisé par les créateurs de DNA Painteur. Ce calculateur automatique est disponible à l’adresse https://dnapainter. com/ tools/ sharedcmv4. En entrant le nombre de centimorgan’s trouvé entre deux cousins génétiques, l’outil retranscrit les différents liens de parenté possibles ainsi que le cheminement reliant aux ancêtres potentiels communs.

Un vaste choix de niveaux de parenté s’ouvre. Outre l’âge, les éléments biographiques et autres, à la suite des investigations menées permettant de valider une des hypothèses, il faudra surtout revenir aux basiques de la généalogie génétique. Au niveau autosomal, la triangulation* consiste à identifier au minimum deux cousins génétiques partageant avec le testé les mêmes segments d’ADN. En comparant leurs arbres généalogiques, le testé pourra identifier les ancêtres communs et le niveau de parenté exact. Enfin le mari de Martine et son cousin Bonnet pourraient aussi réaliser un test du chromosome Y* afin de confirmer le lien de parenté par la branche paternelle.




1. Chiffres extrêmes et moyenne obtenue par Blaine T. Bettinger, généalogiste génétique américain, qui a effectué une analyse à partir de plus de 59 999 déclarations de liens de parenté définis et du nombre de centimorgan’s relevés.





          
          Oh maman, si papa savait ça !
la famille « détricotée »…
        

On connaît la chanson : celle de Sacha Distel, qui se passe « à Trinidad, tout là-bas, aux Antilles » avec le fils qui chaque fois qu’il tombe amoureux et veut se marier s’entend répondre par son père :



            Hélas mon garçon, hélas tu n’peux pas
          


            Car cette fille est ta sœur
          


            Et ta mère ne l’sait pas
          


Jusqu’à ce que s’en ouvrant à sa mère, celle-ci lui dise :



            Ton père n’est pas ton père
          


            Et ton père ne le sait pas
             1
          


Thomas, passionné de généalogie, en a bavé comme l’on dit des ronds de chapeaux, lorsqu’il s’est lancé dans la généalogie de sa famille paternelle. C’était pourtant simple, il y avait son père, Yves, ingénieur, né en 1947, et sa tante, France, directrice d’école à la retraite, née en 1944. Il avait ensuite demandé le grand-père, qu’il n’avait pas connu : Maurice, né en 1910 et décédé avant sa naissance, puis la grand-mère, Marcelle (1910-1999), qui était encore en vie lorsqu’il avait entamé ses recherches. Puis il avait tiré les fils, avec les actes d’état civil, consultés dans les mairies et aux archives départementales de la Seine-Maritime pour, en ricochant de naissances en mariages et de mariages en décès, remonter lentement mais sûrement les chaînes des générations, dépassant sans grandes difficultés la Révolution, puis le temps de Louis XIV – la très bonne moyenne – avec quelques branches permettant même de remonter beaucoup plus haut, les unes offrant des parentés avec à la fois François Hollande et Arlette Laguiller, six fois candidate aux présidentielles, d’autres lui permettant de se découvrir descendant de Louis VI le Gros – cerise sur le gâteau, mais situation généalogique elle aussi très classique…

Tout était donc trouvé ? Évidemment non, car comme tout passionné, Thomas avait toujours une branche à creuser, des cousins à retrouver et des photographies à dénicher, pour augmenter sa collection.

Les photos peuvent souvent en dire long sur les ancêtres, qu’elles permettent de replacer dans leur décor et leur contexte. Elles montrent aussi l’évolution de la société, notamment à travers les costumes, comme cette photo prise à Étretat, avec à l’arrière-plan les fameuses falaises, montrant la famille en tenue de bain, dans les années 1930. Sa grand-mère Marcelle, avec sa cousine Irène et le mari de celle-ci, Ernest, qui tenait dans une ville du pays de Caux la grande crémerie Au bon beurre. Un couple avec lequel la famille était restée très liée. « Ma cousine, Irène, c’était comme ma sœur, expliquait Marcelle. Par contre, son Ernest, quel coureur ! Un vrai obsédé. Quand le dimanche j’allais les aider au magasin, il pinçait les cuisses de toutes les vendeuses. Même les miennes. Même plus tard celles de ta tante France, quand elle serait plus grande. C’était un vrai obsédé. La pauvre Irène ! » Le genre de petit commentaire vivant et pittoresque, qui met de la vie dans un arbre généalogique, en marge des sévères actes d’état civil.

À force de demander des photos anciennes aux uns et aux autres, Thomas en avait enfin déniché une de son arrière-grand-mère, la mère de Marcelle, dont les traits lui étaient inconnus et qui donnait au premier regard l’image d’une grande femme sûre d’elle, au port très droit, manifestement rayonnante et épanouie, alors que les photos représentant sa fille montraient au contraire celle-ci comme… il ne savait trop dire… comme triste et résignée.

Recevant cette photo manquant à sa galerie familiale, il avait feuilleté l’album, s’attachant aux visages déjà vus et connus par cœur, dont celui du grand-père, Maurice, qui n’avait vraiment pas l’air très drôle. Heureusement que ses enfants ne lui ressemblaient pas, ni Yves ni France… qui ne ressemblent d’ailleurs pas plus à leur mère, pas plus qu’ils ne se ressemblent entre eux… En fait, le frère et la sœur, très différents, ne se sont jamais bien entendus, tout en ne cessant de chercher à se rapprocher… Autre photo : celle de Christian, son oncle, l’ex-mari de France, que sa belle-mère, la grand-mère Marcelle, n’appréciait pas beaucoup et au sujet duquel elle avait déclaré un jour, un tantinet perfide : « Ce Christian, un drôle de zèbre. Mais tiens, lui aussi n’était pas le fils de son père. Sa mère avait eu une aventure… » Réponse de Thomas : « Ah bon, mais pourquoi “lui aussi” ? » Et Marcelle, attablée devant une tasse de thé, s’était empressée de boire, s’était mise à tousser, s’en était allée dans sa chambre chercher une boule de gomme pour stopper sa toux et s’était dépêchée, au retour, de changer de conversation.

Thomas y avait souvent repensé et la question du « pourquoi “lui aussi” ? » l’intriguait…

Vint l’heure des tests ADN, auxquels il se dépêcha de se soumettre. Et comme du côté du grand-père il y avait un enfant naturel, enfant de mère célibataire, dont il espérait pouvoir – pourquoi pas ? – identifier ainsi le géniteur…, il offrit à toute sa famille, un jour de Noël, ce qui était en réalité « un petit cadeau pour lui », remettant des kits ADN à la fois à son père et à sa tante, qu’il savait peu disposés à s’y soumettre, mais en se disant que l’un des deux le ferait peut-être. Il se chargeait de tout… et eut la surprise que tous les deux, sans se consulter, se grattent la joue et envoient leurs tubes. Et il attendit alors les résultats…

Ceux-ci arrivant devaient bien sûr réserver des surprises, puisque l’histoire est racontée dans ces pages. Mais attention, pour bien la comprendre, vous devez en suivre pas à pas le récit.

Ce fut d’abord une surprise de taille : si Thomas matchait bien comme fils avec Yves et comme neveu avec France, Yves et France, entre eux, ne matchaient pas à 25 % comme des frères et sœurs, mais seulement à 12 %, ce qui leur valait d’être qualifiés de demi-frère et sœur ou d’oncle et nièce. Nés de même mère, la réponse par conséquent s’imposait : Yves et France n’avaient pas le même père. Marcelle avait trompé Maurice… Avec dès lors une grande question : lequel, du garçon ou de la fille, était issu de l’adultère ? Tous deux étaient bien nés après le mariage de Marcelle et Maurice. Sa tante France étant née la première, Thomas pencha pour son père, mais n’en disant rien, décida de pousser plus avant ses recherches, et demanda à d’autres parentes de sa branche paternelle de se gratter à leur tour la bouche. Elles acceptèrent et les résultats tombèrent. Aucune de ces parentes ne matchait avec Yves. Yves n’était donc pas le fils de Maurice. C’est lui qui était né d’une relation adultérine de Marcelle.

Mais voilà – autre surprise – que si les cousines n’avaient pas de match avec Yves, elles n’en avaient pas davantage avec France, ce qui signifiait d’une part qu’elle non plus n’était pas la fille de Maurice et d’autre part que n’étant que la demi-sœur d’Yves, Marcelle avait trompé Maurice au moins deux fois et avec deux hommes différents. Thomas, ce jour-là, comprit mieux le fameux « lui aussi », resté dans sa mémoire… En prononçant ces mots banals et anodins, Marcelle s’était trahie et avait, de son vivant et sans l’imaginer un instant, confirmé les futures découvertes de son petit-fils…

Restait alors encore à savoir qui avait fait pousser des cornes à l’infortuné Maurice, ce que Thomas, évidemment, chercha à découvrir, plus de soixante-dix ans après… Il repartit donc pour une nouvelle enquête, d’abord « de proximité », en interrogeant les doyens de la parenté, qui se prêtèrent volontiers au jeu, à commencer par une cousine de 90 ans, vivant à Rouen. Une dame ayant bon pied, bon œil et excellente mémoire. Qui savait et n’opposa guère de résistance pour se mettre à table. Interrogée habilement, elle saisit la première perche que Thomas lui tendit pour reconnaître qu’elle savait en effet que France, née dix ans après le mariage de Marcelle et Maurice, n’était pas la fille de ce dernier. En 1943, Marcelle, qui désespérait d’avoir un enfant au point d’avoir fait une grossesse nerveuse, avait un jour pris le train pour Paris et était venue chez une de ses cousines – la mère de notre nonagénaire – qui lui avait organisé un rendez-vous avec un grand spécialiste, qu’elle connaissait personnellement. Elle se souvient que Marcelle avait raconté être très malheureuse, vouloir absolument une fille, qu’elle voulait appeler France – le grand prénom à la mode, sous l’Occupation – et qu’elle voulait en faire une institutrice, le métier dont elle avait rêvé et qu’elle n’avait pas pu faire. Elle voulait être mère, comme son Maurice voulait être père, tout en se refusant à adopter. La vieille dame savait qu’après examen le professeur, formel, avait annoncé à Marcelle qu’elle n’était nullement stérile et que le problème venait au contraire de son mari. La nonagénaire, qui avait vécu à Paris, n’en savait pas davantage mais renvoya vers une autre cousine qui, restée en Normandie, pouvait peut-être en savoir plus, et qui se souvint en effet que Marcelle avait confié à sa mère son aventure avec M. B., un chapelier bien connu de sa ville, qui était veuf, avec lequel elle avait eu la petite France – qui était en effet devenue institutrice – et donc sans doute, logiquement aussi Yves, ce que Thomas savait faux, mais qu’il se garda bien de dire.
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Ainsi sa tante France était la fille de ce M. B., qui de son côté n’avait eu qu’un fils, décédé à l’âge de 19 ans d’un accident de moto et dont la tombe, au cimetière, venait de faire l’objet d’un constat d’abandon, pour n’être plus entretenue depuis de nombreuses années… Thomas le raconta à la fille de France, sa cousine germaine, avec laquelle il avait une relation parfaite, qui sut l’expliquer à sa mère, laquelle d’abord étourdie de la révélation, effectua des démarches en mairie pour éviter à son chapelier de géniteur de se retrouver à la fosse commune.

Thomas se demanda alors qui pouvait bien avoir été le père du sien et regardant un jour pour la énième fois l’album aux photos jaunies et le cliché qu’il aimait tant, montrant la famille à la plage, il lui sembla, à y regarder de près, que le regard de Marcelle, tourné vers le mari obsédé de sa si chère cousine, était peut-être… pourquoi pas ?…

Connaissant le fils du couple de crémiers, il alla lui parler, à lui aussi, de test, à quoi le cousin répondit que s’il en faisait, compte tenu des tendances de son père, il risquait de se retrouver avec cinquante frères et sœurs. Mais philosophe et plein d’humour, il accepta d’en prendre le risque pour, les résultats arrivant, ne s’en découvrir en fait qu’un : Yves, avec lequel il matchait bel et bien en tant que « demi-frère ».

Thomas en avait cette fois-ci fini de détricoter et retricoter sa famille. Yves et France comprirent leurs différences et en souffrirent moins. Tout fut plus clair, mieux compris et mieux accepté. Et tant pis pour le scandale, qui n’avait plus lieu d’éclater… Oh mamy ! Quel scandale ! Si papy avait su ça… En fait, papy avait eu le bonheur d’avoir deux enfants. Ils les avaient aimés et tous deux continuaient aujourd’hui à le lui rendre. Même si mamy avait un peu triché…
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Les « événements non filiatifs »

Les non-paternity events (NPE) sont des événements, souvent associés à tort à l’adultère, ayant rompu la filiation officielle en la rendant biologiquement fausse et provoquant des distorsions entre la famille officielle et légale et la famille génétique, entre l’arbre généalogique et la réalité biologique.

À la différence de l’arbre généalogique génétique, l’arbre généalogique classique est établi à partir de documents officiels, principalement les actes d’état civil, à commencer par ceux de naissance, fondés autrefois sur de simples déclarations faites en mairie devant témoins, déclaration faite le plus souvent par le père, mais parfois par un grand-père, un voisin, une sage-femme… actes par ailleurs toujours établis – autrefois comme aujourd’hui – au regard de la situation légale, avec l’application automatique et obligatoire de ce que le juriste nomme la « présomption de paternité », résultant du vieux principe selon lequel le père de l’enfant d’une femme mariée est le mari de cette dernière.

Les généalogistes en effectuant un test pourront donc, en travaillant sur leurs correspondances génétiques, avoir révélation de situations qu’ils ignoraient 2 comme aussi vérifier ou préciser des traditions orales, réputant un ancêtre fils d’un autre homme que son père, voire de tenter d’identifier l’amant de l’aïeule infidèle ou le père inconnu d’un ancêtre fils d’une mère célibataire 3. Ils pourront aussi espérer venir à bout des secrets de famille.

Pour rappel, un secret de famille consiste souvent en la dissimulation d’un fait relatif à un individu, principal concerné, alors que les autres membres de la famille peuvent en avoir connaissance. Il s’agit parfois d’un mensonge par omission. Les psychologues le rappellent : bien souvent, ce n’est pas l’événement dissimulé qui apparaît traumatisant lorsqu’il est révélé, mais la durée du mensonge, parfois sur des décennies, brisant la confiance dans les liens familiaux censés être fondés sur l’honnêteté.

De nombreux événements, « extraconjugaux » ou autres, peuvent être la cause de cette « discontinuité familiale » :

• l’adultère ;

• l’adoption cachée (du fait de la stérilité d’un membre du couple, enfant d’une maîtresse de l’époux, adopté par le couple officiel, adoption par la grand-mère de son petit-enfant, généralement né d’une mineure, adoption non déclarée d’un enfant recueilli…) ;

• la reconnaissance, généralement par le père, de l’enfant d’un autre ;

• le viol (incluant les viols de guerre) et ce que l’on nomme souvent le « droit de cuissage » ;

• l’échange de bébé à la maternité ;

• l’enfant secret (de filles mineures, de religieu-x-ses…) ;

• le bébé vendu, parfois à l’insu des parents ou plus souvent de la part d’une mère isolée ;

• le kidnapping ;

• l’erreur lors de la reprise d’un enfant déposé à l’orphelinat ;

• le changement d’identité (parents ayant changé l’identité d’un enfant, pour cacher un passé ou des origines, dans un contexte de persécution religieuse, politique ou « raciale ») ;

• l’usurpation d’identité (criminel[le] ayant changé d’identité) ;

• et, dernier de ces profils en date, l’enfant né d’un don de gamètes ou don d’ovule.

Autant d’occasions de ruptures – insoupçonnées et insoupçonnables – de la continuité familiale au cours des siècles, qui peuvent désormais être découvertes par des généalogistes génétiques pugnaces, et dont les détracteurs des tests ADN font leurs choux gras.

L’événement non filiatif est estimé à 0,94 % en Allemagne 4, 0,9 % en Belgique 5 et 1,2 % en Italie 6. Les scientifiques s’accordent sur une moyenne de 1 % en Europe de l’Ouest et donc en France.

À l’heure de la contraception libre, des préservatifs et de l’avortement légal, les femmes disposent depuis les années 1960 d’un arsenal leur évitant de mettre au monde l’enfant d’un autre que leur mari.

Et pourtant, des chiffres fantaisistes de 5, 10 ou 15 % sont régulièrement évoqués par les journaux en recherche d’une accroche choc… Tel témoignage d’un médecin du 16e arrondissement de Paris affirme constater un nombre élevé d’enfants adultérins parmi ses clients. Les députés et sénateurs français s’inquiètent du risque de voir ces secrets révélés par un test ADN mettre en péril les familles… ou leurs familles ?

Peut-être les scientifiques devraient-ils étudier le taux d’adultère dans ces quartiers huppés et chez les élites ! Qui sait s’ils n’y découvriraient pas, avec amusement, une exception statistique française faisant « exploser » nos moyennes nationales de 1 %.

Pour un généalogiste, le risque qu’un de ses ancêtres selon l’état civil ne soit pas son ancêtre biologique monte à 40 % sur les 6 générations le précédant, soit un ancêtre concerné parmi les 127 identifiés.

Les tests ADN à des fins généalogiques se révèlent alors indispensables pour rétablir la filiation véritable.




            
            Le B.A.-BA du généalogiste génétique
          

La généalogie génétique s’apprend. Qui voudra s’y livrer devra d’abord, selon les objectifs poursuivis, savoir choisir entre les différents tests disponibles – notamment entre test autosomal et test du chromosome Y –, quitte à devoir parfois les effectuer tous.

La connaissance de l’héritage chromosomique* permettra de réduire le champ des ancêtres à trouver, notamment par l’étude du chromosome X*. Il devra savoir interpréter les résultats obtenus sur le plan des « origines ethniques » et des « correspondances génétiques* », et surtout recourir à des techniques d’analyses spécifiques, comme la triangulation*, tout en connaissant les outils proposés par les différents laboratoires et les exploiter selon leur spécificité. Comme il devra également savoir qui faire tester, dans sa parenté, pour affiner ou vérifier ses hypothèses et conclusions. Enfin, il faudra savoir utiliser des outils tiers, développés par des passionnés, offrant des fonctionnalités supplémentaires à celles des principaux laboratoires.

Parmi ces outils tiers, citons par exemple DNAPainter, Genetic Affairs, DNAGedcom, Genome Mate Pro, les programmes de Kitty Cooper…

La généalogie génétique étant fondée sur la comparaison de l’ADN et des arbres généalogiques, il est donc indispensable au généalogiste génétique de bien connaître son propre arbre généalogique classique et donc… de l’avoir établi !

La majorité des personnes faisant un test ADN l’ayant le plus souvent, comme on l’a dit, fait par simple curiosité de leurs origines ethniques et ne faisant pas de généalogie, le généalogiste génétique sera surpris de constater que ses cousins génétiques connaissent peu ou très mal leur histoire familiale et plus mal encore leur généalogie, avec des lacunes commençant dès le niveau de leurs grands-parents, dont ils ignorent les dates et lieux de naissance quand ce n’est pas leurs noms et prénoms.

Pour pouvoir progresser dans sa recherche et préciser les liens l’unissant à certains cousins génétiques non généalogistes eux-mêmes, le généalogiste génétique devra alors construire lui-même leurs arbres généalogiques.

Le généalogiste génétique doit être avant tout un généalogiste classique, ou pouvoir rapidement appréhender la généalogie et ses sites spécialisés. C’est à ce prix qu’il pourra espérer réussir, via l’ADN, à identifier le père inconnu d’un ancêtre enfant naturel 7, et ce parfois sans disposer d’aucun indice.

C’est également ainsi qu’il pourra découvrir des branches familiales inconnues. En émigrant vers un pays étranger, les nouveaux installés changeaient parfois d’identité officielle pour mieux s’intégrer dans leur nouvelle patrie, à une époque où les cartes d’identité n’existaient pas. Seules les déclarations faisaient foi. Souvent, leurs noms de famille ont été retranscrits phonétiquement et si déformés qu’ils rendent difficile le rapprochement avec la famille d’origine. La personne faisant un test ADN n’ayant pas de connaissance généalogique ignore ces nombreuses situations pouvant éclairer les découvertes génétiques.




            La gestion des traumatismes
          

« Je me suis regardée dans un miroir et j’ai fondu en larmes », raconte Catherine Saint-Clair, à 56 ans, en 2018. Cette Américaine de l’Arkansas avait grandi dans une famille de cinq enfants unie, croyante, et jamais elle n’avait eu le moindre soupçon. Un test ADN sur AncestryDNA, offert par son frère l’année précédente, a chamboulé sa vie, en lui révélant qu’elle n’était que sa demi-sœur et que celui qui l’avait élevée n’était pas son père. Bouleversée, elle en parle à ses frères, qui lui répondent en chœur que ce n’est pas grave. Se livrant à d’autres tests, elle identifiera son père biologique, comme étant le propriétaire du magasin où sa mère avait été employée, quelque temps avant sa naissance…

N’ayant aucun témoin à interroger et se sentant isolée, elle a l’occasion d’évoquer sa détresse sur la page Facebook d’une émission de radio, où une personne lui répond : « Mon Dieu, je pensais que j’étais la seule. » Apaisée par cet échange, elle cherche d’autres personnes avec qui parler et des groupes de soutien. N’en trouvant aucun, elle décide d’en créer un et lance donc sur Facebook le groupe DNA NPE Friends, où NPE signifie « not parent expected » (en référence au terme de généalogie génétique « non-paternity event », c’est-à-dire « cas de non-paternité », que Catherine Saint-Clair a ici reformulé pour inclure les deux parents).

Le succès ne se fait pas attendre : « Tous les gens qui arrivent dans notre groupe pensent être cinglés, sourit-elle, et puis ils rencontrent d’autres personnes ayant fait la même expérience, et ça va mieux. » Un an après sa fondation, DNA NPE Friends rassemblait plus d’un millier de personnes, et d’autres groupes sur ces questions de parentalité avaient éclos…

Selon une étude de 2008 8, 5 % des bébés ne seraient pas les enfants biologiques du père figurant sur leur acte de naissance, un chiffre que les gynécologues pensent sous-évalué : « On voit souvent des groupes sanguins qui ne peuvent être un héritage du père ou de la mère, pointe ainsi un médecin parisien du 16e arrondissement. Quand c’est le cas, on s’en étonne auprès de la mère et si elle ne réagit pas, on n’insiste pas. » Selon l’American Association of Blood Banks, le taux passerait à 10 % en Amérique, voire à 15, selon le département en génétique humaine de l’université de Californie… Des chiffres que « les femmes n’auraient aucun mal à accepter, mais que ne peuvent concevoir les hommes » qui s’y trouvaient naguère parfois confrontés à l’occasion d’un divorce ou d’une maladie génétique déclarée chez leur enfant et dont ils ne sont pas porteurs, alors que désormais les tests ADN mettent quasiment à la portée de tout père la possibilité de vérifier lui-même sa paternité.

Le jour où le doute s’immisce, où le couple se fissurant, ils constatent l’absence totale de ressemblance physique, rapprochent les dates et les aventures, et leurs oreilles s’ouvrent aux paroles insidieuses de leur mère qui, détestant sa belle-fille, avait très tôt deviné ou compris. Alors, ils se font tester et se débrouillent pour récupérer de la salive de leur enfant, afin d’en avoir le cœur net…

À l’étranger, dans les pays où ces tests sont légaux, les sociétés les leur offrant les orientent vers un service d’écoute adéquat, alors qu’en France le père floué, en état de choc, doit gérer seul, à sa manière, les conséquences de ce coup de massue.

Les entreprises de tests ADN, comme 23andMe, reçoivent tant d’appels émanant de personnes choquées par ce que leur a appris un test qu’elles ont spécialement formé des personnels capables de les gérer, avec d’abord la capacité de les écouter et avec des consignes très strictes. « Laissez-leur du temps pour évoquer cela au téléphone, parce que parfois les gens appellent juste pour se défouler ou pour que quelqu’un écoute », explique Madeline Lynch. La société a même lancé une nouvelle page Web visant à aider les gens à faire face à ces situations inattendues et perturbantes…
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          Scandale trois siècles après :
la sage-femme adultère
de la Pointe-au-Foin !
        

Les Fournier comptent parmi les plus anciennes familles du Québec, avec plus de 22 000 foyers nommés ainsi et qui sont tous cousins. Car les archives le prouvent : tous descendent de Guillaume Fournier, premier porteur du nom établi en Nouvelle-France. Né à Coulmer, dans l’Orne, cet homme connu pour son tempérament batailleur et revendicateur avait très tôt tenté l’aventure, en s’embarquant pour le Nouveau Monde, où il était arrivé âgé d’à peine 30 ans. Il y avait rapidement trouvé l’âme sœur, en la personne de Françoise Hébert, qu’il avait épousée, à l’église Notre-Dame-de-Québec, en 1651, mariage qui l’avait fait entrer dans ce que l’on pourrait appeler l’aristocratie de la Nouvelle-France. Jugez-en un peu : celle qu’il épousait était la petite-fille de Louis Hébert, un apothicaire parisien que les historiens s’accordent à considérer comme le premier colon français. Un homme attiré par les mirages des mines d’or canadiennes, qui avait suivi Champlain dès 1617 et qui avait brillamment réussi, en s’arrogeant le monopole du trafic des peaux et des fourrures.

Guillaume Fournier avait travaillé dur, mais avait vu lui aussi ses efforts payés de retour. À 47 ans, il avait reçu une concession de trente arpents sur deux lieues de profondeur, sur la rive sud du fleuve Saint-Laurent, puis le fief dit de la Pointe-au-Foin, en 1672, où les archives le disent propriétaire de trois fusils et de douze bêtes à cornes. Il décédera en 1699 et sa veuve, Françoise Hébert, en 1716, après avoir été élue en 1703 comme sage-femme par les habitantes de la paroisse.

Guillaume et Françoise : un couple parfait, auquel les généalogistes dénombrent 13 enfants, de Gilles, né en 1653, à Charles, né en 1677. Un planning familial réglé comme du papier à musique, l’épouse accouchant régulièrement tous les deux ans, au printemps ou en été et offrant le record pour l’époque de 5 garçons parvenus à l’âge adulte – fait remarquable, en ces temps de très forte mortalité infantile. Cinq fils qui feront souche, d’où une énorme descendance, de plus d’un demi-million de descendants, et ces 22 000 foyers portant aujourd’hui le patronyme ancestral, 26e patronyme le plus fréquent sur le plan national.

À couple parfait, histoire parfaite ! Tout était donc pour le mieux dans le monde des Fournier d’outre-Atlantique jusqu’au jour où y débarqua un chercheur en généalogie génétique, nommé Pierre Gendreau-Hétu, attiré par ce terrain de recherches prometteur. Il se lança tête baissée dans la recherche et ne tarda pas à tomber des nues en constatant qu’il y avait… comme un problème.

Un énorme problème. Un bug généalogique ! Un couac irrécusable…

L’enquête projetée apparaissait pourtant simple, se limitant à vérifier les données généalogiques classiques par des tests ADN, en s’appuyant sur le fameux chromosome Y, qui, comme on le sait, se transmet de la même façon que le patronyme. Plusieurs Fournier, qui avaient accepté de jouer le jeu, devaient donc tous se retrouver porteurs du même ADN Y. Ce fut en effet le cas, pour les descendants de 2 des fils aînés de Guillaume et Françoise, Joseph et Jean, nés en 1661 et en 1665, ce qui permit de connaître du même coup l’ADN Y de Guillaume. Par contre, la surprise se produisit pour les descendants du plus jeune des 5 fils, prénommé Charles, mais qui, pour être porteur d’un autre ADN Y, ne pouvait par conséquent pas être son fils biologique.

Mais le malheur des uns faisant le bonheur des autres, cette branche a été récupérée par Pierre Gendreau-Hétu, qui rendit à César ce qui était à César et aux Gaudreau ceux qui étaient en réalité des leurs. Car si les descendants de Guillaume Fournier Junior ne portaient pas l’ADN Y des Fournier, ils portaient en fait celui d’une autre grande famille de Nouvelle-France : les Gaudreau. Et voilà donc la généalogie des Québécois réécrite par l’ADN, avec des précisions sur l’« événement extraconjugal » puisque l’ADN Y des descendants de Charles Fournier se révèle être le même que celui des descendants de deux autres pionniers, les frères Gilles et Jean Gaudreau, nés respectivement en 1644 et 1649. Alors, sa curiosité aiguisée par cette trouvaille, notre chercheur repassa de la génétique à la généalogie pour passer au crible la vie de ces deux Gaudreau et pencher pour le second qui, après avoir acquis deux terres sur la seigneurie Fournier dite de la Pointe-au-Foin, s’était établi en 1675 sur celle voisine de Vincelot, alors qu’il était encore célibataire… Sachant que – cerise sur le gâteau – sa veuve, après sa mort, avait épousé l’un des fils aînés de Françoise Hébert-Fournier…

« Nom d’un chromosome ! » s’exclame alors notre chercheur, qui a pu, près de trois cent cinquante ans après, faire éclater la vérité, comme s’il avait « tenu la chandelle », en jetant non pas la pierre mais l’ADN à la sage-femme adultère, alors que l’association des Fournier, se resserrant les coudes, entonnait, imperturbable, son hymne familial : Chante, danse, passe le vent. Il joue son air, peu importe le temps…
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Réservé aux hommes :
le chromosome Y et ses très riches enseignements

Avec ses 57 millions de paires de bases, de même taille que le chromosome 22, le chromosome Y fait partie des plus petits – il ne contient que 104 gènes et quelque 30 000 SNP’s. Possédé, comme on le sait, uniquement par les hommes, il est indispensable à la reproduction humaine.

Il s’affirme en généalogie génétique comme un informateur privilégié par deux types d’analyses : celle des short tandem repeats (STR’s) et celle des single nucleotide polymorphisms (SNP’s).



              Les STR’s
            

Des zones du chromosome Y sont identifiées. Elles sont appelées DNA Y-chromosome segment (DYS) et portent chacune un numéro.

L’analyse génétique du chromosome Y va chercher des répétitions de schémas d’ADN présents sur ce chromosome.

On va simplement compter le nombre de répétitions des 4 nucléotides de l’ADN (ATCG), par exemple AGAT sur une zone de l’ADN et reporter le nombre de fois où cette séquence est répétée sur cette zone.

Ainsi, nous aurons DYS439 : 12, ce qui signifie que la séquence AGAT est répétée 12 fois sur la zone d’ADN du chromosome Y référencée DYS439.

Une seule zone ne saurait identifier et distinguer une lignée familiale d’une autre.

L’analyse peut être effectuée, selon les offres commerciales, sur 37, 67 ou 111 localisations nommées marqueurs. Évidemment, plus le nombre de zones étudiées est important, plus les informations sont précises, et plus le coût financier important.

Le fait que 37 marqueurs soient communs entre deux hommes ne signifie pas qu’ils soient de la même famille proche. Cela indique qu’ils sont issus du même ancêtre commun né il y a 40 000 ou peut-être 100 000 ans. Pour connaître la proximité familiale, il faudra analyser les 111 marqueurs génétiques.

Le chromosome Y du père est dupliqué pour être transmis à son/ses fils. Durant cette opération des erreurs de recopie peuvent survenir. Ainsi, le fils pourra avoir sur un marqueur 10 répétitions, là où le père en a 11 par exemple. Les 111 marqueurs ne seront pas forcément strictement identiques. On parle de l’ensemble de ces répétitions sur les marqueurs sous le nom de « signature » génétique.

L’analyse autosomale, en test génétique complémentaire, confirmera par le nombre de centimorgan’s partagés sur les 22 autres chromosomes le lien de parenté.

Le nombre de mutations sur l’ensemble des marqueurs indique la distance temporelle de parenté entre les deux hommes. Moins il y a de mutations, plus l’ancêtre commun est proche, plus il y a de mutations, plus l’ancêtre commun est éloigné.

L’analyse des STR’s fournit donc l’haplogroupe* auquel appartient l’homme testé.

En 2020, FamilyTreeDNA facture 119 $ les 37 marqueurs analysés et 249 $ les 111 marqueurs différents analysés.




              
              Les SNP’s
            

L’analyse des SNP’s va affiner le résultat donné par les STR’s. Alors que pour les STR’s il s’agit de compter la répétition d’une séquence de nucléotides (par exemple AGAT), l’analyse des SNP’s consiste à repérer les changements de nucléotides dans la paire de bases (par exemple AG au lieu de AT attendu).

Ces changements interviennent sur quelques centaines d’années. En complément d’informations aux STR’s, cela permet d’affiner l’haplogroupe.

Cela se révèle particulièrement intéressant pour les hommes d’origines européennes dont les haplogroupes R1a et R1b contiennent des milliers de sous-groupes. De nouveaux sous-groupes apparaissent régulièrement, grâce aux tests de généalogie génétique.

Ces SNP’s terminaux sont nommés par le laboratoire les ayant découverts suivant une terminologie leur étant propre. L’analyse de ces SNP’s va permettre d’ajouter à l’haplogroupe principal un nouveau nom distinctif en distinguant un sous-clade. Ainsi l’appellation C2-P39 signifie que le SNP terminal final P39 (le 39e SNP découvert par le laboratoire « P ») identifie un sous-groupe spécifique de l’haplogroupe C2 commun aux descendants partageant le même ancêtre.

Cela permet aussi de retrouver les membres masculins des mêmes lignées familiales sur un temps généalogique de quelques centaines d’années.

Malheureusement, le coût de ce test rebutant même les généalogistes passionnés, les matchs seront donc relativement faibles.

FamilyTreeDNA propose de retrouver les matchs partageant le même haplogroupe sur 12, 37, 67 et 111 marqueurs ainsi que pour les SNP’s.

Il convient de l’utiliser dans le cadre d’un projet précis comme un projet « Nom de famille » regroupant tous les descendants d’un même ancêtre, ou pour identifier un ancêtre inconnu dans un projet géographique, par exemple.

FamilyTreeDNA propose également le BigY, formule d’analyse ultime du chromosome Y, combinant analyses STR et SNP sur 12 millions de paires de bases pour 449 $.

Des laboratoires comme Yseq permettent l’analyse des SNP’s à moindre coût, mais sans possibilité de créer un projet.







          
          L’énigme de Germain Doucet Junior,
seul homme au monde à avoir une double
identité génétique
        

Les familles québécoises offrant un terrain de choix aux généticiens généalogistes, une découverte voisine a été faite chez les Doucet, que toutes les généalogies montrent descendants d’un même ancêtre, Germain Doucet, sieur de La Verdure, un militaire natif de la Brie, arrivé en Nouvelle-Écosse en 1632. Devenu commandant du fort de Port-Royal, il était finalement rentré en France, après que les Anglais l’avaient pris d’assaut, en 1654, tout en laissant ses deux fils en Acadie, l’aîné, Pierre, né en 1621, et le cadet, prénommé comme son père, Germain, né en 1641. Deux fils qui tous deux se marièrent et eurent beaucoup d’enfants et dont les descendants par les mâles, s’étant transmis le patronyme ancestral, doivent par conséquent tous posséder le même chromosome Y.

Or voilà qu’en 2008 un Doucet résidant au Texas, mais issu d’une branche de cette grande famille qui s’était établie en Louisiane dans la seconde moitié du XVIIIe siècle, à l’époque du « Grand Dérangement », lorsque les Anglais s’installant au Canada déportèrent les Acadiens, pour récupérer leurs terres, eut l’idée de tester son ADN. Quelle ne fut pas alors sa surprise de se découvrir parmi ses origines ethniques descendre d’un peuple amérindien : les Mi’kmaq d’Acadie. Étonné mais passionné, il devint membre d’un groupe de discussion sur la toile, « Amerindian Ancestry out of Mi’kmaki », par lequel il trouva quelqu’un l’aidant à remonter sa généalogie paternelle, qui le conduisit à notre Germain Doucet Junior. Une autre correspondante le convainquit ensuite de se lancer dans l’analyse de son chromosome Y, qui le montra porteur de l’haplotype C3 1, possiblement amérindien. Il enchaîna alors les analyses génétiques, fit tester ses parents proches portant son patronyme, puis des moins proches, issus de la branche de Germain Junior, mit sur pied un projet « nom de famille », qu’il nomma le Doucet DNA Project et passa alors aux descendants du frère aîné…

Les analyses ADN pratiquées sur les descendants des deux fils du premier Germain, sieur de La Verdure, rattachaient les descendants de l’aîné au groupe R1b1b2, reconnu comme provenant d’Europe, et ceux du plus jeune, Germain Junior, dont les généalogies semblent bien établies par les archives, au groupe C3b « Subclade P39 », haplogroupe rencontré presque exclusivement en Amérique du Nord, particulièrement chez les Na-Dené, les Siouanes et les Alonquins, dont faisaient partie les fameux Mi’kmaq.

La généalogie classique et la génétique entraient donc ici en conflit ouvert. Les généalogistes s’en tenant aux archives de l’état civil, concluant à une erreur d’analyse génétique, face aux généticiens, soutenant que l’ADN ne ment jamais…

En fait, plusieurs explications étaient possibles : le petit Germain avait pu être un enfant amérindien recueilli par Germain Ier, sieur de La Verdure, et sa femme, qui lui auraient donné leur nom, comme aussi un Amérindien, au service des Doucet, avait pu faire enregistrer un de ses enfants au nom de ses maîtres, pour leur rendre hommage, ou bien – et c’était évidemment l’hypothèse la plus plausible – Madame Doucet avait reçu « la visite du facteur »… L’état civil, comme on le sait, ne connaît que les versions légales et particulièrement les registres québécois, qui ont pu à une certaine époque être influencés par la politique d’assimilation, décrétée par les autorités gouvernementales.

Mais voilà que rien n’est simple et que tout se complique puisque, le nombre de testés augmentant, pour atteindre un total de 12 personnes, on constata que si les 2 Doucet testés issus du frère aîné étaient porteurs de l’haplogroupe européen R1b1, les 10 autres Doucet, descendant tous de Germain Junior étaient pour 5 d’entre eux porteurs de l’haplotype amérindien C3b et pour les 5 autres de l’haplotype européen R1b1, comme leurs lointains cousins issus du fils aîné… Sachant qu’aucun homme ne peut posséder deux signatures génétiques différentes, on baigne, avec Germain Doucet Junior, dans la totale aberration !

Et notre groupe de Doucet de continuer ses recherches, devant passer les généalogies au peigne fin et surtout procéder à l’analyse de l’ADN-Y de participants additionnels. En 2011, Amerindian Ancestry out of Acadia DNA Project a accepté de s’impliquer en offrant de subventionner les analyses d’ADN-Y de 10 nouveaux porteurs du patronyme Doucet, théoriquement descendants de Germain Junior, pour tenter de résoudre ce conflit d’informations encore jamais rencontré et prouver que bonne salive ne saurait mentir…

Affaire à suivre ! Crisse, comme on dit là-bas, que c’est passionnant !
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Donner la parole aux haplogroupes

Homo sapiens, notre très ancêtre hominidé, a quitté l’Afrique pour s’installer sur les différents continents voilà quelque 150 000 à 200 000 ans, mais au fil des siècles des variations intervenant dans l’ADN de ses descendants ont été à l’origine de l’apparition de branches distinctes, référencées par un haplogroupe. On a ensuite distingué des sous-groupes, appelés aussi « sous-clades ». La terminologie de ces haplogroupes a évolué, avec la révision des classifications, au fur et à mesure des nouvelles découvertes.

Tout homme possède deux haplogroupes différents et identifiables : un haplogroupe paternel révélé par l’analyse du chromosome Y et un haplogroupe maternel, révélé par l’ADN mitochondrial. La femme, faute de chromosome Y, ne peut identifier que son haplogroupe maternel.

Le premier Germain Doucet, né en France, est supposé avoir hérité d’un haplogroupe majoritairement présent en Europe de l’Ouest, comme le R1b et tous ses sous-groupes, et l’avoir transmis à tous ces descendants mâles, alors que certains vont être découverts porteurs de l’haplogroupe C, apparu il y a 60 000 ans en Asie, où on le retrouve majoritairement.

Cet haplogroupe a lui-même donné le sous-groupe C1, présent au Kazakhstan, en Mongolie, en Polynésie, en Australie, en Inde et en Sibérie orientale, et le sous-groupe C2, reconnu comme absolument spécifique aux Amérindiens, descendants d’Homo sapiens ayant migré en Amérique du Nord, via la Sibérie et le détroit de Béring (sachant que l’haplogroupe C3 a au fil des ans été fondu à l’haplogroupe C2, ce dernier réunissant toutes les populations autochtones d’Amérique du Nord).

Le SNP terminal P39 permettait, parmi les populations porteuses de l’haplogoupe en question, d’identifier une tribu particulière.



1. Un haplotype est un ensemble de gènes situés côte à côte sur un chromosome, qui sont généralement transmis ensemble à la génération suivante.






          
          Un berger corse
descendant des rois d’Écosse :
la curieuse saga des Stuarts
        

Une église en ruine, en pleine montagne corse. Un imposant bâtiment du XVIIIe siècle, encadré de cyprès, entouré aujourd’hui d’un cimetière, un de ces cimetières corses aux tombes à étages, où les cercueils sont introduits dans des cases superposées, mais où tous les défunts n’étaient pourtant pas enterrés, certains l’étant à l’intérieur même de l’église. Une habitude autrefois courante, surtout réservée aux notables, qui se faisaient volontiers inhumer sous les dalles du chœur, non pour y être plus à l’abri des intempéries mais pour mieux y profiter des cierges et des prières.

C’est ainsi que l’intérieur de l’église en ruine du couvent San Fracescu de Caccia offre au visiteur une impression saisissante avec, sous ses voûtes séculaires, des tombes disposées dans la plus totale anarchie, les unes dans des chapelles latérales et dans des alvéoles aménagées dans ses murs et les autres au sol, au beau milieu de l’herbe. Des sépultures restées si l’on peut dire « dans leur jus », avec parfois d’anciennes couronnes en perles, montées sur des treillages de fil de fer et figurant des fleurs ou des dentelles de couleur. Ainsi dans cette chapelle, où en se penchant on peut non sans surprise découvrir que c’est ici que dort de son dernier sommeil… Marie Stuart ! Oui, Marie Stuart ! L’épitaphe, bien lisible, a résisté au temps : « Ci-gisent Paul-Jean Stuart et sa fille Marie. Regrets. »

Une découverte étonnante, qui incite le généalogiste à se rendre à la mairie de la commune – Castifao, petit village traditionnel de 150 âmes, accroché à la montagne – pour y consulter les registres d’état civil. Des registres bourrés de Colombani, de Carli, de Cervoni et de Ferrandi, aux côtés de Grimaldi, de Colonna mais aussi bel et bien de… Stuart. Des registres dans les pages desquels on retrouve sans peine Marie Stuart, née en 1879 et décédée à l’âge de 17 ans, en 1896, « fille de Paul-Jean Stuart, laboureur ». Pour trouver aussi, en 1881, le décès d’un Jacques Stuart, qui était quant à lui berger…

Face à ce nom on ne peut plus inattendu ici, la première réaction est de soupçonner un enfant trouvé, que l’on aurait affublé d’un nom voulu original, comme on en avait eu coutume d’en donner autrefois aux esclaves affranchis et aux enfants abandonnés*. Mais la lecture des actes balaie cette hypothèse, et de rapides recherches permettent de trouver le grand-père du berger en la personne d’un certain Giovanni Stuart, tailleur… Des Stuart qui ont vécu apparemment aussi tranquillement qu’anonymement au plein cœur de la montagne corse…

Si vous posez des questions aux gens du village – et qu’ils vous répondent –, ils vous diront : « Les Stuart ? Ils descendent de Marie. » Une réponse classique, comme avec les porteurs du patronyme Bourbon se disant descendant d’Henri IV ou les Danjou des ducs d’Anjou : des légendes qui résistent rarement aux investigations rigoureuses du généalogiste…

« Ça vous surprend ? Ça en a surpris d’autres, à commencer par Edith Southwell, une journaliste anglaise, passionnée d’histoire et de culture corse, qui, passant en 1930 par Castifao, avait été étonnée de la présence de ce patronyme typiquement anglais, porté par des bergers blonds, de type nordique et de condition modeste. Mais pour comprendre, ajoutera-t-on, il faut savoir que Castifao n’est pas un village comme les autres et qu’il a vécu de grandes heures, puisque c’est précisément dans ce couvent de Caccia que le général Paoli, le héros de l’indépendance corse, a en 1755 rédigé avec ses partisans la constitution du futur État corse. »

Des Stuart sur l’île de Beauté ? Pourquoi pas ? En généalogie, il ne faut jamais jurer de rien et il arrive que ce genre de tradition, sans être tout à fait exacte, ait parfois un fond de vrai… Pourquoi notre berger corse ne descendrait-il pas, sinon de Marie – personnage que sa vie et ses malheurs ont élevé au rang de mythe – du moins des Stuart ? Sachant que ce patronyme est au demeurant assez courant : il suffit, pour s’en convaincre, d’interroger Wikipédia pour obtenir, aux côtés de ceux de la grande histoire, plus de quarante Stuart contemporains plus ou moins célèbres, dispersés à la surface du globe, avec entre autres un acteur italien, un chanteur de salsa portoricain, une athlète des Bahamas, un rugbyman australien, un joueur de hockey sur glace canadien, un herpétologiste américain – spécialiste non pas des herpès, mais des reptiles… Autant de Stuart que l’on a tendance à imaginer sans lien avec la célèbre dynastie, alors que des généalogies sérieuses montrent que les lignées américaines, établies très anciennement dans le Massachusetts, en Virginie, en Caroline du Nord ou en Pennsylvanie en descendaient apparemment pourtant bel et bien… Une situation assez logique, puisque avec une longue histoire, s’étalant sur 25 générations, la dynastie des Stuarts a vu, au fil des temps, une légion de branches cadettes se détacher de son tronc, d’où les possibles rattachements de ces multiples rameaux repérés à travers le monde.

Mais cette longue histoire, chaotique à souhait, a également donné lieu à nombre d’imbroglios et de légendes, du fait d’une généalogie complexe, que l’on peut résumer ainsi.

En fait, à l’origine, les Stuart ne se nommaient pas Stuart et n’étaient ni anglais ni écossais, mais… bretons. Leur plus ancien ancêtre connu, né aux alentours de l’an mil, en un temps où nos noms de famille ne s’étaient pas encore dégagés, avait été baptisé Alain et c’était sous le nom de Fitzalan (autrement dit « fils d’Alain) qu’un de ses descendants, Walter Fitzalan, après avoir été dans l’entourage de Guillaume le Conquérant, était devenu grand steward (variante de notre mot sénéchal) du roi d’Écosse. Une haute dignité, que ses descendants allaient exercer sur 7 générations, ce qui de Fitzalan leur avait valu de devenir Steward ou Stuart. C’est sous ce nouveau nom que l’un des leurs, Robert, montera en 1318 sur le trône de ce royaume, où ils se succéderont sur 9 générations : 6 jusqu’au roi très catholique Jacques V, qui épousa Marguerite Tudor (fille du roi Henri VII d’Angleterre) et sera le père de la fameuse Marie Stuart. Celle-ci, veuve de notre éphémère roi de France François II, se remariera à un cousin très éloigné, Henry Stuart, descendant d’une branche cadette, dont elle aura un fils prénommé Jacques, qui lui succédera. Roi d’Écosse sous le nom de Jacques VI, ce dernier ceindra bientôt (1603), sous le nom de Jacques Ier, la couronne d’Angleterre, héritée de sa grand-mère Tudor. Il réunira ainsi les deux royaumes sous un seul sceptre, pour les passer à son fils – Charles Ier, le roi que les Anglais ont décapité – puis à ses petits-fils, les deux frères Charles II et Jacques II.

Mais loin de se simplifier, l’histoire des Stuarts va encore se compliquer, lorsqu’en 1685 le Parlement anglais votera une déclaration excluant tout catholique du trône et destituant Jacques II, petit-fils de Jacques Ier, pour passer la couronne aux descendants de son premier mariage protestant. Le roi déchu sera exilé avec le fils né de son second mariage catholique, lequel, après la mort de son père en France, se réfugiera à Rome où sa descendance s’éteindra avec son plus jeune fils, cardinal, décédé en 1807.

Un arbre généalogique surdimensionné, émaillé de mythes et de légendes, qui a de quoi embarrasser sinon effrayer tout chercheur voulant s’y aventurer. Tout chercheur sauf un, le généalogiste corse Didier Ramelet-Stuart.

Barbu, trapu, la cinquantaine, fan de randonnées sur les chemins de crête, l’homme est connu dans l’île pour militer pour le droit à l’autodétermination du peuple corse. Candidat aux législatives à Bastia, en 2002, ce père de famille, fonctionnaire territorial, diplômé en histoire et anthropologie de l’université de Corte, est aussi auteur de plusieurs BD. Des BD corses, mettant en scène de savoureux babbòs 1, présentés en autodérision. Des livres qu’il signe bien sûr sous la forme corse de son prénom, Desideriu, et de son nom d’usage « Ramelet-Stuart », Stuart étant le nom de jeune fille de sa mère, Louise Stuart.

Nous y voilà… Dès sa plus tendre enfance, Didier/Desideriu a été bercé par la légende familiale des origines écossaises, que les Stuart de Castifao ont toujours gardée en mémoire : « On est blond ; on est bergers mais descendants de rois. » Simu di sterpa reale (« On est d’extraction royale »). Une phrase magique, répétée dans les cases 2 de génération en génération. Mais entre soi, car il y avait eu des histoires d’héritages et des disputes, qui avaient rendu le sujet tabou et si un membre de la famille avait, vers 1900, tenté de vérifier l’ascendance prétendue, il s’y était cassé les dents.

Un siècle plus tard, Desideriu s’y attellera. Il reconstituera la généalogie du clan, issu d’un ancêtre, nommé Giovanni Stuart – notre tailleur –, fils lui-même d’un certain Manuele (Emmanuel) Stuart, dont il va s’attacher à retracer minutieusement le parcours.

Dès 1753, ce Manuele Stuart est signalé en Toscane, dans la presqu’île de Monte Argentino, face à l’île de Beauté. Il a 19 ans et travaille comme ouvrier forgeron dans une fabrique d’artillerie d’Orbetello, où la femme du gouverneur militaire, qui est une Irlandaise, se trouve être parente des grands Stuarts. S’engageant dans un régiment de grenadiers, il est immédiatement baptisé catholique par le chapelain du régiment, à l’église San Giacomo Maggiore de l’île d’Elbee, où ledit régiment est en garnison, comme y est aussi celui dans lequel sert à l’époque Paoli. C’est sur cette île qu’il se marie, en 1773, avec une veuve, avant de s’embarquer l’année suivante avec sa femme, leur bébé et les enfants de sa femme pour la Corse, où le couple trouvera rapidement la mort, en 1780, à quelques mois d’intervalle. Elle d’abord, à Castifao, où va grandir leur fils, Giovanni, qui, élevé par son demi-frère, prendra part aux opérations armées, engagées par les troupes paolistes, avant de rentrer dans le rang en devenant tailleur.

Vie passionnante donc que celle de ce Manuele Stuart, mais vie se doublant d’une énigme, car lorsque Manuel, en effet, courait sur ces mêmes chemins de crête escarpés que son lointain descendant aime à emprunter, la Corse était depuis plusieurs décennies l’enjeu de disputes entre Génois, Français et Anglais. La papauté elle aussi s’en mêlait, avec l’idée de donner à l’île un roi dévoué à sa cause. Un roi en lequel le pape aurait volontiers vu ce descendant des Stuart exilé, réfugié dans ses États. Des pourparlers sont engagés avec Paoli, pour l’établissement d’un royaume corse constitutionnel… Vieille connaissance de Paoli, Manuele Stuart aurait donc rejoint l’île de Beauté pour y servir les intérêts de ses prestigieux cousins ? Une question à laquelle Didier Ramelet-Stuart vient de consacrer un troisième livre 3, suivant Un Stuart dans la nation corse et consacré à l’étude de ces projets politiques internationaux qui auraient associé les Stuarts à la Corse.

Mais si retracer la vie de Manuele Stuart est difficile, retrouver ses origines l’est plus encore. La pièce maîtresse du puzzle, retrouvée par Desideriu, a été la déclaration faite par cet aïeul au moment de son mariage, soigneusement retranscrite et conservée dans les archives de l’évêché de Massa Marittima, une déclaration exceptionnellement longue et détaillée, dans laquelle l’homme raconte son odyssée complète, de l’Irlande à la Toscane. Fils de John Stuart, il dit être né dans la ville de Belfast, qu’il avait quittée à 16 ans, en 1751, pour naviguer durant quatre années en mer, le long des côtes africaines. Des détails capitaux, qui n’ont malheureusement pas permis à Desideriu d’aller plus loin : les archives de Belfast n’ont pas été conservées, hormis un recensement, datant de 1740, qu’il a passé au peigne fin, sans y trouver la moindre mention d’un chef de famille nommé John Stuart ayant un fils prénommé Emmanuel.

La question des origines de cet ancêtre clé restait donc entière et ne cessait de tarauder leur descendant, les hypothèses de rattachement à la célèbre dynastie se révèlent nombreuses du fait des multiples branches qu’on lui connaît.

En 2012, après quinze ans de recherches et de dépouillements d’archives, Desideriu a découvert la piste de l’ADN. Il a appris qu’une Australienne avait lancé avec un laboratoire suisse une étude génétique, via le chromosome Y et la comparaison des Y-STR, concernant tout le clan Stuart/Steward, avec l’identification d’un marqueur en parfaite correspondance entre des descendants de plusieurs branches. Il la contacte et persuade un de ses cousins Stuart corses de se soumettre à un test ADN, dont le verdict est net : les Stuart de Corse ont 61 sur 64 marqueurs en commun avec le duc de Buccleuch, descendant direct par les mâles du roi Charles II Stuart. La conclusion s’impose donc et la preuve est faite que les Stuart de Corse descendent donc bel et bien du célèbre clan.

En 2014, notre chercheur ira plus loin, via un test de séquençage de nouvelle génération. Test auquel l’oncle accepte de nouveau de se soumettre, et qui confirme l’ascendance commune déjà connue avec le duc de Buccleuch, via un certain John Stewart of Bonkyll, né en 1245 et mort en 1298 à la bataille de Falkirk (oncle de Walter Stuart, gendre du roi d’Écosse) mais démontre que si le duc de Buccleuch et les Stuart couronnés descendent du fils aîné de ce Stuart of Bonkyll, les Stuart corses descendent manifestement d’un de ses autres fils. Des tests étant pratiqués en série sur des Stuart issus d’un peu toutes les branches, Didier Ramelet-Stuart va des heures et des jours durant passer les données « au tamis », afin de rapprocher des branches et des lignées et d’arriver à préciser finalement le rattachement, avec actuellement trois hypothèses possibles, via trois lignées toutes trois issues du même fils cadet de John Stewart of Bonkyll, James Stewart, premier baron de Pierston, né en 1278 et même toutes trois issues du petit-fils de ce dernier, né en 1348.

Il ne reste donc plus qu’à espérer, et Desideriu, qui ne baisse moins que jamais les bras, encouragé par ces avancées inespérées, apportées par la génétique et lui ayant permis de voir le bout du tunnel, ne doute pas que la victoire ne soit désormais qu’une question de temps… Quand on lui demande s’il parle en mois, en années ou en décennies, il répond : « Plutôt en années, sachant que nous avons en Corse un équivalent du célèbre vers de Racine “Qui veut voyager loin, ménage sa monture”, qui est Chi fa pianu, fa sanu e va luntannu, autrement dit – on appréciera les nuances toutes corses – “Qui veut aller loin doit voyager sûrement et doucement” »… La réponse d’un adepte des chemins de crête, qui depuis des années suit ceux tout aussi escarpés et accidentés des documents d’archives et des analyses de salive…
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1. « papys ».

2. « maisons ».

3. Les Stuart et la Corse, Alba & Corsica, 2020.





          
          Shocking ! Comment l’ADN fait grincer
les dents d’un baronnet anglais
et oblige sa très gracieuse majesté
à intervenir…
        

Comme les Anglais ont leurs propres systèmes de poids et de mesures, ils ont leur propre échelle des titres de noblesse, juste un peu plus complexe que la nôtre, réduite à cinq degrés avec en ordre croissant baron, vicomte, comte, marquis et duc, mais commençant chez eux par ceux de chevalier et de baronnet.

De rang inférieur à celui de baron, le baronnet a droit à l’appellation « sir » avant son prénom et au suffixe de Baronet – souvent abrégé en Bart, voire Bt – après son nom, sachant que la dignité de baronnet n’est pas considérée comme de rang supérieur à tous les ordres de chevalerie, excepté au chevalier de la Jarretière. Ce titre ne confère pas de siège à la Chambre des lords, mais comporte différents ordres, avec des rubans différents pour les baronnets d’Écosse, d’Angleterre, d’Irlande… Mais arrêtons là les détails : la question n’est pas là. Contentons-nous de signaler que ce titre est héréditaire. Il se transmet à l’aîné des fils, et cette transmission, soumise à de très stricts contrôles, peut se voir contestée, comme c’est actuellement le cas chez les baronnets Pringle.

Créé en 1683 par le roi Charles II pour Robert Pringle, du village écossais de Stichill, dans le comté de Roxburghshire, le titre s’est transmis sans problème jusqu’au XXe siècle, passant de mâle en mâle en respectant le principe de primogéniture, chaque baronnet portant les armoiries familiales « trois coquilles de Saint-Jacques sur champ d’azur » et la devise Coronat fides (« Fidèle à la couronne »). On est ainsi arrivé au 8e baronnet, sir Norman Robert Pringle, décédé en 1919, puis au chef d’escadron Norman Hamilton Pringle, 9e baronnet, décédé en 1961, mais dont l’héritage, un demi-siècle après sa mort, a été l’enjeu d’une affaire judiciaire comme la gentry n’en avait jamais connu jusqu’alors.

Tout a commencé en 2013, à la mort à l’âge de 84 ans du 10e baronnet, sir Steuart Robert Pringle, un commandant général des Royal Marines pendant la guerre des Malouines, qui avait survécu à une voiture piégée de l’IRA. Son fils aîné, un assureur du Sussex de 56 ans, demandant aux instances ad hoc de le reconnaître officiellement comme 11e baronnet, eut la désagréable surprise de voir se dresser sur son chemin un certain Murray Pringle, comptable à High Wycombe, âgé de 74 ans, qui prétendait que c’était à lui que le titre devait revenir.

Un généalogiste amateur qui s’était penché sur la question avait jeté la discorde au sein du clan Pringle, pour avoir eu vent de ce que les Anglais appellent des remue-langues, autrement dit des potins familiaux, selon lesquels, à la mort du 8e baronnet, en 1919, l’aîné de ses fils, qui avait hérité du titre, n’était en réalité pas son fils biologique, pour être né d’une relation que Lady Pringle avait eue avec un autre homme, en 1902, avant d’épouser son baronnet.

Le comptable demandait que la chaîne de transmission soit corrigée en faveur de son père, second fils du 8e baronnet, dont il était en réalité le premier fils à la fois légitime et biologique. Pour Murray, il y avait eu « rupture dans la ligne de paternité ». Les deux hommes engagèrent des avocats et partirent pour une bataille juridique inédite, qui allait leur coûter des milliers de livres sterling. Le contestataire s’appuyait sur des tests ADN, réalisés de son vivant par le 9e baronnet, qui avaient démontré qu’il n’était pas génétiquement lié à ses cousins et à la famille Pringle élargie, alors que les tests le concernant, lui, établissaient au contraire sans discussion son appartenance à la lignée.

Prudente, la haute instance saisie décida de mettre le titre en sommeil, le temps d’étudier le dossier, selon une procédure instaurée par une loi de 1833 et à laquelle on n’avait pas eu recours depuis 1927. Il fallut pour cela que la reine elle-même signe une ordonnance saisissant le Comité judiciaire du Conseil privé, pour faire dire lequel des deux hommes devait être inscrit au tableau officiel du baronetage.

Sept juges planchèrent donc sur ce dossier peu habituel, avec d’abord la question pour la première fois posée de savoir si du matériel génétique pouvait être utilisé pour résoudre une querelle touchant un titre héréditaire. Leur réponse ayant été positive et lesdites preuves ayant été examinées, ils ont reconnu que l’ADN de sir Steuart ne correspondant pas à celui de la lignée Pringle, que ces preuves montraient « à un degré élevé de probabilité » que son père sir Norman Hamilton Pringle, 9e baronnet de facto, avait été conçu par un père inconnu et n’était pas le fils biologique de sir Norman Robert Pringle, 8e baronnet, que par conséquent son petit-fils, Simon Pringle, n’était pas l’héritier mâle du 1er baronnet alors que son cousin Murray l’était.

La décision, rendue le 20 juin 2016, a entraîné la destitution post mortem du 10e baronnet au profit de son jeune cousin germain. Sir Ronald Steuart Pringle et son fils sir Murray Pringle furent donc inscrits au Tableau officiel du baronetage, en tant que 9e et 10e baronnets de jure, pendant que l’on rayait les noms de Norman Hamilton Pringle et de son fils Steuart Robert Pringle.

Cette décision reconnaissant l’utilisation de preuves ADN dans des cas liés à des titres héréditaires devrait donc faire jurisprudence et avoir des conséquences d’une portée considérable, en permettant de remettre en question des transmissions de titres parfois très anciennes. On peut penser ici à l’étude ADN réalisée sur le corps du roi Richard III, décédé en 1485, et laissant supposer qu’il n’était pas impossible que la lignée royale elle-même ait pu au fil des siècles passer elle aussi par quelques ruptures généalogiques que l’on avait voulu ignorer…




          
          La Diane bleue et le Portugais
        

Une élégante croix en fer forgé, au débouché d’un chemin de hameau, en plein milieu de champs de maïs, avec au pied un panneau à demi rouillé, indiquant « Lilette ». Marie, au volant de sa Diane bleue décapotée s’arrête. Frédéric passe la tête.

– Tu veux vraiment y aller ?

– Bien sûr, grand-mère, tu me l’as promis.

– Alors vas-y sans moi. Je reste dans la voiture. J’ai le journal et de la lecture.

Et Frédéric se dirige donc seul vers Lilette, sous le soleil de juillet.

Le hameau doit son nom à la Lys, la rivière qui traverse le Pas-de-Calais et le Nord, pour gagner la Belgique et se jeter dans l’Escaut, à Gand. Il dépend de la commune de Reclinghem, à l’origine Rikiwulfinga-haim, ainsi nommée pour avoir sans doute été fondée par un Viking nommé Rikiwulf vers 880. Une petite commune qui comptait 142 habitants, au dernier recensement de 1982. Nous sommes en 1983.

Frédéric a 14 ans. Voilà deux ans qu’il est mordu de généalogie et qu’il rêvait de connaître ce hameau, où est née voilà soixante-quatre ans sa grand-mère, Marie, la dame restée dans sa Diane et le laissant aller seul à la découverte de sa maison natale.

Voilà deux ans qu’il lui demandait de l’amener ici et qu’à force d’insistance, en cadeau d’anniversaire, elle avait fini par céder.

Arrivant à Lilette, il n’a guère de mal à identifier les quatre fermes. Celles des Villain, des Ogez, des Touchart et des Courtin, dont sa grand-mère lui a si souvent parlé. Sans hésiter, il se dirige vers la dernière, dans laquelle il sait que Marie a vu le jour, le 17 juillet 1919, et qu’il sait habitée aujourd’hui par des cousins, qu’il a très envie de rencontrer. Dans la cour, un homme plante des géraniums. Vu la silhouette et l’âge, ce ne peut être qu’Alfred. En effet. Présentations. Étonnement de l’homme. « Tu fais de la généalogie et tu es le petit-fils de Marie ? Elle n’est pas là. Ah ! », et sur ce « Ah ! », semblant rassuré, sinon soulagé, l’homme fait entrer ce neveu qui lui tombe du ciel ou qui plutôt lui arrive de Douai.

L’accueil est celui dont le gamin rêvait. Visite de la maison. De la grange. On sort l’album des photos anciennes et les ancêtres défilent. C’est d’abord la photo de Julienne Pouchain, l’arrière-grand-mère, puis celles de ses enfants : deux petits garçons, Claude et Eugène Courtin, puis Julienne et Marie Pouchain – cette Marie Pouchain étant la grand-mère restée avec son journal dans la Diane bleue –, puis Raymonde Devaux et Émile Debomy. Six enfants ; quatre noms de famille… Oui, Frédéric explique à Alfred qu’il est au courant. Veuve de guerre (d’un dénommé Courtin), Julienne avait eu des aventures, d’où étaient nées deux filles (nommées Pouchain, comme leur mère), pour avoir ensuite une fille, née d’un concubinage avec un M. Devaux, puis s’être mariée à un Debomy, gendre de cet ex-concubin. Oui, c’est compliqué, mais l’oncle et le neveu maîtrisent tous les deux la parentèle.

– Ma grand-mère m’a dit que sa mère avait eu des aventures… commence par concéder timidement Frédéric.

– Hou là ! En fait, la tante Julienne était une femme de mauvaise vie. Heureusement que ta grand-mère n’est pas là… Je suis moins gêné pour en parler.

– Mais alors ? Les deux filles qu’elle a eues, en 1917 et 1919. Vous savez ?

– Bien sûr que je sais ! Quand elle s’est trouvée veuve de guerre, la Julienne, elle est revenue à Lilette et elle a habité ici même, dans l’aile droite de la maison, celle qu’on a depuis transformée en garage. Et à ce que l’on racontait, ça a été un vrai défilé… Des soldats, surtout. Ils venaient avec un lapin. La pauvre femme n’avait rien à donner à manger à ses enfants…

– Mais encore…

– Le père de la première, c’était un soldat britannique. Un Anglais ou un Canadien, car des régiments de ces deux armées bivouaquaient dans le secteur.

– Et pour ma grand-mère ?

– Son père ? C’était un Portugais. Parce que oui, les Portugais s’étaient engagés aux côtés des Anglais et avaient participé avec eux à la bataille de la Lys, en avril 1918. Ils cantonnaient à deux pas d’ici. Alors voilà. Oui, puisque tu veux le savoir, ton arrière-grand-père, c’était un Portugais…

Une demi-heure après, retour à la Diane bleue, où Marie faisait des mots croisés. « Ah, tu as vu Alfred… » et Frédéric de raconter, avec le maximum de ménagements, évoquant petit à petit les choses, avec d’abord le soldat britannique puis finalement le Portugais. Marie s’effondre. Sanglote. Et finit par avouer que « Oui, toute mon enfance, j’en ai souffert. À l’école, les autres me traitaient de “bâtarde”. Mais maintenant que je sais enfin qui était mon père ça va aller beaucoup mieux. Et c’est grâce à toi ! Merci, mon grand. »

Pour Marie, en effet, ça alla sans doute mieux. En faisant ses recherches, son petit-fils lui avait en somme fait beaucoup de bien. Sauf que pour lui la case de l’arbre généalogique était restée vide. Ou presque. Il y écrivit « soldat portugais » et se contenta de se documenter sur le sujet.

Il apprit que la 2e division d’infanterie portugaise avait été engagée dans la bataille de la Lys, en avril 1917, avec au départ 20 000 hommes, dont 1 000 avaient été tués, blessés ou faits prisonniers. Parmi ses 20 000 hommes, donc devait se trouver cet arrière-grand-père. Tenter de le rechercher – alors qu’on ne connaissait rien de son identité – était mission impossible et allait le rester. Même pour le généalogiste chevronné que Frédéric va rapidement devenir. Il fallait se résigner et classer… Ce qu’il fit, sans cesser de souvent penser à ce mystérieux aïeul… Dès qu’il entendit parler des tests ADN, en 2017, il sautera donc sur l’occasion et fera celui de FTDNA, qu’il fit immédiatement faire également à sa mère qui était donc quant à elle une génération plus près du fameux soldat portugais, pour en être la petite-fille, sachant que le principe est ici que plus la parenté est proche, plus les chances de résultats augmentent.

Et le diagnostic fut catégorique avec des origines ethniques à 94 % européennes, dont 17 % ibériques. Et parmi les correspondances génétiques, une dizaine de Portugais, dont ceux offrant les plus forts taux – une trentaine – ayant des racines dans la région de Castelo Branco, au centre du pays, quelques autres à Porto ou aux Açores.

Mais les Portugais se faisant peu tester, il n’était pas évident, même en triangulant, d’avancer plus précisément. Alors, une idée lui vint. Si Marie était entre-temps décédée – voilà trente ans –, on gardait d’elle de nombreuses lettres, toutes dans leurs enveloppes avec leurs timbres, et ces timbres, qui avaient dû être léchés par Marie, devaient, comme on le verra, pouvoir fournir son ADN et en permettre l’analyse !

À suivre.
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Faire les bons choix : qui faire tester ?

En offrant un test à sa mère, fille de celle dont il recherche le père naturel, Frédéric a eu un excellent réflexe. En effet, pour optimiser les chances de réussite, les tests doivent être effectués auprès des plus anciens de la famille, plus proches des ancêtres dont ils disposent de plus de segments d’ADN.

La transmission de l’ADN suit une règle mathématique très simple entre l’enfant et ses parents : moitié-moitié. 50 % de l’ADN de l’enfant provient de son père, et les 50 autres de sa mère. Suivant la même logique déjà présentée, l’enfant devrait avoir reçu environ 25 % de l’ADN de chacun de ses grands-parents, 12,5 % de chacun de ses arrière-grands-parents, et ainsi de suite. Il s’agit de valeurs théoriques, car dans la réalité, à partir des grands-parents, l’enfant va hériter de pourcentages aléatoires pour chacun d’entre eux. Par exemple 20 % du grand-père paternel et 30 % de la grand-mère maternelle.

Plus les ancêtres appartiennent à des générations éloignées, moins on en a reçu d’ADN, jusqu’à ne plus en avoir du tout, hormis pour le chromosome Y*. Si chacun reçoit avec certitude de l’ADN de tous ses ancêtres jusqu’à la 6e génération au-dessus de lui (celle des 64 arrière-arrière-arrière-arrière-grands-parents). Au-delà, il peut avoir reçu de l’ADN de quelques-uns de ses ancêtres plus éloignés, jusqu’à 2 générations au-delà.

Frédéric a donc hérité théoriquement de 25 % de l’ADN de sa grand-mère Marie, peut-être plus, peut-être moins. Et donc potentiellement plus ou moins de 12,5 % de l’ADN de son arrière-grand-mère Julienne et de son arrière-grand-père inconnu, le Portugais.

Dans la recherche de l’identification de cet arrière-grand-père, il va devoir procéder à l’identification de ces théoriques 12,5 % de segments d’ADN.

Marie, la grand-mère de Frédéric hélas décédée, avec les 50 % d’ADN de son père avait donc davantage de cousins génétiques retrouvés, tout en pouvant distinguer la branche paternelle de la branche maternelle via l’analyse de ses deux chromosomes X. Elle aurait aussi pu remonter plus loin dans l’arbre « généalogique génétique », puisque ayant reçu l’ADN de 2 générations de ses ancêtres de plus que Frédéric.

À défaut de pouvoir obtenir l’ADN de sa grand-mère, celui de sa mère, constitué d’environ 25 % de l’ADN de ce grand-père inconnu, permet de retrouver davantage de cousins génétiques, tout en pouvant différencier ceux de sa branche paternelle de ceux de sa branche maternelle via l’analyse de ses deux chromosomes X*. Elle peut aussi remonter plus loin dans l’arbre « généalogique génétique », puisqu’elle a reçu l’ADN d’une génération d’ancêtres de plus que Frédéric.

Voilà pourquoi, dans une démarche de généalogie génétique, il faut toujours faire tester les membres de sa famille appartenant aux générations les plus anciennes.

Frédéric aurait pu faire tester un ou plusieurs des demi-frères et sœurs de sa défunte grand-mère – si tant est qu’il y en ait… Ces grands-oncles et grands-tantes, bien que nés de pères différents, avaient reçu chacun pour moitié l’ADN de leur mère Julienne, et pour moitié l’ADN d’un père n’ayant aucun lien biologique avec Frédéric. En comparant leur ADN avec celui de sa mère, Frédéric pourrait identifier les segments communs. Il pourrait ainsi distinguer les segments d’ADN correspondant soit à l’arrière-grand-mère Julienne, ancêtre commune à tous les testés, soit à l’arrière-grand-père inconnu, ancêtre uniquement commun à sa mère et à lui.

Ainsi, les segments d’ADN de Julienne étant identifiés, les autres segments repérés seront ceux appartenant au fameux arrière-grand-père inconnu, toujours par comparaison et identification de l’ADN de ses autres ancêtres.






          
          Identifier un arrière-grand-père
inconnu : les ancêtres qui faisaient
la foire, dont le descendant a triangulé
        

Combien de chasseurs d’ancêtres se lamentent en voyant des cases de leur arbre généalogique rester désespérément vides. Des cases impossibles à remplir. Celles d’ancêtres introuvables, à commencer par ces pères inconnus, si nombreux autrefois, qui ont engendré tant d’enfants naturels, enfants que la bonne avait eus avec le cocher, voire avec son patron, que la grisette avait eus d’un barbon ou la fille de bonne famille d’un séducteur malhonnête. Autant de naissances mystérieuses, sur lesquelles la mémoire familiale ne sait rien, alors que les archives se taisent… Des pères inconnus qui n’ont cessé de résister à toute tentative de recherches, aussi poussées soient-elles, sauf peut-être aujourd’hui… aux tests ADN !

Né à Bayonne, Franck Thébaud y a grandi. Une enfance et une adolescence normales, entre l’école, les sorties, les frères et sœurs, les repas en famille, les fêtes de fin d’année, ponctuées de loin en loin par la rencontre de tante Paulette, qu’il voyait, enfant, comme une très très vieille dame : 65 ans passés, commerçante retraitée, elle vivait à Bordeaux et était en fait sa grand-tante, puisque la tante de son père. Une femme élégante, gaie, tonique, ne se faisant jamais prier pour jouer avec ses petits-neveux et qui adorait le nain jaune. Sauf qu’elle était un tantinet mauvaise joueuse et que quand Franck abattait le roi de pique en criant « Roi qui prend », pour empocher la mise, elle lui répondait : « Normal, mon gars, puisque tu n’es pas un Thébaud, mais un Leroy ! » Une réflexion qu’elle faisait souvent et qu’elle avait autrefois souvent faite au père de Franck : « Vous devriez vous appeler Leroy ! » Et la tante Paulette, alors, d’expliquer que sa mère, Marguerite Domecq, qui était femme de chambre à Bordeaux, avait eu des aventures. Avec plusieurs hommes. Deux ou trois, sans doute, sachant que le dernier – qui était le père de Paulette – et le seul avec qui elle était passée devant M. le maire, avait lors de leur mariage reconnu les deux fils qu’elle avait eus avant de le rencontrer et qui avaient été déclarés Domecq, sous le nom de leur mère. Elle savait que l’un de ces fils, qui était donc son demi-frère et qui était par suite de cette légitimation devenu Thébaud, avait en réalité pour père un M. Leroy, qui était par conséquent l’arrière-grand-père biologique de Franck. Elle ajoutait l’avoir toujours entendu dire et le soutenait mordicus.

Lorsque Franck n’a plus été en âge de jouer au nain jaune, il a surfé entre l’électronique et l’informatique, tout en découvrant aussi la guitare… et la généalogie. Plongeant dans les archives en ligne, s’abonnant à Geneanet, il a remonté son arbre, qui est parti dans diverses directions. Un arbre généalogique faisant le grand écart. D’un côté entre le Portugal – sa famille maternelle – et le Béarn, et d’un autre la Picardie et la Champagne, comme aussi entre la Suisse et la Bretagne, avec la lignée dont il porte le nom – Thébaud – sachant que si Paulette dit vrai cette lignée lui serait étrangère.

Retour donc chez Paulette, qui a pris de l’âge, mais dont le temps a manifestement épargné la mémoire, et qui s’empresse de lui resservir son histoire. « Ton grand-père n’était que mon demi-frère. S’il portait le nom de mon père, qui l’avait reconnu, son père biologique était un Leroy. » En savait-elle plus ? Non ! Si ce n’est que ce Leroy était garçon de café du côté d’Arcachon et que sa mère avait dû le connaître pour y avoir elle-même travaillé un été. Des détails bien minces, que Franck essaya d’exploiter, mais les fils ayant cassé, il en est resté là.

De plus en plus passionné, il se verra offrir à Noël par sa compagne un kit ADN MyHeritage, qu’il se hâtera de faire, pour apprendre par ses origines ethniques qu’il était pour partie ibère – logique, avec le Portugal et le Béarn –, européen – voilà les Ardennes et la Champagne – et enfin rattaché au groupe « breton-irlandais-écossais-gallois » pour 9 %, qu’il supposera correspondre aux ancêtres inconnus : à ces Leroy qui devaient donc en fait remplacer les Thébaud.

Poursuivant ses recherches, il découvrira que le premier enfant de Marguerite, Roger, né en 1923 à Bordeaux, y avait été reconnu en 1925 par un homme qui était ensuite revenu sur sa décision pour faire annuler cette reconnaissance, mais un homme qui se nommait justement… Leroy. Un homme dont l’acte de reconnaissance donnait l’identité précise, avec date et lieu de naissance : Auguste Leroy, né à Saint-Vigor, dans le Calvados, et qui était donc bel et bien d’une région que les panels utilisés par les opérateurs pour déterminer les origines ethniques – panels que l’on a montrés approximatifs – rapprochaient du groupe « breton-irlandais-écossais-gallois ».

Se ruant alors sur les archives du Calvados en ligne, il ne tarde pas à en apprendre très long sur cet homme. Son feuillet matricule militaire, aux archives de la Gironde, le montre changeant souvent de métier – chaufournier, un temps en effet garçon de café puis marchand ambulant –, voyageant beaucoup, sillonnant le pays d’ouest en est puis de l’est au sud-ouest, passant par Bordeaux, où il s’était vu condamner à huit jours de prison avec sursis pour vol. Bref un sujet pour le moins turbulent, au demeurant père de cinq enfants, dont Franck retrouve le décès en 1980 dans un petit hameau charentais, dans lequel, consultant le site Pages blanches, il a la surprise d’y trouver… des Leroy. Contact immédiat. Excellent accueil. Longue conversation avec Nadine qui se révèle être la fille d’un des cinq enfants d’Auguste et qui écoute, très amusée, l’histoire que Franck lui raconte. Ils échangent des photos – dont une d’Auguste, qui a effectivement un air de famille. Nadine est OK pour un test ADN. Elle se gratte la joue et les résultats tombent, avec un match à 2,9 % et 207,8 cM’s avec Franck ! Mieux : Nadine réussit à convaincre une de ses tantes, Renée, de se faire tester et cette fille d’Auguste matcha alors à 3,7 % et 259 cM’s avec Franck, en affichant les parentés possibles de « cousine éloignée au 1er degré » ou « issue de germaine » (parentés « faussées » du fait que Renée et Franck ne sont en fait que demi-grand-tante et demi-petit-neveu).

Un bon exemple d’hypothèse généalogique, vérifiée par la généalogie génétique. Un de plus…

Mais Auguste Leroy ainsi validé par l’ADN n’en continue pas moins à compliquer la vie de notre chercheur, qu’il fait retomber de Charybde en Scylla. En effet, après avoir eu une première mère célibataire avec l’arrière-grand-mère Marguerite, Franck en découvre une autre, puis deux, puis trois ! C’est vrai qu’en généalogie les mères célibataires sont souvent comme les trains et qu’elles en cachent très souvent d’autres… Avec parfois des records : 4 générations, dans la généalogie du poilu récemment évoqué, 5 générations chez les Volberg, à la Martinique et des répétitions chères ici aux psychogénéalogistes*. Chez les Leroy, on se contentera de 3 générations : Auguste Joseph était en effet le fils naturel d’une Clémence Leroy, marchande ambulante, née en 1874 dans le Calvados, elle-même fille d’une servante nommée Delphine Leroy et pas moins de 6 fois mère célibataire et fille elle-même d’une Geneviève Leroy, elle aussi mère de 8 enfants nés hors mariage ! Une situation généalogique pour le moins enchevêtrée, qui appelle un petit tableau et demande, pour comprendre comme on va la résoudre, de bien se concentrer.

Mais procédons dans l’ordre. Après avoir identifié le père biologique de son arrière-grand-père, l’étape suivante sera donc pour Franck d’identifier le père de celui-ci. À la différence que sur le premier sa tante lui avait fourni un minimum d’indices, à commencer par son nom, alors qu’ici on est en plein brouillard. Et qui plus est trente ans plus tôt… Mais à généalogiste vaillant, rien d’impossible et Franck après s’être vainement acharné sur les archives va en revenir aux analyses ADN, avec ici des indices d’un genre nouveau.

Avec leur accord, il passa des semaines durant au peigne fin les correspondances génétiques indiquées par MyHeritage à Nadine et à Renée et notamment celle avec une certaine Christine, matchant respectivement avec les deux (à 0,6 et 2,1 %) mais non pas avec lui 1 : des taux de correspondance pouvant faire supposer que les ancêtres communs pourraient se trouver au niveau d’un des 8 couples d’arrière-arrière-grands-parents de ladite Christine. Sauf que Christine ne répond à aucun e-mail, pour n’avoir sans doute fait un test que pour le fun, sans réelle curiosité généalogique…

Que faire ? Baisser les bras ? Pour Franck, il n’en est pas question ! Et voilà ce généalogiste, père au foyer, qui consacre toutes ses heures de liberté, pendant les siestes des bébés, à reconstituer l’arbre généalogique de cette Christine, pour y passer tous les ancêtres à la loupe, notamment dans deux de ses branches originaires du Calvados, branches dans lesquelles il reconstitue minutieusement les fratries et les descendances de deux des couples pouvant correspondre à des ancêtres communs. C’est ainsi qu’il découvre qu’un arrière-grand-père de Christine, nommé Vautier, avait un frère. Que ce frère se prénommait… Auguste. Qu’il était forain et qu’il était établi à Bayeux à l’époque de la naissance d’Auguste Leroy, dont la mère, foraine, dite sans domicile fixe, avait accouché dans la commune périphérique de Saint-Vigor. Alors célibataire, de même âge et de même profession, habitant le même lieu, cet homme est un « suspect » parfait…
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Comme il avait enquêté sur la vie d’Auguste Leroy, Franck recommence sur celle d’Auguste Vautier, qu’il reconstitue de même, à travers l’état civil et les archives militaires, lesquelles le montrent ressembler nettement au précédent, pour avoir été lui aussi pour le moins une forte tête, avec à son actif sept condamnations pour « coups et blessures » ou « voies de faits et outrages », dont un outrage… à un commissaire. Comme il avait recherché les descendants d’Auguste Leroy, Franck recherche donc ceux d’Auguste Vautier, tâche qui se révèle d’emblée difficile, avec le milieu des forains, que la famille ne quitte pas, des générations durant.
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Les résultats de la triangulation effectuée par Franck sur MyHeritage,
avec une visualisation des segments communs clairement encadrés.





Il découvre que peu de temps après avoir fait des enfants à Clémence, cet homme s’était marié (en 1900) et avait eu six enfants, tous restés dans le monde des forains. Un marchand ambulant de tissus sur les foires, le propriétaire d’une loterie, un brocanteur… Des hommes qui – bon sang ne saurait mentir – se retrouvaient parfois devant le juge pour avoir fait le coup de poing. Lentement les recherches avancent, Franck faisant feu de tout bois et de toutes sources d’information, fichiers des décès de l’INSEE, accessibles sur Filae et Geneanet, avis mortuaires, Pages blanches, Copains d’avant, Facebook, Linkedin… pour finalement retrouver plusieurs descendants du forain Auguste : un brocanteur septuagénaire, son arrière-petit-fils par l’intermédiaire de deux femmes et mieux, un petit-fils de 84 ans, fils du plus jeune de ses fils auxquels Franck, expliquant ses recherches, demande de se gratter la joue. Si le premier l’éconduit sans ménagements, Brigitte, une fille du second est ravie de s’y coller. Elle se gratte la joue et reçoit ses résultats, et c’est bingo ! Brigitte matche non seulement avec Renée (à 2,3 % et 33,3 cM’s : elles sont en effet parentes proches, Renée étant la demi-cousine germaine du père de Brigitte), mais aussi avec Nadine (à 1,4 % et 36,2 cM’s : elles sont demi-cousines issues de germains), la parenté reculant d’une génération. Il reste à vérifier que ces matchs correspondent bien au fait que nos testées (Brigitte, Nadine et Renée) ont bien un ancêtre commun et non au fait qu’elles pourraient en partager plusieurs différents, qui ne leur seraient communs que deux par deux, ce que Franck n’aura guère de mal à vérifier, via une bonne petite triangulation, qu’il saura rondement mener et qui confirmera la filiation découverte, sans laisser planer le moindre doute.

Grâce à la généalogie génétique, le généalogiste peut désormais parvenir à identifier le père inconnu d’un ancêtre né de mère célibataire, sans disposer du moindre indice, et remplir enfin les cases restant désespérément vides de son arbre généalogique.


[image: Encadré On décrypte]

La triangulation,
la base de la généalogie génétique

La généalogie génétique fonctionne par comparaison, comparaison des arbres généalogiques et de son ADN avec celui de ses cousins génétiques.

Le cousin génétique va apparaître comme correspondance ou match (voir page 36) avec un nombre de centimorgan’s et de segments d’ADN partagés (voir page 13). Chaque segment d’ADN correspond à un ancêtre commun.

Grâce au « comparateur de chromosomes », en anglais chromosome browser, le généalogiste génétique va pouvoir identifier quels segments d’ADN sont partagés. Disponible dans tous les laboratoires, sauf Ancestry, le chromosome browser affiche de façon graphique les segments d’ADN présents sur les 22 paires de chromosomes autosomes, allant parfois, comme chez MyHeritage, jusqu’à des visuels très parlants, en encerclant les segments d’ADN partagés.

23andMe et FamilyTreeDNA visualisent également les segments présents sur les chromosomes X, qui pourront aider à distinguer la branche paternelle de la branche maternelle

Ainsi que son nom l’indique, la triangulation doit être réalisée avec un minimum de trois profils génétiques différents. La plupart des laboratoires la limitent à 6 ou 7. Seule la base de données publique GEDmatch 2, par sa fonction One-To-Many, propose une comparaison automatique plus étendue avec les 3 000 profils génétiques maximum affichés.

Les cousins « triangulent » lorsqu’un segment d’ADN commun apparaît superposé sur le comparateur de chromosomes. Afin de distinguer les cousins génétiques, chacun est symbolisé par une couleur différente. Plus le nombre de segments d’ADN et de centimorgan’s est important, plus l’ancêtre commun est proche dans l’arbre généalogique.

La démarche suivante consistera à comparer les arbres généalogiques pour identifier ledit ancêtre commun aux trois cousins génétiques.

Il peut vite s’avérer fastidieux de comparer un à un les cousins génétiques, heureusement, de nombreux outils tiers et techniques permettent de simplifier cette démarche.

L’outil de travail privilégié du généalogiste génétique est le fichier Excel récapitulatif des cousins génétiques et des segments d’ADN disponible en téléchargement dans les laboratoires. Les fonctions de tri automatiques permettent de regrouper les cousins triangulant.

Le site Genetic Affairs automatise le rassemblement de cousins génétiques par ancêtre commun, y compris ceux présents dans des laboratoires différents. Ces fonctionnalités sont gratuites à hauteur de 500 crédits, puis payantes à raison d’un euro.

Développée aux États-Unis, la généalogie génétique a connu un faramineux essor notamment grâce à cette technique de triangulation. Mais la structure familiale entre l’Ancien et le Nouveau Continent diffère sensiblement. Aux États-Unis, les mariages d’ancêtres originaires de pays différents d’Europe se révèlent communs, permettant de les distinguer facilement, y compris grâce à leurs origines ethniques.

Sur notre continent, la triangulation s’avère parfois plus ardue à appliquer pour nos familles.

Nos ancêtres originaires de la même région voire du même village ont pu multiplier les mariages entre mêmes familles, voire entre cousins germains, sans pour autant que cela soit considéré comme de l’endogamie. En conséquence, l’ADN de ces mêmes ancêtres pourra être présent à la fois sur les chromosomes paternels et maternels.

Or le chromosome browser ne distingue pas les deux chromosomes, ce qui fausse non seulement les estimations de niveaux de parentés mais aussi les triangulations.

Pour peu qu’un ou plusieurs pères naturels soient présents dans la généalogie, avec potentiellement un événement non filiatif, et voici le nombre d’hypothèses de parentés se démultipliant sans que les outils développés outre-Atlantique ne puissent être utilisés.

Pour éviter de se perdre dans des hypothèses erronées, il convient de multiplier les tests ADN des membres de sa famille proches dont l’ancêtre commun identifié est certain.

L’objectif final du généalogiste génétique consiste à identifier tous ses ancêtres sur ses 44 chromosomes. Chaque nouveau cousin génétique matchant sur un segment d’ADN pourra alors être immédiatement rattaché au bon aïeul commun.



1. Sachant que l’export des données ADN de Franck sur GEDmatch et Geneanet le fera matcher avec Christine.

2. Il convient de créer un e-mail spécifique et de ne pas afficher sa véritable identité sur GEDmatch, les données génétiques, informations sensibles comportant des informations médicales, étant susceptibles d’être piratées.





          
          La vieille dame sortie
d’un buisson de mûres
        

Capitale pour les analyses ADN, la salive ne se trouve pas en effet que dans les tubes, et peut aussi se récupérer ailleurs, voire plusieurs décennies après.

Été 1937. Une famille anglaise en vacances dans un parc du Hampshire, à une centaine de kilomètres au sud de Londres, randonne en pleine garrigue, sous un soleil de plomb, lorsqu’elle découvre un petit enfant, caché au fond d’un buisson de mûres. Une petite fille blonde, d’à peu près un an, vêtue d’une robe rose, présentant des égratignures et des piqûres d’insectes et dont les mains étaient attachées…

1961. Vingt-quatre ans plus tard. Anthea Ring accouche de son premier enfant. Elle a 25 ans et sait que ses parents l’ont adoptée, après avoir perdu une petite fille de 7 ans, renversée par une voiture. En regardant son bébé, elle pense à sa mère biologique et décide d’entreprendre des recherches sur ses origines. Elle possède, héritée de sa mère, la coupure de journal, contenant une annonce passée par Scotland Yard lançant un appel à témoin dans une enquête pour tentative d’infanticide – annonce à la suite de quoi sa mère avait écrit à l’hôpital ayant recueilli l’enfant, pour lui offrir un foyer. Mais les fils cassent et sa quête tourne court. Elle la reprendra plus tard, après avoir rejoint une association aidant les adoptés à retrouver leurs origines, qui va la soutenir et la guider.

De fil en aiguille, elle avait alors réussi à retrouver le policier qui avait mené l’enquête à son sujet en 1937 et qui lui avait expliqué que l’échec de ses recherches l’avait à l’époque convaincu que ce bébé sur lequel personne n’avait pu apporter un témoignage n’était de toute évidence pas de la région, et qu’il était très probablement de Londres. Mais là encore, elle n’avait pu aller plus loin…

Ce sera en 2012 qu’Anthea, âgée de 76 ans, apprendra, en faisant un test ADN, qu’elle est à 92 % irlandaise et se découvrira des matchs avec des cousins en Amérique et en Irlande. Avec d’abord une habitante de Caroline du Nord, qu’elle comprendra lui être apparentée par la branche de sa grand-mère maternelle, que celle-ci sait originaire du comté de Mayo, en Irlande. Avec ensuite une habitante de Dublin, sans lien génétique avec la précédente, qui doit donc être en bonne logique génétique sa cousine de l’autre côté, et qui a ses racines dans le comté de Galway.

Anthea entre alors en contact avec une spécialiste de généalogie génétique, qui lui conseille de multiplier les tests, pour explorer dans le détail toutes les correspondances obtenues. Après des semaines de travail, elle parvient à la conclusion que l’un des parents d’Anthea était un Coyne, du comté de Galway, et l’autre un O’Donnell, du comté de Mayo, avec ici les sept filles d’un John O’Donnell, dont la plus jeune, née en 1911, se prénommait Ellen. La spécialiste n’a guère de mal, ensuite, à rapprocher cette Ellen O’Donnell d’une Lena O’Donnell, mère célibataire en 1936 et qui s’était elle-même mariée sept ans plus tard, en 1945, et avait été mère de quatre autres enfants. Elle retrouve l’un d’eux, qui accepte de faire un test ADN, lequel test confirme l’intuition de la généalogiste : l’homme testé est bien le demi-frère d’Anthea.

Le certificat de naissance originel d’Anthea est alors retrouvé, la disant fille de Lena O’Donnell, manutentionnaire dans une usine de téléphonie, née à l’hôpital St Mary Abbots de Kensington le 20 novembre 1936 et la prénommant Mary Veronica. Elle apprend aussi que Lena avait été hébergée avec son bébé dans un établissement catholique aidant les mères célibataires à élever leurs bébés. Tout porte donc à croire que Lena ne l’avait pas abandonnée.

Parallèlement, la généalogiste retrouve un article de journal de 1932 dénonçant le trafic de bébés comme l’un des plus grands maux de Londres et citant le directeur de la National Children Adoption Association expliquant que « les Américains sont souvent disposés à payer un prix élevé pour des bébés aux cheveux blonds, en particulier bouclés, de type purement anglo-saxon », ajoutant que ces bébés étaient alors « achetés et vendus plus facilement que les voitures ». Un article proposant une piste, mais n’expliquant nullement la présence de l’enfant, les mains liées, dans le buisson de mûres…

Poursuivant ses recherches, la généalogiste passa à l’identification du père, pour travailler sur une fratrie de six frères Coyne, dont quatre travaillaient comme ouvriers à Londres en 1936. La fille de l’un d’eux, retrouvée, accepta de se soumettre à un test, qui la révéla la cousine germaine d’Anthea. Son père n’était donc pas le « bon » des six frères, mais il suffisait d’insister. Malheureusement, le test de la fille d’un autre des six, pour être négatif, le faisait éliminer et il apparaissait que les deux autres restants étaient décédés sans descendance. On n’espérait pas pouvoir aller plus loin, quand la fille d’une sœur dit posséder des lettres envoyées voilà plus de trente ans par l’un des deux oncles. Des lettres conservées dans leurs enveloppes d’origine, cachetées et timbrées. Eurêka ! La récupération de la salive séchée de l’expéditeur permit de mettre la main sur l’homme recherché, en désignant Patrick Coyne l’un des frères décédés célibataires, comme le père d’Anthea. Un homme qui, lui dit-on, était un bon vivant, adorant faire la fête.

Sa quête terminée, faisant son deuil des réponses manquantes à ses questions, Anthea, heureuse de connaître enfin ses origines, organisa une grande fête de famille avec ses enfants, petits-enfants et cousins. Prenant la parole, au dessert, elle leur dit que si sa mère se nommait Helena McDonnell, ses parents restaient Margaret et Douglas Shannan, ceux auxquels elle avait tendu les bras, dès qu’elle les avait vus arriver à l’hôpital et dont elle demeurait à jamais la fille…



            Un nouveau métier : détective ADN
          

Né avec la généalogie génétique aux États-Unis, ce nouveau métier vise tant à l’identification des parents biologiques des enfants adoptés, nés d’un don de gamètes ou d’ovule, qu’à l’identification de la victime d’un crime ou d’un criminel.

Faute de cadre de référence, de formations reconnues et certifiées, de nombreuses personnes s’autoproclament détectives ADN, sans avoir parfois ni les connaissances approfondies en généalogie, indispensables à ce travail, ni celles des techniques de généalogie génétique et des outils proposés par les laboratoires.

Les précurseurs américains de cette profession, dont notamment CeCe Moore, Blaine T. Bettinger et Katherine Borges parmi les dix-huit signataires des « Standards de la généalogie génétique », ont établi une liste des principales règles la régissant.

La première concerne la connaissance des différents tests génétiques et outils offerts par les laboratoires, afin de savoir déterminer les tests et laboratoires à choisir.

La deuxième concerne le consentement aux tests, sachant qu’au regard de la loi américaine ils acceptent le fait de tester des mineurs, moyennant l’accord de leurs parents ou tuteurs légaux.

Les dix-neuf autres concernent les aspects éthiques, légaux quant à la propriété de l’ADN, le respect de la vie privée et des informations du testé, l’anonymisation des résultats lors de conférences ou enseignements, la connaissance indispensable des outils de la généalogie classique, les découvertes inattendues notamment liées aux événements non filiatifs*, les limitations de l’interprétation des résultats ethniques, etc.

La liste complète est disponible sur www.GeneticGenealogyStandards.com



              L’avenir de ce métier en France
            

N’ayant aucune valeur d’obligation, ce référentiel de 21 principes doit cependant être vu comme une base dont pourront se servir leurs futurs homologues français pour établir leur propre référentiel, afin de garantir à leurs clients les meilleures compétences. Une nouvelle spécialité se profile donc, pour les généalogistes professionnels, avec à terme une formation certifiante pouvant garantir le niveau de professionnalisme requis pour résoudre les blocages de l’arbre généalogique classique en s’appuyant sur l’arbre génétique. Il faut juste ici attendre que les tests ADN à des fins généalogiques aient été légalisés.

Ajoutons que la loi française interdisant ces tests ne vous permet pas davantage de gérer les données ADN d’autrui sur votre propre compte privé, comme le permettent les laboratoires. La meilleure pratique voudrait que les personnes souhaitant vous confier cette gestion, après avoir effectué le test en leur nom propre, choisissent de vous communiquer leurs identifiants et codes d’accès afin que vous puissiez exploiter ces résultats, tout en demeurant, elles, maîtres de la connexion, de la gestion des données et notamment du téléchargement des données brutes (téléchargeables uniquement via leur e-mail privé).







          
          Les enfants cachés des stars :
une nouvelle arme ?
        


LE MÉGOT DU FILS DE CLOCLO

La fascination des stars ! Les midinettes tombant sous le choc des photos de Paris Match et collectionnant les dédicaces de leurs chanteurs préférés. Les cris hystériques des fans à la fin des spectacles se disputant des lambeaux de chemise arrachée. Avec pour exemple le plus célèbre, celui de Claude François.

Juillet 1974. Fabienne a 13 ans. Elle n’est pas une midinette, seulement la fille d’un couple de bourgeois belges descendus passer l’été sur les plages du cap d’Agde. Avec sa sœur, elle assiste à un concert du chanteur, à Port-la-Nouvelle et, comme tant d’autres… tombe sous le charme de celui qui fait « pleurer le téléphone ». Et à partir de ce jour-là, elle va le suivre, incessamment et obstinément, à travers la presse, les disques, la télévision…

L’été suivant, revenue sur les bords de la grande bleue et apprenant que son idole est l’invité de Sud Radio, elle s’y rend avec une photo, pour lui demander une dédicace. Non seulement il la reçoit et s’exécute, mais lui parle, l’invite à assister à l’émission à ses côtés – elle est sur un nuage – et lui offre deux places, pour sa sœur et elle, au concert qu’il donne le soir même à Béziers, et à la fin duquel il leur donne un laissez-passer pour son prochain spectacle en Belgique. Concert à Knokke-le-Zoute, à la fin duquel il lui dédiera sa chanson, Pardon, qu’il chantera sans la quitter des yeux…

Et les concerts s’enchaînent, poussant à chaque fois le chanteur à demander à son chef d’orchestre : « Tu n’as pas vu les petites Flamandes ? » Chaque fois qu’elle le peut – elle est prête à franchir des montagnes – Fabienne est là, et au fil des mois ils se revoient. Une dizaine de fois. Il a 36 ans et elle 14, mais fait nettement plus mûre, et après une dernière rencontre à Mouscron, en avril 1977, Fabienne réalise un beau matin qu’elle est enceinte. Enceinte de cinq mois. L’adolescente, paniquée par une perspective d’avortement se tait, n’avoue son état ni à son dieu ni à ses parents, qui n’en seront avertis que par le médecin, appelé lorsqu’elle ressentira les premières contractions. Elle accouchera seule et s’entendra annoncer que le bébé lui est enlevé, pour être proposé à l’adoption. On lui parle d’un couple désireux d’avoir un enfant. Elle quittera l’hôpital sans avoir pu toucher ni voir ce bébé, dont on refuse même de lui indiquer le sexe, lui permettant seulement de fournir deux prénoms, un de garçon et un de fille. C’est ainsi que naquit Isabelle, que Fabienne fut envoyée en Angleterre, tout cela dix mois avant que Cloclo meure subitement, électrocuté comme on le sait dans sa salle de bains, en mars 1978. Entre-temps, Isabelle avait été adoptée et renommée Julie…

En 2018, Julie a 41 ans, elle est devenue criminologue et psychothérapeute. Elle est mère de deux enfants et signe un livre, dans lequel elle raconte sa vie et son combat 1. Car la vie de Julie – comme celle de Fabienne – sera un long combat.

Combat de Fabienne, qui n’aura de cesse d’avoir des nouvelles de sa fille et de vouloir la rencontrer. Combat de Julie, à qui ses parents apprendront très tôt sa situation puis ses origines et qui grandira en se regardant dans le miroir. Fabienne et Julie se rencontreront. Elles parleront. Beaucoup. Deviendront amies, complices – elles n’ont jamais que quinze ans d’écart. Fabienne racontera Claude et sa grande interrogation de savoir s’il avait su… et, avec la même persévérance qu’elle avait mise à pister sa fille, tentera de « jeter des ponts » avec la famille de la star. Sans résultat.

Alors, face au silence, Fabienne conseille à Julie d’envoyer une lettre aux fils du chanteur. Mais la presse à sensation en ayant eu vent, un magazine révèle l’existence de Julie, dont les parents chargent un avocat de stopper tout cela.

Et la vie de reprendre, ou plutôt de continuer. Relations mère-fille en yo-yo. Mariage, suivit de deux maternités et d’un divorce. Vie professionnelle dense et passionnante… Jusqu’à ce qu’en 2012 Julie ressente le besoin profond d’être reconnue comme étant la fille de son père. Alors qu’elle passe quelques jours avec Fabienne, elle apprend le tournage d’un film consacré à la vie de la star, film qui évoque la famille du chanteur, ses fils… mais évidemment pas sa fille. Elle est transparente… Elle décide alors de sortir de l’ombre et accorde une interview à un journaliste de Gala, auquel elle explique sa réaction : « C’était comme être rejetée, niée une deuxième fois. Je l’ai ressenti non seulement comme une injustice, mais j’ai commencé à avoir un doute. Je me suis demandé s’il était vraiment mon père biologique. »

Bien décidée à tout mettre en œuvre, Julie se tourne vers le verdict de l’ADN. Elle engage un détective, qui va réussir à se procurer un mégot de cigarette du fils aîné du chanteur, Claude François Junior. Et le mégot analysé et comparé parlera : il y a 99,99 chances sur 100 qu’il ait été fumé par le frère de Julie ! Julie s’en est tenue là, se contentant de raconter son histoire devant les caméras des plateaux de télévision et reproduisant dans son livre la lettre qu’elle a alors adressée à ses « demi-frères », lettre qui reste à ce jour sans réponse.

Mais si la fille de Cloclo s’est jusqu’à maintenant contentée de sa certitude et n’a pas saisi la justice, bien des histoires similaires ont été à l’origine de combats sans pitié, souvent très médiatisés, sur lesquels se sont greffées des questions d’intérêts. Ainsi l’affaire, restée dans les mémoires, de la fille dite cachée d’Yves Montand, qui s’éternisa plus de dix ans durant devant les tribunaux, avec une cascade de rebondissements, digne des ouvrages de la collection « Harlequin ».



YVES MONTAND : L’INSOUTENABLE EXHUMATION

L’histoire commence exactement à la même époque, en janvier 1974, et de la même façon que la précédente, avec une jeune comédienne, Anne Drossart, fascinée par Montand et qui aurait entretenu avec lui une liaison de deux ans, jusqu’à ce qu’elle apprenne être enceinte et qu’il rompe alors la relation. Une femme qui s’est tue, jusqu’en 1990, époque où sa fille, Aurore, alors âgée de 14 ans, se décide à engager une action.

Le tribunal de Paris avait demandé une analyse sanguine, à laquelle Montand avait opposé un refus outré, refus que les juges semblaient vouloir considérer comme un aveu, lorsque l’acteur était mort brutalement, en novembre 1991, sur le tournage d’un film. Néanmoins, « attendu que le tribunal ne peut manquer de noter la grande ressemblance physique existant entre Aurore, dont plusieurs photographies sont versées aux débats, et Yves Montand », les magistrats reconnaîtront en 1994 la paternité dans une décision poussant les adversaires, dont l’actrice Catherine Allégret, fille adoptive de l’artiste défunt, à déterrer la hache de guerre, avant de demander de déterrer… la dépouille du chanteur. Un épisode qui frappera bien sûr beaucoup le public et qui eut lieu au cimetière du Père-Lachaise, une nuit de mars 1998, soit sept ans après sa mort. Un passage obligé pour pouvoir procéder à un examen comparé des sangs d’Aurore, de Valentin, le fils de Montand, et de Lydia Livi, sa sœur. Trois analyses moléculaires différentes, effectuées dans des laboratoires différents, aboutiront à un rapport d’experts aux termes duquel la probabilité de filiation n’excédait pas 0,001, soit 0,1 chance sur 100. Aurore avait beau avoir ses yeux, son sourire, ses expressions, elle n’avait aucun droit sur l’héritage – très important – de Montand. Défendue par Gilbert Collard, elle se pourvoira en cassation, cour qui en rejetant sa demande en 2001 mettra fin à dix ans de procès. Mais si Catherine Allégret déclarait alors sur France Inter : « Montand va pouvoir reposer en paix, il l’a bien mérité » le magazine Gala titrait en mars 2018 : « Aurore Drossart toujours certaine d’être la fille de Montand », puisque avec seulement 0,1 % de chances, il demeure une incertitude…



UNE LÉGION D’ENFANTS DE STARS

Le monde du show-biz regorge bien sûr de ces histoires, tant les succès des people les font facilement céder aux tentations de la chair et afficher des vies conjugales dissolues ou à tout le moins agitées. Ainsi le chanteur et pianiste afro-américain, Ray Charles, connu pour multiplier les conquêtes et qui a eu douze enfants de dix femmes différentes, dont seulement une fille, conçue en légitime mariage. Des vies souvent si compliquées que l’actrice américaine, Mia Farrow, qui avait donné le jour, en 1997, à un fils, né de sa liaison avec l’acteur Woody Allen, annoncera elle-même en 2013 que ce fils avait « peut-être » en fait pour père le chanteur Frank Sinatra, avec lequel elle avait été mariée pendant deux ans et qu’elle avait continué de « voir » après leur séparation.

Nombreux, ces enfants adultérins, cachés ou ignorés de stars, connaissent donc des situations variées, selon qu’ils sont ou non reconnus.

Reconnus, comme cela a été le cas :

• du fils de PPDA, né en 1995 de sa relation avec sa consœur journaliste Claire Chazal, alors qu’il était marié. Fils d’abord démenti, puis avoué en 2005, par le journaliste, dans son livre Confessions ;

• du fils d’Arnold Schwarzenegger, avec pour le recordman du muscle un autre beau record à son actif, celui d’avoir été deux fois père, en 1997, à quelques jours d’intervalle, avec un premier fils, né de sa femme légitime, la journaliste Maria Shriver, propre nièce de John Kennedy, et un second, qu’il finira par reconnaître, en 2011, né de sa liaison avec une employée de maison ;

• du fils qu’a eu l’acteur Hugh Grant avec une présentatrice suédoise, qu’il reconnaîtra, en épousant finalement sa mère, en 2018.

Refusés, comme les filles de Claude François et d’Yves Montand, et comme beaucoup d’autres, plusieurs de ces enfants de stars passeront par un test de paternité, comme le fils du judoka ex-ministre David Douillet, la fille que l’acteur américain Eddie Murphy avait eue avec une des Spice Girls, du groupe de pop anglais, ou celle de l’acteur anglais Jude Law, née de sa relation avec un mannequin, durant le tournage d’un film.

Mais les tests demandés sont souvent refusés par les pères, réagissant comme Montand. Ainsi Alain Delon, qui après avoir accepté le principe d’une prise de sang, refusera le test de paternité demandé par le fils d’une chanteuse d’un groupe de rock américain. Ainsi le clan Kennedy, opposant de front un refus farouche à la demande d’un certain Antonio Bohler, prétendant être le fils caché que JFK aurait eu à l’âge de 29 ans – soit sept ans avant son mariage avec Jackie. Ce fils caché serait le fruit de ses amours avec une Autrichienne, réfugiée en Amérique à la suite de l’Anschluss et avec laquelle JFK aurait eu une liaison alors qu’il était jeune officier de l’US Navy. Nommée Lisa Lanett et de très bonne famille – descendante d’une branche bâtarde des Habsbourg –, la dame raconte que son amoureux aurait été prêt à l’épouser mais que c’est elle qui avait décliné la proposition, pour ne vouloir renoncer ni à sa carrière de danseuse et de comédienne ni à sa vie de femme libérée. Elle aura ainsi six maris, et ce n’est qu’en 2009, âgée de 87 ans, qu’elle révélera aux médias cette histoire, que plusieurs historiens estiment tout à fait vraisemblable et qu’un test ADN permettrait de vérifier.

Car face à ces rejets, les enfants cachés décidés à se battre gardent ces tests pour dernière arme et, comme la fille de Cloclo, chargent des détectives de leur fournir de quoi permettre l’analyse recherchée.



LA BOUTEILLE DU FILS DE JULIO

Ainsi, en 2019, ce fut au tour de l’Espagnol Javier Sánchez Santos, un beau brun aux yeux sombres de 43 ans, né d’une brève liaison que sa mère, Maria Edite, une danseuse portugaise, aurait eue avec un certain Julio Jose Iglesias de la Cueva, qui n’est autre que le célèbre crooner Julio Iglesias. Après un premier procès, à huis clos, en 1999, qui avait rejeté la demande, après que le beau Julio avait refusé de se prêter au jeu du test, l’homme, âgé désormais de 43 ans, s’était offert les services d’un agent américain, qui avait, des mois durant, traqué Julio Iglesias Junior, le fils du chanteur et chanteur lui-même, jusqu’à récupérer, sur une plage de Miami où il surfait, une bouteille d’eau qu’il avait eue en main et laissée sur place.

La pièce à conviction, ou plutôt le rapport d’analyse, a été brandie devant les juges espagnols, qui ont estimé ne pouvoir la recevoir car « dépourvue de pertinence et de valeur juridique ». Le tribunal s’appuya cependant sur un faisceau d’indices : le fait que le chanteur ait – comme Montand – refusé de se soumettre au test de paternité, et la certitude – fondée sur des photos de presse – de sa participation à un concert aux côtés de Maria Edite, le 19 juillet 1975, faisant penser qu’il n’est « pas invraisemblable » qu’ils aient eu des rapports sexuels à cette occasion. En mentionnant enfin surtout « la ressemblance physique évidente » entre le quadragénaire et le chanteur, le tribunal a noté que « s’il est vrai qu’elle pourrait en principe être le fruit du hasard, il s’agirait cependant d’une coïncidence excessive et très improbable » étant donné que la date de la conception de Javier correspond approximativement aux jours entourant le fameux concert. Considérant tout cela, le tribunal de première instance de Valence a reconnu la paternité du chanteur espagnol, recordman de la vente de disques, et dont la réputation de dragueur impénitent avait justement fait répondre Julio Junior en 2018 à un journaliste de télévision l’interviewant : « Ne me demande pas combien j’ai de frères, je ne le sais même pas moi-même »… Disons que déjà père officiel de huit enfants, nés de deux femmes différentes, l’interprète de Vous, les femmes en aurait donc au moins neuf…



ENFANTS DE ROIS ET DE PRÉSIDENTS

La liste des enfants de stars serait donc longue, très longue, tant pour les stars d’aujourd’hui que pour celles d’hier, avec déjà des filiations restant souvent à prouver. Ainsi celle de Sarah Bernhardt, que la rumeur de l’époque disait fille du duc de Morny, père auquel certains attribuent par ailleurs la paternité de l’écrivain Georges Feydeau, que d’autres disent fils de Napoléon III – sachant que Morny étant le demi-frère de Napoléon III, on restait finalement ici en famille.

Aujourd’hui les people, hier les rois…

Contraints à des mariages égaux, nos souverains se rattrapaient avec des vies privées sinon dissolues du moins fort agitées, collectionnant favorites et maîtresses et engendrant nombre de bâtards, que Louis XIV n’avait de son côté pas hésité à légitimer. La tradition s’est maintenue, avec les fils illégitimes de Napoléon Ier – le comte Walewski, fils de la célèbre veuve polonaise Walewska et le comte Léon, moins connu, sans doute, car beaucoup moins brillant, né de sa relation avec la très discrète Éléonore Denuelle de La Plaige, jeune lectrice de sa sœur Caroline Murat, qui lui avait, dit-on, mise dans son lit, pour lui prouver que contrairement à ce qu’il pensait il n’était pas stérile et le pousser ainsi à répudier Joséphine – ce qui avait « marché ».

Et jusqu’à nos jours, avec Albert de Monaco, père de deux enfants avant d’épouser Charlène Wittstock : Jazmin Grace, actrice américaine d’aujourd’hui 28 ans et Alexandre, 15 ans, fils d’une hôtesse de l’air togolaise, qui s’est un temps beaucoup employée à défrayer les médias.

De même, en 2019, la Belgique fut secouée par un vent de scandale soufflant sur le palais royal de Laeken, avec l’ex-roi des Belges, Albert II, père de l’actuel roi Philippe en faveur duquel il a abdiqué en 2013, poursuivi en justice, à l’âge de 85 ans, par l’artiste Delphine Boël, issue d’une lignée très connue d’industriels anoblis, dont la mère, née Sybille de Sélys-Longchamps, avait entretenu une relation extraconjugale avec l’ancien souverain, alors qu’il n’était que prince de Liège. Après avoir reconnu que le père légitime de la demanderesse n’était pas son père biologique, les juges avaient ordonné à l’ancien souverain de se soumettre à un prélèvement d’ADN – et ce en mesure d’urgence, compte tenu de son âge. Après plusieurs années de procédure et un « film confession » de la mère de l’artiste, racontant le coup de foudre de celle-ci pour le prince, à Athènes, ce dernier a finalement rendu les armes et préféré éviter l’humiliation en publiant, le 27 janvier 2020, un communiqué aux accents juridico-administratifs : « Sa Majesté le roi Albert II a pris connaissance des résultats du prélèvement ADN auquel il s’est prêté à la demande de la cour d’appel de Bruxelles. Les conclusions scientifiques indiquent qu’il est le père biologique de Mme Delphine Boël. »

Si, pour n’être pas issue d’une union approuvée par le gouvernement, cette dernière ne pourra cependant ni occuper une fonction officielle, ni prendre rang dans la succession au trône, ni porter le titre de princesse, elle devrait en revanche avoir droit à une partie de l’héritage de son père, lequel disposerait, officiellement, d’une fortune de quelque 12 millions d’euros, bien qu’un quotidien néerlandophone, l’ait, en 2010, évaluée à 1 milliard d’euros.

Mais, requérante opiniâtre, au bout de sept années de combat judiciaire, elle s’est finalement vu reconnaître par la cour d’appel de Bruxelles, le 1er octobre 2020, le droit de porter, ainsi que ses enfants, le patronyme Saxe-Cobourg-Gotha et le prédicat d’altesse royale.

Des rois et des empereurs on est passé ensuite tout naturellement aux présidents – de la République ou du Conseil. Aristide Briand eut ainsi un fils – Marius Olivier – qu’il ne reconnut pas, mais auquel il prodigua une attention particulière en favorisant notoirement sa carrière. Trois ans après son élection, François Mitterrand reconnaîtra discrètement devant un notaire sa fille Mazarine, alors âgée de 10 ans, qu’il tiendra longtemps cachée. Jusqu’à la rumeur, lancée par un magazine à scandale en 2003, selon laquelle Jacques Chirac, alors hôte de l’Élysée et connu pour son amour du Japon, où il s’était rendu de nombreuses fois, y aurait eu un fils, en 1986, fruit de ses amours fugaces avec une interprète, fils né et élevé au pays du Soleil-Levant. Un fils que l’on a surnommé le « Mazarin nippon », mais que d’autres ont dit être une fille, dont la mère est dite parfois artiste ou galeriste, qui vivrait selon les versions à Tokyo, à Kyoto ou à Hong Kong et sa mère au Japon, en Suisse ou à Paris. Rumeur, rumeur, quand tu circules… mais rumeur que l’intéressé n’a jamais démentie…



              
              L’ADN déposé sur les objets
            

Un mégot de cigarette retrouvé dans une poubelle peut donc en dire très long… Au point qu’en 2018 le fan de Johnny Hallyday ayant emporté aux enchères, pour 250 €, un mégot de cigarette de son idole, avait du même coup – en eut-il conscience ? – acquis le profil génétique de la star…

Car l’ADN présent dans la salive peut aussi être recueilli par des objets, sur lesquels il s’est déposé : le timbre puis le rabat d’une enveloppe, un chewing-gum, voire une serviette ayant épongé la sueur…

C’est un nouveau marché juteux, qui démarre à l’étranger, avec pour le généalogiste des perspectives inédites. Récupérer l’ADN d’un grand-parent permettra d’obtenir des origines ethniques plus complètes, d’identifier un géniteur décédé, un ancêtre inconnu…

Seule la société australienne TotheletterDNA propose actuellement un service d’analyse ADN à partir d’objets, dont elle demande d’abord une photographie, afin de jauger de l’état de l’artefact. Ainsi, pour avoir préservé l’ADN, l’enveloppe doit être maniée avec précaution, afin d’éviter tout transfert : manipulation avec des gants, pas de sac plastique, cela afin d’éviter la condensation d’eau détériorant l’ADN… Les aléas climatiques, notamment les variations de températures et l’humidité ambiante, doivent être évités.

Le coût d’analyse sur une lettre est d’environ 270 €, sachant que si cette analyse confirme la présence d’ADN exploitable, il faudra ajouter le coût d’un séquençage complet, soit environ 450 €.

Une telle analyse vous permettra d’obtenir l’ADN autosomal*, et un fichier de données brut sera fourni, pouvant être téléchargé sur FTDNA et GEDmatch*.

Sur le plan légal, il est interdit d’effectuer une telle analyse pour obtenir l’ADN d’une personne vivante à son insu. Pour les personnes décédées, la logique voudrait qu’un héritier souhaitant faire analyser l’ADN d’un ancêtre ait recueilli les autorisations de tous les autres héritiers.

Allant plus loin, TotheletterDNA, ciblant les funérariums, propose sur son site un kit de prélèvement mortuaire – kit dont l’usage est formellement interdit en France, où le corps d’un défunt est réputé inviolable et protégé comme tel.




1. Regarde dans le miroir, Julie Bocquet, Luc Pire Éditions, 2018.






          
          L’étonnante histoire
du fils caché d’Hitler
        


UNE HISTOIRE QUI SEMBLE VRAIE…

Juin 1917, dans le nord de la France, occupé par les armées allemandes. Le Nord, dévasté par les combats. Les populations sont évacuées, les habitants des villages fuyant leur maison, cible des tirs d’artillerie. La boue des tranchées et les pluies d’obus… La guerre est là, avec ses atrocités. Avec l’armée ennemie qui avance de jour en jour, avec parfois des femmes et des enfants, réquisitionnés sur le passage et placés devant les troupes pour leur servir de boucliers humains. Des femmes qui seront parfois violées. La guerre…

Des arrêtés de la kommandantur obligent la population à fournir à dates fixes de quoi nourrir les combattants : blé, œufs, lait, viande, légumes, et les personnes valides à effectuer des travaux agricoles ou d’entretien, parfois sous les regards des soldats boches.

C’est ainsi que Charlotte Lobjoie s’est retrouvée à travailler dans les fermes et qu’a commencé cette histoire. « Un jour, je faisais les foins, avec d’autres femmes, lorsqu’on vit un soldat allemand, installé de l’autre côté de la rue. Il avait une sorte de carton et semblait dessiner. Toutes les femmes se montrèrent curieuses de savoir ce qu’il dessinait et je suis désignée pour essayer de l’approcher. » L’homme se montre attentif, puis amical et commence alors une relation, qui durera plusieurs semaines. « Il aimait m’emmener en promenade à la campagne. Mais ces promenades se terminaient en général plutôt mal. » Inspiré par la nature, le soldat se lançait dans de grands discours. « II déclamait en allemand, s’adressant à un auditoire absent. » Des discours évoquant l’histoire de la Prusse, de l’Autriche ou de la Bavière, que Charlotte ne pouvait pas suivre. « Ma réaction le mettait en colère, en me voyant rester de marbre à ses effets oratoires. » Quelque temps donc, ils se fréquentent. Jusqu’à ce que le soldat retourne au front et que son destin reprenne son cours. Bientôt blessé dans une attaque de gaz, il sera évacué vers un hôpital puis renvoyé à Berlin et ne reverra jamais Charlotte qui va bientôt se découvrir enceinte…

25 mars 1918, c’est à Seboncourt, près de Saint-Quentin, où vivent ses parents, que Charlotte met au monde un fils, qu’elle prénomme Jean et qui est enregistré en mairie sous le nom de sa mère célibataire, Lobjoie.

Continuant ensuite à vivre sa vie – agitée –, Charlotte accouchera d’une fille, en 1920, avant de décider de partir tenter sa chance à Paris, en laissant alors le petit Jean à ses parents. Elle rencontre un ouvrier typographe nommé Loret, avec lequel elle se met en ménage, qui l’épouse en 1922 et reconnaît les deux enfants, qui porteront donc désormais son nom. Mais le couple ne tient pas, divorce, et Charlotte, après un bref remariage, se retrouvera, sous une nouvelle Occupation, marchande de journaux dans le Quartier latin, sans avoir revu son fils.

Car qu’est-il advenu de lui ?

Confié comme on l’a dit aux grands-parents, honteux de récupérer le bâtard d’un soldat ennemi, le gamin a été maltraité et – tout le village étant au courant de sa naissance – s’est vu sans cesse haineusement montré du doigt comme « fils de boche ». À la mort des grands-parents cependant, la chance a tourné. Jean est remarqué par une religieuse, sœur Théodosine, au demeurant d’origine allemande… – qui connaissait à Saint-Quentin un couple de bourgeois souffrant de ne pas avoir d’enfants. Ce couple – M. et Mme Frizon – connaissait par ailleurs la famille Lobjoie, pour employer Alice, la plus jeune sœur de Charlotte. Théodosine leur remit donc l’enfant, qui coulera chez eux des jours heureux, recevra une bonne éducation, dans la meilleure institution de la ville et sera officiellement adopté par ses bienfaiteurs, en 1934, sous le nom de Jean-Marie Loret-Frizon. Avec ici cependant un fait curieux. Au début des années 1930, les Frizon s’étant rendus à Francfort, pour y faire l’acquisition d’un immeuble, à titre de placement, le mari avait au retour prit l’enfant à part, pour lui déclarer sentencieusement : « Surtout ne cherche jamais à savoir qui est ton père ! »

À 21 ans, alors qu’il fait son service militaire à Paris, Jean se mariera. Un bon mariage bourgeois, avec la fille d’un notable, mais on est en avril 1939 et quatre mois plus tard la guerre éclate, envoyant le fils d’un boche de 1914 se battre contre les boches de 1939. Au lendemain de la débâcle – pour mieux prouver son patriotisme et s’affirmer comme Français –, Jean entrera dans la Résistance et se retrouvera à Paris, où il raconte avoir été convoqué, en 1942, à l’hôtel Lutetia, où était établi le quartier général de l’Abwehr, service de renseignements et de contre-espionnage. Interrogatoire. Prise de photographies. Thé et petits-fours – un luxe inabordable, dans la capitale affamée. Il en ressort, sans avoir eu d’explications, mais reçoit peu de jours après une lettre anonyme lui donnant l’adresse de sa mère, dans le Quartier latin. Il s’y rend et, au lieu de se trouver devant une personne dont on lui a souvent décrit la grande beauté, voit une femme prématurément vieillie et à demi indigente. Il ne se présente pas et rentre chez lui. Ce n’est qu’après la guerre qu’il retournera la voir, se fera reconnaître et lui rendra régulièrement visite, avec à chaque fois la même question : « Qui est mon père ? » Question qui se heurtera des années au mutisme total, jusqu’au jour où, à force de la harceler, il finira par entendre la femme lui répondre, dans son patois du Nord : « Quand t’es pas content, t’as les yeux d’tin père ! Tin père, c’est Adolf Hitler. »

Rideau !

Pour Jean-Marie, c’est le choc. Un choc terrible. Toute la nuit, il erre dans Paris mais retourne le lendemain voir sa mère, qui lui raconte son histoire.

Nous sommes en 1949. Avouer cela est impossible ! Sa femme le quitte, avec leurs deux enfants. Les Frizon, furieux qu’il leur ait désobéi et honteux que l’on puisse savoir qu’ils avaient élevé le fils du Führer, révoquent leur adoption. De Loret-Frizon, il redevient Loret. On le retrouve manœuvre en Seine-et-Marne, où il va comme l’on dit « refaire sa vie ». Remarié en 1954 et père de sept enfants, il se taira, préférant porter seul son terrible secret. Jusqu’à ce que, vingt ans plus tard, le poids devenant insoutenable, il réunisse un soir ses enfants pour leur asséner la vérité. Sa vérité : ils sont les petits-enfants d’Adolf Hitler !

Mais s’il leur assène ce soir-là le choc de leur vie – un choc d’une violence inouïe – c’est qu’il a progressé à l’égard de tout cela et qu’il a décidé de se mettre en quête. De la vérité ? De son identité ? Il ne sait pas vraiment, mais il voit en Hitler son père et c’est comme ça !

Ne sachant trop comment s’y prendre, il mènera maladroitement l’enquête, et ne pouvant avancer aura l’idée de se tourner vers l’historien allemand Werner Maser, auteur d’une biographie d’Hitler, qui fait autorité.

L’homme commence par douter, mais à la réception des pièces que lui envoie Loret il prend l’affaire au sérieux et au vu de la perspective d’un formidable scoop, décide de l’aider, après lui avoir fait signer un contrat d’exclusivité.

Maser travaille d’arrache-pied. Vérifie un à un chacun des indices, retrouve l’acte d’achat de l’appartement de Francfort par les Frizon. Repasse au peigne fin les archives du IIIe Reich – du moins ce qu’il en reste… Se remuant comme un beau diable, il retrouve même une peinture, signée d’Adolf Hitler, et datée de 1916, qui représente une jeune fille dans laquelle Loret identifie sa mère. Plusieurs experts en certifient l’authenticité – on connaît la vocation manquée du Führer pour les arts – et plusieurs personnes du village natal de Loret, ayant bien connu Charlotte, déclarent également la reconnaître.

En Allemagne, Maser retrouve et interroge d’anciens soldats ayant servi en 1914 dans le même régiment qu’Hitler, dont les souvenirs concordent. L’un, qui avait été à cette époque proche du futur dictateur, affirme qu’en juin 1940 ce dernier avait chargé Himmler d’enquêter sur une Française et son enfant. Son ancien aide de camp, dont le régiment avait cantonné durant la Seconde Guerre à Seboncourt, raconte que le maire lui aurait alors révélé qu’un jeune homme du village était le fils d’Hitler, pendant que la demi-sœur de Jean-Marie, qui avait quant à elle été élevée par leur mère, déclare que sous l’Occupation des officiers de la Wehrmacht apportaient des enveloppes d’argent liquide à Charlotte.

Maser fait venir Loret en Allemagne, afin de le soumettre à différents examens, à partir de l’arsenal dont on dispose alors : examen sanguin, radiographies de la boîte crânienne, graphologie… Analyses aux résultats troublants, puisque outre leur très forte ressemblance physique, les deux hommes ont le même groupe sanguin.

Au bout de longs mois de travail, Maser estimant son dossier suffisamment étoffé, lancera sa bombe médiatique, en ayant juste oublié de prévenir Loret qui, revenu vivre à Saint-Quentin, voit un beau matin débarquer une horde de journalistes et sa terrible filiation révélée au monde entier. Les presses française, allemande, américaine, anglaise se ruent sur l’info du siècle et multiplient les manchettes. The Daily Telegraph, le National Post, Der Spiegel, titrant « Liebt in Flandern » (Amours en Frandres) alors qu’en France Paris Match joue son fameux « choc des photos » en exhibant la ressemblance de Loret avec Hitler.

Partout, on s’arrache Loret, que Maser emmène jusqu’au Japon, alors qu’à Saint-Quentin sa famille vit un enfer et se voit mise à la porte par son propriétaire, scandalisé d’avoir le fils d’Hitler pour locataire. Seule, la tante Alice fait face. La sœur de Charlotte, qui avait mal vécu de voir ses patrons adopter son neveu, alors qu’elle restait leur domestique, répète à qui veut l’entendre que toute cette histoire est fausse et que son neveu est fou. Que sa sœur a bien eu une histoire d’amour avec un soldat allemand, un soldat qu’elle-même a connu et qui n’était pas Adolf Hitler…

Désabusé, Loret rompra les relations avec Maser et décidera de poursuivre seul. Il consulte Me Gibault, un avocat parisien connu, qui se souvient de ne pas en avoir cru ses oreilles en voyant un homme s’asseoir en lui avouant : « Maître, je suis le fils d’Hitler ! Dites-moi ce que je dois faire. » Mais lui aussi, frappé par la ressemblance physique, écoute son curieux visiteur, « un homme un peu paumé, mais nullement hurluberlu, éprouvant ce que ressentent beaucoup d’enfants naturels : l’envie de retrouver un passé aussi lourd soit-il, mais la peur de retourner de vieilles boues ».

Comme Maser, l’avocat ne tarde pas à se laisser convaincre. Mais que cherche ce client ? À faire valoir ses droits sur un héritage, qui pourrait être caché dans les banques suisses ? À réclamer sa part de droits d’auteur de Mein Kampf ? Si là n’est pas son intention, l’avocat, qui se retrouve ici à jouer les psychologues, ne peut guère l’aider…

En 1980, nouveau coup de théâtre, avec la publication des mémoires du majordome d’Hitler, affirmant que ce dernier disait savoir qu’il avait un fils, né en 1918 à la suite d’une relation qu’il avait eue avec une Française en tant que soldat en 1916-1917 dans le nord de la France…

Ne se résignant pas, Loret décide alors d’écrire lui aussi un livre. Il trouve un éditeur – un petit éditeur – qui lui fournit un « nègre », se chargeant de la rédaction, et l’ouvrage, sous le titre Mon père s’appelait Hitler, paraît en 1981 aux éditions de l’Université et de l’Enseignement moderne, mais dans l’indifférence générale : les journaux, qui ont déjà « donné » deux ans auparavant, ne sont jamais friands de répétitions et d’autant moins à ce moment précis, où l’élection présidentielle et les changements qu’elles provoquent suffisent à remplir leurs colonnes, avant que les vacances ne laissent traditionnellement la place à des sujets plus légers…

Loret décédera dans l’indifférence générale, à 67 ans, en 1985, en laissant une recherche inaboutie et une famille dévastée.

Aux prises à des interrogations obsédantes, deux de ses enfants – un fils et une fille – décideront cependant de reprendre le flambeau, avec la volonté de faire éclater la vérité, quelle qu’elle soit.

Mais les témoins d’il y a vingt ans sont morts et Maser n’a pas rendu à leur père les pièces que celui-ci avait parfois eu bien du mal à lui procurer… Mais côté presse, l’histoire, vite oubliée, est de nature à refaire surface en période un peu trop calme… Ainsi Le Point, en mal de sujet, s’y intéresse 1, en février 2012, en rencontrant Philippe, un des fils de Loret. Un plombier menant une petite vie tranquille à Saint-Quentin, avec sa femme et ses enfants, que le magazine montre promenant son chien-loup et posant devant le portrait de son « grand-père » Adolf. Voyant ici tous les ingrédients d’un formidable thriller, un producteur a l’idée d’un documentaire 2, avec derrière la tête celle d’arriver à résoudre l’énigme, en s’appuyant sur les outils nouveaux, avec les analyses ADN.

2013. Philippe Loret arrive donc à Paris avec sa sœur, pour un rendez-vous qu’on leur a organisé. Un rendez-vous avec le docteur Charlier, spécialiste des identifications médico-légales, qui peut les aider à lever ces quarante années de doute, via des prélèvements de salive et de cheveux. De la salive, qui donne des globules blancs, à l’intérieur desquels on trouve de l’ADN, que l’on va étudier. Des cheveux aussi, par sécurité, au cas où la salive ne tiendrait pas ses promesses. Les échantillons réunis sont envoyés dans deux laboratoires étrangers (un anglais et un autrichien) et les résultats sont annoncés par Charlier aux Loret devant une caméra.

Et ces résultats sont clairs. « Aucun rapport », aucune parenté ! Les tests, fondés sur la comparaison du chromosome Y du fils de Loret avec ceux de deux Autrichiens ayant exigé l’anonymat, mais qui sont de lointains cousins d’Hitler, sont négatifs : sur 17 marqueurs des chromosomes analysés, seuls 4 sont communs… Philippe Loret et les cousins d’Adolf ne sont pas cousins et par conséquent Loret ne descend pas d’Hitler. Les ressemblances physiques ne signifient rien. Les sosies ont toujours existé et les résultats des tests sont incontestables. À moins, remarque Charlier, que l’arbre généalogique ne mente. Une réserve qui laisse donc bel et bien subsister un doute ! Et un doute bien réel dont on prend la mesure au vu de la généalogie du dictateur, qui justement pose problèmes…




            … FACE À UNE GÉNÉALOGIE QUI SEMBLE FAUSSE
          

L’arbre généalogique d’Adolf Hitler est aussi complexe que surprenant.

Longtemps très mal connu et présentant plusieurs zones d’ombre, il a fait l’objet de nombre de commentaires de la part de chercheurs et d’historiens, plusieurs ayant notamment avancé que le Führer avait des origines juives, origines prétendues parfois berbères, mais qui auraient en très large partie expliqué son antisémitisme.

À la mesure, en tous les cas, du personnage, cette généalogie, aujourd’hui connue, pour avoir été minutieusement reconstituée, notamment par le généalogiste autrichien Egon Biechl, peut être résumée ainsi.

Du côté Hitler, tout est d’abord simple, avec une lignée de tout temps ancrée dans les plateaux granitiques du Waldviertel, région de l’ancien Empire austro-hongrois, située au nord-ouest de Vienne. Une lignée paysanne classique attestée dans le village de Gmünd, à la frontière de l’actuelle Tchéquie, depuis un petit propriétaire terrien, né vers 1570, prénommé Mattheus et dont les archives montrent le nom osciller entre les formes Hietler et Hüettler. Une situation courante, bien connue des généalogistes, voyant les patronymes, issus de simples surnoms nés du langage oral, fluctuer des siècles durant entre diverses formes et orthographes, du type Dupont/Dupond… Ainsi, celui qui nous intéresse, passa d’Hietler à Hiedler et d’Hüettler à Hüttler, jusqu’à Aloïs Hietler, le père d’Adolf, à l’époque duquel il se présenta aussi parfois encore sous la forme Hiedler.

Mais ce ne sont pas tant ces couacs orthographiques qui compliquent l’arbre du Führer. Les problèmes viennent d’ailleurs et pour le comprendre, il faut partir du couple des arrière-grands-parents et se reporter au tableau qui est joint. Mariés en 1785, ils avaient eu deux fils, Johann Georg et Johann Nepomuk (le prénom Népomucène, originaire de Bohême), son cadet de quinze ans.

L’aîné, que l’on appellera plus simplement Georg, quitta la ferme paternelle pour devenir ouvrier meunier et aller travailler d’un moulin à un autre. Il se maria une première fois, en 1823, avec une femme dont il ne semble pas avoir eu d’enfants, et veuf se retrouva dans la famille Schicklgruber, dont il épousa en 1842 la fille Anna Maria Schicklgruber. Elle est domestique, plus exactement cuisinière, et déjà mère d’un petit garçon de 5 ans, Aloïs, né en juin 1837. Un enfant naturel, fils d’une mère célibataire : autre situation classique en généalogie et courante tant dans les campagnes françaises que dans les campagnes autrichiennes, mais qui va ici se compliquer. Car suivez bien le parcours de ce petit Aloïs, qui n’est autre que le père du dictateur nazi.

Né et baptisé sous le patronyme Schicklgruber, qui est donc le nom de sa mère, décédée en 1847, alors qu’il n’a que 10 ans, Aloïs, qui après avoir été cordonnier deviendra douanier, se mariera plusieurs fois. Une première fois, en 1873 ou 1875 – sans doute après avoir eu un enfant d’une première liaison, peut-être avec une femme mariée ? – avec une certaine Anna. Le couple n’aura pas d’enfants et se séparera au bout de quelques années, elle tombant malade et mourant en avril 1883, laissant Aloïs veuf et enfin libre. Dès le mois suivant, il épousera donc Francziska, domestique servant à l’auberge où il demeure, une jeune femme de vingt-quatre ans plus jeune que lui, avec laquelle il vivait peut-être déjà en concubinage, puisqu’elle est déjà mère d’un petit bébé d’un an et demi : un enfant prénommé Aloïs comme celui qu’elle épouse mais qui, étant marié, n’avait par conséquent pas pu le reconnaître. Le jour de leur mariage, cette deuxième femme se trouvait de nouveau enceinte, de sept mois, d’une petite fille – Angela –, qui naîtra en juillet suivant.

Voici donc Aloïs avec deux enfants et bientôt de nouveau veuf, dès l’année suivante, à la suite du décès de cette Francziska, emportée à 23 ans par la tuberculose. Il convolera une nouvelle fois, moins de cinq mois plus tard, à 46 ans, avec une fille qui semble avoir été la domestique du couple. Une dénommée Klara Pölzl, enceinte de cinq mois et à laquelle son très vert mari fera des enfants jusqu’à l’âge de 59 ans. Une belle vitalité, pour notre Aloïs Schicklgruber, qui entre-temps avait changé de nom, pour récupérer celui du mari de sa mère, notre Georg Hiedler/Hietler. Logique, là encore, direz-vous : c’était souvent le cas dans ce type de situation, avec un homme épousant une mère célibataire et – souvent par complaisance – reconnaissant son enfant. Et pourtant non… Georg Hiedler/Hietler n’avait pas sacrifié à cette habitude et n’avait pas reconnu le petit Aloïs, ni le jour du mariage ni plus tard, ce qui laisse à penser qu’il ne s’en reconnaissait pas le père.

Adolf Hitler n’aurait donc pas de sang Hitler ? Gardons-nous de conclure aussi vite, car le feuilleton va rebondir…

Curieusement, en effet, Aloïs n’était devenu Hiedler que beaucoup plus tard : plus de trente ans après le décès de sa mère (1847) et plus de dix ans après celui de son père (1857) et cela, semble-t-il, avec l’appui plus ou moins officiel de Nepomuk, le frère de ce dernier, qui avait mieux réussi que son aîné et était un fermier aisé. C’est à lui que, partant travailler dans une ville voisine, Georg et Anna Maria avaient confié Aloïs, âgé de 5 ans, qui avait donc grandi chez son « oncle » et sa « tante » avec leur fille, sa « cousine » Johanna, et c’est en réalité cette situation qui semble lui avoir valu de se voir couramment appelé par leur nom, y compris dans ses actes de mariage successifs.

L’historien Werner Maser, précédemment évoqué, qui a patiemment retracé la vie de l’arrière-grand-mère Anna Maria, a expliqué que celle-ci, fille de parents aisés, avait hérité d’un petit pactole qu’elle avait su placer, avait accouché de son fils et l’avait fait baptiser, sans accepter de révéler le nom du père biologique. Après son mariage avec Georg, qui ne l’avait donc pas reconnu, elle avait confié l’enfant à Nepomuk qui, pour Maser, aurait été en réalité son père. Marié à une femme beaucoup plus âgée que lui, ce Nepomuk, qui avait pu ainsi accueillir chez lui son bâtard, sans pour autant faire jaser, aurait en effet pu, une fois veuf, en 1873, avouer son fils adultérin… Si l’on se rallie à cette hypothèse, Aloïs serait par conséquent bel et bien issu de la lignée Hitler, comme en serait par conséquent issu Adolf, sauf que l’appartenance de ce dernier à cette famille va se retrouver ailleurs, et de façon incontestable. Car tout se complique…

Aloïs, devenu orphelin, avait en effet continué à vivre plus ou moins en vase clos avec ce qui restait du noyau familial, autrement dit Nepomuk, son oncle au regard de la loi et peut-être aussi (?) son père, et le ménage de la fille de ce dernier, Johanna Hiedler/Hietler. Johanna avait épousé Jean-Baptiste Pölzl et était mère de plusieurs enfants, dont une fille, Klara, née en 1860, dans les bras de laquelle Aloïs se consolera de son second veuvage. Klara qui est donc selon la loi la fille de sa cousine germaine mais qui serait biologiquement sa nièce, dans le cas où Nepomuk, grand-père de Klara, aurait été le père biologique d’Aloïs. Ainsi naîtra Adolf Hitler, le 20 avril 1889 à Braunau-am-Inn, fils d’Aloïs Hitler, âgé de 52 ans, fonctionnaire des douanes, et de Klara Pölzl, 29 ans, femme de ménage. Ajoutons qu’Aloïs et Klara auront au total sept enfants, puisque hormis Adolf et sa sœur Paula (1896-1960), le couple avait eu un bébé mort-né ainsi que trois garçons – dont un conçu avant leur mariage – et une fille, tous décédés enfants, victimes de la mortalité infantile alors très forte.
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Voilà donc pour Hitler une généalogie pour le moins embrouillée, comme annoncé, avec en toile de fond une famille très endogame, sinon incestueuse, ce qui n’a pu que très lourdement peser sur la construction de sa personnalité, avec peut-être l’explication de la relation très trouble qu’il entretiendra avec sa nièce, Angela dite « Geli » Raubal, la fille de sa demi-sœur aînée, dont le suicide, chez lui et avec son pistolet, en 1931, pourrait avoir été provoqué par l’intérêt très exclusif qu’il lui portait.

On notera donc qu’il s’en était fallu de peu – si Aloïs était resté Schicklgruber – que le chef de l’Allemagne nazie se soit nommé Adolf Schicklgruber. Difficile d’imaginer les Allemands crier « Heil Schicklgruber », sachant que ce patronyme désignait au surplus celui creusant une fosse, autrement dit… le fossoyeur.

On ajoutera enfin que l’étude de toutes les branches connues de l’arbre généalogique – Hietler/Hiedler, Schicklgruber, Pölzl – ne livrent toutes que des ancêtres paysans autrichiens et pas la moindre ascendance juive.

Pourtant un énorme point d’interrogation demeure, au niveau du père biologique d’Aloïs. Et c’est ici que certains, ne le considérant comme le fils ni de Georg ni de Nepomuk, ont évoqué de possibles origines juives*…

Bilan : l’identité de ce grand-père biologique d’Adolf Hitler reste donc une énigme, entre l’« oncle » Nepomuk, un Juif nommé Frankenberger ou Rothschild, ou encore un tout autre homme, sans doute à neuf chances sur dix autrichien. Une question sur laquelle historiens et généalogistes sont totalement bloqués, mais pour laquelle on peut aujourd’hui tenter de passer le relais au généticien…



              Fake news d’hier et d’aujourd’hui ?
Les origines juives du Führer
            

La question est ancienne. Au point que dès 1933 la presse à sensation allemande avait déjà fait état de révélations, toutes concentrées au niveau du père biologique d’Aloïs, grand point d’interrogation de l’arbre généalogique.

On raconte que le demi-frère aîné d’Adolf Hitler – Aloïs, homme à la vie pas toujours honnête et qui ne s’entendait guère avec lui – l’aurait menacé, dans les années 1930, de révéler qu’ils avaient du sang juif, en citant pour preuve le fait que jusqu’aux 14 ans de leur père Anna Maria s’était vu verser une pension – sans doute pour l’élever – par la famille qui l’avait employée comme cuisinière au moment de son accouchement : une famille juive de Graz, nommée Frankenberger.

Une histoire intéressante, à quelques détails près, dénoncés par Maser, objectant qu’on ne trouve aucune famille de ce nom dans cette ville, ni d’ailleurs aucune famille juive, du fait que cette ville relevait de la Styrie, d’où les Juifs avaient été bannis à la fin du XVe siècle, que les archives du lieu ne montrent pas qu’Anna Maria, si elle y avait bien une sœur, y ait elle-même vécu qu’aux 14 ans d’Aloïs, Anna Maria était morte depuis quatre ans…

On parlera aussi d’un dossier secret, constitué avant-guerre par le chancelier autrichien Schuschnigg, selon lequel Anna Maria Schicklgruber aurait été peu de temps avant la naissance d’Aloïs domestique à Vienne, chez les Rothschild, et que l’enfant serait né de sa relation avec un membre de cette famille… Une histoire qui ne tient pas plus la route que la précédente…

Voilà pour les supputations les plus connues, qui ont nourri et nourrissent encore nombre de publications, tout en sachant qu’Himmler lui-même, chef de la Gestapo, n’en avait pas moins en 1942 chargé ses agents d’enquêter – évidemment avec le maximum de discrétion – sur les origines de son chef.

La question continue aujourd’hui à revenir de façon récurrente, agitée par les historiens cherchant à expliquer la haine vouée par Hitler au peuple juif, par cette volonté de se laver des soupçons de judaïté pesant sur lui.




RÉSULTATS DES COURSES (OU CONCLUSION) :
LA PAROLE EST AUX GÉNÉTICIENS
          

Que penser de tout cela ?

Du côté de Loret, si la présence dans un régiment allemand se battant dans le Nord du caporal Hitler, âgé de 27 ans et qui a raté deux fois les beaux-arts de Vienne, est bien attestée, l’histoire, aussi vraisemblable soit-elle, accumule cependant ensuite les incohérences et les zones d’ombre. Non seulement on trouve plusieurs versions de son aventure avec Charlotte, avec des divergences 3, notamment sur les dates, les lieux et les âges, mais bien des points sont discutables :

• si les Frizon avaient acheté l’appartement de Francfort avec l’aide d’Hitler, ce dernier, connaissant le destin de l’enfant, n’aurait pas eu de raison de le faire rechercher, en 1940 ;

• la période de la guerre, avec les mystérieuses enveloppes d’argent apportées à Charlotte, la visite au Lutetia, qu’aucun document ne prouve, et le parcours discuté de Loret, qui, pour certains, aurait été « casé » par Hitler dans la police de Saint-Quentin, alors qu’il ne sera aucunement inquiété à la Libération et qu’il intégrera le réseau de la Résistance OCM (Organisation civile et militaire) au sein duquel il portera le nom de « Clément » (prénom de son père légal) ;

• le fameux portrait de la Mona Lisa picarde, représentant une femme avec un foulard et une fourchette à la main, prétendument possédé par Hitler, en 1945, alors qu’il sera retrouvé chez un entrepreneur belge dans les années 1960 et publié dans un numéro de la revue Panorama au début des années 1970 ;

• avec aussi une grande contradiction, puisque certains historiens 4 soutiennent qu’Hitler aurait été atteint d’anomalies congénitales – micropénis de moins de 7 cm, testicule unique et malformation de l’urètre – qui l’auraient empêché de procréer.

Cependant, si cette histoire était fausse, resterait alors à savoir qui aurait menti ?

• Charlotte, qui peut avoir couché avec d’autres hommes et aurait désigné Hitler pour se valoriser ?

• la tante Alice, qui refusait cette honte ?

• Loret lui-même, pour se venger de la honte subie enfant ?

• les témoins d’Hitler et de Maser : tous morts aujourd’hui…

• Maser, qui n’a jamais rendu à Loret la plupart des éléments qu’il lui avait fournis ?

Du côté de la génétique, avec d’abord les analyses réalisées, avec deux séries successives.

Une première série, réalisée par le journaliste flamand Jean-Paul Mulders qui, pour obtenir le code génétique du Führer, a recherché des cousins en principe porteurs du même chromosome Y. En 2008, il en a retrouvé deux, issus de branches collatérales, vivant en Autriche, dans le village d’origine des grands-parents, et qui ont accepté de se prêter au jeu. Il a ensuite traqué les descendants d’Aloïs Hitler, le demi-frère aîné d’Adolf, que l’on a évoqué à propos de sa tentative de chantage sur leurs origines juives. Né en 1882, il avait été père de quatre garçons, dont un fils fixé aux États-Unis et un petit-fils, marin dans l’US Navy, qui changea son patronyme d’Hitler pour se nommer Stuart-Houston. Mulders retrouvera des descendants, mais qui refusèrent tout contact, dont il parviendra malgré tout à se procurer l’ADN, en chapardant une serviette en papier, utilisée par l’un d’eux dans un fast-food.

Tous ces échantillons, analysés, se sont révélés identiques et ont montré ces trois hommes porteurs de l’haplogroupe E1b1b (Y-DNA), haplogroupe* rare en Allemagne et même en Europe occidentale, que l’on trouve en revanche présent à 50 % en Libye et dans les pays du Maghreb et plus particulièrement (à 80 %) chez les Berbères du Maroc, structure également très présente chez les Juifs ashkénazes et séfarades. Face à la réapparition de ce serpent de mer des origines juives, Michael Hammer, de FamilyTreeDNA, expert quant aux tests sur le chromosome Y, a rappelé que pas plus de 9 % des populations d’Allemagne et d’Autriche appartiennent à cet haplogroupe, et que parmi celles-ci la grande majorité – environ 80 % – n’est pas associée à une ascendance juive.

Par contre, l’ADN récupéré par Mulders sur quatre enveloppes timbrées, écrites de la main de Jean-Marie Loret, comparé aux précédents, s’en est révélé différent et a fait conclure que Loret n’était pas issu de la même lignée.

La seconde série d’analyses sera celle réalisée cinq ans plus tard par Charlier, qui sollicita à son tour de lointains cousins, descendants de cousins quatre fois issus de germains d’Adolf, avec pour ancêtre commun, à la 8e génération, un certain Johann Hitler né en 1644, et l’on a vu que là encore les ADN-Y ne correspondaient pas.

Dans les deux cas, donc, on avait dû passer par des cousins très éloignés, et si l’éloignement de la parenté n’est ici nullement gênant, encore faut-il que la chaîne des générations ne comporte pas d’« événements non filiatifs », autrement dit de mari trompé ou de père de complaisance. On se trouve par conséquent ici face à deux interrogations. L’une, avec le demi-frère aîné du père du Führer, l’ancêtre des Américains, né avant le mariage de son père et qui pouvait donc ne pas avoir été le fils de celui-ci. L’autre, avec le fameux grand-père, qui n’était apparemment pas Georg, mais pouvait être Nepomuk… ou un tout autre homme, nullement de la famille…, faisant alors que si tel était le cas ces cousins éloignés ne tiendraient pas la route… À quoi Mulders objectera que le fait que ces cousins matchent avec le neveu américain prouvait que le père d’Aloïs était bien un Hitler, peu importe qu’il s’agisse de Georg ou de Nepomuk…

Vouloir s’appuyer sur les réserves d’usage émises par Charlier revient donc à réfuter les analyses obtenues par le Belge, avec la perspective d’autres solutions :

• récupérer l’ADN d’Hitler lui-même, en se procurant au Kremlin des fragments de crâne ou de mâchoire, sur la dépouille calcinée du Führer, dont le corps aurait été brûlé à sa demande avec celui d’Eva Braun par leur chauffeur mais retrouvé par l’armée russe et emmené à Moscou (si tant est bien sûr que l’identité de cette dépouille soit certaine…) ;

• faire exhumer le corps d’Aloïs, le père d’Hitler, du cimetière autrichien où il repose depuis 1903 : formule la plus sûre, mais à laquelle l’Église autrichienne s’oppose formellement ;

• travailler sur l’ADN des descendants de la demi-sœur d’Adolf, épouse Raubal (et grand-mère d’un petit-fils Hochegger) et des descendants de sa tante maternelle (ceux des quatre petits-enfants de Theresa Pölzl-Schmidt, sœur de Klara Pölzl-Hitler) mais qui tous se terrent obstinément ;

• travailler sur celui des cousins Veit, descendants d’une sœur d’Anna Maria Schicklgruber, branche de la famille établie à Graz, dans laquelle on observe plusieurs cas de déficiences mentales (dont une petite-fille, qui était donc la cousine issue de germain du Führer et qui, souffrant de schizophrénie, avait été envoyée dans ce qui était officiellement un asile mais qui était en fait un centre d’euthanasie systématique des handicapés mentaux, où 18 500 handicapés ont été assassinés et où elle-même fut gazée en décembre 1940, dans le cadre de la politique eugéniste)…

À suivre : le dossier Loret est loin d’être bouclé !



              La magie de Lazarus :
découvrir les visages de nos ancêtres,
d’avant le temps de la photo !
            

Lazare fut ressuscité. Le site américain GEDmatch 5 propose l’outil Lazarus pour ressusciter l’ADN complet de nos ancêtres. Cette fonction « spécialisée » requiert le paiement d’un abonnement « Tiers1 » de 10 $ par mois pour accéder aux outils supplémentaires à utiliser sur cette base de données gratuite.

Le principe en est très simple : identifier les descendants d’un ancêtre ayant reçu en héritage ses segments d’ADN, avec dans un premier groupe ses descendants directs et dans un second ses collatéraux. En identifiant les segments d’ADN de l’ancêtre, l’outil les recombine dans un fichier distinct. Nous pouvons donc, sans déterrer nos morts*, recréer leur profil génétique !

Afin d’éviter les erreurs d’attribution, notamment pour les cas toujours complexes des origines endogamiques, les segments sélectionnés doivent être de 15 cM’s minimum ! Plus l’ancêtre est proche (parent ou grand-parent), plus la reconstruction se révèle fiable et facile.

Le profil génétique créé peut ensuite être enregistré dans la base de données GEDmatch, où tous les profils matchant seront identifiés comme un cousin génétique dudit ancêtre.

Pour le généalogiste génétique, l’intérêt est multiple. Nous héritons de fragments de l’ADN de nos ancêtres, dont des fragments communs avec nos cousins génétiques. Nous identifions uniquement nos cousins génétiques matchant via ces segments communs et écartons nos cousins généalogiques non génétiques, car n’ayant pas hérité des mêmes segments d’ADN dudit ancêtre commun.

Avec Lazarus, l’utilisation du profil de l’ancêtre permettra donc de relier tous nos cousins généalogiques non génétiques !

Autre intérêt : avec un profil génétique complet d’un ancêtre, nous disposons aussi de ses origines ethniques avec un nombre de générations d’ancêtres au-dessus de lui, une précision accrue dans le temps ! Dans l’avenir, nous pourrons peut-être même obtenir un portrait-robot de cet ancêtre dont nous n’avons hérité d’aucune image !




              Tous fichés ? Un avenir inquiétant ?
            

Entre tentation sécuritaire et respect des libertés individuelles, le fichage génétique des populations constitue un enjeu sensible, avec deux grandes questions : où placer le curseur entre ces deux impératifs et comment empêcher les dérives ?

Au Koweït, le 26 juin 2015, un attentat-suicide dans une mosquée causa la mort de 27 personnes et en blessa 277 autres. Le 15 juillet suivant, le parlement du pays adopta une loi imposant le fichage génétique systématique de toute sa population mais aussi des résidents étrangers. Le refus de se soumettre au test génétique pouvait être puni d’une peine d’un an d’emprisonnement et d’une amende de 27 000 €. Avec cette mesure, le gouvernement koweïtien souhaitait donner à la police un outil efficace pour identifier plus rapidement les éventuels terroristes sur son territoire et déjouer de futurs attentats. L’annonce de ces mesures défraya la presse internationale. Un an plus tard, l’émotion causée par l’attentat s’étant apaisée, l’émir demanda au Premier ministre de respecter les principes constitutionnels du pays, en n’imposant les tests qu’aux criminels reconnus et de ne procéder en aucun cas à un fichage systématique. Pour finir, le projet fut abandonné dans l’indifférence générale.

Au Royaume-Uni, depuis 2004, une base de données anglaise, initialement destinée au profil des condamnés – avec près de 4 millions de profils –, enregistrait non seulement les empreintes génétiques des victimes de crimes, mais aussi celles des personnes acquittées et, bien pire, celles des simples témoins, avec, parmi les 850 000 profils d’innocents, appelés à être conservés sans limite de temps, 40 000 profils d’enfants de 10 à 17 ans. Estimant que ce fichage d’innocents constituait une « atteinte disproportionnée au respect de la vie privée », la Cour européenne des droits de l’homme, jugeant qu’il avait franchi la ligne rouge, interrompit la « perfide Albion » dans son élan sécuritaire, alors même que son ministre de l’Intérieur envisageait d’élargir ce fichier aux auteurs de délits mineurs, ne faisant pas l’objet de poursuites.

En France, les articles 706-54, 706-55 et 706-56 du Code de procédure pénale définissent le cadre permettant le fichage génétique d’une partie de la population nationale.

Le procureur de la République ou le juge d’instruction peuvent imposer un prélèvement génétique et une amende de 15 000 €, assortie d’une peine de prison d’un an, peut être requise contre la personne refusant de s’y soumettre.

Le FNAEG (Fichier national automatisé des empreintes génétiques) conserve pendant quarante ans le profil génétique des personnes condamnées pour des infractions de nature sexuelle mais aussi de celles condamnées pour divers crimes et délits, incluant crimes contre l’humanité et allant jusqu’aux menaces d’atteinte aux biens.

Par ailleurs, un officier de police peut décider de conserver le profil génétique d’un non-condamné, si des « indices graves ou concordants rendent vraisemblable » le fait que ledit individu ait commis un crime. La durée est réduite à vingt-cinq ans pour le profil des personnes disparues, comme pour celui de leurs descendants et ascendants.

En 2018, le FNAEG comportait 2,9 millions de profils génétiques et 480 000 traces ADN non identifiées.

En Chine, plusieurs opérations ont été dénoncées. En 2016 et 2017, sous prétexte d’un programme médical obligatoire pour tous dans la province du Xinjiang, le gouvernement a procédé au fichage génétique de la minorité persécutée des Ouïgours. Lors de ce « contrôle médical » de 36 millions d’individus, outre une prise de sang, une photographie était effectuée et les empreintes digitales relevées !

La pression internationale a contraint Thermo Fisher, multinationale américaine fournissant du matériel de recherche et d’analyse aux laboratoires, à contrôler la destination de son matériel d’analyse génétique. Mais cette pression n’eut aucune influence sur la politique de fichage chinois.

On notera au passage que les mêmes outils d’analyse génétique peuvent être utilisés dans les vrais dépistages médicaux, comme la lutte contre la Covid-19, tout comme dans les fichages à des fins politiques.




1. Article du Point, Jérôme Béglé, 17 février 2012.

2. Un 52 minutes, réalisé en 2014 par David Korn-Brzoza, intitulé Hitler, mon grand-père ?, disponible sur YouTube.

3. Une variante voudrait que Charlotte, aimant à dessiner, ait été approchée alors qu’elle peignait, en plein champs, par Hitler, qui lui aurait prodigué ses conseils…

4. Jonathan Mayo et Emma Craigie, auteurs en 2016 d’Hitler’s Last Day : Minute by Minute.

5. GEDmatch est une base de données génomique dont on a beaucoup parlé, en 2018, après que la police américaine a révélé l’avoir utilisé pour identifier un tueur en série célèbre.





4/ VOUS
        AVEZ DIT BIZARRE ?
ÉNIGMES ET SURPRISES
EN TOUT GENRE CHERCHANT
SOLUTIONS MIRACLES
      


        Effet magique de l’avancée des connaissances scientifiques, l’ADN, arrivant tel Zorro, a permis de lever en quelques heures des décennies de mystères. Comme aussi de découvrir et d’expliquer d’étranges faits divers, voire des affaires criminelles, en s’affirmant aux yeux des policiers – à commencer par ceux du FBI – comme un nouvel outil, aussi original qu’efficace… quitte à devenir à nos yeux à nous un tantinet inquiétant.
      

	  




          
          Histoires d’alligators et de carton
à chapeaux : des énigmes résolues ?
        

Deux grands mystères ont dans les années 1900 tenu l’Amérique en haleine : celui du Hatbox Baby, l’enfant du carton à chapeaux et la disparition du petit Bobby Dunbar qui, en 1912, a ébranlé le pays.


LE MYSTÈRE DU LAC AUX ALLIGATORS

Suffoquant sous la chaleur d’un été caniculaire s’abattant cette année-là sur la Louisiane, les Dunbar décident de partir prendre le frais avec leurs deux enfants, dont le jeune Bobby, âgé de 4 ans. Leur choix se porte sur un lac des environs, où ils décident d’aller camper, sans s’émouvoir du fait que le lac en question soit réputé bourré d’alligators.

Un matin, à leur réveil, les parents s’aperçoivent que le gamin s’est échappé durant la nuit et en battant les abords, avec le renfort de la police, finissent par retrouver son chapeau en bordure du lac… Les recherches s’enlisent, malgré la promesse d’énormes récompenses à qui le retrouverait, et l’on en reste là, jusqu’à ce que huit mois plus tard des policiers du Mississippi arrêtent un vagabond nommé Walters, accompagné d’un petit garçon, dont la description – même âge, mêmes cheveux blonds, mêmes yeux bleus – correspond trait pour trait à celle de Bobby. L’enfant est amené aux Dunbar qui, après bien des hésitations, le reconnaissent et lui redonnent la place qui selon eux est la sienne.

Mais voilà que le vagabond, jugé – et condamné –, déclare que l’enfant était son demi-frère naturel, né d’une liaison de son père avec une domestique nommée Julia Anderson, qui le lui avait confié. Intervenant, cette dernière confirme ces dires et soutient donc que l’enfant remis aux Dunbar est en réalité son fils, Bruce Anderson… Mais Julia, analphabète, étant de moralité fort douteuse, n’étant pas écoutée, l’enfant grandi chez les Dunbar, aux côtés de leur aîné et d’autres enfants nés postérieurement. Pourtant, un siècle après, des doutes subsisteront, que toute la famille Dunbar a toujours balayés d’un revers de manche.

Jusqu’à ce qu’en 1999, bien après le décès du fameux Bobby, sa petite-fille Margaret, connaissant par cœur l’histoire de son grand-père, que son père lui a maintes fois racontée, ne mette son nez dans le dossier. Bien décidée à tirer l’affaire au clair, elle va l’aborder de façon inédite, en recherchant les descendants de Julia Anderson. Après de longues recherches, elle finit par retrouver sa petite-fille, Linda, laquelle avait de son côté et durant toute son enfance entendu parler de cet oncle, que l’on disait avoir été « kidnappé » par la famille Dunbar.

Si les deux femmes sont d’accord pour associer leurs efforts et continuer l’enquête, c’est là quasi mission impossible, tant chacune campe sur les positions de sa famille respective. Elles retrouvent cependant le dossier archivé du procès de Walters le vagabond, contenant des dépositions de Julia et des autres témoins, mais aussi une curieuse lettre anonyme envoyée par une femme signant « La Chrétienne », dénonçant les incohérences du comportement du couple Dunbar face à Bobby. Une lettre qui ébranle la conviction de Margaret, qui va alors exiger de son père qu’il accepte de se soumettre à un test ADN, chose qu’il avait jusque-là obstinément refusée. Elle obtient la même chose de son oncle, Alonzo Dunbar, le frère de son père, et sollicite pareillement Linda.

On est en 2003, soit quatre-vingt-dix ans après la nuit fatale au camping, et les résultats, qui ne tardent pas à tomber, vont être sans appel. Les échantillons d’ADN sortis des tubes remplis de salive ne sauraient mentir : son grand-père n’était pas l’enfant qui avait disparu dans le marais. Il était l’oncle de Linda Anderson.

Tsunami chez les Dunbar. Beaucoup ne pardonneront jamais cela à Margaret, d’autant moins qu’elle et son père tendent alors la main à la famille de Linda et que les deux camps finissent par faire amis-amis, sans rien attendre de plus.

Margaret en a conclu que le vrai Bobby était tombé dans les marais et qu’il avait sans doute été dévoré par les alligators, jusqu’à ce que l’affaire connaisse un nouveau rebondissement, lorsque ne s’étant pas résolue à refermer son dossier elle tombe sur un article de journal, paru en 1932.

Vingt ans après la disparition du petit Bobby, l’Amérique avait cette année-là été secouée par l’« Affaire du bébé Lindbergh », avec le bébé du célèbre aviateur, retrouvé mort deux mois après avoir été kidnappé. Pour surfer sur l’actualité, un journaliste avait eu l’idée de reparler de l’affaire Dunbar et pour cela d’interviewer Bobby, âgé alors de 19 ans.

Interrogé sur ses souvenirs de l’enlèvement, Bobby n’avait fait aucune mention du camping en famille, se rappelant par contre très nettement s’être trouvé aux côtés du vagabond, lors de son arrestation, tout en évoquant un autre enfant qui avait voyagé avec eux, mais était décédé peu de temps avant. Et le journaliste concluait que Walters était responsable de l’enlèvement de Bobby Dunbar et de Bruce Anderson et que c’était Bruce Anderson qui était décédé ; Margaret, elle, conclut en sens inverse. Ainsi l’énigme était-elle résolue, avec pour seule question restant en suspens celle de savoir ce qui avait poussé ses arrière-grands-parents à accepter un enfant qu’ils savaient n’être pas le leur… Désir irraisonné de combler le vide ou culpabilité face à la perte de leur enfant ?

Une question dont la réponse ne sortira jamais d’un tube…



L’ENFANT DU CARTON À CHAPEAUX

Contemporain de l’affaire du bébé Lindbergh, le mystère du Hatbox Baby a lui aussi fait la une des journaux, durant l’hiver 1931.

La veille de Noël, en effet, la voiture d’un couple de jeunes mariés, Ed et Julia Stewart, crève en pleine traversée du désert de l’Arizona. Le mari s’arrête pour changer la roue et pendant qu’il s’active sa femme a l’oreille attirée par de curieux bruits, semblant être des gémissements très étouffés. Se dirigeant dans la direction d’où ils proviennent, elle aperçoit un carton à chapeaux, dans lequel non sans stupeur elle découvre, enveloppé dans une couverture bleue avec une mèche de cheveux roux… un bébé !

Les Stewart récupèrent l’enfant et reprenant rapidement leur voyage, avisent le premier hôpital, où ils déposent le marmot. Une petite fille qui sera adoptée deux mois plus tard par un couple, les Elliot, qui la prénommeront Sharon, et qui n’apprendra son adoption et cette histoire qu’à l’âge de 55 ans, avec l’émotion que l’on peut imaginer. Et face à ce choc et à cette terrible impression de vide, Sharon part à la recherche de ses origines.

Très vite, elle apprend que nombreux ont été les couples, au lendemain de la crise de 1929, qui, en situation précaire et incapables de subvenir aux besoins de leurs enfants, n’ont eu d’autre recours que de les abandonner.

Mais côté enquête, Sharon a beau avoir entre ses mains tous les éléments de son dossier d’adoption, elle n’arrive pas pour autant à avancer. Pas plus qu’un journaliste qu’elle a rencontré et qui tient à l’aider. Et l’enquête s’enlise, jusqu’à ce que ce dernier rencontre, en 2017, une généalogiste spécialisée en généalogie génétique, qui va convaincre Sharon de tenter de jouer la carte du test ADN.

Les résultats ne sont pas longs à arriver. Avec des cousins génétiques dans l’Iowa. Mais en beaucoup trop grand nombre et avec des arbres généalogiques extrêmement enchevêtrés, en raison de comportements manifestement endogamiques… Il faudra à la spécialiste des heures et des jours de travail pour démêler cet imbroglio et découvrir finalement à Sharon des ancêtres allemands. Mieux : elle parvient à identifier un couple précis, Freda et Walter Roth, qui pourraient bien être les parents de sa cliente…

Concentrant ses recherches sur eux, elle les apprend mariés le 1er août 1931, soit cinq mois avant la naissance de Sharon, et parents d’un (autre) enfant né deux ans plus tard, en 1933. Elle apprend que celui-ci est décédé, mais qu’il a des enfants, qu’elle recherche, avec l’idée – que vous avez devinée – de leur demander de se soumettre à leur tour à un test. Sauf que ces Roth ne veulent rien entendre, ne voulant en rien être mêlés de près ou de loin à cette histoire du Hatbox Baby…

On se retourne alors vers une cousine génétique éloignée, Emily Dodds Farro, qui se révèle, bien qu’ayant été elle aussi adoptée et étant à la recherche de ses origines, être l’arrière-petite-cousine biologique de Sharon et qui répond connaître des membres de sa famille nommés Freda et Walter Roth. Celle-ci accepte le test, lequel confirmera sans ambiguïté ce qui n’était jusqu’alors qu’hypothèse.

Sharon est morte en 2018, à 86 ans, satisfaite d’avoir pu découvrir l’identité de ses parents biologiques, mais sans avoir pu savoir comment elle s’était retrouvée dans un carton à chapeaux au milieu du désert de l’Arizona, à près de 1 000 miles – plus de 1 500 km – de l’Iowa…


[image: Encadré On décrypte]

Le chromosome X

Nos deux derniers chromosomes, correspondant au sexe de la personne. Un homme recevra le chromosome Y de son père et un chromosome X de sa mère. Une femme héritera de deux chromosomes X, un de chacun de ses parents.

Le mode de transmission unique du/des chromosome(s) X va permettre au généalogiste génétique de limiter le nombre d’ancêtres communs potentiels avec un cousin génétique.

L’homme peut hériter d’un des deux chromosomes X de la mère non modifié ou dans la majorité des cas d’un chromosome X « recombiné », mélange des deux chromosomes X de la mère.

Les deux chromosomes X reçus par la femme sont celui identique de son père, l’autre étant généralement constitué par une recombinaison des deux chromosomes X de sa mère.

Il en résulte que quand un cousin génétique aura une correspondance génétique avec un homme sur le chromosome X, les ancêtres potentiellement concernés seront donc forcément des ancêtres maternels.

En généalogie, les ancêtres sont identifiés par un numéro appelé Sosa-Stradonitz. Le testé porte le numéro 1. Ensuite, les nombres pairs correspondront toujours aux hommes, et les nombres impairs aux femmes. Le père portera le numéro 2 et la mère le numéro 3. Ensuite, le numéro d’un père sera le double de celui de son fils ou de sa fille ; celui d’une mère, le double + 1, ce qui donne donc des numéros pairs aux hommes et impairs aux femmes.

L’homme dont on étudie la généalogie génétique (no 1) a hérité d’un chromosome X recombiné ou pas de sa mère (n° 3). Sa mère a reçu ses deux chromosomes X de chacun de ses parents (n°s 6 et 7). Le chromosome X du grand-père (n° 6) n’est par conséquent pas forcément hérité de sa mère (n° 13). Ainsi, sur les 3 générations précédentes, avec seuls 4 ancêtres sur les 14 existants susceptibles d’avoir légué une partie de leur ADN via le chromosome X.

L’ADN des 6 générations précédentes, soit 63 ancêtres, est transmis avec quasi-certitude. Cependant, il est possible de recevoir aussi l’ADN de quelques ancêtres ayant vécu jusqu’à 8 générations précédentes, soit 255 ancêtres.

Pour un homme, sur ces 255 ancêtres potentiels, seuls 33 ancêtres auront pu transmettre l’ADN du chromosome X, à savoir les ancêtres 2, 5, 10, 11, 21, 22, 23, 42, 43, 45, 46, 47, 85, 86, 87, 90, 91, 93, 94, 95, 170, 171, 173, 174, 175, 181, 182, 183, 186, 187, 189, 190 et 191. Pour une femme, la recherche de l’ancêtre commun partagé avec le cousin génétique sur les chromosomes X ne concernera que 87 ancêtres sur les 255 potentiels pour les autres chromosomes. Voir une application pratique.




              
              La protection des données
            

En 2018, un scoop faisait la une de la presse internationale. Grâce à la généalogie génétique, le FBI avait identifié et arrêté le tueur du Golden State, surnom de l’État américain de Californie. Joseph James DeAngelo, un insoupçonnable retraité de 72 ans, avait commis près de 50 viols, 12 meurtres et 120 cambriolages, entre les années 1970 et 1980.

Pour identifier ce serial killer, parmi les plus recherchés des États-Unis, les enquêteurs du FBI avaient multiplié les recueils de son ADN sur les différentes scènes de crime. Mais aucune correspondance n’avait pu être trouvée dans le CODIS, équivalent de notre FNAEG français, regroupant les profils génétiques des criminels.

Le FBI mit alors en ligne ce profil sur une base de données génétiques publique et gratuite GEDmatch* sur laquelle les généalogistes génétiques peuvent télécharger le résultat de leur analyse ADN, nommé « fichier brut », fichier extrait du serveur de laboratoire d’origine aux risques et périls du testé, puisque sortant du serveur sécurisé. Ces téléchargements se révèlent d’un intérêt capital, en ce qu’ils permettent aux généalogistes les effectuant de retrouver des cousins génétiques ayant fait un test dans un autre laboratoire que celui par lequel ils sont passés. Lors de ce téléchargement, le chercheur peut indiquer son véritable nom, ou un pseudonyme, et mettre à disposition de ses cousins génétiques son arbre généalogique, avec affichage de son e-mail.

L’ADN du tueur du Golden State matcha avec celui de cousins génétiques éloignés.

C’est une avocate à la retraite et généalogiste amateur, Barbara Rae-Venter, qui prit alors le relais et qui, utilisant les techniques de généalogie génétique, réussit à identifier DeAngelo. L’ADN de cet homme fut alors analysé, et le résultat confirma qu’il était bien l’individu recherché.

La façon dont le meurtrier fut identifié interpella le grand public. Bien que l’utilisation de ces informations soit utilisée à des fins vertueuses, uniquement pour identifier des meurtriers et auteurs de crimes sexuels ou des victimes mortes non identifiées (appelées outre-Atlantique John ou Jane Doe, à la place de nos « M. X » ou « Mme X »), le détournement de ces informations à d’autres fins que celles de réunir des familles choqua les utilisateurs. Aucun des généalogistes ayant alimenté la base n’avait en effet donné son accord à cette fin.

Peu de temps après, le monde des généalogistes génétiques fut de nouveau ébranlé par la révélation par la presse des liens du laboratoire FamilyTreeDNA avec le FBI et début 2019 Bennett Greenspan, directeur de FamilyTreeDNA s’excusa auprès de ses clients, après la publication d’un article révélant l’accord secret conclu entre le laboratoire et le FBI. Depuis 2018, l’agence fédérale mettait en ligne le profil ADN d’un criminel ou d’une victime, comme le ferait n’importe quel client, afin d’identifier uniquement les cousins génétiques liés audit profil, sans que les utilisateurs en soient informés. Bien que le FBI ne puisse ainsi accéder directement au profil génétique d’un client de ces laboratoires, ceux-ci se révoltèrent.

En conséquence, face au scandale, GEDmatch et FamilyTreeDNA modifièrent leurs conditions générales. L’accès aux profils des cousins génétiques par le FBI, et plus généralement par la police, n’est désormais accessible que si le client l’a accepté, en cochant une case spécifique lors de son inscription au site.

Les trois autres grands laboratoires de généalogie génétique, 23andMe, AncestryDNA et MyHeritage, ont ajouté à leurs conditions générales le fait qu’ils refusaient systématiquement l’accès à leurs bases de données aux policiers.

Ce scandale entraîna une crise de confiance des utilisateurs à l’égard de ces laboratoires et de nombreuses fausses informations suscitant la peur circulèrent et continuent à être publiées.



                La protection de nos données génétiques
              

En réaction à tout cela, les laboratoires de généalogie génétique s’employèrent alors à rassurer leurs clients sur l’utilisation des données génétiques, en rappelant qu’aucune information personnelle n’était communiquée sans l’accord exprès du possesseur des données. Ils se rapprochent ainsi du Règlement général de protection des données (RGPD) européen, voulant que le consommateur européen ait ses données personnelles protégées par toute société commerciale au monde. L’amende prévue en cas de non-respect, allant jusqu’à 4 % du chiffre d’affaires d’une entreprise (ou de sa maison mère pour une filiale), se révèle suffisamment dissuasive pour que nombre de sites appliquent le RGPD avec volontarisme et rigueur.

Les données génétiques, faisant partie des données personnelles, sont protégées de même. Le consommateur est seul décisionnaire quant à ses données, dont il garde la maîtrise quant à leur utilisation ou suppression à n’importe quel moment.

En conséquence, depuis mai 2019, les clients originaires de l’Union européenne sont automatiquement et systématiquement exclus des comparaisons des profils de criminels ou de victimes mis en ligne par le FBI sur GEDmatch, sauf à décider délibérément d’autoriser les comparaisons. GEDmatch a donc supprimé de ses bases les profils des Européens n’ayant pas choisi cette option pour ne garder que 200 000 de son 1,2 million d’utilisateurs internationaux ayant autorisé cet accès.

En 2019, GEDmatch a été acheté par Verogen, une société spécialisée dans les études génétiques de médecine légale, destinées aux forces de police.

Aux États-Unis, cette activité « policière » de la généalogie génétique est en pleine expansion. Plus de 70 cold cases 1 ont été résolus par le FBI en deux ans, grâce à cette méthodologie. De nombreux acteurs privés collaborent avec les forces de police locales, afin d’identifier des meurtriers, et des associations de bénévoles, comme le DNA Doe Project, cherchent à identifier les victimes inconnues de crimes, ayant à leur actif déjà 27 victimes anonymes identifiées grâce à leur ADN et à l’application des techniques de généalogie génétique.

En France, entre 1 000 et 3 000 inconnus décèdent chaque année. Victimes de meurtres, suicidés, SDF morts sur la voie publique, déclarés décédés sous X et inhumés dans les carrés des indigents, sans que leur famille soit informée de leur décès.





1. Expression américaine désignant les affaires judiciaires non élucidées.





          
          La vie n’est pas un long fleuve tranquille !
Désordres à la maternité
        

Le lundi, c’est raviolis ! Une réplique culte du cinéma français, que tout le monde connaît. Le film de Chatiliez, La vie est un long fleuve tranquille, tourné en 1988 à Villeneuve-d’Ascq. L’histoire de deux familles caricaturales de milieux diamétralement opposés : les Groseille, vivant d’aides sociales dans une HLM et les Le Quesnoy, bourgeois confits en dévotion. Deux familles qui ne se seraient jamais rencontrées si chacune n’avait un jour reçu une lettre anonyme contenant une confession effroyable. L’infirmière qui, douze ans plus tôt, le soir de Noël, avait accouché les deux femmes dans le même hôpital avouait avoir décidé d’échanger les deux bébés, cela pour se venger de la trahison de son amant, le gynécologue. Cascades de situations cocasses, peintures de genre au vitriol. La France en est encore secouée de rire, sans s’être trop demandé ce qui avait bien pu inspirer cette inconcevable histoire. La réponse risque d’étonner ou de décevoir : elle n’était que le produit de leur imagination, tant pis pour l’invraisemblance qui n’a choqué personne et qui n’a pas empêché le film de battre tous les records d’audience et de rafler tous les César.

Toute burlesque et saugrenue qu’elle ait été, l’idée s’était révélée géniale et Chatiliez le premier était à cent lieues d’imaginer que trente ans plus tard, presque la même histoire – mais cette fois-ci totalement vraie – allait faire la une de la presse. Aux différences près que l’on n’y aura pas le personnage de l’infirmière trompée, que les faits se sont déroulés en Amérique, qu’ils remontent à 1941 et qu’ils viennent seulement d’être découverts. Et cela évidemment à la suite de tests génétiques.

Car les Groseille et les Le Quesnoy ont bel et bien existé. Ils se nommaient Johnson et Reibman et habitaient Detroit…


LA NUIT TRAGIQUE DE PEARL HARBOR

En janvier 2019, une Américaine de Phoenix, Susan Groff née Reibman, qui a procédé à un test ADN via AncestryDNA, reçoit un matin un nouveau match, avec un certain Thomas Johnson, à un taux le donnant comme un cousin germain. Une découverte qui la rend d’autant plus perplexe qu’elle connaît parfaitement tous ses cousins germains, parmi lesquels l’homme ne figure pas. Curieuse, elle le contacte et leurs échanges confirment l’étrangeté de la situation.

Car Tom, lui aussi, est dubitatif. Il faut avouer qu’on le serait à moins. Voilà quelques mois que sa sœur Pat et lui ont décidé de tester leurs ADN et les résultats n’ont présenté aucun match entre eux. Ils se sont contentés de conclure qu’il y avait une erreur, en ont plaisanté et n’y ont plus songé. Mais aujourd’hui les questions de Susan relancent ses doutes. D’autant qu’à cette absence totale de match avec Pat s’est ajouté le fait que le frère et la sœur se retrouvaient avec des origines ethniques totalement différentes.

Si celles de Pat sont bien majoritairement anglaises, conformément aux racines familiales connues, puisant notamment dans les anciens comtés du Norfolk et de l’Hertfordshire, au nord de Londres, d’où leurs ancêtres avaient migré vers le Nouveau Monde, Tom se retrouvait quant à lui doté d’ancêtres français et juifs d’Europe de l’Est, aux profils pour le moins inattendus, dans leur très traditionnelle famille de chrétiens fondamentalistes, opposée aux interprétations modernistes de la Bible.

Des ancêtres qui ressemblent en revanche pour partie aux ancêtres paternels de l’arbre généalogique de Susan, avec les Reibman, Ribstein, Warschovska… tous originaires de Lituanie.

Bien décidée à expliquer ce mystère, Susan prend le mors aux dents et décide de mener son enquête. Elle questionne d’abord Tom. Sur sa famille, passant son arbre généalogique au peigne fin. Sur sa vie aussi et celle de ses parents, pour apprendre qu’il est né dans une maternité du Michigan, à Dearborn, en banlieue de Detroit, le 7 décembre 1941 et pour alors rapidement réaliser que c’est précisément dans ce même hôpital qu’était né un de ses cousins germains à elle, Herbert Reibman, né lui aussi en 1941 et lui aussi… le 7 décembre, quelques heures après Tom. Serait-il dès lors possible que… ?

Aussi folle soit-elle, l’hypothèse d’enfants interchangés semble d’autant plus plausible à Susan qu’elle sait que sa tante Peggy, la mère d’Herbert, était d’origine québécoise. Née Brouillette, elle descendait notamment d’un soldat français nommé Michel Brouillet dit Laviolette, né près de Poitiers en 1644 et qui s’était établi au Québec.

De plus en plus troublée, Susan veut en avoir le cœur net. Son cousin Herbert étant décédé depuis une dizaine d’années, elle se tourne vers la sœur de celui-ci, Sara, encore bien vivante, pour la convaincre de se livrer à son tour à un test. Et les résultats sont parlants. D’une part, cette dernière a bien, comme Tom et conformément à son arbre généalogique, des ancêtres à la fois juifs d’Europe de l’Est et français. Mais, d’autre part, au premier rang de ses parents génétiques figure Thomas Edgar Johnson Junior, qui n’est autre que notre Tom et avec lequel le niveau de match affiché est celui d’un frère.

La vérité éclate donc et l’hypothèse de Susan est confirmée de façon irréfutable. Les bébés ont bel et bien été échangés – ou mélangés et confondus : une découverte surtout violente pour Tom, le seul survivant des deux, qui ne pourra jamais oublier ce tsunami émotionnel, « I had overturned a rock » avec l’impression de recevoir un rocher sur la tête en apprenant que ses parents, Edgar et Dorothy, ceux qui l’avaient élevé et qu’il aimait, ne lui étaient donc absolument rien. « J’avais l’impression de perdre ma vie en famille », en particulier la grand-mère maternelle, Lottie, qui l’a élevé pendant ses premières années à Columbia, au Tennessee.

Découverte moins dure pour Sara et son frère, qui comprennent tout à coup pourquoi leur aîné était sur bien des plans si différent d’eux, au point qu’ils en avaient souvent plaisanté.

En se demandant comment Herbert, s’il était encore de ce monde, aurait pu réagir face à cette révélation, les nouveaux cousins ont beaucoup échangé et ont fini par trouver une possible explication. Les deux bébés sont en effet nés le 7 décembre 1941, soit le jour fatidique de l’anéantissement de la flotte américaine par les Japonais à Pearl Harbor, une nouvelle qui, lorsqu’elle a été connue, a profondément choqué les Américains, au point d’avoir pu perturber les équipes de la maternité où les bébés venaient de naître, et de provoquer cette confusion, sans que soit intervenue la moindre histoire de cocuage ou de vengeance.

Forts de ces conclusions, les nouveaux frères et sœur ont continué leurs échanges, frappés de se trouver des ressemblances, et ont bien sûr fini par prendre l’avion pour se rencontrer… chez Susan, deux mois après, devant les caméras d’une émission télévisée à succès du dimanche matin, Tom venant de Chalis, en Idaho, et Sara et son frère respectivement du Texas et de Floride, soit des trois coins de l’immense pays, pour reconstituer une nouvelle famille.

« Maintenant, j’ai l’impression d’avoir une famille plus nombreuse. Avant, j’étais l’aîné et maintenant je suis l’enfant du milieu. Je n’avais pas de frère et j’en ai un désormais. […] », confie Tom, qui ajoute : « Mais j’ai surtout beaucoup pensé à nos deux mères, qui n’ont jamais vu leurs vrais fils biologiques et j’avais mal pour elles. »



ALICE AU PAYS DE LA GÉNÉALOGIE

Une situation extraordinaire, qui n’est pas sans rappeler l’étrange aventure d’une autre Américaine, Alice Collins Plebuch qui, à 64 ans, a vécu une histoire similaire, et elle aussi à la suite d’un test ADN qu’elle avait effectué par simple curiosité.

À cette retraitée de l’université de Californie, fière de ses origines à 100 % irlandaises, le verdict d’AncestryDNA ne lui en laisse que la moitié, pour la déclarer à 50 % juive ashkénaze, avec racines en Biélorussie et en Ukraine. Un peu sonnée, mais pragmatique, Alice commence elle aussi par penser que les tests se trompent ou que, bien sûr et sans trop vouloir y croire, maman aurait pu tromper papa… Elle se dépêche de faire tester sa sœur, mais les résultats étant identiques – comme pour leur frère – elle en vient à porter son attention sur le personnage de leur père, Jim Collins. Né en 1913, fils d’un docker et orphelin très jeune, il s’était retrouvé placé avec ses frère et sœur dans un orphelinat, où il avait été élevé.

Pour déterminer de quel côté venaient ces racines juives, elle convainc deux cousins germains de se faire tester : un neveu de sa mère et un neveu de son père. L’ADN du premier se révèle conforme à ce qu’il devait être : l’homme est bien son cousin et ne possède pas l’once d’une origine russe ou juive ashkénaze. Le second, en revanche, fils d’une sœur de son père, ne matche ni avec elle ni avec ses frère et sœur. Sur le plan biologique, il n’est donc pas leur cousin, ce qui signifie que le père et la tante d’Alice n’étaient pas frère et sœur – ni même pas demi-frère et sœur, comme ils auraient pu l’être, si le grand-père docker avait été trompé par sa femme.

Alice perd ce jour-là non seulement son grand-père, mais encore son cousin et toute une partie de sa famille. En revanche, si elle comprend pourquoi le grand-père docker ne ressemblait à aucun membre de la famille, elle se perd en conjectures. Se pourrait-il que son père, Jim, placé à 11 mois à l’orphelinat, y ait été confondu avec un autre enfant ? Un spécialiste des analyses morphologiques est cependant formel : la comparaison d’une photo de Jim bébé et d’une photo du même, adulte, montrant que les proportions du visage sont exactement les mêmes, fait tomber cette hypothèse.

L’erreur, dès lors, serait-elle antérieure au dépôt à l’orphelinat ? Toutes ses nouvelles tentatives de recherches restant vaines, Alice devra attendre plusieurs années pour que la réponse tombe d’elle-même, à l’occasion d’un nouveau match, signalé par 23andMe au cousin qu’Alice avait perdu – le cousin paternel, que son ADN a dénoncé comme étranger.

Le fils de la sœur légale de Jim matche très fort avec une certaine Jessica Benson qui, alors qu’elle se pensait à 100 % juive ashkénaze, a vu son test lui donner des origines pour partie irlandaises.

Alice comprend immédiatement. Elle contacte Jessica et lui pose la question de vérité. « Un membre de votre famille serait-il né en 1913 ? » Réponse : oui, son grand-père paternel. Et l’inspecteur Alice de se ruer sur les actes de naissance, pour découvrir que Jim Collins et Philip Benson étaient nés le même jour au même endroit. Mieux : leurs deux certificats de naissance ont été signés à la suite par le même médecin, celui de Jim sous le numéro 10941 et celui de Philip sous le numéro 10942, et là encore l’explication ne fait pas le moindre doute : les deux nourrissons avaient été interchangés. Le vrai Jim Collins, d’ascendance purement irlandaise, avait donc été élevé par la famille juive ashkénaze Benson, et le petit Philip Benson, d’origine ashkénaze, avait rejoint une famille catholique irlandaise.

À 69 ans, Alice se découvrit, elle aussi, une nouvelle famille et une cousine germaine biologique lui ressemblant comme une sœur. Et tout s’est éclairé. On comprit que la taille de Jim Collins, si petit comparé à ses frères et sœurs, ne devait rien au fait d’avoir été mal nourri à l’orphelinat comme on l’avait jusqu’alors supposé. On comprit aussi pourquoi Philip Benson était si grand par rapport à ses parents, du fait de ses gènes récessifs, ce qui lui avait valu, au moment de son mariage, de voir ses futurs beaux-parents suspicieux lui demander de produire son acte de naissance, tant il avait si peu les traits d’un Ashkénaze…

Plusieurs membres des deux familles – y compris le cousin perdu, resté attaché à sa fausse cousine – se sont finalement retrouvés pour une croisière – et vogue le nouveau navire généalogique, pendant qu’Alice se lançait dans une autre aventure, pour tenter de faire rectifier les certificats de naissance des deux hommes confondus à leur naissance et se heurter ici à une administration refusant mordicus de laisser parler salives et globules blancs… Une vraie galère !


[image: Encadré On décrypte]

Faire parler le chromosome X

Pour comprendre ses origines ethniques inattendues, Alice s’est penchée sur le détail de celles-ci en fonction des chromosomes. Seul le laboratoire 23andMe présente les résultats ethniques en les affichant sur chacun des 46 chromosomes hérités des deux parents. Malheureusement, ne disposant de l’ADN d’aucun de ses père et mère, elle ne pouvait par conséquent pas distinguer les 23 hérités de son père des 23 hérités de sa mère.

Mais l’identification a été permise par les origines ethniques différentes, entre les deux parents, faisant partie de populations très distinctes et relativement homogènes, puisque « irlandais » et « juifs ashkénazes ».

Visualisant sur la représentation des 46 chromosomes une nette distinction entre 23 « irlandais » et 23 « juifs », elle a pu grâce au chromosome X déterminer ceux venant de son père et ceux venant de sa mère.

Alice ayant hérité d’un chromosome X de son père et d’un autre de sa mère et les hommes n’en ayant qu’un seul, transmis à l’identique aux filles, si Alice avait comparé son profil génétique à celui d’une de ses sœurs, elle aurait identifié le chromosome X commun quasi identique et aurait alors conclu que c’était celui hérité de son père.

En comparant son profil génétique à celui de son frère, elle pouvait avec certitude savoir que son chromosome X partageant des segments d’ADN commun avec celui de son frère était obligatoirement celui de leur mère, avec des origines ethniques « irlandaises » affichées. A contrario, le deuxième chromosome X d’Alice correspondait à celui hérité de son père, celui avec des origines « juives ».







          
          Les miracles de YouTube et de Facebook :
les étonnantes histoires des jumelles
« déjumelées »
        

Elle se nomme Anaïs. Anaïs Fleur. Elle a 27 ans, a fait une école de stylisme à Londres et est devenue styliste en maroquinerie. Son signalement ? Brune aux yeux bridés, de très net type asiatique. Car si Anaïs a grandi à Neuilly-sur-Seine, elle est née à Séoul, en Corée du Sud, et est une enfant adoptée. Elle l’a toujours su, sans avoir été obsédée par ses origines. Jusqu’au jour où, en 2013, alors qu’elle est dans un bus, elle reçoit le message d’un pote : « Dans une vidéo sur YouTube, j’ai trouvé une actrice qui te ressemble, terriblement. Il faut que tu voies ça ! » Anaïs va voir et découvre… son sosie : mêmes cheveux, mêmes yeux, même nez et même bouche, même visage arrondi. Un sosie parfait et pas n’importe quel sosie, puisque la fille en question est une actrice américaine. Nommée Samantha Futerman, elle aime manifestement s’étaler sur la toile et Anaïs n’a guère de mal à trouver des informations la concernant. Elle apprend ainsi qu’elle est née comme elle en Corée du Sud et qu’elle a, comme elle, été adoptée, et elle s’emballe : « C’est forcément quelqu’un de ma famille biologique, une cousine, ou même une petite sœur, on se ressemble tellement… » Voulant en savoir toujours plus, elle va faire défiler sa filmographie complète puis son CV, sur lequel figurent sa date et son lieu de naissance précis : Busan, le 19 novembre 1987 ! Et là, « ça devient dingue » : on l’a deviné, Anaïs est elle-même née à Busan, le 19 novembre 1987… Plus qu’une cousine, Samantha ne peut être qu’une sœur jumelle ! Alors que son dossier d’abandon ne parlait d’aucune sœur…

Anaïs, ayant alors le réflexe Facebook, demande à Samantha d’être son amie et Samantha finissant par accepter, elle accède à un éventail de photos dont la ressemblance est si « hallucinante » qu’elle lui envoie un message : « Je ne veux pas te faire flipper, mais je t’ai un tout petit peu stalké sur Internet. Je suis adoptée, née le même jour que toi à Busan. Se peut-il que nous soyons jumelles ? » S’ensuit rapidement une rencontre par Skype. Rencontre de quatre heures, pendant lesquelles les deux jeunes filles se racontent leurs vies, Samantha, seule adoptée d’une fratrie de trois enfants, vivant dans le New Jersey est en effet aujourd’hui actrice à Los Angeles, à 9 000 km d’Anaïs…

Samantha se rue alors sur Kickstarter, une entreprise de financement participatif, afin d’amasser des fonds pour un documentaire Will touch upon nature vs. nurture, adoption, sisterhood & the power of social media et comme les résultats dépassent ses espérances – elle recueille près de 35 000 $ de plus grâce à 800 bailleurs de fonds, qui veulent voir la réunion des sœurs devenir réalité – elle décide que l’argent servira également à payer les voyages et les tests ADN de vérification, auxquels les deux sœurs se dépêchent de se soumettre. En attendant, elles se rapprochent d’une psychologue et généticienne comportementaliste, spécialiste des jumeaux à l’université de Fullerton, en Californie 1, qui va mettre le doigt sur de troublantes similitudes dans leurs comportements, à commencer par leur aversion commune pour la carotte cuite…

Leur première rencontre aura lieu à Londres, à l’occasion du défilé de mode de fin d’année. Mais ni pour Anaïs l’introvertie ni pour Samantha l’extravertie, il n’est facile de se retrouver face à son double. « Le contact avec Samantha me paraissait trop étrange », se souvient Anaïs. « Encore aujourd’hui, notre relation est très virtuelle, nous ne sommes jamais plus de deux semaines physiquement ensemble, au même endroit. Il faut un peu de temps pour s’habituer à la présence de l’autre », observe aussi Samantha. « Nous commençons souvent par faire une sieste ensemble. C’est bizarre, oui… Puis quelques heures plus tard, nous osons nous toucher. »

Et c’est à Londres qu’arrivent les résultats du test ADN. Qui confirment. Les deux filles sont irréfutablement jumelles… Elles se retrouvent comme dans une bulle.

Trois mois plus tard, elles s’envolent ensemble pour Séoul, à l’occasion de la Conférence internationale des associations coréennes d’adoptés, mais aussi pour tenter de rechercher leur famille biologique. Mais si elles retrouvent les nourrices qui les avaient récupérées et élevées, chacune séparément, leur mère biologique, localisée à leur demande par l’Administration coréenne, refuse tout contact. Les jumelles doivent se contenter de lui dire par écrit qu’elles vont bien et qu’elles ne lui gardent surtout aucune rancœur.

Et l’on passe au documentaire : Twinsters, qui sortira en 2015 et racontera leurs vies et leurs retrouvailles, qui sera suivi l’année suivante par la production d’une comédie, puis par un livre, avec Lisa Pulitzer : Separated @ Birth : A True Love Story of Twin Sisters Reunited. Et Anaïs de déclarer à Ouest-France : « Nous ne pouvons plus vivre l’une sans l’autre. »

Une histoire à couper le souffle, qui n’est pourtant nullement unique. Ainsi cet autre cas de jumelles elles aussi coréennes. Elles n’avaient que quelques semaines quand l’une, Katy Bennett, a été trouvée dans un panier devant un orphelinat et l’autre, Amanda Dunford, prise en charge par un vendeur de rue.

Adoptées chacune de son côté par des parents américains, les jumelles ont grandi dans différentes parties des États-Unis, les parents d’Amanda lui ayant seulement dit savoir qu’elle avait une sœur… Dans l’espoir de la retrouver, elle fait un test ADN, mais ne retrouve qu’une cousine très éloignée.

Mais voilà que quatre ans plus tard, c’est Katy qui saute le pas – elle aussi via 23andMe – et découvre son match avec Amanda, dont elle trouve immédiatement la photographie sur les réseaux sociaux et a alors l’impression de « se voir dans le miroir ». Et trente-trois ans après leur séparation, les jumelles se retrouvent…

Ainsi d’autres histoires encore, sous d’autres latitudes.


LES QUATRE JUMEAUX INDONÉSIENS

Au début des années 1980, deux couples suédois ne se connaissant pas s’étaient rendus au même moment dans un orphelinat de Semarang, dans le nord de l’Indonésie, afin d’y adopter un enfant. Chacun une fille : Lin, pour les Backman ; Emelie pour les Falk… Tout cela, sans se rencontrer. Sauf qu’à sa sortie de l’orphelinat, le couple Backman ayant pris un taxi, le chauffeur leur avait posé en anglais une étrange question : « Qu’est-il arrivé à l’autre bébé, la sœur ? » et l’homme avait griffonné sur un bout de papier le nom indonésien des fillettes. Intrigués, les Backman avaient à leur retour en Suède fait des recherches et avaient fini par retrouver les Falk et les contacter. Mais les deux familles, ne trouvant pas de ressemblances flagrantes entre les bébés, avaient conclu à une fausse information et s’étaient perdues de vue.

Le temps avait passé, sans qu’aucune des deux filles se pose de questions sur ses origines, jusqu’au jour où Emelie se mariant avait pensé à sa famille d’adoption et questionné sa mère, qui lui avait raconté cette histoire.

Intriguée, la jeune femme se met alors en chasse et réexploite ces informations, en entrant en contact avec un réseau d’enfants indonésiens adoptés par des familles suédoises. Sans réponse et n’y croyant plus, elle va sur Facebook, où elle écrit : « Je suis née le 18 mars 1983 à Semarang et le nom de ma mère biologique est Maryati Rajiman » ; à quoi Lin répond « Wow, c’est aussi le nom de ma mère ! Et c’est la date de mon anniversaire ! »

Nul doute possible, elles sont sœurs, et sœurs jumelles. Elles se rencontrent et font un test ADN ! La situation est confirmée : elles ont 99,98 % de chances d’être sœurs…

Enseignantes toutes les deux, vivant à 40 km de distance, elles s’étaient mariées le même jour à un an près et avaient dansé sur la même chanson de mariage, You and Me de Lifehouse. Réunies en 2012, elles partent l’année suivante pour l’Indonésie, où Lin rencontre des parents de sa mère biologique qui aurait eu quinze enfants, dont onze restés au pays et deux autres. Deux de ses frères aînés sont eux aussi jumeaux et l’un d’eux, Heru, aurait été adopté aux Pays-Bas.

Un nouvel avis de recherche sur Facebook, partagé 6 000 fois et lu 460 000 fois en 24 heures, va leur permettre de retrouver en moins d’une semaine les deux frères manquants, Hero puis Heru, devenus Tim et Mark, qui vivaient en effet tous les deux aux Pays-Bas, travaillaient tous les deux dans l’informatique et s’envoleront ensemble pour la Suède où, en juin 2016, les journaux publiaient la photographie des quatre frères et sœurs réunis…



LES « FAUSSES VRAIES » SŒURS KENYANES

Sharon, habitante de la grande ville de Kakamega, au Kenya, recevant en avril 2018 un message classique de Facebook proposant des personnes « que vous connaissez peut-être », s’aperçoit que l’une d’elles est son parfait sosie. Elle lui envoie une demande d’ami, apprend qu’elle se nomme Melon, qu’elle vit à l’autre bout du pays mais qu’elle est née dans le même hôpital qu’elle et à seulement un jour de différence ! Mais Melon a déjà une jumelle, Melvis, avec laquelle elle a été élevée… Très vite, leur ressemblance les dérange, leurs échanges tournent au vinaigre et elles arrêtent la relation.

Mais voilà que les professeurs et les copains de classe de Melon, tombés sur une vidéo montrant Sharon dans un festival de musique, relancent la question. Le contact se rétablit, une rencontre suit et les familles se mettant en recherche obtiennent une aide financière leur permettant de faire réaliser des tests ADN de toutes les femmes des deux familles, tests dont les résultats seront troublants.

Selon le rapport du docteur Kalebi, du Lancet Group of Laboratories, les deux profils ADN de Sharon et de Melon sont identiques et montrent, avec 23 loci alléliques 2, une correspondance parfaite, à 100 %, qu’elles sont incontestablement de véritables jumelles. Il précise par ailleurs que Rosemary, la mère de Melon, est à 99,99 % celle de Sharon, alors qu’Angelina, la mère de Sharon, est en revanche à 99,99 % celle de Melvis.

C’est donc en faisant un flash-back de vingt ans, pour se transporter en 1999 à l’hôpital de Kakamega, que l’on comprendra, en y voyant Angelina accoucher le 14 août d’une petite fille, Melvis, suivie le lendemain par Rosemary, à laquelle on avait annoncé des jumeaux, et qui avait donné le jour à Sharon et à Melon, deux petites filles de très faible poids, que l’on avait de ce fait placées plusieurs jours dans un incubateur. Une erreur « de manipulation » avait ensuite eu lieu, avec un employé se trompant de bébé et faisant partir Angelina avec une des jumelles de Rosemary puis cette dernière avec une seule de ses jumelles et la petite fille de l’autre maman. De quoi permettre à une mère, vingt ans après, de comprendre pourquoi ses jumelles se ressemblaient si peu…

L’affaire, provoquant les malaises que l’on imagine, fit évidemment grand bruit, remontant jusqu’au gouverneur du comté de Kakamega, pour que les trois jeunes filles, finalement réunies, finissent par vivre ensemble chez Rosemary, qui avait élevé deux d’entre elles et était mère biologique de la troisième.



              Les principes de l’épigénétique
            

L’hérédité consiste en la transmission des caractères génétiques d’un être vivant à ses descendants, par les gènes, mais pas seulement des caractères génétiques… Des facteurs extérieurs, tels que la pollution ou un stress, peuvent en effet également intervenir. Ce domaine d’étude se nomme l’épigénétique.

L’exemple le plus frappant de cet impact a été démontré par une expérience réalisée sur des rats. La gestation de ces mammifères n’étant que de 20 à 24 jours, l’impact des modifications apportées à l’environnement du couple initial pourra être observé en quatre mois sur 5 générations de descendants, les modifications de l’environnement ayant été effectuées à trois stades :

• l’impact d’un stress sur le mâle adulte ;

• d’un polluant sur les spermatozoïdes ;

• d’un polluant sur un embryon de 8 cellules et le fœtus constitué d’une femelle.

Un rat mâle a été soumis de nombreuses fois à une odeur neutre, associée à une expérience désagréable : un petit courant électrique, qui a généré un stress. Ses spermatozoïdes ont ensuite été recueillis pour pratiquer une fécondation in vitro de la femelle, afin d’éviter tout contact et interaction entre les deux parents.

Les deux générations suivantes de rats, confrontés à cette odeur neutre, ont présenté une réaction de peur. Chez ceux de la 2e génération, la transmission a été décelée alors que seul un de ses deux grands-parents mâles avait été exposé audit facteur traumatique.

L’effet de transmission intergénérationnelle d’un stress a ainsi été démontré, d’autres études révélant même que ces facteurs de transmission pouvaient perdurer au-delà de la 2e génération.

Pour les femelles gestantes, d’autres facteurs polluants ont été testés. Exposées à de la dioxine, du bisphénol A, du kérosène entre autres, certaines ont subi un régime gras ayant provoqué un prédiabète. Les effets négatifs ont été constatés jusqu’à la 3e génération de bébés rats, et toujours alors que seule une des femelles grands-parents avait été affectée. Mieux, les effets néfastes de certains polluants ont été observés jusqu’à la 5e génération, provoquant chez les mâles des maladies de la prostate, des reins et des testicules, tandis que les femelles héritaient de maladies des ovaires. Et toujours alors que seule une des arrière-arrière-grands-mères avait été soumise au polluant !

Le caractère transmissible de l’environnement et du mode de vie sur les descendants, d’abord démontré sur les rats, l’a ensuite été via d’autres études sur les humains.

L’épigénétique pourrait donc expliquer pourquoi des jumeaux monozygotes, issus de la même cellule et donc disposant d’un patrimoine génétique parfaitement identique, vont développer des maladies différentes. Cela peut aussi expliquer pourquoi nous héritons de phobies inexpliquées, dont l’étude est aujourd’hui réalisée via la psychogénéalogie, peut-être renommée dans le futur psychogénétique.

Dès lors, les jumeaux adoptés, pianistes comme leur mère biologique, l’aversion commune des jumelles coréennes adoptées pour la carotte cuite, la fille des Le Quesnoy, bons bourgeois catholiques, choquant ses parents en se maquillant à 12 ans, à l’instar de Mme Groseille, sa vraie mère biologique, ne seraient nullement des coïncidences ?




1. Après avoir retrouvé des jumeaux voire parfois des paires de jumeaux séparés ou échangés par erreur et les avoir suivis durant parfois vingt ans, Nancy L. Segal a dressé le catalogue de leurs surprenants points communs mais aussi de leurs dissemblances, constatant les difficultés, voire parfois l’impossibilité de recréer des liens affectifs à l’âge adulte.

2. Lieu où se trouve l’allèle d’un gène sur un chromosome, sachant que l’allèle est la variante d’un gène.






        
        5/ ANASTASIA ET LES AUTRES :
L’ADN AU SECOURS DE L’HISTOIRE
      


        Après avoir réglé des décennies d’interrogation, l’ADN a aussi été appelé à la rescousse face à des mystères datant de plusieurs siècles.
      


        Grâce à des analyses génétiques, les grandes énigmes émaillant notre histoire et celles de nos rois ont, elles aussi, reçu enfin des réponses. De Louis XVII à Anastasia, en passant par le crâne du bon roi Henri IV et par d’autres personnages célèbres, l’ADN mitochondrial ou le chromosome Y ont parlé, et dissipé les doutes…
      





          
          Le fils de Louis XVI
Est-il bien mort au Temple ?
        

Le 21 janvier 1793, lorsque la tête de Louis XVI avait à 10 h 22 roulé sur l’estrade dressée sur l’actuelle place de la Concorde et alors que des Parisiens criaient « Vive la Nation ! Vive la République ! Vive la liberté ! », les monarchistes reprenaient de leur côté une autre formule célèbre : « Le roi est mort ! vive le roi ! » En effet, conformément au principe de la continuité dynastique, le dauphin Louis-Charles, âgé d’à peine 8 ans, était automatiquement devenu à cet instant même le roi de France Louis XVII.

On connaît la suite. L’enfant prisonnier au Temple avec la famille royale – sa mère, sa sœur et sa tante – puis confié à la garde du cordonnier Simon, avec mission de lui faire oublier sa condition d’enfant royal – on parlerait aujourd’hui de lavage de cerveau – et mis au secret dans une chambre obscure, sans hygiène ni secours, pendant six mois, où il finira par contracter la gale puis la tuberculose, qui l’emportera en quelques mois.

Deux citoyens parisiens, Étienne Lasne, âgé de 39 ans, gardien du Temple, et Rémy Bigot, employé, âgé de 57 ans et domicilié vieille rue du Temple, déclarent à l’état civil le décès de Louis Charles Capet, décédé le vingt de ce mois, trois heures après-midy, âgé de dix ans deux mois, natif de Versailles, fils de Louis Capet, dernier roy des Français, et de Marie Antoinette Josèphe Jeanne d’Autriche.

Et après la mort, la légende. Légende classique, dans ce genre de situation. Comme déjà, en 1316, avec la mort du petit Jean Ier, le fils posthume du roi Louis X dit le Hutin, qui n’avait vécu que quatre jours. Avec pour la première fois dans l’histoire de la dynastie capétienne rupture dans la transmission de la couronne, qui jusqu’alors s’était régulièrement opérée de père en fils, des rumeurs d’assassinat avaient circulé – rumeurs d’assassinat par des proches, que reprendra plus tard le romancier Maurice Druon. Et quelques dizaines d’années plus tard, alors que le roi Jean le Bon était prisonnier des Anglais à Londres, un aventurier siennois du nom de Giannino Baglioni s’était présenté comme étant le dauphin rescapé, expliquant qu’on lui avait substitué un autre enfant, pour le sauver de ses assassins.

Immanquablement, il en alla de même pour Louis XVII, avec plusieurs historiens évoquant des hypothèses dites « évasionnistes » et « survivantistes », selon lesquelles le petit prince avait été exfiltré du Temple – le plus souvent, par des agents des royalistes vendéens – et remplacé par un autre enfant, hypothèses passant volontiers par des scénarios rocambolesques. Toutes prétendaient à l’enlèvement, enlèvement pour les uns dans un cheval de bois creux, rappelant celui utilisé par les guerriers grecs lors de la guerre de Troie, pour les autres dans un sac de linge sale. Autant d’élucubrations qui ont engendré un véritable mythe et provoqué l’apparition de candidats en bien plus grand nombre que pour le bébé du XIVe siècle, Jean Ier.

Sans attendre, en effet, les prétendants avaient défilé. Dès 1796, ce fut un enfant errant, Hervagault, natif de Saint-Lô, mais dont la mère avait été dentellière à Versailles. On eut ensuite Bruneau, un sabotier devenu escroc, et Hébert, connu sous le titre de baron de Richemont, tous deux confondus comme imposteurs et condamnés à de lourdes peines de prison, puis d’autres encore, souvent à demi-fous (Dufresne, Persat, Fontolive) ou au profil plus ou moins folklorique ou exotique, avec un architecte argentin, un pasteur iroquois, un musicien, un ornithologue américain… Plus troublant sera le cas de Blaise Chomette, un enfant blond surgi de nulle part, dans le village d’Eglisolles, en plein cœur de l’Auvergne, qui ne revendiquera jamais rien, mais dans lequel des historiens ont vu un candidat sérieux. Une véritable cohorte de prétendants, dont la liste continuait à s’allonger dans les années 1980…

Le plus célèbre de tous a sans nul doute été un horloger prussien nommé Karl-Wilhelm Naundorff. Arrivé à Paris en mai 1833 « sans souliers, sans chemise et sans bas », il y rencontra rapidement Mme de Rambaud, femme de chambre de Marie-Antoinette, attachée au dauphin, qui lui montra un petit habit bleu ciel ayant appartenu à l’enfant, en lui demandant s’il se souvenait en quelles circonstances il l’avait porté aux Tuileries. Sa réponse fut immédiate : « Ce n’était pas aux Tuileries, mais à Versailles, pour une fête… et je ne l’ai plus porté, je crois, depuis, car il me gênait. » Convaincue, la femme écrivit illico à « Mme Royale » la duchesse d’Angoulême, sœur du dauphin, alors en exil, qui ne la suivit pas. Mais d’autres la rejoignirent et Naundorff ayant réuni une petite cour de partisans fut jugé gênant. Il s’exila aux Pays-Bas, où il mourut en 1845, en laissant huit enfants, qui n’auront de cesse de défendre la thèse de leur père.

Et le doute persista, avec les pro- et les antinaundorffistes, parmi lesquels l’historien Hubert Royet, pour lequel Naundorff aurait eu connaissance de nombreux détails concernant la famille royale pour avoir été, vers l’âge de 15 ans, le domestique de Mme Vigée-Lebrun, peintre de Marie-Antoinette.

Durant tout le XXe siècle donc, le débat a fait couler beaucoup d’encre et plusieurs historiens tentèrent de tirer le mystère au clair.

Dès 1943, Alain Decaux, alors jeune historien inconnu, arrive à se procurer des cheveux de Naundorff, qu’il fait comparer à une mèche de cheveux conservée du dauphin par un expert, qui conclut que deux mèches avaient les mêmes caractéristiques. Mais l’opération étant réitérée en 1951, le même expert se montre moins convaincu.

En 1998, des analyses de l’ADN mitochondrial de Naundorff, menées par des généticiens belges et nantais, à partir de quelques-uns de ses cheveux et de fragments de son humérus droit (prélevés dans sa tombe en 1950), comparé à l’ADN mitochondrial des cheveux de descendants d’une sœur de Marie-Antoinette, concluent que les restes de Naundorff ne pouvaient pas être ceux de Louis XVII.

Arrive le cap de 1999, avec les travaux menés à l’initiative de l’historien Philippe Delorme, qui va faire procéder à l’étude du cœur prélevé officiellement en 1795, par un des chirurgiens chargés de l’autopsie de l’enfant mort au Temple. Cœur qui, au terme d’une véritable odyssée 1, avait finalement atterri à Saint-Denis.

Les analyses sont réalisées à la fois par des généticiens de Louvain et de Münster, qui tous déclarent que « la comparaison de l’ADN montre au-delà de tout doute raisonnable que le cœur étudié venait d’un enfant qui était relié en ligne maternelle à la maison de Habsbourg ». Et aux arguments des survivantistes, alléguant que le cœur en question aurait pu être celui du frère aîné du dauphin, décédé à 8 ans, en juin 1789, on objecte que les deux cœurs ayant été l’un embaumé et l’autre conservé dans l’alcool, il ne pouvait y avoir de confusion. En 2004, les descendants de Naundorff commanderont néanmoins des analyses contradictoires qui, pratiquées directement sur le squelette de Naundorff, par deux spécialistes, l’un hollandais et l’autre autrichien, ont abouti à des conclusions que la famille n’a pas publiées… Comme de précédentes analyses, réalisées en 1998 2 à partir de restes des cheveux de Naundorff et des fragments de son humérus droit (prélevés dans sa tombe en 1950), sur l’ADN mitochrondrial de Naundorff ont démontré, en le montrant différent des ADN de descendants par les femmes 3 de Marie-Caroline, reine de Naples et de Sicile et sœur de Marie-Antoinette, que Naundorff ne pouvait être le fils de cette dernière.

À la lumière des conclusions obtenues par Philippe Delorme, l’urne funéraire contenant le cœur identifié comme étant celui de Louis XVII, a été solennellement placée, le 8 juin 2004, dans une niche du cénotaphe élevé à sa mémoire dans la chapelle des Bourbons de la basilique de Saint-Denis, lors d’une cérémonie présidée par Louis de Bourbon, duc d’Anjou, aîné des Capétiens, accompagné par l’archiduc Charles de Habsbourg-Lorraine et rassemblant le grand-duc de Luxembourg et des membres de différentes branches de la maison de Bourbon.


1. Conservé dans de l’alcool dans une urne en cristal, il était passé entre les mains du duc de Chambord, à Frohsdorf, en Autriche, puis entre celles de sa petite-nièce, la princesse italienne Massimo, pour être finalement remis non pas à la République française, mais à l’association du Mémorial de France à Saint-Denys.

2. Analyses réalisées par des généticiens de l’université catholique de Louvain, dirigées par le professeur Cassiman, et par ceux du centre hospitalier de l’université de Nantes.

3. Dont Anne de Bourbon-Parme, épouse du roi Michel Ier de Roumanie.





          
          Princesse russe ou ouvrière polonaise ?
L’« énigme Anastasia »
        

L’hiver russe de 1917. Le tsar, dont les armées ont enchaîné les échecs, avec plus d’un million de morts et des millions de blessés, semble coupé des réalités. La tsarine, d’origine allemande, est impopulaire. C’est la Révolution. Nicolas II abdique et se retrouvera prisonnier des bolcheviques avec sa famille à Iekaterinbourg, où ils seront sauvagement exécutés le 16 juillet 1918, leurs corps étant brûlés à la chaux et au vitriol… C’en est fini des Romanov. Sauf que – comme toujours dans ce genre de situation – la légende va s’en mêler…

Dès 1922, certains historiens ont nié le massacre de l’impératrice et de ses quatre filles, Anastasia, Tatiana, Olga, et Maria, qui auraient été évacuées à Perm, où une infirmière affirme les avoir vues, alors que leur cousin, le grand-duc de Hesse, dit savoir « de deux sources sûres qu’Alix et tous les enfants sont en vie ». Des témoignages se succéderont 1 mais ce sera surtout la plus jeune des tsarines, la grande-duchesse Anastasia, âgée de 17 ans au moment des événements, qui sera l’objet des rumeurs de survie les plus tenaces, concentrées sur le personnage d’une certaine Anna Anderson.

L’histoire d’Anna Anderson commence en février 1920, à Berlin, lorsqu’un policier plonge dans l’eau glacée du Landwehrkanal, pour sauver une jeune femme qui s’y était jetée. Sans papier et restant obstinément muette, celle-ci est transférée à l’hôpital, où elle est inscrite dans le registre des admissions comme « Fräulein Unbekannt » – mademoiselle inconnue –, puis dans un asile d’aliénés, où elle est diagnostiquée « malade mentale à caractère dépressif ». Les médecins qui l’examinent notent qu’elle avait accouché moins de six mois avant sa tentative de suicide. Ils constatent sur la poitrine et le ventre de nombreuses cicatrices, et dont une de 3,5 cm de long derrière l’oreille droite, si profonde qu’un doigt pouvait y entrer et une au front, à la racine des cheveux, cachée par sa frange. Une autre blessure, en bas du pied droit, pourrait selon eux avoir été faite par une baïonnette russe. Ils ajoutent que la patiente « laisse entendre qu’elle ne veut pas révéler son identité, car elle craint des persécutions », émettant quelques mots incohérents, avec un très net accent russe. À l’automne 1921, elle partage une chambre avec une ancienne couturière, qui a travaillé en Russie avant la Révolution et qui lui montre une photo des tsarines parue dans un journal, en lui disant : « Je sais qui tu es. » Et la réponse est immédiate : « Tais-toi ! »

Un aristocrate polonais la prend alors sous sa protection et celle-ci, reprenant confiance, raconte son histoire.

Un des gardes chargés d’enlever les cadavres après l’exécution aurait constaté qu’elle respirait encore et décidé de la sauver. Après l’avoir enveloppée dans une couverture, il aurait franchi la frontière, en la faisant passer pour sa femme, elle l’aurait épousé et aurait eu un enfant de lui, mais l’homme fut tué quelques mois plus tard par des inconnus, dans une rue de Bucarest. Tombée en dépression, son enfant ayant été envoyé dans un orphelinat, elle avait alors eu ce geste de désespoir.

Confrontée à des personnes ayant vécu à la cour des Romanov, les unes la reconnaissent et d’autres non. Pour se justifier, elle met en cause son oncle, le grand-duc Ernest de Hesse, qu’elle dit avoir vu en Russie, en décembre 1916. Une allégation qui est loin d’être neutre, puisque cachant un secret politique, car le prince allemand avait en effet effectué une visite clandestine à son beau-frère le tsar, pour tenter de négocier avec lui une paix séparée. Profondément dérangé par cette révélation, le prince – dont l’avenir prouvera qu’il avait effectivement bel et bien effectué cette démarche – engage un détective privé, qui lui apprendra que la jeune femme est une ouvrière polonaise du nom de Franziska Schwanzdowska. Le grand-duc accuse alors sa prétendue nièce de diffamation, et fait comparer son écriture à celle de la fille de Nicolas II par un graphologue, qui conclut qu’il s’agit de la même personne, alors qu’un autre, engagé plus tard, conclura en sens inverse.

Protégée par une princesse russe mariée à un milliardaire américain, la femme se rendit alors aux États-Unis, où elle vécut quelques années, après y avoir débarqué sous le pseudonyme d’Anna Anderson pour, de retour en Allemagne en 1938, saisir finalement les tribunaux, à la barre desquels deux camps vont s’opposer durant près de trente ans. Le principal argument des opposants était que la prétendue princesse ne connaissait pas la langue russe, à quoi ses partisans rétorquaient que la cour russe – comme la plupart des cours de l’époque – parlait français.

On examine à la loupe son corps et ses cicatrices, qui correspondraient aux blessures subies par Anastasia pendant l’exécution, laquelle avait également gardé au front la trace d’une blessure remontant à son enfance et faisant d’elle la seule des quatre princesses à porter une frange, destinée à la dissimuler. Mieux : la femme souffrait d’une maladie congénitale des pieds très rare (un cas sur 17,75 millions de personnes), dont était atteinte Anastasia, faisant observer à l’expert orthopédiste : « Il est plus facile de trouver deux jeunes filles du même âge ayant les mêmes empreintes digitales que présentant ces signes d’hallux valgus congénital. »

À la conformité du pied on oppose alors la non-conformité de l’oreille droite, que l’on finit ensuite par déclarer conforme.

On égrène les témoignages, tantôt pour et tantôt contre, avec la constitution d’un solide groupe de partisans, parmi lesquels deux cousins des tsarines, le prince de Prusse déjà cité et le prince de Saxe-Altenbourg. Au contraire d’un militaire qu’Anastasia avait soigné en 1916 dans un hôpital, qui tenta plusieurs fois de la piéger par de fausses informations, qu’elle corrigea aussitôt. À quoi un journaliste français du Figaro ajoutera qu’elle servait le thé au lait à l’anglaise, lait d’abord, thé ensuite, conformément aux habitudes de la tsarine sa mère : un détail impossible à concevoir de la part d’une ouvrière polonaise…

En 1960 est publiée une lettre de 1928, dans laquelle le grand-duc André de Russie écrivait à sa tante, sœur du tsar assassiné : « J’ai passé deux jours avec elle, je l’ai observée attentivement et dois dire en toute conscience qu’elle n’est autre que ma nièce Anastasia Nicolaïevna. » En 1967, c’est un tailleur viennois, témoin oculaire de sa fuite d’Iekaterinbourg qui assure l’avoir cachée trois jours durant, alors qu’elle était blessée.

Le dossier occupe des années durant la justice et après un ultime recours en appel en 1970, la cour de Hambourg admet que la princesse Anastasia avait peut-être survécu, mais que la requérante n’avait pu donner des preuves formelles de son identité.

Entre-temps, la femme était repartie aux États-Unis, où elle s’était mariée à Charlottesville, en 1968, avec le professeur Manahan, de vingt et un ans son cadet. Elle mourra en 1984 en Virginie et ses cendres seront ramenées en Europe, dans un cimetière bavarois, où elle repose sous le nom d’« Anastasia Manahan 1901-1984 ».

Mais la science faisant des progrès, les choses ne s’arrêteront pas là.

Dix ans après sa mort, en 1994, un morceau de côlon, prélevé sur son corps, en 1979, lorsqu’elle avait été opérée d’une occlusion intestinale, sera utilisé pour comparer son ADN mitochondrial à celui du duc d’Édimbourg, mari de la reine Elizabeth et dont la mère était la cousine germaine des tsarines. Le résultat est négatif : Anna Anderson n’est pas une Romanov. On compare alors ce même ADN mitochondrial avec celui fourni dans un échantillon sanguin par le petit-fils d’une sœur de Franziska Schanzkowska, l’ouvrière polonaise identifiée autrefois par le détective du prince de Hesse. Et le test, quant à lui positif, permet de conclure que Franziska Schanzkowska était bien la véritable identité d’Anna Anderson.

Entre-temps, les gouvernants russes avaient fait exhumer, dans la forêt de Koptiaki, les restes des corps inhumés en 1918 et une commission gouvernementale conclura en 1998, en s’appuyant sur les expertises faites avec les techniques de la biologie moléculaire et du génie génétique en Angleterre, à l’authenticité des ossements des membres de la famille Romanov. Conclusion reprise, en 2008, par le laboratoire de la faculté de médecine de l’université du Massachusetts, confirmant donc que tous les membres de la famille Romanov ont bien été exécutés, y compris Anastasia.


[image: Encadré On décrypte]

Vous avez dit « mitochondrial » ?

Les mitochondries, présentes dans les cellules, hors de leur noyau, procurent l’énergie au corps humain. Elles sont transmises uniquement par la mère. Ainsi, même si un homme dispose des mitochondries héritées de sa mère, il ne pourra les transmettre à ses enfants. En cause, les spermatozoïdes. Les mitochondries de l’homme sont concentrées dans le flagelle servant de propulseur aux spermatozoïdes. Celui parvenant à pénétrer l’ovule de la femme perdant le flagelle à l’extérieur de l’ovule perd du même coup ses mitochondries.

Du fait de son mode de transmission – uniquement par les femmes – l’analyse de l’ADN mitochondrial a été utilisée, dans les deux chapitres qui précèdent, pour prouver, en 1998, que Naundorff ne pouvait descendre de Marie-Antoinette, en comparant son ADN mitochondrial à celui de descendants par les femmes d’une sœur de celle-ci et pour identifier, en 1991, les restes des Romanov, en comparant leur ADN mitochondrial à ceux du duc d’Édimbourg, parent de l’épouse et des enfants de Nicolas II et d’un comte Troubetskoï, parent de ce dernier par les femmes.

Transmis de femme en femme, sans subir de duplication et recombinaison comme l’ADN autosomal*, cet ADN spécifique est par ailleurs transmis « quasiment » intact. Grâce à cette perpétuation identique à travers les millénaires, il permet l’identification de l’« Ève* » l’ayant transmis 2.

Le généticien anglais Bryan Sykes estimait en 2001 que l’espèce humaine était issue de sept « Ève » primordiales, une invention marketing qui fit mouche auprès du grand public. Avec la multiplication des tests génétiques, ce nombre d’« Ève » supposées a depuis bien augmenté…

L’ADN mitochondrial étant constitué des mêmes adémine, thymine, guanine et cytosine (ATGC) que dans l’ADN autosomal, les mêmes mutations permettront d’identifier les individus les uns par rapport aux autres.

Lors de la première analyse de l’ADN mitochondrial, les généticiens se sont trompés dans le compte du nombre de paires de bases, en l’estimant à 16 569 au lieu de 16 570. Ils ont rectifié en numérotant les deux dernières paires de bases 16 569 et 16 569T ! L’ADN mitochondrial est constitué de ces 16 570 paires de bases divisées en trois zones : une zone codante (numérotée de 00577 à 16 023) et deux régions hypervariables nommées HVR1 (numérotée de 16 024 à 16 569) et HVR2 (numérotée de 00001 à 00576).

Les mutations de cet ADN sont comparées à une séquence de référence appelée revised Cambridge Reference Sequence (rCRS). Les mutations communes vont permettre d’identifier l’haplogroupe mitochondrial, qui sera celui de la lignée matrilinéaire, haplogroupe*, « numéro d’identification » de l’Ève en question.

Deux laboratoires ont inclus l’analyse mitochondriale dans leur offre commerciale :

• 23andMe détermine votre haplogroupe, en analysant environ 4 000 paires de bases, estimées comme les plus significatives ;

• FamilyTreeDNA propose un test unique d’analyse complète des 16 570 paires de bases, permettant d’identifier des cousins génétiques liés par un ancêtre commun ayant vécu il y a de 200 à 700 ans, voire plus anciennement encore.



1. En 1919, Maria aurait épousé à Bucarest le prince ukrainien Dolgorouki et retrouvé temporairement sa sœur Anastasia en présence de la reine Marie de Roumanie, à qui l’on avait demandé de garder le secret… En 1957, un autre cousin, le prince Sigismond de Prusse, reconnaîtra Olga en la personne d’une certaine Magda de Boodts, après une rencontre au cours de laquelle ils se racontèrent des souvenirs d’enfance. En 1982, un certain Alexis Durazzo publia un livre dans lequel il affirmait être le petit-fils de Maria, qui serait quant à elle décédée d’un cancer en 1970.

Pour beaucoup, deux des tsarines dormiraient de leur dernier sommeil dans des cimetières italiens, Maria à Rome (Maria Nicolaïevna Romanov-Dolgorouki, 1899-1970), Olga près du lac de Côme (Olga Nicolaïevna, fille aînée du tsar Nicolas II, 1895-1976) et leur mère dans un couvent florentin, en la personne d’une certaine « Alicia d’Acia, 1872-1942 ».

2. Deux analyses génétiques spécifiques permettent de retrouver l’ADN archaïque d’un ancêtre ayant vécu il y a plus de 40 000 ans : celle du chromosome Y*, disponible uniquement pour les hommes, et l’analyse mitochondriale, disponible à la fois pour les hommes et pour les femmes.





          
          Bons sangs ne sauraient mentir :
la tête au carré du bon roi Henri IV
        

L’humoriste Alphonse Allais disait conserver dans son musée le crâne de Voltaire enfant, une tasse à thé à anse à gauche, fabriquée pour un empereur Ming gaucher, un aquarium en verre dépoli pour poissons timides, un vrai morceau de la fausse croix du Christ et une casserole carrée pour empêcher le lait de tourner. À quoi Joseph-Émile Bourdais ajoutera posséder quant à lui le crâne du Vert-Galant, qu’il avait acheté pour 3 F, en 1919.

Le crâne du bon roi Henri IV ! Attrappe-nigaud ou vaticination d’un demi-fou ? Passe encore pour celui de Louis XVI, séparé de son corps par le couperet de la guillotine, mais celui du Béarnais… Le coup de poignard de Ravaillac n’avait pas, qu’on le sache, eu pour effet de décapiter sa royale victime.

Si tout cela ne vous dit rien, ce n’est pas faute d’en avoir parlé, notamment au début des années 2010, lorsque la controverse fit rage. Sauf que l’actualité est de nos jours si dense que la tête d’un roi a bien du mal à faire la une des journaux…

L’histoire du chef d’Henri IV ne manque pourtant pas de piquant.

Tout a donc commencé en 1919, lorsque notre M. Bourdais, amateur d’antiquités, assistant à une vente à l’hôtel Drouot, voit passer un lot de trois crânes. Les objets provenant de l’atelier d’une femme sculpteur inconnue et offrant un aspect plutôt morbide, les enchères ne s’emballent guère et le bonhomme, amusé, le récupère pour la modique somme de 3 F. Rentré chez lui, il va se passionner pour cette acquisition originale, dénicher un vieil article de journal le persuadant que l’un de ces crânes est en réalité la tête momifiée d’Henri IV et, sans la moindre formation d’historien, vouer sa vie à prouver l’authenticité de sa relique. Persuadé qu’achetée à un suisse de la basilique de Saint-Denis par un comte allemand, elle aurait été rapatriée en France par Jérôme Bonaparte, il la proposera au Louvre, qui la refusera. Sentant sa fin prochaine, il fera de son vivant placer sur sa tombe, au cimetière parisien de Pantin, son autoportrait peint à côté du fameux objet, tout en léguant le fameux crâne à sa sœur, qui le vendra en 1955 pour la somme de 55 000 F (anciens) – soit à peine plus de 100 € – à un collectionneur, qui le placera sur le rayon d’une armoire de son grenier, où il sera oublié…

Le crâne d’Henri IV dans un grenier ? Pouvait-on vraiment y croire ?

M. Bourdais, qui y croyait, expliquait que sous la Terreur, lors de la profanation des tombes de nos rois, à la basilique Saint-Denis, en 1793, le cadavre d’Henri IV avait été extrait de son cercueil et exposé deux jours durant, avant d’être versé avec les autres corps royaux dans une fosse commune et recouvert de chaux, et re-exhumé en 1817 par Louis XVIII et replacé dans la crypte de ladite basilique. Les rapports officiels, qui confirment ces faits, notent que trois corps apparaissaient réduits à leurs seules « portions inférieures », ce qui incite à conclure qu’il manquait des têtes…

En 2009, deux journalistes, Stéphane Gabet et Pierre Belet, souhaitant réaliser un documentaire en vue du quadricentenaire de la mort du monarque, apprennent cette rocambolesque histoire, parviennent à retrouver le propriétaire de la « relique », retiré à Chartres, et à le convaincre de la leur confier, pour la faire analyser. Après étude, la tête fut remise au prince Louis de Bourbon, aîné des descendants d’Henri IV, qui la plaça dans le coffre-fort d’une banque parisienne, en envisageant son don au président de la République, en vue de son inhumation officielle dans la nécropole royale de Saint-Denis. Prévue pour 2012, soit en pleine élection présidentielle, la cérémonie n’a jamais eu lieu et sa programmation ne fut jamais remise au goût du jour, du fait des événements qui suivirent.

En 2013, en effet, ce crâne 1 provoqua une controverse et une véritable bataille rangée de scientifiques, avec l’affrontement de deux thèses, les uns, un groupe d’une vingtaine de savants rangés sous la bannière du médecin légiste, anatomopathologiste, archéo-anthropologue et paléopathologiste Philippe Charlier déjà cité dans l’affaire du fils caché d’Hitler, soutenant son authenticité, les autres, avec les historiens Philippe Delorme, Joël Cornette et Franck Ferrand, la réfutant.

Les premiers marquèrent un premier point, avec une étude paléopathologique, réalisée en 2010 par une équipe multidisciplinaire, s’appuyant à la fois sur une datation au carbone 14, faisant remonter le crâne entre 1540 et 1650, et tout un tas d’observations, faisant ressortir trente points de concordance entre la relique et l’anatomie du souverain, permettant d’affirmer que la tête embaumée était bien la sienne, avec « 99,99 % de certitude ». Avec entre autres l’observation très probante de sections post mortem par arme blanche au niveau du cou et d’autres points parfois plus délicats, comme la découverte d’un trou de boucle d’oreille, pour lequel on avait trouvé au château de Chantilly une gravure montrant le Vert-Galant en portant bel et bien une…

Mais aussitôt remporté, ce point fut contesté par les adversaires, se demandant pourquoi aucun test ADN n’avait été réalisé… Parce sa longue exposition au plomb du cercueil rendait sa lecture impossible, leur rétorqua-t-on, dans un premier temps, pour ensuite se raviser et faire prélever en 2012 un échantillon « provenant du plus profond de la gorge de l’individu » afin d’en faire extraire de l’ADN par l’Institut de biologie évolutive de Barcelone.

Pour mieux établir l’identification, on décida de travailler également sur un échantillon de sang, censé provenir de Louis XVI. Ce sang séché, recueilli à l’aide d’un mouchoir au pied de la guillotine le jour de l’exécution et conservé dans une calebasse, par une famille aristocratique italienne, a été démontré depuis par le même institut espagnol comme n’ayant que 3 % de chances d’être celui du « roi martyr ». Notamment du fait que le génome de ce sang révèle une personne aux yeux très probablement marron, alors que tous les portraits du « roi martyr » le représentent avec des yeux bleu clair.

Mais pour l’équipe défendant l’authenticité, il y a profil génétique commun entre les deux objets analysés, tous deux ayant « le même patrimoine génétique passant par les pères », Louis XVI et son lointain aïeul direct Henri IV appartenant à l’haplogroupe du chromosome Y G2a. Conclusions présentées, en 2013, par le journaliste Stéphane Gabet et le docteur Charlier dans un livre (L’Énigme du roi sans tête).

C’est alors que deux nouvelles recrues vont rejoindre le camp des « anti » : l’expert en empreintes génétiques auprès des tribunaux, Olivier Pascal, qui estime l’analyse ADN « non probante », arguant que les deux empreintes génétiques ne se basent que sur 7 allèles 2, dont deux différents, et le généticien belge Jean-Jacques Cassiman, relevant que les séquences génétiques de l’ADN mitochondrial de la tête dite d’Henri IV et celles d’Anne de Bourbon-Parme, descendante directe du Vert-Galant, ne correspondent pas. D’où un autre livre, publié dans la foulée par Philippe Delorme (La Mauvaise Tête d’Henri IV. Contre-enquête sur une prétendue découverte).

Vient alors une troisième étude, menée par des généticiens belges, établissant que les chromosomes Y des deux reliques (tête présumée d’Henri IV et sang séché de Louis XVI) diffèrent radicalement du chromosome Y de trois descendants des Bourbons actuellement vivants (les princes Sixte-Henri et Axel de Bourbon-Parme et Jean-Henri d’Orléans-Bragance) qui possèdent tous les trois un chromosome Y presque identique, chromosome Y qui est donc celui de leur ancêtre commun, Louis XIII, le propre fils d’Henri IV.

Mais aucune des deux parties n’ayant été convaincue, la bataille a continué à faire rage et si elle est aujourd’hui éteinte, elle n’attend certainement qu’une occasion pour se rallumer.

Une énigme que l’ADN a du mal à résoudre, ou dont les partisans refusent de se rendre à son verdict, sachant que si les analyses n’ont pu départager les deux camps, elles ont au passage réglé d’autres vieilles questions, en prouvant que Louis XIV, ancêtre direct des Bourbon-Parme, était bien le fils de Louis XIII, ancêtre direct des Orléans-Bragance, et nullement le fils de Mazarin ou d’un quelconque autre amant de sa mère, Anne d’Autriche, comme certains historiens et romanciers se sont complu à en entretenir le doute.



            Explorer l’ADN des Bourbons
et des Bonaparte
          

Les marqueurs génétiques via le chromosome Y étant donc connus pour plusieurs Bourbons, descendants de Louis XIII, il serait intéressant de les rapprocher de ceux d’autres cousins éventuels, en les personnes des curieux et méconnus Bourbons des Indes, pour vérifier leurs prétentions.

Une famille indienne, en effet, connue sous le nom de Bourbon-Bhopal, se dit issue d’un certain Jean de Bourbon, qui s’était présenté au XIVe siècle à la cour de l’empereur moghol Akbar, racontant avoir été capturé par des pirates au large de la Sicile pour être conduit en Égypte, où il était entré au service du sultan. Il devint commandant militaire et fonda une lignée qui s’est perpétuée jusqu’à nos jours, avec des membres – présentant pour certains le nez typique des Bourbons – souvent influents sur le plan politique, dans la principauté de Bhopal.

Le rattachement de cette famille partage les historiens et les généalogistes, avec deux « candidats » possibles. Certains rapprochent ce Jean de Bourbon d’un certain Jean-Philippe de Bourbon-Busset, disparu en mer en 1580. D’autres – la majorité – voient en lui un fils ignoré du célèbre connétable de Bourbon, qui avait trahi François Ier pour rejoindre le camp de Charles-Quint, en 1523. Le prince Michel de Grèce, passionné par cette histoire, plaide donc pour des tests génétiques qui, bien analysés, pourraient peut-être permettre d’y voir clair…

Parallèlement, un travail voisin sera mené en 2015 par le généticien Gérard Lucotte qui, dans le cadre d’un projet appelé NIG (Napoléon I Genome) fit analyser l’ADN Y de trois parents proches de Napoléon Ier : celui d’Alexandre Colonna Walewsky, son descendant illégitime mais direct à la 5e génération, celui d’un Américain, descendant direct de son frère Lucien et celui du prince Charles Napoléon, descendant à la 4e génération de son autre frère, Jérôme. Tous trois s’étant révélés porteurs de l’haplogroupe E-M34, leur généalogie s’en est trouvée confirmée, en même temps que s’en trouvaient précisées les origines lointaines du Petit Caporal qui, né à Ajaccio, était issu d’une lignée dont l’origine géographique, passant sans doute par l’Italie comme les archives ont permis aux généalogistes de l’établir, aurait en revanche son berceau originel au Levant…



1. Un crâne est d’autant plus intéressant à analyser qu’il a été récemment démontré qu’un des os du crâne, nommé « os pétreux », préserve bien son ADN en étant particulièrement dur et dense.

2. On appelle allèles les différentes versions d’un même gène.






          
          538 ans après, le verdict des os :
un cygne et un cocu…
        

Richard III, un roi d’Angleterre qui n’a régné que deux ans, un mois et vingt-sept jours, mais qui n’en a pas moins acquis une réputation de tyran sanguinaire, avec à son actif – ou plutôt à son passif – d’avoir éliminé ses deux neveux de 9 et 12 ans, pour récupérer le trône. Une réputation tellement bien entretenue par les écrivains, avec Shakespeare comme chef de file, que ses biographes contemporains ont bien du mal à le réhabiliter. Difficile de changer une image après plus d’un demi-millénaire : dernier roi de la maison Plantagenêt et de sa branche d’York, Richard III a trouvé la mort en 1485 dans le Leicestershire, à la bataille de Bosworth, bataille mettant fin à la guerre dite des Deux-Roses, qui avait opposé trente ans durant les York et les Lancastre, deux branches et deux clans ennemis ayant chacun une rose pour emblème, blanche pour les premiers et rouge pour les seconds.

On estimait que le corps de Richard avait été enterré à Leicester et des fouilles archéologiques, entreprises en 2012, dans un parc de stationnement de la ville, ont permis de découvrir un squelette, sur lequel la communauté scientifique se hâta de se pencher. Elle a conclu qu’il était mort d’un coup de hallebarde reçu à l’arrière du crâne, a déterminé la couleur de ses cheveux et a déclaré – après étude de son intestin – qu’il avait mangé du cygne. Des analyses anthropologiques révélèrent également une scoliose – le roi était justement réputé bossu – et des analyses ADN, complétant le tout, confirmèrent l’identité des ossements, du fait de la parfaite correspondance entre l’ADN mitochondrial récupéré et celui d’un ébéniste londonien, nommé Michael Ipsen et descendant direct d’Anne d’York, sœur de Richard III.

Cela valut au royal squelette d’être réinhumé en grande pompe, en 2015, à la cathédrale de la ville. Dieu sauve la mémoire du roi !

Sauf que l’année précédente une équipe de trublions de l’université du lieu ayant voulu mener plus avant les recherches, notamment via le chromosome Y, avait démontré que l’haplogroupe de Richard III – l’haplogroupe G – n’était pas le même que celui de cinq descendants directs par les mâles du frère de son arrière-grand-père, concluant qu’il avait dû, en toute logique, y avoir eu un grain de sable dans la filiation, autrement dit qu’un des très honorables ancêtres du roi avait été cocu ! Comme quoi au XVe siècle déjà la famille royale anglaise pouvait faire scandale…

Les royaux os avaient parlé ! Du moins ceux de Richard III. Pour en savoir plus et déterminer quelles lignées avaient été impactées par ce coup de canif à la transmission de la couronne, entre ces rois lointains et leur actuelle descendante, Sa Très Gracieuse Majesté régnante, il faudrait exhumer tous les monarques anglais dont on connaît la sépulture afin de les tester, ainsi que leurs actuels descendants, y compris la famille royale, que l’on imagine mal se prêter à ce jeu.




        
        6/ L’ADN EN NOIR ET BLANC ?
LES « RACES » EXISTENT-ELLES ?
      

Et toc ! La génétique, après avoir démontré que l’humanité était née en Afrique, avec de premiers hommes à la peau noire, envoie une gifle cinglante aux théories raciales, qu’elle montre ne reposer sur aucune base scientifique. Quitte à ajouter de (très) mauvaises surprises, via des révélations parfois violentes, à ceux qui voudraient s’obstiner, comme à certains antisémites ou suprémacistes blancs.







          
          Un Noir sur une banquise :
l’odyssée d’Hans Jonathan
        

Les Islandais ont beaucoup de chance : ils connaissent bien mieux leurs origines que les habitants de Paris, dont la majorité des archives a disparu !

Mais cette chance tient en fait à l’histoire, en ce que les habitants de cette île froide et lointaine, dont le nombre s’élève à 364 000, ont pratiquement pour seuls ancêtres les Vikings venus au Moyen Âge de Norvège, auxquels se sont seulement ajoutés quelques Celtes, arrivés ensuite d’Écosse et d’Irlande.

Pour avoir vécu longtemps très isolée, la population islandaise offre donc une remarquable homogénéité et un terrain de choix, qui a récemment été exploité à des fins de recherche biomédicale, pour étudier l’origine et la transmission de maladies génétiques.

Un fichier génétique national a été constitué par une société de biotechnologie, filiale d’une firme américaine, fichier incluant à ce jour plus d’un tiers de la population nationale, parmi laquelle l’énorme surprise a été de découvrir que près de 800 personnes – soit près de 2 insulaires pour 1 000 – ont des origines africaines ! Et cela, pour descendre du seul Noir établi jadis sur une banquise. D’un homme nommé Hans Jonathan, dont la vie, reconstituée par un anthropologue islandais, est un véritable roman. Un roman fascinant, où s’entremêlent d’abord généalogie et histoire, avant que n’intervienne la génétique.

Hans Jonathan était né aux Antilles françaises en 1784, dans une plantation de canne à sucre de l’île de Sainte-Croix, île devenue ensuite colonie danoise, car elle a été achetée à la France et fait aujourd’hui partie des îles Vierges américaines, à l’ouest de Porto Rico. Il était le fils d’une esclave noire, Emilia Regina, dont on ignore évidemment les origines précises, sachant seulement qu’elle appartenait au gouverneur en chef des Indes occidentales danoises, homme important et puissant, qui regagnera sa métropole en 1789. Il emmènera alors sa famille et son esclave, Emilia Regina, dont il fera rapatrier le fils trois ans plus tard, avant de décéder en léguant ces deux êtres – la mère et le fils – à sa veuve, comme il en avait le droit.

Après avoir grandi à Copenhague et côtoyé les enfants de ses maîtres, ce qui lui valut d’apprendre à lire, à compter et à jouer du violon, Hans s’enrôlera à 17 ans dans la marine danoise, où il se fera remarquer par sa bravoure, en combattant les Anglais, avant d’être arrêté par la police, pour avoir été réclamé par sa propriétaire. Il réussira à soutenir contre cette dernière un procès retentissant, s’appuyant sur le fait que l’esclavage était illégal au Danemark. Illégal au Danemark, reconnurent les juges, mais légal aux Antilles danoises, et ils le renvoyèrent là-bas, pour y être revendu, au profit de la dame ainsi lésée. Prenant de nouveau la fuite et le large, le pauvre gars se retrouvera on ne sait trop comment, en 1802, en Islande, où il sera le premier Noir à fouler l’île, où un cartographe norvégien racontera sa surprise de trouver comme agent du comptoir commercial du village portuaire de Djùpivogur un homme des Antilles « de peau très noire et à chevelure bouclée noir-charbon et dont la mère est une négresse ».

Cependant, la société islandaise se montrant très tolérante, l’ancien esclave deviendra le directeur du comptoir en question, se mariera, en 1820, avec une autochtone et mourra en laissant deux enfants, un fils et une fille, par lesquels il est aujourd’hui l’ancêtre de près d’un millier de descendants, dont quelque 800 vivent sur l’île. Des descendants, fiers de le compter pour aïeul, au point, faute de savoir où il est inhumé, de lui avoir érigé un monument commémoratif.

Ne passant donc pas inaperçu, Hans Jonathan attira l’attention des généticiens, qui virent en son personnage une occasion inespérée de tenter une expérience inédite, presque un défi à la science, en se fixant en 2017 pour objectif de reconstituer son génome, alors que l’ignorance de son lieu d’inhumation empêchait de pouvoir travailler à partir de restes physiques ou de fragments osseux. Du jamais vu, mais du possible, compte tenu des données collectées sur les origines des habitants de l’île.

Une équipe, conduite par le neurologue Kári Stefánsson, remonta donc pièce par pièce le puzzle des fragments d’ADN africain, vérifiant, par la généalogie, que tous les ADN africains connus sur l’île étaient bien portés par des descendants de notre homme. Ils en recensèrent ainsi 182 qui, s’ils ne portent pas le patrimoine génétique complet de l’ex-esclave, n’en ont pas moins tous hérité d’une infime partie. À partir de l’étude de cet échantillon, dont 20 personnes ont pu même faire l’objet d’un séquençage complet, les spécialistes sont parvenus à identifier 593 fragments d’ADN d’Hans Jonathan, ce qui leur permit de reconstituer 19 % de son génome et par conséquent 38 % de celui de sa mère africaine, née vers 1760. Ils arrivèrent ainsi à affirmer que les ancêtres de celle-ci venaient du golfe de Guinée, car elle était issue du groupe ethnique yoruba implanté au Bénin, au Togo, au Ghana et au Nigeria. Une découverte que l’histoire corrobore, puisque c’était de cette région que les Danois avaient déporté quelque 45 000 esclaves entre 1700 et 1790, pour les faire travailler dans leurs plantations de canne à sucre des Antilles.

Parallèlement à cette découverte, les analyses effectuées ont apporté des informations sur le père inconnu d’Hans Jonathan, que certains imaginaient avoir été un Blanc, songeant bien sûr en premier lieu au propriétaire d’Emilia Regina lui-même. Le séquençage complet d’un descendant d’Hans en lignée masculine de la 6e génération montra que son chromosome Y – et donc celui d’Hans – était porteur de marqueurs génétiques présents chez les Européens et pratiquement absents dans les populations africaines, confirmant donc un père européen, sans pouvoir à ce jour l’identifier plus précisément.

Mais si les généticiens islandais avaient gagné leur pari et réalisé la prouesse visée, ils avaient aussi ouvert une voie nouvelle, en ce que cette étude de type nouveau pourrait être utilisée en génétique médicale pour, couplée à la généalogie, permettre de remonter à l’anomalie génétique au sein d’une famille, sans disposer d’échantillons biologiques anciens pour isoler l’ADN porteur de la mutation responsable. À condition d’avoir un très grand nombre de données génomiques et généalogiques, la reconstitution de génomes ancestraux par cette approche pourrait également être utilisée pour étudier l’évolution de marqueurs génétiques au fil des générations, sachant que cette approche restera malgré tout limitée, du fait que seule une infime portion d’un génome ancestral subsiste chez les descendants au-delà de la 10e génération.



            L’Islande, eldorado généalogico-génétique
          

Avec seulement 364 000 habitants, les Islandais sont tous cousins… plus ou moins proches. Cette situation, commune à toutes les zones géographiques excentrées, et particulièrement aux îles, augmente évidemment les risques de mariages consanguins. Voilà pourquoi a été lancée, en 2003, l’application Íslendingabók, à l’intention des jeunes amoureux islandais…

Le principe est simple : les généalogies islandaises étant en grande partie établies et chaque habitant du pays ayant son arbre relié à son numéro de Sécurité sociale, les amoureux, en entrant sur leur portable leur numéro de Sécurité sociale, puis en activant l’option Bluetooth, autorisent les connexions entre leurs deux téléphones. En les rapprochant, une « alarme inceste » se déclenche si l’élu(e) est un parent trop proche, permettant de visualiser ensuite leurs ancêtres communs.

Depuis longtemps beaucoup d’Islandais ont consigné leur généalogie dans la bible familiale. Grand peuple littéraire, de nombreuses sagas retracent l’histoire des Islandais, sources documentaires précieuses pour reconstituer leurs lignées familiales.

La chanteuse et actrice Björk Guðmundsdóttir, fille de Guðmundur Gunnarsson, fils de Gunnar Guðmundsson… peut remonter son arbre généalogique sur 1 200 ans, jusqu’à une Irlandaise mise en esclavage par les Vikings.

Avec ici la construction spécifique des noms de famille, changeant au fil des générations, car créés à partir des prénoms d’un des deux parents suivi du suffixe – son pour fils ou – dóttir pour fille, qui complique l’identification des membres d’une même famille. Tous les cousins germains se retrouvant avec des noms de famille différents.

Les premiers habitants de l’Islande s’y installèrent en 795 de notre ère. Ces quelques moines gaéliques quittèrent l’île pour fuir les Vikings s’établissant définitivement sur le « pays de glace » à partir de 874. En 930, ils n’étaient qu’environ 3 500 personnes, alors qu’à la même époque on estime que la France, royaume le plus peuplé d’Europe, comptait 5 millions d’habitants. Entre 10 000 et 20 000 individus originaires de l’ouest de la Norvège et des îles Britanniques sous domination viking viendront ensuite s’établir sur l’île indépendante. Les serviteurs, esclaves et femmes seront majoritairement irlandais. Les analyses génétiques ont confirmé que la majorité de ces hommes étaient d’origine scandinave et que ces femmes étaient originaires des actuelles Irlande et Écosse.

Tout au plus 35 générations, très peu d’immigration, jamais plus de 400 000 habitants, les Islandais constituent un groupe génétique homogène propice aux études et recherches médicales.

Ces données généalogiques ont été reprises par la firme islandaise deCode et mises à la disposition des 720 000 individus originaires d’Islande, depuis que le parlement islandais a décidé, en 1998, d’offrir pour douze ans l’accès exclusif aux données médicales, génétiques et généalogiques de tous les Islandais à cette entreprise privée, en contrepartie de la gratuité pour tous les Islandais des médicaments mis au point grâce à ces données.

Avec autant d’échantillons à leur disposition, les scientifiques de deCode avanceront très vite et trouveront un nombre considérable de gènes fondamentaux, avec 35 pathologies médicales visées, dont les gènes responsables du diabète, de l’asthme, de la maladie d’Alzheimer, pour découvrir des gènes associés à cette dernière maladie, mais aussi d’autres gènes favorisant les calculs biliaires ou la fibrillation auriculaire paroxystique (battements de cœur irréguliers)…

Le consentement des Islandais était présupposé, deCode ayant prévu l’anonymisation des données et leur encryptage. 20 000 Islandais demandèrent néanmoins à être retirés de cette base de données médicale génétique. Le retentissement mondial de cette annonce ayant peut-être fait prendre conscience des enjeux éthiques et économiques considérables, le débat s’enflamma, d’autant plus que deCode avait tout de suite conclu un accord de partenariat de cinq ans avec la société suisse Hoffmann-La Roche.

Une action en justice intentée par une mineure, représentée devant la justice par sa mère et contestant l’appropriation du dossier médical de son père décédé par le laboratoire, la cour suprême islandaise lui donna raison en novembre 2003 et invalida le contrat de deCode.

Des initiatives de ce type seront réalisées par d’autres scientifiques dans le monde. Les Finlandais compilant ainsi 300 ans d’archives, pour édifier la généalogie de 10 000 personnes sur 15 générations, afin d’étudier leur ADN.






          
          Des câpres et des octavons :
les sang-mêlé de la Martinique
        

Débarquant aux Antilles, Colomb aurait été accueilli par les descendants des Kalinagos, un peuple amérindien que l’on dit originaire du nord du Venezuela. Des hommes que l’on a décrits comme tatoués et vivant totalement nus, et aussi, l’imagination aidant, comme se nourrissant de chair humaine – leur nom ayant d’ailleurs donné par déformation notre mot cannibale. Des hommes que les conquistadors, pour s’approprier leurs terres et leur or, ont réduits en esclavage et décimé en quasiment quelques décennies, hormis quelques rescapés, qui avaient généralement fui vers les montagnes de la Martinique, où ils peuvent aujourd’hui compter des descendants.

Les Martiniquais, en effet, se retrouvent avec des généalogies très mélangées. Avec d’un côté parfois ces possibles ancêtres amérindiens, mais surtout avec des ancêtres blancs, descendants des colons européens et français et des ancêtres noirs, descendants des esclaves amenés ou plutôt « déportés » d’Afrique, avec notamment l’introduction massive d’esclaves en Guadeloupe, importés par la Compagnie des Isles d’Amérique : 60 Noirs, en 1641, puis 100 en 1650, avant que n’arrivent, en 1653-1654, une cinquantaine de Hollandais chassés du Brésil, amenant avec eux 1 200 esclaves nègres ou métis et que des familles flamandes, elles aussi largement pourvues d’esclaves, ne viennent s’installer en Martinique.

Le passage, vers 1660, de la culture du tabac à celle de la canne à sucre ayant fait exploser le besoin de main-d’œuvre, l’État avait favorisé la traite négrière, confiée notamment à la Compagnie des Indes.

Ce commerce avait alors pris une dimension industrielle, tout spécialement en Martinique, qui s’était employée à rattraper son « retard » économique par la multiplication des « habitations » ou plantations comptant plus de 100 esclaves et où la population noire sera en constante augmentation 1.

En vingt ans, le nombre des métis a été multiplié par douze, du fait que les colons, généralement des engagés, s’étant portés volontaires pour tenter l’aventure et arrivés sans épouse, avaient eu des enfants avec des indigènes restées libres ou des esclaves noires – d’où la surreprésentation des esclaves femmes face aux esclaves hommes dans les arbres généalogiques. Evelyne Heyer, professeur d’anthropologie génétique, explique que si 60 % des esclaves étaient des hommes, la trace génétique des esclaves femmes l’emporte dans l’ADN des contemporains, témoignage des viols des femmes africaines par leurs propriétaires ou d’autres Européens. Par ailleurs, la politique générale de « blanchiment » racial encourageait la reproduction entre colons et esclaves et le seul moyen pour les esclaves d’avoir une progéniture libre, promise à une existence supportable, était d’avoir des relations sexuelles avec des Blancs (pas forcément les plus riches). Parallèlement à celle du nombre des esclaves, on assista donc à une augmentation forte et rapide de celui des métis, qui généra sur le plan juridique le délicat problème du statut des enfants de ces couples mixtes.

Ce problème s’ajoutant à beaucoup d’autres poussa le gouvernement à prendre des mesures. C’est ainsi que fut prise, en 1685, une ordonnance royale destinée à organiser la police générale des Antilles et de l’Amérique françaises, ordonnance connue sous le nom de Code noir. Ce texte mettait en place un arsenal juridique spécifique aux esclaves, limitant notamment les droits de leurs maîtres. Tenus à les nourrir et à les vêtir, ces derniers pourront seulement les faire enchaîner et les faire battre de verges ou de cordes (art. 42), mais ne pourront ni les torturer de leur propre chef, ni les mettre à mort (art. 43), tout en pouvant demander en justice de prononcer à leur encontre des châtiments corporels y compris des mutilations comme le marquage au fer-chaud à la fleur de lys, ainsi que la peine de mort, notamment pour avoir frappé son maître, pour vol de vache ou de cheval (art. 33 à 36, et art. 38). Il ajoutait que tout esclave fugitif disparu pendant un mois aura les oreilles coupées et sera marqué à la fleur de lys. Il aura le jarret coupé en cas de récidive, et sera condamné à mort par pendaison à la récidive suivante.

Après avoir enfin précisé que l’affranchissement est libre (art. 55), il prend enfin soin de définir les statuts juridiques de l’esclave et de l’enfant d’esclave, en précisant que :

• un enfant né de parents esclaves devient à son tour esclave (art. 12) ;

• un enfant né d’un couple mixte (père libre et mère esclave ou le contraire) suit la condition de sa mère, sauf s’il y a légitimation par le mariage des parents 2.

De ces dispositions incitant finalement les esclaves à n’avoir des enfants qu’avec des Blancs découla une sorte de catégorisation complexe, avec si l’on peut dire une hiérarchie de la couleur, variant selon les générations (voir encadré).



            Les deux Alexandre Dumas,
quarteron et octavon
          

Cette hiérarchie de la couleur variant selon les générations entraînait toute une série d’appellations qui faisait ainsi nommer :

• mulâtre ou mulâtresse, l’enfant ayant un de ses parents noirs ;

• quarteron ou quarteronne, celui issu de l’union d’un mulâtre et d’un Blanc, n’ayant donc qu’un grand-parent noir ;

• câpre ou câpresse, celui issu de l’union d’un mulâtre et d’un Blanc, n’ayant donc qu’un grand-parent blanc ;

• octavon ou octavonne, celui issu de l’union d’un quarteron et d’un Blanc, n’ayant donc qu’un arrière-grand-parent noir sur huit (du latin octavo = huit) ;

• mamelouk, celui n’ayant qu’un arrière-grand-parent noir (suivi éventuellement des appellations quarteronné et sang-mêlé, aux degrés suivants).

Ainsi, l’écrivain Alexandre Dumas, dont le père, le général Dumas, était un mulâtre de Saint-Domingue, fils du marquis Davy de La Paillerie et de son esclave africaine Marie-Cessette Dumas, était un quarteron, alors que son fils, l’écrivain Alexandre Dumas fils, né du mariage de notre général avec une Picarde pure souche, sera quant à lui un octavon.

Ces dénominations se retrouvaient à l’état civil, notamment dans les actes de baptême, avec ainsi celui de Balthazar, mulâtre, fils naturel de Mariette, négresse (Saint-Michel-du-François, 1770) ou Marie-Claudette, fille illégitime de Mathilde, mulâtresse (1763). Elles disparaîtront au XIXe siècle, selon une ordonnance de 1832, précisant que la liberté ne sera jamais accordée au regard de la pigmentation de la peau, alors que la loi anglaise, en Jamaïque, précisait que toute personne éloignée de plus de 3 générations d’un ancêtre nègre ne devait pas être regardée comme appartenant à la classe des gens de couleur.

Les origines des Antillais sont donc des plus complexes, comme on peut rapidement le mesurer lorsqu’on travaille sur les archives de l’état civil ou sur les registres d’individualité et d’affranchissements des anciens esclaves, archives au travers desquelles on a généralement beaucoup de mal à retrouver les origines géographiques précises, sur le continent africain.

Docteur en histoire et généalogiste, présidente de la Société des amis des archives de Martinique, Annick François-Haugrin a énormément travaillé sur ces questions, en commençant par s’attacher à établir un immense arbre généalogique 3 de près de 6 m de long, réunissant tous les descendants identifiables, sur 10 générations, d’une certaine Magdeleine Luraine, née vers 1654, considérée de façon avérée comme l’une des rares Martiniquaises d’ascendance amérindienne.

Mais ces racines caraïbes posent bien moins de problèmes que les origines africaines, une question pas toujours facile à aborder. « Certaines familles ont longtemps été dans le déni des ancêtres africains, confie-t-elle. De façon paradoxale, on acceptait d’avoir eu un ancêtre “esclavisé”, mais on s’entêtait à refuser des origines africaines. Il m’est arrivé, après avoir retrouvé l’ancêtre “né en Afrique”, de m’entendre dire “en fait cet homme a seulement reconnu mon arrière-grand-père”. Par contre, cette recherche obsessionnelle d’origines européennes, observée dans les années 1980, semble avoir depuis une quinzaine d’années laissé la place à l’excès inverse, avec un besoin de retrouver les racines africaines. Un besoin qui se traduit par un sentiment de fierté, pour la très grande majorité des personnes que je rencontre, quitte à ajouter “nous n’en parlons pas, mais nous savons” ! »

Il est évident que pour préciser ces origines africaines, les tests ADN peuvent se révéler extrêmement précieux. « Je ne vous dis pas l’émotion que j’ai ressentie, continue-t-elle, quand j’ai découvert par ce procédé que la tradition orale de ma famille était fondée ! Même si mon arrière-grand-mère n’était pas Igbo comme elle aimait à le dire, j’ai eu confirmation d’être à 36 % originaire du Nigeria. Au cours de ces dernières années, le nombre des amateurs martiniquais de généalogie à m’avoir imitée a prodigieusement augmenté et le succès de ces tests est devenu aussi important auprès des Antillais, dont ils confirment à 100 % les ascendances multiethniques, africaines et européennes, qu’auprès des Africains-Américains des États-Unis. »




            
            Les races ? Parlons-en !
          

Le principe est absolu : deux espèces animales différentes ne peuvent procréer ensemble. Les exceptionnels hybrides sont stériles et ne peuvent engendrer. Les exemples les plus connus sont le bardot, issu du croisement d’un cheval et d’une ânesse, et le mulet, issu du croisement d’un âne et d’une jument, aux côtés d’une dizaine d’autres 4.

L’homme a créé et continue de créer artificiellement des races d’animaux, ainsi pour les chiens, avec de nouvelles races créées chaque année, en fonction de leurs aptitudes, comportements et caractéristiques physiques, sachant que quelle que soit sa race, un chien pourra se reproduire avec n’importe quel autre chien. Le seul empêchement sera l’inadaptation physiologique. La réalité biologique est simple : tous les chiens appartiennent à la même espèce de canis lupus familiaris, comme tous les êtres humains appartiennent à la seule et unique espèce humaine issue d’Homo sapiens.

En 1684, François Bernier, un médecin originaire de Montpellier, fut le premier à utiliser le mot « race » appliqué à l’espèce humaine. Arthur de Gobineau publiant en 1855 son Essai sur l’inégalité des races humaines, en distinguera trois : les races blanche, jaune et noire. Dans son esprit, la race blanche se révélait supérieure aux autres non par sa couleur de peau mais grâce aux conditions géographiques et climatiques propices à son développement.

L’être humain continuera à tenter de classer les humains en fonction de caractéristiques physiologiques comme la craniométrie par exemple, consistant à mesurer la taille des crânes humains pour les classer selon leurs races supposées.

Galton, impressionné par De l’origine des espèces, de son cousin Darwin, proposa une hiérarchisation des peuples du monde. C’est lui qui inventa en 1883 le terme d’eugénisme, du grec eu (« bien ») et gennaô (« engendrer »), et, préjugeant le caractère héréditaire des capacités intellectuelles, il préconisa l’enfermement à vie des individus considérés comme « faibles » dans des monastères ou des couvents, en les condamnant au célibat. Estimant que la sélection naturelle ne pouvait plus officier en raison des progrès de la médecine, il exhortait à effectuer une sélection humaine pour conserver les meilleures lignées.

La Seconde Guerre mondiale verra l’apogée de cette théorie, avec l’idéologie nazie, qui voudra créer une race aryenne « parfaite » par des accouplements entre inconnus, considérés comme « purs », dans des cliniques appelées Lebensborn (« fontaines de vie ») alors que devaient être éliminés les êtres dits « inférieurs » (criminels, handicapés physiques ou mentaux, homosexuels, sourds et aveugles de naissance, alcooliques sévères, mais aussi les patients hospitalisés depuis cinq ans) et tous ceux qualifiés de « racialement impurs » : Juifs, Tziganes, Noirs et Slaves.

Ainsi que le rappelle l’Unesco dans son rapport « Bioéthique et recherches en génétique des populations humaines », publié en 1995 : « Les idéologies racistes et eugénistes sont des constructions artificielles d’origine sociale et politique qui risquent fort de se révéler imperméables aux preuves scientifiques. De fait, il arrive qu’elles s’approprient indûment des découvertes de la science et s’en servent pour conforter et légitimer des programmes sociaux et politiques. » Dans son chapitre consacré au racisme, l’Unesco rappelle que « les typologies classant les êtres humains en différentes “races” sont dénuées de tout fondement scientifique ».

Le « racisme » en tant qu’idéologie et en tant qu’attitude n’en demeure pas moins une réalité humaine.

Les spécialistes de la génétique des populations rappellent que la génétique n’offre aucune base scientifique à la croyance selon laquelle certaines races (quelle que soit la manière de les définir) sont supérieures à d’autres.



1. De 2 644 esclaves noirs face à 17 Indiens Caraïbes (nos Kalinagos) et à 25 mulâtres, recensés officiellement en Martinique en 1660 et représentant la moitié de la population de l’île, on passera en 1682, alors que celle-ci aura triplé, à 68 %, avec 9 634 esclaves noirs, pour 61 indigènes et 4 495 Blancs.

2. Le mariage catholique d’un homme non marié durant son concubinage avec son esclave rendait ipso facto celle-ci affranchie et leurs enfants libres et légitimes.

3. Arbre présenté au visiteur du musée d’Archéologie et d’Histoire de Martinique, à Fort-de-France.

4. Le zubroń (vache et bison européen), le mulard (canard colvert et canard musqué)…, le léopon (léopard mâle et lionne), le dzo (yack et zébu), le cama (lama guanaco et dromadaire), le narluga (narval et béluga)…





          
          Le Père Noël est une ordure !
Le Blanc qui était noir
        

Il habite Hastings, une ville de la banlieue de Grand Rapids. Une ville très calme du Michigan, un des États du nord des États-Unis au territoire à demi couvert de forêts d’érables et de hêtres, à une heure de route des grands lacs et de la frontière canadienne, à plus de 1 000 km des États esclavagistes du Sud. Une ville où la population noire a toujours été extrêmement réduite : sur 7 350 habitants recensés en 2010, on n’en dénombrait que 40, soit 0,5 %, pour une moyenne nationale voisine de 13 %…

Il est officier de police – sergent – et pour compter 19 ans de service, fait partie des « vétérans ». Son nom, Brown, est le 5e patronyme le plus courant des États-Unis, après Smith, Johnson, Williams et Jones. Brown, comme brun, pour l’homme aux cheveux bruns – un profil moins courant dans l’ancien monde anglo-saxon que les blonds… Un nom banal, que rattrape un prénom qui, l’étant nettement moins, le dote d’une identité plus originale : celle de Cleon Brown. Un prénom assez rare – semblant venir du grec et signifier « gloire, célébrité » – que son père avait porté avant lui et hérité, selon ses dires, d’ancêtres amérindiens. Car lorsque Cleon Junior, portrait de l’Américain blond, questionnait son père, homme aux cheveux bruns et bouclés, coiffé à l’iroquoise et à la peau légèrement foncée, celui-ci lui expliquait être issu d’une ancienne lignée liée à la nation des Blackfoot, autrement dit les « Pieds-Noirs ». Il n’évoquait évidemment pas là nos pieds-noirs d’Algérie, mais la Blackfoot Confederacy ou Confédération des Pieds-Noirs, désignant la réunion de trois tribus nord-amérindiennes établies dans les Grandes Plaines du nord des États-Unis et du Canada, tribus de chasseurs de bisons, réputés également comme guerriers redoutables et représentant une population totale de quelque 50 000 individus, vivant dans quatre réserves principales. Une histoire originale mais logique et intéressante. Les Amérindiens ont un peu pour les Américains l’image qu’ont pour nous les Celtes. Ils sont les tufs de la population nationale, et pour un généalogiste se retrouver des ancêtres Cherokee, Comanches ou Iroquois est considéré comme infiniment moins banal que de descendre d’Irlandais ou d’Anglais… Pour les Brown, qui n’avaient jamais fait de recherches à ce sujet, tout était donc parfaitement cohérent…

Voilà pourtant quelques années, la fille du blondinet Cleon Brown avait été à sa naissance diagnostiquée comme porteuse d’une maladie particulière, qui se rencontrait majoritairement chez les Afro-Américains. Mais la question médicale n’étant pas plus grave que cela et l’adverbe « majoritairement » laissant largement la place à des exceptions, on n’y avait pas accordé plus d’importance.

Jusqu’à ce qu’en 2016 Cleon ait l’idée, comme tant d’autres de ses compatriotes, de passer un test ADN sur AncestryDNA et qu’un matin sa femme l’appelle au travail pour lui annoncer qu’il avait reçu ses résultats : il n’avait aucun sang amérindien, mais 18 % de ses origines en Afrique subsaharienne ! Des résultats étonnants, qui auraient pu le bouleverser, comme cela a été le cas pour nombre d’Américains confrontés à ce type de verdict. Mais le sergent, qui en avait vu d’autres, reste droit dans ses bottes et se montre au contraire passionné par ces révélations. Plus que passionné : il en est tellement fier, raconte-t-il, qu’il en parle à tous ses collègues.

L’histoire plaît énormément et plus encore l’exaltation de Cleon, qui en rit beaucoup, après s’être longtemps montré si friand de petites histoires noires. Il déclare comprendre « pourquoi il aime tant le poulet » et que « les 18 % sont dans son pantalon ». Mais s’il en plaisante, il va rapidement grimacer. Car voilà que son chef le surnomme Kuntha, en référence au nom du héros black de la série Roots, qu’on l’accueille avec des gestes moqueurs, que le maire de la ville lui-même y va de son écot, en parlant de negroid et que le jour de la fête de Noël un copain lui glisse dans son bas de Noël une poupée de Père Noël noire, avec sur la barbe blanche, le slogan « 18 % » écrit au marqueur noir. Le « bas de Noël », grand objet symbolique du Noël de l’amitié et des cadeaux, bafoué par la raillerie ! Telle est la goutte d’eau qui fait déborder le vase et qui conduit Cleon Brown, fou de rage, à se tourner vers la justice pour faire cesser ces moqueries qui lui sont devenues odieuses, avec à la clé la demande de 500 000 $ de dommages-intérêts. Les juges ramèneront la somme à 65 000 $, et Cleon, mis en congé administratif, démissionnera de ses fonctions, décidera de vendre sa maison et quittera la ville.

À la presse, qui commente largement l’affaire, il expliquera qu’après en avoir parlé avec beaucoup de membres de sa famille il pense que son père, né en 1940, s’était attaché à cacher ses origines et son héritage noir en utilisant « le truc des Pieds-Noirs » comme paravent « juste pour le vendre aux gens et espérer qu’ils le croient ». Et le montage, qui avait tenu un demi-siècle, n’avait pas résisté au grattage…




          
          Le coming out forcé
d’un député antisémite
        

En 2012, l’eurodéputé hongrois Csanad Szegedi, dirigeant du parti d’extrême droite paramilitaire Jobbik – parti depuis dissout – voulait être plus propre que M. Propre ! Après s’être présenté au Parlement européen dans l’uniforme de la garde hongroise, lui qui était connu pour la virulence de son discours antisémite et son hostilité à l’égard des Rom, comme à tout ce qui lui semble suspect du faciès, avait très publiquement demandé l’autorisation de se soumettre à un test génétique pour prouver sa « pureté génétique ».

Mais voilà que le certificat d’analyse, délivré par le laboratoire ayant réalisé l’examen, a formellement conclu à des origines juives, manifestement du côté de sa « grand-mère, Magoldna Klein, une Juive, survivante de l’Holocauste » !

Rattrapé par son passé, et surtout par son ignorance crasse, à la fois de sa propre généalogie et du fait que ce patronyme allemand était d’usage courant chez les Juifs de la Mitteleuropa, il déclare à la presse « Je ne dis pas que je n’ai pas été étonné par ces nouvelles informations » en avouant, penaud, qu’il lui faudra « un certain temps pour digérer l’information, mais qu’il fait tout pour laver la souillure » ! Mais, pirouette-cacahuète, en bon homme politique, l’élu a le réflexe d’ajouter que « ce qui compte, ce n’est pas de savoir qui est hongrois de race pure, l’important étant la façon dont on se comporte en tant que Hongrois ».

La même « aventure » arrivera l’année suivante à l’Américain Craig Cobb, un des plus actifs suprémacistes blancs, clamant à qui veut l’entendre « ma race est ma religion » et prônant la « guerre sainte raciale ». Invité d’une émission de la télévision nationale en 2013, pour laquelle il avait accepté de se soumettre à un test ADN, il s’est vu révéler en direct qu’il avait du sang africain, avec une ascendance à plus de 14 % « africaine subsaharienne ». Des résultats qu’il a évidemment contestés, pour annoncer deux ans plus tard que de nouveaux tests, plus fiables, l’avaient catalogué comme Caucasien, avec juste 3 % d’origines ibériques.



            Le droit d’asile soumis à des tests ADN ?
          

Tout progrès technique, toute nouvelle discipline scientifique encourt à ses débuts le risque d’être déviée de son objectif primordial. Les tests ADN ne constituent pas une exception en la matière.

Ainsi, la Grande-Bretagne tenta de les utiliser dans un projet intitulé « Human Provenance Pilot Project ». Cet essai d’un an, lancé en septembre 2009, était destiné aux demandeurs d’asile, afin d’éviter les usurpations de nationalité. Le test fut d’abord pratiqué sur les immigrants provenant de la Corne de l’Afrique, visant notamment à distinguer les réfugiés somaliens de leurs voisins frontaliers, migrants économiques.

La démarche leur était proposée sans que leur éventuel refus de s’y soumettre porte à conséquence, sachant qu’il était cependant précisé que l’agence des Frontières en serait informée.

Les réactions indignées ne tardèrent pas. Ainsi, Alec Jeffrey, pionnier en 1987 dans la création d’une technique d’empreinte génétique, déclara ce projet pilote comme « naïf et scientifiquement défectueux ». Il rappela qu’« assigner une personne à une population ne préjuge pas de sa nationalité – les gens bougent ». Cette position fut reprise dans un éditorial de la revue Nature : « L’idée que la variabilité génétique suit les frontières nationales artificielles est absurde. La migration transfrontalière est courante dans le monde […]. Les généticiens, et en fait tous les scientifiques, devraient dénoncer le plan et indiquer clairement que la science ne le soutient pas. »

En décembre 2009, la Commission de génétique humaine britannique souleva une série d’objections éthiques et de doutes sur la liberté du consentement des demandeurs d’asile en situation de vulnérabilité et traités comme des criminels.

Devant cette levée de boucliers, le test fut interrompu puis définitivement abandonné.

Dans le compte rendu sommaire final, il fut révélé que 76 groupes familiaux, afin d’établir la relation de parenté de 198 individus, avaient été testés, avec 38 individus testés spécifiquement sur leur pays d’origine. Aucun rapport, aucune conclusion, aucun travail d’étude autre ne fut établi sur ce pilote, suspecté d’être un premier pas vers l’établissement de tests ADN ethniques à d’autres fins. L’agence des Frontières de Grande-Bretagne (UK Border Agency), créée en 2008 et à l’origine de cette initiative, ne lui survécut pas et fut dissoute en 2013.






          
          « Mon test adn m’a permis de comprendre
en quoi les races n’existent pas »
        

Passionnée de généalogie, la blogueuse Titiou Lecoq raconte sur SLATE.fr avoir fait elle aussi un test ADN. « Et là, surprise, j’ai découvert que j’appartiens à l’haplogroupe K2a et donc que… je suis juive. […] Je suis juive, enfin, presque : 23andMe me précise que “certaines branches de l’haplogroupe K, telles que K1a9, K2a2a et K1a1b1a sont propres aux populations juives et spécifiquement aux Juifs ashkénazes, dont les racines se trouvent en Europe centrale et de l’Est.”

J’ai contacté le biologiste moléculaire Bertrand Jordan. Je pensais qu’il allait me rire au nez. Eh bien non. Il m’explique “ce n’est pas bidon. Il y a vraisemblablement une arrière-arrière-grand-mère ashkénaze dans votre pedigree (c’est probable mais pas absolument certain)”. »

À ce stade, elle conclut alors qu’il existerait donc « un code génétique juif, en dehors de l’aspect culturel ou religieux ». C’est sur cette idée que s’appuient des sites comme iGENEA (cf. www.igenea.fr).



            Être Juif… ou pas ?
          

En 2005, un Californien, John C. Haedrich, élevé dans une famille chrétienne se découvrit une origine juive remontant à environ 500 ans suite à l’analyse du chromosome Y*. Origine juive par conséquent héritée de son père. Probablement originaire de Pologne, un lointain ancêtre paternel, Juif ashkénaze, aurait dissimulé ses origines. Investi soudain de sa « judaïté », il assaillit le gouvernement israélien d’e-mails et de courriers pour réclamer la citoyenneté israélienne – en vertu de la « Loi du retour », promulguée en 1950 –, qu’il se vit définitivement refuser, du fait de son refus de conversion au judaïsme.

Israël a en effet durci les conditions d’octroi de sa nationalité. Au cours des premières décennies suivant la création de l’État d’Israël, une simple déclaration des postulants juifs à la nationalité israélienne était considérée comme une présomption d’appartenance. La doctrine changea radicalement après la chute de l’URSS lorsque, assaillie de demandes d’habitants des ex-pays du bloc soviétique, l’administration israélienne, doutant souvent de leur sincérité, préféra se montrer prudente.

L’enjeu pour les Juifs ashkénazes, originaires d’Europe de l’Est, est considérable. Nombre d’entre eux n’ont d’autre trace qu’une tradition orale pour pouvoir bénéficier de l’alya (l’immigration vers Israël d’un Juif, nommé alors olim). Les archives ont disparu, les tombes sont introuvables et leurs ancêtres ont parfois changé d’identité, notamment en changeant de nom pour se protéger des persécutions.

Cette loi de retour fait aussi l’objet d’une forte contestation politique de la part des traditionalistes ne reconnaissant la judaïté que par la transmission maternelle.

Se basant sur une étude génétique de 2006 ayant déterminé que 40 % des Juifs ashkénazes, soit 3,5 millions sur les quelque 8 millions de Juifs vivant dans le monde, seraient majoritairement issus de quatre femmes ayant vécu en Europe il y a 1 000 ans, des rabbins ont créé l’institut Simanim, laboratoire génétique étudiant l’ADN mitochondrial*, uniquement transmis par la mère.

Cependant, si ce test génétique était supposé ne constituer qu’un élément de preuve supplémentaire auprès des tribunaux rabbiniques, des dérives ont eu lieu et les tribunaux se sont parfois basés uniquement sur lui pour accorder ou refuser la citoyenneté.

Reste que 60 % des Juifs ashkénazes ne sont pas concernés par ce test, pour ne pas être issus des quatre femmes fondatrices, ainsi tous les peuples convertis ne descendant pas des premières tribus de Judée mais de tribus dont les origines ethniques sont sujettes à controverse. Sans parler des ancêtres convertis il y a plusieurs siècles, mais dont les gènes ne révèlent pas d’origine juive… Une nation ne se mesure pas dans les gènes.

En voulant faire entrer les êtres humains dans des catégories « raciales » par la science, les hommes en oublient le simple bon sens.




            Les énigmes de la diaspora juive
          

En 70 après J.-C., la destruction par les Romains du second Temple de Jérusalem provoqua l’exode des Juifs et leur dispersion à travers le monde, avec l’apparition de deux grandes communautés d’exilés en Europe : les Ashkénazes, dans les pays de l’Est, et les Séfarades, installés dans la péninsule Ibérique, d’où ils seront chassés par les Rois Catholiques en 1492 et qui se dirigeront alors vers les pays du bassin méditerranéen (Italie, Balkans, Turquie et surtout Afrique du Nord). Interdits définitivement de séjour en France en 1394, on n’en rencontrera guère que dans des aires longtemps très limitées : des Séfarades, dans le Comtat Venaissin, où le pape les avait admis, et dans le Sud-Ouest ; des Ashkénazes en Alsace-Lorraine, qui arriveront de plus en plus nombreux à Paris, au cours du XIXe siècle – notamment après le rattachement de l’Alsace-Lorraine à la Prusse –, où ils seront rejoints par de nombreux Séfarades, dont ceux rapatriés d’Algérie.

Deux communautés qui avaient chacune de son côté développé des identités culturelles spécifiques. Les Ashkénazes parlant yiddish, langue issue du « métissage » de l’hébreu et de dialectes allemands, et les Séfarades l’hébreu séfarade, un dialecte empreint de phonétiques espagnoles, portugaises et arabes. Mais deux communautés, dont les origines et les histoires, en fait extrêmement complexes, faisaient l’objet d’interminables controverses, faisant par exemple voir dans les premiers les descendants d’une population iranienne hétérogène qui se seraient mélangés avec des Slaves, des Grecs et des Turcs et qui auraient été convertis de très ancienne date, sans que leurs origines ethniques aient été forcément juives…

Face à cette grande interrogation, on songea à se tourner vers l’ADN, pour retracer le parcours génétique des Juifs, mais il aurait pour cela fallu pouvoir comparer l’ADN actuel à l’ADN ancien, extrait de sépultures situées en Israël, une mission impossible du fait que dans la tradition juive les morts étant appelés à ressusciter et leurs ossements desséchés destinés à revenir à la vie, il ne saurait être question de mettre en péril leur intégrité. Les généticiens n’eurent d’autre choix que de comparer les ADN des descendants actuels.

Une étude génétique menée par Karl Skorecki en 1997 sur le chromosome Y apporta un éclairage déterminant.

La première étape de l’étude consista à estimer le nombre de Cohen 1 (et leurs variants de noms comme Coen, Kagen, Kohn, Kohne, Kahn, etc.) en comptabilisant les tombes dans les cimetières juifs d’Europe de l’Est et de Grande-Bretagne, sachant que leur repérage était facilité par un signe distinctif – une main reproduisant le signe des Vulcains de Star Trek (sic), évoquant un geste de bénédiction propre à la lignée des prêtres Cohen. Mais avec la difficulté de devoir l’exclure des Cohen homonymes, sans fonction de prêtrise, face à des prêtres identifiés comme Cohen, mais avec un nom de famille différent… Les chercheurs estimèrent à 5 % le nombre de prêtres Cohen parmi la population ashkénaze actuelle, avoisinant les 7 millions d’individus. Ensuite, les généticiens collectèrent des échantillons d’ADN des Cohen dans toute l’Europe, tout en veillant, pour s’assurer de la diversité de leur panel, à ce qu’aucun des testés n’ait de grand-parent paternel commun. Ils testèrent ainsi des Israélites d’origines diverses, devant servir de panel de comparaison, et étudièrent ensuite ces différents ADN, à la recherche de(s) point(s) commun(s).

Ils identifièrent ainsi un groupe commun de chromosome Y, qu’ils nommèrent haplotype modal Cohen, présent chez 45 % des Cohen ashkénazes, 56 % des Cohen séfarades – et 12 % des Cohen israélites –, avec la conclusion que le plus ancien ancêtre commun pour ce chromosome Y remonterait à 3 680 ans (sur la moyenne communément admise d’une génération tous les trente ans). Le verdict était en tous les cas clair : Ashkénazes, Séfarades et Israélites avaient une origine commune, tout en démontrant que la moitié des Cohen avaient un ancêtre non sémite.

La génétique permit également de revisiter le fameux mythe des 10 tribus perdues, qui avait au fil des siècles enflammé les imaginations, voulant voir leurs descendants dans les Indiens d’Amérique, les Néo-Zélandais ou encore les Lembas d’Afrique du Sud.

Établis en Afrique du Sud et au Zimbabwe, ces Lembas, sont un peuple à peau « noire » parlant bantou, mais avec une langue secrète, l’hiberu, aux consonances parfois proches de l’hébreu, ont un dieu unique Mwali, un régime alimentaire proche du régime cacher, des rites sacerdotaux proches de ceux des Juifs et pratiquent la circoncision. Leur tradition orale évoquait des ancêtres blancs, venus par bateau de Senaa, cité que des savants ont pu localiser au Yémen, dont aurait notamment été issu un certain Buba, ancêtre lui-même d’un clan particulier.

Les analyses génétiques, menées d’ADN prélevés chez les Lembas, les peuples bantous voisins et les Yéménites proches de Senaa, ont révélé la présence de l’haplogroupe modal Cohen, absent des autres populations testées, et présent chez 10 % des Lembas, et chez 50 % des membres du clan Buba.




1. L’anthroponymiste, spécialiste de l’histoire des noms de famille, émettra quelques réserves quant à la méthode suivie, du fait que, du moins en France, les patronymes israélites ont changé d’une génération à l’autre jusqu’à l’intervention de Napoléon Ier, en 1807.





        
        7/ DES HISTOIRES PLUS ANCIENNES :
LA TRÈS LONGUE MARCHE
DE NOS ANCÊTRES
      


        Nos ancêtres étaient-ils gaulois, vikings ou huns ?
      


        Là aussi, des surprises nous attendent, avec des tests génétiques permettant parfois de suivre ses ancêtres jusqu’au haut Moyen Âge et au temps des grandes invasions.
      


        Et d’aller pourquoi pas beaucoup plus loin encore, jusqu’à les traquer à l’âge du bronze et à remonter sinon jusqu’à Adam et Ève du moins jusqu’à une « Ève » nommée Ursula, ayant vécu voilà 45 000 ans !
      


        Des chasseurs-cueilleurs aux informaticiens et de leurs cavernes à nos gratte-ciel, c’est toute l’histoire des hominidés que les tests génétiques nous permettent de revisiter et de mieux comprendre, avec un voyage de l’Afrique à la Lune !
      

	  





          
          Des Vikings en plein Berry ?
        

Dès l’âge de 5 ans, ses rencontres avec les dinosaures des livres ont donné à Pascal Verdin le goût de l’archéologie. Des dinosaures, il est rapidement passé aux hommes préhistoriques et a vu sa vocation encouragée par sa grand-mère institutrice qui lui a donné le goût de l’histoire, d’où sa formation d’historien et ses études. Des études ponctuées, dès l’âge de 17 ans, par des chantiers d’été, ainsi dans le village gaulois des Arènes, à Levroux, dans l’Indre, où il vit des moments passionnants, sans imaginer un instant que la terre qu’il fouille est en réalité celle… de ses ancêtres.

Ce n’est que trente ans plus tard qu’il en aura la révélation, alors que devenu archéologue et spécialisé en archéobotanique et en bioarchéologie il se lancera, à 48 ans, dans la généalogie, ayant récupéré, au décès de son grand-père paternel, mort à 98 ans, des cartons de papiers et surtout de photos non légendées, qu’il a voulu identifier. Il s’est pris au jeu, s’est jeté sur les archives en ligne, s’est procuré un logiciel et lui, pêcheur à ses heures, a rejoint les rangs des chasseurs d’ancêtres. Le voilà donc avec une cohorte d’aïeux, tant côté paternel que maternel, et des aïeux d’emblée très différents, puisque français pour les uns et suédois pour les autres – sa mère étant suédoise – avec ici un superbe arbre généalogique, certaines des branches suédoises remontant bien plus loin que certaines branches de sa famille française.

Car s’il remonte ses Verdin jusqu’à un ancêtre né sous le bon roi Henri IV dans un village de la Somme et une autre lignée dans le Berry, les recherches bloquent au niveau d’une aïeule née en 1827 – autrement dit, la « porte à côté » pour un généalogiste. Une arrière-arrière-arrière-grand-mère se nommant Marie Dodigny, morte en 1896, veuve d’un vigneron, qui n’était à son mariage qu’une simple domestique et était en fait une enfant trouvée, comme l’explique son acte de naissance, en date du 15 juillet, rédigé sur la déclaration de « Marie Georget, vingt-six ans, domestique de l’hospice civil de cette ville, laquelle nous a déclaré avoir trouvé cette nuit vers l’heure de minuit dans le berceau dudit hospice destiné à y recevoir les enfants trouvés un enfant nouveau-né, tel qu’elle nous le présente, vêtu d’un mauvais bourras de coton bleu rayé, d’une brassière de droguet beige, un drapeau de grosse toile, une chemise aussi de grosse toile et un bonnet d’indienne fond rouge à raies jaunes, garni de dentelles noires 1. Visite faite dudit enfant, nous n’avons trouvé aucune autre marque qui puisse le faire reconnaître, nous avons seulement reconnu qu’il était de sexe féminin et paraissait âgé d’environ quatre jours, de suite avons inscrit l’enfant sous les nom et prénom de DODIGNY Marie, etc. » Un acte de naissance très classique dans ce genre de situation, avec procès-verbal et une description détaillée de l’enfant trouvé, acte signé par deux témoins, dont le jardinier de l’hospice et le maire de cette petite cité berrichonne comptant alors 3 000 habitants et qui n’est autre que… Levroux, le lieu même où Pascal avait, des étés durant, effectué ses premières fouilles archéologiques.

Amusé par cette coïncidence, il comprend cependant vite qu’il n’y a aucun espoir d’aller plus loin sur cette lignée, que les noms attribués, de façon totalement arbitraire, aux enfants abandonnés ne sont jamais comme on l’a déjà noté des Da Vinci Codes, avec le principal souci de ne pas utiliser un patronyme existant… On ne saura jamais pourquoi Marie et pourquoi Dodigny : un nom obtenu en triturant celui de l’un des saints fêtés ce jour-là, un ermite écossais du VIIIe siècle nommé Donald d’Ogilvy… ? Raisonnable, Pascal préfère utiliser les heures de loisir qu’il consacre à ses recherches pour travailler sur des branches où il y a davantage à trouver et classe donc la fiche de l’aïeule.

Jusqu’à ce que, deux ans plus tard, il passe de la généalogie classique à la généalogie génétique. Par hasard, il découvre les tests proposés sur Internet qui aiguisent forcément sa curiosité d’archéo-botaniste. Lui qui travaille sur des micro-restes d’origine biologique (phytolithes) ne peut qu’être tenté de connaître l’ADN de ses ancêtres…

Test sur FTDNA. Les résultats tombent, qu’il exporte sur MyHeritage… L’aventure a commencé. Emballé, il convainc ses enfants, sa femme, ses parents, de l’imiter. Toute la famille joue le jeu. Le panorama génétique explose !

Il transforme ses essais sur MyTrueAncestry, pour comparer l’ADN autosomal avec ceux de 3 000 squelettes archéologiques – un nouveau volet, bien sûr capital pour l’archéologue professionnel qu’il est – et jongle avec ses ancêtres gaulois, francs et européens pour, après avoir mixé le tout, arriver à formuler d’étonnantes conclusions.

S’il a peu de surprises côté maternel, avec les origines scandinaves attendues, les informations sur les origines paternelles se révéleront vite captivantes, au niveau de l’haplogroupe mitochondrial de son père, qui est le marqueur propre à sa lignée matrilinéaire, laquelle lignée se trouve justement être celle passant par… Marie Dodigny et passant ensuite par la mère de celle-ci, la mère de sa mère, etc.

Et la découverte ici est passionnante, en ce que son père, qui est à 100 % français, possède un haplogroupe mitochondrial très rare, puisqu’il est à ce jour le seul Français s’étant fait tester à le porter. Les autres porteurs (via MyHeritage ou 23andMe) sont à 80 % des Finlandais, à 15 % des Suédois et à 5 % des Britanniques. Par ailleurs et par chance, il se trouve que l’épopée de cet haplogroupe, nommé U5b1b2 et dont la dernière mutation se situe au IXe siècle, est assez bien connue. Introduit en Europe au paléolithique, il s’est concentré en Finlande et en Scandinavie, autrement dit chez les Vikings.

Pascal reprend alors la fiche de Marie Dodigny, s’interroge et essaie de comprendre et de trouver une explication. « D’emblée, je rejette l’hypothèse d’un couple de touristes finlandais ayant abandonné un bébé dans un village au fin fond de la France, en 1827. Il est en revanche établi que des Finlandais ont participé aux expéditions vikings. Les historiens anglais l’ont longtemps subodoré et des tests ADN l’ont prouvé… Je ne vois donc que cette explication, qui me paraît la plus plausible. On sait que les Vikings amenaient leurs femmes lors de leurs expéditions de conquête et que leurs drakkars, à faible tirant d’eau, pouvaient par ailleurs facilement remonter des cours d’eau comme le Cher ou l’Indre. »

Rapidement, Pascal relève, à une trentaine de kilomètres de Levroux, un lieu-dit en bordure du Cher ayant appartenu en 1102 à un certain « Normannus ». Mais c’est là un nom de personne, et cela ne peut absolument rien prouver, ni même vraiment suggérer. Il essaie alors de savoir si des Nordiques étaient venus en masse dans ce coin du Berry, et à une période postérieure à la mutation observée et datée, remontant à environ 1 200 ans, autrement dit aux alentours de l’an 900.

Et immanquablement qui cherche trouve.

Une historienne, Martine Mallein-Leguédois, auteur d’un livre intitulé Les Vikings en Berry, explique que les archives montrent que deux vagues scandinaves s’y sont succédé.

Dès le IXe siècle, des Vikings, très organisés militairement, ont en effet remonté la Loire, le Cher, l’Indre, la Vienne, empruntant ensuite les voies romaines, pour piller et brûler les villages et plus encore les églises et les abbayes, faisant fuir les moines avec leurs reliques, qui trouvèrent refuge à Léré, non loin de là, ou en Bourgogne, jusqu’à Tournus. Mais cette période, qui va jusqu’en 935, sera la plus sanglante. Les Vikings ensuite s’organisent et édifient des bastions de bois, notamment en Sancerrois. L’arrivée au pouvoir des premiers rois capétiens sera pour eux le temps de la conversion au christianisme et de l’intégration, et lorsque arrive l’an mil, ils sont donc manifestement « assimilés ».

On a par ailleurs des preuves de la présence des Vikings dans la région, avec des noms de lieux comme Les Aix et La Chapelle-d’Angillon (Gillon pouvant être un nom scandinave), ou encore la rue Coursarlon à Bourges ou Menetou-Salon, venant de Sarlon, nom d’un chef viking. Tout comme Vierzon, désignant le pays ou le château de Bier (avec ici un seigneur viking).

Quelques érudits opposent à ces démonstrations que la lenteur de déplacement des drakkars vikings aurait dû les rendre plus vulnérables à la défense des populations locales. À quoi l’on objectera que lesdits Vikings se déplaçaient aussi parfois à cheval…

Sachant aussi – peut-on encore observer – qu’il n’est pas exclu qu’un vrai descendant de Vikings, venu quant à lui bien plus récemment… de Normandie, aurait pu jouer vers 1826 le personnage du touriste auquel Pascal refuse de croire… En fait, il faut attendre que les Français se livrent massivement à des tests ADN pour avoir une cartographie des porteurs français de l’haplogroupe mitochondrial U5b1b2 et voir s’il apparaît ou non concentré en Bas-Berry et sur les bords de l’Indre. Il est pour le moins cocasse que notre chercheur, suédois par sa mère, se soit découvert des origines vikings dans sa lignée paternelle.


[image: Encadré On décrypte]

Arriver jusqu’aux Gaulois ou aux Vikings
avec MyTrueAncestry

L’archéogénétique n’en finit pas de bouleverser les idées reçues. Les études génétiques récentes de tombes de Vikings en Europe et en Scandinavie ont révélé une diversité d’origines ethniques inattendues. Les armées vikings étaient certes constituées de Scandinaves, mais fédéraient nombre de soldats de toute l’Europe, mercenaires opportunistes se ralliant aux troupes locales, et donc de toutes origines génétiques. En conséquence, les haplogroupes* du chromosome Y* se révèlent divers, tandis que les haplogroupes mitochondriaux apparaissent géographiquement plus concentrés et propres à la région d’établissement des armées vikings. Les hommes se déplacent, tandis que les femmes demeurent au foyer, comme l’ancêtre de Pascal Verdin.

En exportant les résultats de son test ADN autosomal* classique sur MyTrueAncestry, Pascal Verdin a pu découvrir qu’avec son haplogroupe U5b1b2 son aïeule aux origines inconnues, appartenant à la lignée matrilinéaire de son père, était issue d’une population originaire de Finlande, où elle était établie il y a 6 000 ans, autrement dit voilà environ 200 générations.

Le site internet MyTrueAncestry vous propose de transférer le fichier des données brut que vous avez obtenu par un autre laboratoire. Vous indiquez uniquement votre e-mail, et en 10 minutes vous accédez gratuitement à un panorama de vos ancêtres aux temps antiques. Pour simplifier, MyTrueAncestry transpose vos données d’origines ethniques actuelles aux temps antiques.

Le résultat plaît. Fini les austères haplogroupes, vous voilà rattaché aux Scythes, Francs, Vikings, Romains ou Gaulois, à des peuples relativement récents et plus « concrets » que les classifications phylogénétiques des temps archéologiques.

Si l’analyse autosomale classique vous dévoile vos origines ethniques* – que l’on a dites souvent imprécises – au vu de l’ADN hérité des seulement 8 à 10 générations vous précédant, soit sur environ 200 ans, MyTrueAncestry fait passer ces résultats de 200 ans à 1 000 ans.

Pour établir ces correspondances, MyTrueAncestry puise dans les bases de données académiques gratuites recensant les fichiers de données brut des squelettes retrouvés dans le monde, pour ensuite, via des programmes d’analyse génétique des populations, présenter les liens possibles avec les populations antiques.

Mieux : après un premier aperçu partiel des résultats, ramenés uniquement à dix échantillons de « tribus » les plus connues, accessible pendant moins de trois jours gratuitement, le site vous invite à aller plus loin, en comparant, moyennant 37 €, à 10 tribus additionnelles et pour 397 $ aux 150 tribus référencées !

Le travail de MyTrueAncestry est le résultat d’un individu passionné, Markus Kristian Kangas, un ancien étudiant américain vivant en Suisse, diplômé en informatique.

Que penser de ces analyses ? Pour les puristes, la seule façon de vérifier les origines ethniques anciennes relève de l’identification des haplogroupes de chacun des ancêtres, il ne s’agit que d’hypothèses non confirmées, de ces hypothèses tenues pour des quasi-certitudes que les découvertes génétiques démentent régulièrement…




            
            L’arbre phylogénétique
de l’espèce humaine
          

La phylogénie reconstitue l’évolution des espèces animales et végétales.

La génétique permet d’identifier nos ancêtres et les ancêtres de nos ancêtres pour remonter notre arbre généalogique en s’appuyant sur les mutations de l’ADN.

En effet, environ tous les 1 000 ans, des mutations apparaissent sur l’ADN mitochondrial* et le chromosome Y*. Remonter le fil de ces mutations permet d’arriver au plus ancien ancêtre commun et d’identifier du même coup son parcours géographique au fil des siècles.

Afin de pouvoir identifier les différentes branches humaines, une classification a été établie à base de lettres et de chiffres.

Ainsi, pour les femmes, la plus ancienne branche humaine située en Afrique du Sud, voilà quelque 200 000 ans, est appelée L0 et a pour plus proches descendants les Khoïsans d’Afrique australe. Nous avons ensuite L1, avec les Pygmées d’Afrique centrale. Au fil des migrations, s’étalant parfois sur plusieurs dizaines de milliers d’années, l’ADN de chaque groupe a évolué, en faisant apparaître des sous-groupes spécifiques, reconnaissables par leurs mutations génétiques.

Ces numérotations n’ont pas de logique. Lorsqu’un laboratoire identifiait un haplogroupe*, il lui donnait pour nom son initiale.

Ainsi, l’haplogroupe L3 est celui le plus représentatif des descendants hors du continent africain. Il est le parent des groupes M, présent en Asie du Sud et du Sud-Est, et N, présent au Proche-Orient et en Europe de l’Est.

Chaque branche principale se divise en plusieurs branches secondaires, par redivision des sous-groupes, etc.

Cet arbre est donc reconstruit à partir des mutations – approximativement datables – de l’ADN d’humains actuellement vivants, tout en ne cessant d’être complété par de nouvelles découvertes génétiques obtenues par l’analyse de nouveaux fossiles humains. Sachant que cet arbre ne saurait être totalement représentatif de la diversité génétique humaine. De nombreux haplogroupes ont disparu au fil des temps, ainsi au Moyen Âge, par suite de l’épidémie de peste noire, qui de 1347 à 1352 vit l’Europe de l’Ouest perdre de 30 à 50 % de ses habitants. Nos haplogroupes occidentaux sont issus des survivants de la peste noire.

D’autres haplogroupes ont pu disparaître par le hasard des naissances. Au fil des générations, les Adam 2 n’ayant que des filles n’ont pu transmettre leur chromosome Y et donc leur haplogroupe. Inversement les Ève* n’ayant que des garçons ont certes pu transmettre leur haplogroupe à leurs fils, mais ceux-ci n’auront pas pu en faire de même avec leurs enfants, puisque la transmission mitochondriale s’effectue uniquement de femme en femme.



1. Le bourras est une étoffe grossière faite à partir des étoupes, déchets enchevêtrés retirés des brosses à chanvre, le droguet, une étoffe grossière à chaîne de lin et à trame de laine, le drapeau désigne un petit drap et l’indienne est un tissu peint ou imprimé.

2. Les « Adam » sont les plus anciens ancêtres mâles connus des haplogroupes masculins, à l’identique des « Ève » pour les femmes.





          
          Purs sangs normands, purs sangs vikings ?
P’têt ben qu’oui ou p’têt ben qu’non ?
        

Après avoir fait parler d’elle lorsqu’elle a travaillé sur le squelette de Richard III, l’université anglaise de Leicester s’est lancée en 2016 dans un projet ambitieux intitulé « The Viking DNA Project », avec pour objectif de compléter les connaissances archéologiques sur les diasporas scandinaves, tant celles établies au Royaume-Uni que celles établies en Normandie.

La Normandie est née en 911, lorsque le roi Charles le Simple, débordé par les avancées des Vikings, a confié à leur chef, un certain Rollon – que les uns ont dit danois et les autres norvégien – les contrées autour de Rouen et de la Basse-Seine. « La Normandie est la seule fondation politique durable établie par les Vikings sur le continent, analyse Richard Jones, qui lança cette étude, en ajoutant que l’objectif est de connaître l’intensité de la colonisation scandinave aux IXe et Xe siècles dans le Cotentin et son ampleur, mais aussi de savoir si les colons étaient restés entre eux ou s’ils avaient épousé des autochtones. »

Se demandant donc si l’on pouvait détecter une signature génétique des Vikings, ce chercheur conçut une belle enquête, en définissant comme terrain d’étude la pointe nord-ouest de l’ancien duché, correspondant à la presqu’île du Cotentin, autrement dit au nord de la Manche, région choisie car comptant un nombre important de toponymes et de patronymes scandinaves. Des indices à ses yeux très fiables, bien que l’étant peut-être moins pour ce qui est des patronymes… En effet, les anthroponymistes, spécialistes de leur histoire, objecteront que les noms de famille rencontrés ici, tels qu’Anquetil, Ozouf, Toutain… certes d’étymologies norroises ou scandinaves (Anquetil, forgé sur les racines ans, nom de divinité et ketell, chaudron utilisé pour les sacrifices ; Ozouf, formé sur asulfr, nom de divinité et ulfr, le loup ; Toutain/Tostain, formé sur thor, nom du dieu scandinave du Tonnerre et steinn, le rocher), sont en fait issus d’anciens prénoms ou noms de baptême. Sachant que ces noms de baptême, qui ont eu cours au XIe ou XIIe siècle, lorsque les surnoms devenus nos noms de famille se sont dégagés, n’induisent pas plus d’origine viking directe que le choix du prénom Gérard ou Nicolas, l’un d’étymologie germanique et l’autre grecque, ne permet d’induire des origines franques ou grecques. Pas davantage que le prénom italien Enzo, récemment très à la mode, n’a donné des racines italiennes à l’enfant le recevant en 2010…

Mais passons sur cette critique. Le choix du nord de la Manche, du fait de ses patronymes et surtout donc de ses toponymes aux couleurs scandinaves, se doublait d’une exigence quant à elle parfaitement judicieuse et prometteuse : le fait de tester un échantillon de personnes de sexe masculin – pour pouvoir travailler sur leur haplogroupe, via le chromosome Y – et de personnes non seulement obligatoirement natives de ce secteur mais dont les quatre grands-parents en étaient eux-mêmes également natifs, gage d’ancienneté de l’enracinement 1.

Jones, ayant défini ces critères au demeurant très cohérents et intéressants, a cependant eu la mauvaise surprise de constater que si les Français conduisaient à droite et avaient le système métrique, ils avaient aussi des lois bien à eux, faisant notamment qu’il n’était pas aussi simple qu’outre-Manche de lancer une étude sur les origines ethniques.

Cette étude étant vouée à un traitement informatique, il était en effet indispensable, pour la réaliser, d’obtenir au préalable l’avis de la Commission nationale informatique et libertés (CNIL), ce qui fut fait. La CNIL, après avoir rappelé à nos Anglais que la publication de statistiques ethniques était interdite en France, imposa deux jours précis pour effectuer les nécessaires collectes d’ADN.

On se hâta donc de lancer un appel à témoins, ou plutôt à volontaires, en exposant par voie de presse les principes et finalités de l’enquête, ce qui eut pour résultat de déclencher l’intervention du MRAP (Mouvement contre le racisme) se déclarant inquiet que l’enquête projetée ne soit détournée. « On craint que cela développe l’idée qu’il y a de vrais Normands et de faux Normands. Quand on voit en une de certains journaux des photos de guerriers vikings brandissant leurs armes avec en titre “Avez-vous du sang viking ?”, on ne peut que s’inquiéter », a affirmé Jacques Declosmenil, président du mouvement dans le département. Il a ajouté : « Dans le contexte actuel de montée de la xénophobie, c’est extrêmement dangereux, certains racistes pourraient par exemple se dire “j’aurai la preuve que j’ai pas de sang arabe”. » L’affaire arriva jusque dans les colonnes du Canard enchaîné et Jones dut savoir convaincre et rassurer, en expliquant que l’on n’allait étudier que 2 % de l’ADN, pour en conclure éventuellement qu’il y a une probabilité qu’autour du Xe siècle une personne ait un ancêtre scandinave et que tout était donc possible pour les 98 % restants.

Finalement, après ces ratés de démarrage, l’enquête put se dérouler, rencontrant un accueil d’emblée enthousiaste, avec plus de 1 200 candidatures spontanées, parmi lesquelles les limites budgétaires obligèrent de se limiter au nombre de 89.

89 volontaires manchots du Cotentin ont donc été soumis aux classiques tests buccaux 2. Des gens emballés – « Ça nous intéresse de savoir d’où on vient. C’est marrant de savoir, et puis, on donne un coup de main », expliqua ainsi l’un d’eux, Clovis Rolland, âgé de 47 ans – et une journée pour le moins originale, largement commentée par les médias, dont on attendit ensuite les résultats, qui devaient donc être présentés dans leur globalité et non pas, conformément au cahier des charges légal, de façon nominative et personnalisée.

Quelques mois plus tard donc, nos universitaires anglais annoncèrent qu’ils présenteraient ces conclusions, permettant d’apporter une réponse à la question : des descendants de Vikings vivent-ils encore aujourd’hui dans le Cotentin ? Et celles-ci, présentées en avril 2016, ont montré que l’analyse des échantillons de salive recueillis présentait des marqueurs génétiques variés, avec :

• 59 % de R1b qui, étant l’haplogroupe le plus répandu en Europe du Nord et de l’Ouest, ne permettait pas de conclusions précises ;

• 10 % d’haplogroupes inattendus (E3b et de G), conduisant vers l’Arménie, la Géorgie, l’Afrique du Nord, dont la présence s’expliquait manifestement par les ouvertures maritimes de la région ayant permis l’arrivée de marins ;

• 13 % de I1, un des haplogroupes les plus présents en Scandinavie (avec le sous-clade I2a2, fréquent en Suède et au Danemark), mais qui se rencontrent aussi dans les populations germaniques ;

• 2 % de R1a, très fréquent en Norvège et considéré comme assez typiquement viking.

Aux yeux des enquêteurs, la population de ce secteur de l’ancien duché de Normandie s’affirmait par ailleurs très différente de celle de l’ancien duché voisin de Bretagne, génétiquement très celte, plus proche des populations galloise et irlandaise, pour davantage ressembler à celle étudiée dans la baie de Somme, au Pays-Bas et en Belgique ainsi qu’au centre et au sud de l’Angleterre.

Sinon, l’étude, après avoir surtout confirmé que l’histoire du peuplement de la Normandie était complexe, dénonçait une orientation vers le nord-ouest de l’Europe centrée sur la mer du Nord et la Manche avec, quant à des origines vikings, une signature plutôt danoise, aux côtés d’antécédents norvégiens sans doute venus dans un second temps via l’Irlande. Le fameux Rollon aurait donc été plutôt un Danois et du sang viking coulait bien dans les veines de nombreux Manchots, héritiers d’une longue période de colonisation scandinave, directe et indirecte, qui avait duré plusieurs siècles et avait très probablement été davantage le fait de Scandinaves venus en Normandie avec leurs femmes et leurs familles que de militaires célibataires.

Mais les généticiens invitaient surtout à la prudence. Le groupe I1 pouvait aussi très bien représenter l’empreinte de tribus germaniques plus anciennes ou être dû à des mariages entre populations anglo-saxonnes… Bref, le flou demeurait sinon total du moins épais et un énorme travail restait à faire, notamment par des études complémentaires sur l’ADN mitochondrial. Les Normands sont-ils des Vikings pur sang ? P’têt ben qu’oui !…



            Le voyage d’Homo sapiens
          

La première sortie d’Afrique fut effectuée il y a 2 millions d’années par Homo erectus. Le squelette le plus complet de ce grand-père de l’espèce humaine a été retrouvé en 1984 à Nariokotome, au Kenya, et daterait de 1,6 million d’années.

Homo erectus, ancêtre d’Homo sapiens, aura ainsi laissé des descendants dans toute l’Eurasie, avec des lignées spécifiques et uniques. Ainsi, la lignée découverte en 2003, ayant vécu en Indonésie il y a 100 000 ans : Homo floresiensis ou homme de Florès.

En 2019, Florent Détroit, paléoanthropologue au musée de l’Homme, a découvert les restes fossilisés datés de 50 000 à 67 000 ans d’une nouvelle espèce humaine sur l’île de Luzon, au nord des Philippines, qu’il a appelée Homo luzonensis.

Découvert en 2013 près de Johannesburg, en Afrique du Sud, Homo naledi ayant vécu il y a 300 000 ans suscite toujours la controverse : nouvelle espèce d’Homo ou australopithèque ?

Plusieurs espèces issues d’Homo erectus ont donc vécu à la même époque, ayant soit disparu, soit partiellement survécu via une hybridation avec Homo sapiens.

Ce métissage a permis la transmission à Homo sapiens de qualités génétiques indispensables à sa survie, comme la résistance à l’altitude et à des maladies présentes en Asie, pour l’homme de Denisova, ou une résistance accrue au froid, pour l’homme de Neandertal.

En Océanie et en Asie du Sud, l’ADN de l’homme de Denisova peut représenter jusqu’à 6 % de l’ADN actuel des peuples vivant dans cette zone géographique.

Deux théories s’affrontent : une thèse dite « monocentriste », estimant que nous sommes tous issus d’une seule souche d’Homo sapiens partie d’Afrique de l’Est et une autre thèse, dite « multirégionaliste », voulant qu’Homo sapiens soit issu d’Homo erectus, présent sur toute la Terre (hormis l’Australie et l’Amérique) avec une apparition d’Homo sapiens qui aurait été plus ou moins concomitante. Apparu il y a 500 000 ans dans plusieurs régions d’Afrique, Homo sapiens d’Afrique ne constituerait alors qu’un groupe d’Homo sapiens parmi de nombreux autres, groupe ayant prolongé le voyage d’Homo erectus vers de nouvelles zones géographiques.

Homo sapiens, notre ancêtre direct, ne s’aventura hors d’Afrique il y a « seulement » 200 000 ans, une pacotille au vu des 4,55 milliards d’années d’existence de notre planète. Ses restes les plus anciens ont été identifiés en 1961 à Djebel Irhoud au Maroc.

Seuls les obstacles naturels comme les massifs montagneux et les océans ont pu temporairement freiner l’expansion de ses descendants, sachant que les continents étaient à ces époques encore en grande partie reliés entre eux par des bandes de terre, l’Australie et la Nouvelle-Guinée se trouvant ainsi dans la continuité de l’Asie du Sud et la Béringie reliait l’Amérique du Nord au continent européen. Pourtant, bien que la première pirogue date de 7 000 ans, Homo sapiens ne s’installera sur l’île de Pâques ou à Madagascar qu’en 700 avant J.-C. et d’autres îles, comme celle de la Réunion, demeureront vierges de toute installation humaine jusqu’au XVIe siècle, époque d’une nouvelle vague d’exploration humaine, maritime cette fois, qui a conduit les Européens vers les autres continents.

La représentation du peuplement de la Terre par Homo sapiens est traditionnellement symbolisée par de grandes flèches unidirectionnelles, comme son parcours d’Afrique de l’Est vers le Moyen-Orient, semblant issu d’une volonté délibérée et réfléchie.

Sa migration se serait en fait déroulée sur des dizaines de milliers d’années et par vagues progressives. Certains groupes demeurant sur place, pendant que d’autres s’aventuraient peu à peu au-delà de leur zone géographique initiale, peut-être pour étendre leur zone de chasse, fuir des conditions climatiques difficiles ou échapper à des prédateurs, espèces animales… ou humaines. Des allers-retours s’initièrent, avec des groupes revenant quelques dizaines de milliers d’années plus tard sur leurs pas et créant un réseau buissonnant de foyers humains.

De grandes vagues chronologiques ont cependant été identifiées, confirmées par l’évolution linguistique des différentes populations, et que les laboratoires de généalogie génétique utilisent pour leur cartographie.

Les chasseurs-cueilleurs s’établirent tout d’abord au Proche-Orient, voilà environ 100 000 ans, où leur établissement donna lieu à l’invention de l’agriculture. Ils ne quittèrent cette région il n’y a que 45 000 ans environ, pour se diriger d’une part vers l’Asie et d’autre part vers l’Europe, voilà environ 8 000 ans, où les Yamnaya, des bergers nomades provenant de Russie, allaient les rejoindre quelque 3 500 ans plus tard.

Parallèlement, continuant son périple vers l’Asie centrale et du Sud, Homo sapiens avait atteint l’Océanie et l’Australie voilà quelque 50 000 ans et l’Amérique, par la Sibérie, voilà environ 15 000 ans.

Les découvertes génétiques étant liées à l’analyse d’ossements exploitables, l’avancement dans la connaissance de ces migrations est pour partie freiné par le fait que les conditions climatiques de nombre de régions n’ont pas permis la conservation de fossiles ou ont détruit leur ADN. Or, l’absence de traces fossiles ne saurait induire l’absence d’hominidés. Dès lors, les très anciennes pérégrinations que l’on a pu retracer ne demeurent que des hypothèses et peut-être ne connaîtrons-nous jamais l’exact voyage d’Homo sapiens, et c’est là où l’ADN et le travail sur les haplogroupes* peuvent encore beaucoup nous apprendre, comme le fait que les habitants d’Afrique du Nord sont génétiquement plus proches des Européens que des Africains de l’Est.



1. À charge peut-être ici – les mémoires familiales étant toujours sujettes à caution – de pouvoir vérifier ces qualités par la production d’actes d’état civil, ce qui n’a pu être fait…

2. Dont plusieurs, Ingouf, Osouf, Osmont, Hérout, Dutot, Lanfry, Tougis, Quetel, Gonfray, Equilbec, Anquetil… convoqués les 15 et 16 juin 2015 à Valognes, où l’association du Pays d’art et d’histoire du Clos du Cotentin avait obtenu que la Maison du patrimoine soit mise à la disposition des généticiens anglais.






          
          Trierweiler cousine de Madonna
et descendante d’Attila ?
La preuve par Y
        

Grand paléontologue, connu pour ses travaux sur l’évolution des hominidés, Jean Chaline s’est intéressé à la généalogie à la suite du décès de son père, en 2008, après avoir récupéré le fruit des recherches généalogiques que ce dernier avait patiemment menées sur leur famille. Grâce aux nouveaux potentiels disponibles en ligne, dont Geneanet et Filae, il avait pu les pousser plus avant et remonter sa lignée patronymique aux confins de la Beauce et du Pithiverais, dans une localité au nom pittoresque de Crottes – nom venu en fait du latin crypta, désignant une grotte – jusqu’à un ancêtre nommé Pierre Chaline, vigneron du village limitrophe de Bazoches-les-Gallerandes, né en 1485, et fils d’un autre Pierre, né vers 1450.

Continuant sur sa lancée, ainsi que décrit en encadré, il était arrivé à la conclusion que son patronyme, porté par moins de 200 foyers, avait toutes les chances d’être comme expliqué « monophylétique », autrement dit, dont tous les porteurs avaient un ancêtre commun.

Les recherches montraient cependant que si la plupart des généalogies Chaline convergeaient vers le village beauceron et devaient appartenir à la descendance du vigneron du XVe siècle identifié, un noyau dur résistait à toute tentative de rattachement, avec pour plus ancien ancêtre connu un Nicolas Chaline, né vers 1600 et établi quant à lui à Mortagne-au-Perche. Les deux localités Bazoches-les-Gallerandes et Mortagne-au-Perche étant distantes de 120 km, Jean Chaline de penser que les porteurs percherons du patronyme, moins nombreux et moins anciennement connus, pourraient être issus des Beaucerons. À moins bien sûr que ce ne soit l’inverse ou encore que ces deux lignées n’aient essaimé à partir d’un troisième lieu non identifié, situé entre Bazoches et Mortagne, voire carrément ailleurs… Bref, on retrouve ici la problématique classique, mettant le généalogiste face à deux lignées porteuses du même patronyme rare, que l’on est incapable de relier.



            Les porteurs d’un même patronyme
sont-ils tous cousins ?
          

Tout va dépendre du nom…

Pour Dupont, la réponse sera évidemment non ! Avec, pour ceux qui n’en seraient pas convaincus, la démonstration suivante : porté par près de 18 000 foyers français, Dupont n’est que le 29e nom de famille le plus fréquent de France, très loin derrière Martin, porté par plus de 75 000 foyers, suivi de Thomas, Bernard, Petit et Durand, et même loin derrière le patronyme d’origine espagnole, Garcia, lui-même au 14e rang, avec plus de 25 000 foyers. Mais avec cette fréquence, Dupont est ce que les spécialistes appellent un patronyme polyphylétique, autrement dit à souches multiples, à la différence des patronymes dits monophylétiques, à souche unique.

Cette différence est capitale.

Longtemps nos ancêtres n’ont porté qu’un nom unique, qui était leur nom de baptême, équivalent de notre prénom. Mais aux XIe-XIIe siècles, une longue période de paix a généré une forte croissance économique et par voie de conséquence ce que l’on nommerait aujourd’hui un grand « boom démographique », faisant qu’au sein de chaque communauté d’habitants – paroisses, villages, bourgs, hameaux – on s’est retrouvé avec plusieurs homonymes, porteurs des mêmes noms : six Jean, cinq Guillaume, quatre Martin… Spontanément, on a alors, pour les distinguer, recouru à des surnoms, qui se sont peu à peu fixés et transmis comme « noms de famille », surnoms qui avaient été donnés de façon totalement libre et arbitraire, voire fantaisiste, exactement comme il en va aujourd’hui de ceux donnés dans les cours de récréation, les équipes de foot ou au bureau. De nos six Jean, le premier, aux cheveux roux, avait été surnommé « Jean le roux », le deuxième, travaillant au moulin, appelé « Jean meunier », le troisième, fils d’un homme prénommé Martin, « Jean Martin », le quatrième, qui avait un jour fait rire tout le village pour être tombé dans la mare était devenu « Jean Chutemare », le cinquième, vivant près d’un pont, « Jean Dupont » et le dernier, habitant le hameau de « La Meloise », s’était retrouvé « Jean La Meloise ». Quatre de ces six surnoms, Leroux, Meunier, Martin et Dupont, ont donné des patronymes polyphylétiques, du fait que dans presque tous les villages on avait des hommes roux, des meuniers, des Martin et que les ponts étaient nombreux dans le paysage. Alors que pour ne trouver en France qu’un hameau nommé « La Meloise », Lameloise sera un patronyme monophylétique, comme le sera également Chutemare, parce qu’on n’a surnommé ainsi qu’un seul individu. Les 25 000 actuels foyers Dupont ne sauraient donc être tous cousins, car ils ne peuvent être issus d’un seul et même ancêtre ainsi surnommé et descendre en fait de quelque 100 ou 200 individus ainsi surnommés au Moyen Âge. Alors que les 50 ou 60 foyers Lameloise doivent au contraire – et le plus souvent sans l’imaginer – être apparentés de près ou de loin, en étant tous issus du même premier homme ainsi surnommé.

Ces éléments exposés, et la réponse apportée à la question de savoir si tous les Dupont sont ou non cousins étant claire, passons à d’autres situations.

Bien des personnes faisant des recherches généalogiques sur leur famille et portant un nom de famille peu courant et apparemment « monophylétique » se retrouvent souvent avec des interrogations.

M. Brandicourt, après avoir remonté la lignée de ses ancêtres jusque vers 1560, dans des villages des environs d’Amiens, a décidé de travailler de même sur les ancêtres des quelque 120 à 130 porteurs de son patronyme pour, au terme de ses recherches, rattacher la plupart de ces lignées à la sienne, et constater que les quelques autres non rattachables avaient leurs ancêtres établis exactement dans le même secteur géographique. Il conclut que ce patronyme est bel et bien monophylétique et que tous ses porteurs sont apparentés à des degrés divers.

Il travaille ensuite de la même façon sur la famille de sa belle-mère, née Boutillon, patronyme porté par un peu plus de 200 foyers. Après avoir remonté en Morvan la lignée dont il est issu, jusque vers 1630, il a la chance de trouver d’autres archives lui permettant d’en retrouver des traces plus anciennes, en 1551, en 1475 et même jusqu’en 1397, dans des villages du même secteur. Par contre, lorsqu’il considère les homonymes, il ne parvient à rattacher qu’un tiers d’entre eux à cette même lignée, pour se trouver face à trois souches distinctes et toutes trois pareillement remontées jusque dans les années 1650 : l’une en Guyenne, à l’autre bout de la France, l’autre en Dauphiné et la plus importante en Bourbonnais, soit à seulement une centaine de kilomètres du berceau morvandiau de la quatrième souche, qui est la sienne. Il se demande alors si ces branches homonymes pourraient avoir une origine commune, pour avoir essaimé, avec par exemple un Morvandiau qui aurait migré en Bourbonnais, où il se serait fixé, et d’où un de ses descendants serait à son tour parti vers l’ouest, pour y donner la lignée guyennaise. À ces questions, la documentation archivistique du généalogiste – aussi fort soit-il – ne lui permettra jamais de répondre.

Sauf qu’aujourd’hui, comme Zorro, la généalogie génétique est arrivée et que grâce au chromosome Y notre chercheur peut nourrir l’espoir d’arriver à ses fins, comme le montre l’exemple des recherches de Jean Chaline, dont il suffit de suivre la méthode.


Parallèlement, avec le développement de la mode de la recherche des origines, le patronyme Chaline se révélait des plus intéressants sur le plan généalogique. Dans la région de Bazoches, la famille avait été à ce point prolifique que la plupart des chercheurs y ayant des racines se découvraient en descendre, et souvent plusieurs fois, par le jeu de mariages entre cousins très éloignés. Finalement, toute la région était cousine de façon plus ou moins proche par les Chaline. Une situation classique en généalogie, avec dans chaque secteur quelques lignées particulières – généralement des lignées paysannes assez aisées – que leur descendance extrêmement nombreuse rend quasi incontournables. Ainsi, au cours de mes travaux, j’ai moi-même rencontré les Chaline beaucerons, par lesquels j’ai découvert des parentés entre trois célébrités les comptant parmi leurs ancêtres : l’actrice Sophie Marceau, le chanteur Michel Sardou et l’ex-première dame Valérie Trierweiler. Auxquels l’équipe des généalogistes locaux de l’association « Dans les Ouches » ont ajouté l’ancien président de la République par intérim Alain Poher, l’acteur Jean-Pierre Darroussin et le peintre Georges Braque… Une belle galerie de cousinages, qui ne demande certainement qu’à s’allonger, mais que les Chaline percherons n’ont aucune raison d’envier, pour compter de leur côté parmi leurs membres une Léonarde Chaline, épouse Lehoux, mariée en 1633, et dont le fils, établi vers 1650 au Québec, y a eu une descendance elle aussi très nombreuse et éclectique, lui valant de figurer dans les arbres généalogiques d’un champion olympique de ski de fond, d’un tueur à gages – auteur de pas moins de 28 homicides et de 12 tentatives de meurtre – ainsi que de la chanteuse Céline Dion et – par sa mère franco-québecoise – de l’actrice et chanteuse Madonna !

Dès lors, apparenter les deux lignées homonymes permettait du seul coup d’apparenter Sophie Marceau, Michel Sardou, Alain Poher et Valérie Trierweiler à Céline Dion et à la sulfureuse Madonna…

Les choses en sont donc là, lorsqu’en 2012 Jean Chaline, qui suit bien sûr les avancées scientifiques dans le domaine de la génétique, découvre les travaux du généticien anglais Peter Foster et de sa base Roots for Real, faisant correspondre ADN mitochondrial et géographie. Il s’inscrit pour effectuer le test proposé et, recevant le test, se gratte la joue, laisse sécher ses brossettes une journée dans un endroit protégé – on a depuis simplifié la formule – et les renvoie en Angleterre, pour obtenir une analyse génétique complète (avec chromosome Y et haplotype) dont il reçoit les résultats.

L’année suivante, à la suite d’une de ses nombreuses interventions radiophoniques, il est contacté par un de ses parfaits homonymes, un ancien journaliste nommé Jean Chaline, s’intéressant lui aussi à la généalogie mais issu de la lignée percheronne. Ils échangent, sympathisent, se rencontrent. Le second Jean fait visiter au premier les cimetières et villages du Perche, où sont enterrés des Chaline. Le premier lui parle de son test ADN et pour le remercier de son accueil, il lui en offre un, avec l’idée que les descendants par les mâles d’un même ancêtre portant le même chromosome Y on devrait ainsi obtenir la réponse à la fameuse question.

Jean Chaline bis se gratte donc consciencieusement l’intérieur de la joue, envoie ses tubes, et ne tarde pas à recevoir les résultats, avec un verdict sans appel, puisque porteur d’un ADN-Y appartenant au même macro-haplogroupe E et au même sous-groupe du clan paternel E1b1b-M215 que celui de notre paléontologue.

CQFD : les deux homonymes ont le même Y ; ils sont cousins ! Sauf évidemment à imaginer qu’ils ne le soient pas par les Chaline, mais par un homme porteur d’un tout autre patronyme, par exemple un Dupont, avec lequel une aïeule des Chaline beauceron aurait trompé son mari et qui aurait au cours d’un voyage dans le Perche rencontré l’aïeule des Chaline de Mortagne, laquelle aurait elle aussi succombé à son charme. Hypothèse peu probable, mais évidemment toujours possible et qui, lorsque je la lui présente, fait lever les bras à notre paléontologue qui s’écrie : « Évidemment ! En science, il n’y a jamais de certitude ! » Mais outre cette éventualité exceptionnelle, on peut affirmer que les deux branches Chaline ont 999 chances sur 1 000 d’être issues d’une même souche et que nos deux Jean Chaline sont donc non seulement cousins entre eux mais le sont tous les deux aussi de Sophie Marceau, Michel Sardou, Alain Poher et des autres. Et conclure que Valérie Trierweiler, que j’avais déjà par ailleurs révélée cousine d’Arnaud Montebourg et de Benjamin Griveaux comme aussi d’Yvonne de Gaulle et de Carla Bruni 1, est donc aussi la cousine… de Madonna !

Mais si l’on dépasse les dimensions purement généalogiques, avec l’apparentement des deux lignées, et l’anecdote, avec ces cousinages entre people, les enseignements des analyses ADN pratiquées avec Foster permettent d’aller bien plus loin. Elles montrent en effet que dans l’actuelle base gérée par le généticien et son équipe, regroupant près de 110 000 personnes testées, cet haplotype très rare se rencontre chez seulement 7 personnes avec, en allant d’est en ouest, le premier habitant le sud-est de l’Anatolie, en Turquie, le deuxième en Roumanie du Sud, deux en Slovaquie, un en Pologne et nos deux Chaline en France.

Mieux : en comparant les 22 DYS de nos deux Jean Chaline et des cinq autres possesseurs de l’haplotype E1b1b présents dans la base de Cambridge, on voit que si tous les sept ont un même ancêtre commun, ils présentent cependant de petites différences portant sur le nombre de duplications des séquences répétées DYS, correspondant à des mutations intervenues depuis la diversification de l’ancêtre commun, ce qui permet à nos scientifiques de conclure que l’ancêtre commun potentiel des sept personnes pouvait se situer vers l’an 0 de notre ère…

Mais non content d’avoir obtenu la preuve que les deux lignées Chaline beauceronne et percheronne étaient apparentées et de situer leur ancêtre commun à la 15e ou 16e génération, ayant pu vivre au XVIe siècle, sans savoir pour autant laquelle s’était séparée de l’autre – la percheronne originaire de Beauce ou le contraire –, notre paléontologue devenu généalogiste s’attacha à une autre question, qui allait faire rebondir ses recherches et mérite également d’être racontée.

Bien avant de se lancer dans la généalogie et de faire analyser son ADN, Jean Chaline s’était vu un matin interpeller par un ouvrier terrassier travaillant dans un chantier de sa rue, qui lui avait tout de go demandé : « D’où tu es, toi ? » Devant son air ébahi, l’homme s’était présenté comme étant un Berbère et lui avait expliqué avoir été frappé par ses yeux bridés, exactement comme ceux que l’on trouve dans son peuple. Quelque temps plus tard, rentrant dans un restaurant chinois, notre paléontologue avait essuyé à peu près la même question de la part du serveur, à savoir de quelle région d’Asie il venait…

Il n’y avait jusqu’alors jamais accordé beaucoup d’importance mais il était vrai que comme lui-même, son père, son grand-père et ses propres fils partageaient tous ce signe particulier : des yeux « légèrement bridés », non pas à la façon mongole, chinoise ou japonaise, mais plutôt à la façon des Berbères.

Voilà en tous les cas pour lui une question de prime abord sans rapport avec les recherches précédemment évoquées, mais qui, replacée dans un cadre pluridisciplinaire, avec l’apport de données génétiques et historiques, pourrait ajouter une dimension scientifique et permettre de trouver une solution innovante et plus complète à la question généalogique.

Les yeux bridés résultent d’une morphologie particulière que l’on appelle le pli épicanthique 2, qui semble se transmettre exclusivement ici selon la descendance patrilinéaire et qui est caractéristique des populations d’origine asiatique, chez lesquelles il est considéré comme le résultat d’une adaptation des ancêtres sibériens, que ce repli protégeait des blizzards et de la réverbération du soleil, sur la neige et la banquise.

Dès lors, on peut se demander comment cette particularité a pu se rencontrer dans le Loiret… Et Jean Chaline, explorant l’histoire de ce petit terroir, de découvrir des études y attestant le passage des hordes de Huns d’Attila, que les historiens montrent avoir traversé la Beauce entre Paris et Orléans, en 451, en suivant les voies romaines et en balayant la campagne alentour, pour y trouver du fourrage. Une hypothèse qui le séduit d’autant plus que les armées hunniques étaient composées à 80 % de Turcs, susceptibles de porter cette caractéristique, et que les cinq personnes que l’on connaît comme porteuses de ce fameux ADN-Y E1b1b 3, aux côtés des deux Chaline, sont justement originaires d’Anatolie, de Roumanie et d’Europe centrale.

Il imagine aussi qu’un ancien mercenaire hun, servant dans les légions romaines, qui en comptaient en grand nombre, ait pu passer par là – comme aussi bien sûr un descendant de ces Huns, à une période plus récente, antérieure au XIIIe ou XIVe siècle…

« Il faut ici penser à un autre exemple, explique Jean Chaline, avec celui du peuplement de Madagascar par des immigrants austronésiens vraisemblablement issus de l’archipel Bismark, au large de la Nouvelle-Guinée. Un groupe très restreint, sur un bateau, aurait atteint Madagascar en dérivant sur l’océan Indien et en suivant les courants d’est en ouest, sur quelque 6 000 kilomètres, comme le prouve la présence de l’haplogroupe B4a1a1a dominant en Indonésie. Le rattachement aux Huns n’est évidemment qu’une hypothèse. Mais c’est en s’appuyant sur des hypothèses et en les vérifiant que le chercheur fait avancer la science », poursuit le spécialiste de l’évolution des hominidés qui, évidemment, ici, se retrouve sur un terrain proche du sien… « Cette hypothèse, il suffit de la vérifier… »

Et le jeu en vaudrait en effet comme l’on dit la chandelle. Elle permettrait, en tous les cas, d’ajouter au record de parentés de Valérie Trierweiler, que j’ai également découverte descendante de la reine Aliénor d’Aquitaine, le fait de descendre aussi des Huns, dont les cris terribles au combat leur avaient valu une réputation de guerriers sauvages et sanguinaires, avec leur terrible roi Attila, surnommé le « fléau de Dieu » et qui aurait comme le veut la légende déclaré que là où passait son cheval, l’herbe ne repoussait jamais…



            
            Les énigmatiques
« Chinois blonds aux yeux bleus »
          

Au début des années 2000, la presse se passionna pour des Chinois aux yeux bleus, taches de rousseur et cheveux blonds, en voyant éventuellement en eux de lointains descendants des troupes romaines du Ier siècle de notre ère, avec une légion romaine qui aurait pu s’égarer et s’installer au Xinjiang, territoire autonome sur la route de la soie.

La génétique permet d’éclaircir en partie ce mystère.

L’ADN mitochondrial* extrait des momies d’Ouroumsti – la capitale de cette contrée – révélait un haplogroupe H, aujourd’hui fréquent dans les populations européennes, mais inconnu du peuple des Hans, les habitants historiques des lieux. Cet haplogroupe* correspond en réalité à celui des Tokhariens, peuple indo-européen, qui s’était installé là entre 4 500 et 2 000 avant notre ère, avant de disparaître complètement, du moins le croyait-on.

Appelés « Celtes de Chine », par allusion aux motifs décoratifs de leurs tombes, ces hommes auraient finalement subsisté jusqu’à nos jours pour donner, après métissage avec les Hans, ces curieux Chinois aux yeux bleus…




            Les cousins d’Homo sapiens
          

Longtemps, l’arbre généalogique de l’espèce humaine n’aura considéré qu’une branche, celle d’Homo sapiens, dont les ossements les plus anciens, datant de plus de 200 000 ans, ont été trouvés au Maroc en 1961, avant que Lucy, née voilà 3,2 millions d’années, mère de tous les hominidés suivants, découverte en Éthiopie, en 1974, ne révolutionne notre vision de la lignée humaine, tout en laissant finalement à Tourmaï, découvert au Tchad, en 2001, le record du plus ancien hominidé bipède, avec ses 7 millions d’années.

Parmi les nombreux cousins de notre ancêtre Homo sapiens, l’homme de Neandertal, dont les restes ont été découverts en 1856 dans la vallée de la Neander, en Allemagne, a été le plus décrié. Considéré comme inférieur à Homo sapiens, représenté comme une brute épaisse, il était censé être dépourvu d’intelligence et incapable de pensées abstraites, comme la pratique de l’art. Il semblait dans la logique de l’évolution que ce « sous-homme », apparu voilà environ 350 000 ans, ait disparu voilà quelque 35 000 ans. Une branche sans descendance…

Mais c’était là compter sans la génétique, qui allait tout remettre en question.

En 2010, le biologiste suédois Svante Pääbo crée un choc dans le monde de l’archéologie pour avoir pu reconstituer l’ADN de l’homme de Neandertal à partir de fossiles issus de la grotte de Vindija, en Croatie. Et surprise ! En le comparant à notre ADN actuel, il découvre que les descendants des habitants de l’ancienne Eurasie, de la Chine à l’Europe actuelle, sont issus d’un métissage d’Homo sapiens et pour de 1 à 4 % de l’homme de Neandertal, qui retrouve donc sa place dans l’arbre généalogique de l’espèce humaine, avec les nouvelles terminologies, provisoires, d’Homo sapiens sapiens et d’Homo sapiens neandertalensis.

Et les travaux de ce pionnier de la paléogénétique de continuer, avec des fouilles pratiquées par son équipe dans une grotte de l’Altaï en Sibérie, qui permettront, grâce à une phalange, trouvée en 2014, d’identifier une nouvelle espèce appelée l’homme de Denisova (dont les descendants issus d’un métissage avec Homo sapiens sont notamment les Mélanésiens, les Aborigènes et les Tibétains) puis d’identifier, en 2018, la séquence génétique d’une enfant issue d’un homme de Denisova et d’une femme de Neandertal.

Les Africains descendant d’Homo sapiens n’ont pas croisé le chemin de l’homme de Neandertal, mais certainement d’un autre cousin inconnu, dont les restes fossilisés n’ont pas été retrouvés. Entre 2 et 19 % d’ADN fantôme (car non identifié) ont été en effet décelés dans le profil génétique de quatre peuples d’Afrique de l’Ouest, laissant penser que l’on pourrait se trouver ici face à un autre cousin d’Homo sapiens, ayant vécu voilà 800 000 ans.



1. Cf. Dictionnaire étonnant des célébrités, écrit avec Frédéric Dumoulin, First, 2015.

2. Le pli épicanthique consiste en un repli vertical de la peau, allant de la paupière supérieure au bord du nez.

3. La présence de l’ADN-Y E1b1b est très informative sur les origines et les migrations des ancêtres beaucoup plus lointains de la famille. En se fondant sur les données actuelles concernant l’haplotype de l’ADN Y E1b1b, on peut reconstituer le cheminement possible des ancêtres en trois étapes successives avec la Corne de l’Afrique orientale, où le type s’est différencié par la mutation EM215, il y a environ 22 400 ans, puis l’Anatolie, où il serait arrivé il y a environ 11 000 ans et l’Afrique du Nord où il a évolué en constituant, vers – 5600, les ADN-Y E1b1b1b et E1b1b1b1a des Berbères. Enfin vers les Balkans, l’Europe centrale et jusqu’en France à l’époque mérovingienne avec les hordes hunniques. Cette histoire suggère donc que certains Huns et les Berbères auraient un ancêtre commun qui leur aurait légué ces yeux légèrement bridés.






          
          De la généalogie à la prégénéalogie :
remonter jusqu’à l’âge du bronze
        

Interrogation voisine de celle de Jean Chaline : celle de Fabrice Delangre, qui a fait sa généalogie et a pu remonter sa lignée patrilinéaire dans l’Yonne jusqu’à des porteurs de son nom attestés dans un village nommé Vault-de-Lugny, près d’Avallon et ce depuis 1442. Désireux – comme tout généalogiste – d’aller plus loin, car le plus ancien ancêtre découvert avait évidemment un père, et que ce père lui-même… – de l’œuf ou de la poule… – il en est arrivé à l’hypothèse que ce patronyme avait d’autant plus de chances d’avoir été donné à un homme originaire de la ville de Langres ou de ses environs que l’on semble détecter de très anciens liens entre l’Avallonnais et le puissant évêché de Langres, dont les limites du diocèse étaient toutes proches… Mais ce genre de question, très classique sinon inévitable, en fin de recherche généalogique, est généralement destinée, malgré la trouvaille d’une interminable collection d’indices, à ne jamais recevoir de réponse… Réponse que Fabrice Delangre décida pourtant d’aller chercher en se tournant vers la généalogique génétique.

C’était en 2009. Il fut lui aussi un pionnier, pour avoir lu un article du Monde sur le programme « Genographic », lancé aux États-Unis par le National Geographic. Un programme visant à recueillir et à analyser les échantillons génétiques de populations autochtones du monde entier, afin de pouvoir, par séquençage du génome, retracer l’histoire du peuplement de la Terre par Homo sapiens. C’est ainsi qu’il apprit qu’il possédait le marqueur 1 SRY2627, qui était très rare et essentiellement présent au nord-est de l’Espagne, en Catalogne et surtout dans le val d’Aran. Bien loin de l’Yonne et bien loin de Langres. Mais les ancêtres le lui ayant transmis pouvant descendre de hordes barbares venues d’Europe centrale, au milieu du premier millénaire, hordes que l’on pouvait imaginer passées par le plateau de Langres, où quelques-uns de leurs membres avaient pu se fixer…

Les recherches ont démontré que c’étaient les Stoll qui s’y « collaient », pour descendre d’un Stoll, né en 1808 dans le village de Libvilliers, près de Montbéliard, fils d’une certaine Frena Stoll et d’un père inconnu. Père qui pouvait donc avoir porté le patronyme Delangre ou un autre, car les analyses plus poussées, s’appuyant sur des algorithmes de calculs, ont permis de déterminer que les 111 marqueurs génétiques présents chez les deux « cousins » montraient que l’ancêtre commun était né voilà quelque 780 ans, soit vers 1240, autrement dit à une époque où les patronymes, à peine fixés, n’étaient pas toujours devenus héréditaires.

Les résultats de ses analyses ADN lui avaient en effet offert un troisième cousin génétique, en la personne d’un Breton de Saint-Malo, qui était à l’époque la seule autre personne testée par le laboratoire auquel il s’était adressé à posséder cet haplogroupe BY3266, source de l’haplogroupe BY3265. Un Breton au nom bien breton et aux ancêtres patrilinéaires déjà bien établis dans la cité malouine au XVIe siècle… Mieux : ces trois hommes, appartenant au sous-clade BY3265, se rattachaient tous à l’haplogroupe DF27, dans lequel ils se retrouvaient avec deux Portugais des Açores, deux Suédois et un Allemand…, le tout formant un petit groupe dont les ancêtres « auraient pu être impliqués, selon Fabrice Delangre et ses correspondants, dans le commerce qui reliait, aux âges des métaux, l’Europe du Nord, du Centre et du Sud, avec en particulier celui de l’étain, indispensable à la fabrication du bronze ». Et de continuer à argumenter, expliquant que « cette hypothèse se trouve renforcée par l’existence d’un site archéologique majeur sur le plateau de Langres, qui avait manifestement joué ce rôle, à Vix, près de Châtillon-sur-Seine, où a été découverte en 1953 la tombe très richement ornée d’une princesse celte, en plein territoire des Lingons. Cette tombe datait du Hallstatt final, autrement dit du VIe siècle avant Jésus-Christ, et comportait de nombreux objets locaux ou d’importation, dont le plus célèbre, nommé le “cratère de Vix”, d’une hauteur de 1 m 64, est le plus grand vase grec connu au monde. D’autres objets provenant du monde grec trahissaient des échanges commerciaux intenses entre cette principauté celtique et le monde méditerranéen. Or la localité de Vix est justement située au bord de la Seine, à l’endroit même où celle-ci cesse d’être navigable au sud : c’est un point de rupture de charge. Il faut ensuite emprunter la voie terrestre jusqu’à des rivières permettant de rallier la Saône et le Rhône. […] il y a donc tout lieu de penser, étant donné son implantation stratégique, que ce site a joué voilà très longtemps un rôle important dans le commerce Nord-Sud ». Pour terminer en notant que « ce même site connaîtra au haut Moyen Âge une nouvelle heure de gloire, comme étant le siège de la puissante seigneurie de Roussillon, possession du célèbre noble franc Girart de Roussillon (810-877), lequel fonda en 858 l’abbaye de Vézelay, à moins de 10 kilomètres de Vault-de-Lugny, là même où vivaient, quelque six siècles plus tard, mes plus anciens ancêtres connus ». L’étau, peu à peu, se resserre, et de la guerre de Cent Ans nous voilà donc passés à l’âge du bronze…


[image: Encadré On décrypte]

Les Gaulois ? Connais pas !
répond l’ADN

Au XIXe siècle, l’Europe des nations en construction avait besoin de symboles forts. En 1806, seuls 58,5 % des Français parlaient un des nombreux dialectes de la langue d’oïl, ancêtre de notre français moderne, aux côtés de 25 % parlant l’occitan, d’autres s’exprimant en breton, en catalan ou en créole. L’unité de la France restait à faire, avec un sentiment d’appartenance à une même nation. La Grande Guerre s’en chargera, ou du moins le parachèvera.

Entre-temps, cependant, on peut dire que Napoléon III y avait contribué sans le vouloir, en ordonnant les fouilles archéologiques de Gergovie et d’Alésia. En 1828, un certain Amédée Thierry en publiant Histoire des Gaulois, depuis les temps les plus reculés jusqu’à l’entière soumission de la Gaule à la domination romaine avait été à l’origine de la fondation d’une mythologie nationale autour d’une image d’Épinal : le Gaulois (gallus en latin), héros romantique à la Vercingétorix, avec un symbole, le coq (au nom latin homonyme de gallus), et voici forgé le « roman national », repris par Michelet et intégré aux livres d’histoire des écoliers, avec le fameux « Nos ancêtres les Gaulois », inculqué et martelé à tous les enfants français par les hussards noirs de la République. Y compris aux écoliers d’outre-mer et des colonies, dont les ancêtres n’avaient rien d’européen.

Les tentatives de rétablissement de la vérité historique entamées par les historiens de l’époque, comme Ernest Renan dans son texte publié en 1887 Qu’est-ce qu’une nation ?, ne serviront à rien. Il aura beau rappeler « Le Français n’est ni un Gaulois, ni un Franc, ni un Burgonde. Il est ce qui est sorti de la grande chaudière où, sous la présidence du roi de France, ont fermenté ensemble les éléments les plus divers ». La vérité historique céda le pas face à l’idéologie politique.

Les historiens modernes continueront à travailler à rétablir la vérité, à l’instar de François Durpaire dans son ouvrage Nos ancêtres ne sont pas gaulois (2018), mais le mythe a la vie dure…

Peu à peu, les tests génétiques finiront peut-être par rétablir la vérité, en révélant, à leur grande surprise, aux Français dits « de souche » des ancêtres huns, vikings ou berbères…



1. Le marqueur génétique est un gène ou une séquence d’ADN aisément détectable du fait de son emplacement précis sur un chromosome.





          
          Ötzi : les étonnantes révélations
de l’ADN congelé
        

Ötzi : vous connaissez ? Appelé parfois « homme de Hauslabjoch », « homme de Similaun » – du nom du glacier et de la chaîne de montagnes où il a été trouvé – ou encore et très irrespectueusement Hibernatus, en référence au film d’Édouard Molinaro avec Louis de Funès, il s’agit d’un corps d’homme momifié dans les glaces, découvert en 1991 par un couple de randonneurs allemands, dans les Alpes de l’Ötztal, une vallée du Tyrol dont on lui a donné le nom, à la frontière de l’Autriche et de l’Italie. Un corps congelé, étonnamment intact, conservé depuis dans une chambre réfrigérée spéciale (à température de – 7 °C et taux d’humidité de 98 %) au musée archéologique de Bolzano, en Italie.

Un corps datant du chalcolithique, autrement dit âgé d’environ 5 300 ans. Corps si intact – avec ongle, dents, peau, tous ses organes et une bonne partie de son équipement – qu’il a été l’objet de toutes les curiosités de toute la gent scientifique se bousculant autour de lui pour le scruter sous toutes les coutures.

Corps radiographié, passé au carbone 14, cheveux observés au microscope électronique… Voilà comment on sait tout de lui. Absolument tout : Ötzi était un homme d’environ 45 ans, mesurant 1,60 m et pesant 43 kg, portant la barbe, ayant toutes ses dents – cariées – et des incisives très écartées – le fameux diastème des incisives, dites « dents de la chance ». Tatoué de la tête aux pieds, ses mains calleuses et ses jambes musclées le font considérer comme ayant été un chasseur-cueilleur. Vêtu d’un pagne en peau de mouton avec ceinture en peau de veau, à laquelle des bas ou jambières étaient attachés par des jarretelles, il portait un lourd manteau de peaux de chèvre et de brebis cousues ensemble, une cape en fibres végétales, un bonnet de fourrure d’ours, des chaussures de peau de cerf, avec semelles de cuir d’ours et lacet en cuir de bœuf. Il avait un bâton de noisetier, un arc en if, un carquois contenant 14 flèches, une hache à lame de cuivre poli, un poignard – dont l’étude de la lame montrera qu’il était droitier – et avait encore deux petits sacs, dont un contenant de quoi faire du feu. Son dernier repas, conservé dans son estomac, se composait de viande de cerf et de bouquetin, consommée avec une bouillie d’épeautre.

Une des grandes questions a été celle de savoir comment il était mort.

Les analyses ont d’abord révélé des signes d’athérosclérose, des poumons encrassés – sans doute par la fumée des feux de camp –, une intolérance au lactose et une prédisposition aux maladies cardio-vasculaires, montrant qu’il souffrait d’arthrose et avait eu plusieurs côtes cassées et recalcifiées, à la suite de chutes. La présence de trois calculs biliaires trahissait enfin un régime riche en protéines. Et pour terminer, l’homme devait être brun aux yeux marron et de groupe sanguin O.

Les pollens contenus dans la neige l’entourant, typiques de la fin d’été ou du début d’automne, permettent de connaître l’époque de sa mort, et médecins légistes et experts en balistique sont tombés d’accord sur le fait qu’il avait été abattu d’une flèche dans son épaule gauche, tirée à une distance de 30 à 40 m, alors qu’il devait se tenir accroupi ou agenouillé, ou debout en contre-haut du tireur. En revanche, les débats font rage quant à savoir si la mort fut rapide ou non. Les uns soutiennent que la blessure avait provoqué une hémorragie fatale et une mort rapide, alors que d’autres s’appuient sur l’observation par microscope à force atomique des globules rouges des plaies, qui suggère que l’agonie avait été longue, ajoutant que l’examen du seul ongle récupéré révèle une anomalie de la lame unguéale, caractéristique d’un stress intense entre huit et seize semaines avant sa mort. À quoi les premiers rétorquent que le bol alimentaire montre qu’Ötzi avait mangé environ deux heures avant sa mort et que quand l’appétit va, tout va !

Mais qui était donc vraiment cet homme préhistorique dont on sait presque tout ? Un berger qui se serait perdu dans le froid, un marchand forgeron ambulant et/ou un guérisseur, un homme important, sans doute, peut-être même un chef, comme peut le laisser supposer son armement et sa hache de cuivre, chère et rare… Un homme venu d’ailleurs, sans doute, mais pas de très loin, puisque l’abondance de plusieurs éléments chimiques dans ses os et ses dents, comme le strontium, le plomb, l’oxygène et le carbone, permettent de préciser qu’il est originaire de la région du val Venosta, vallée alpine à cheval entre le Tyrol du Sud et le Haut-Adige, située en Italie, à quelque 20 km de l’endroit où il est mort.

Passionnant, étonnant, formidable : aucun adjectif n’est assez fort pour commenter l’intérêt de la découverte et de ses enseignements, auxquels il ne manquait plus que l’apport des généticiens qui, évidemment, ne sont pas restés en rade et s’en sont donné à cœur joie.

Dès 2008, une équipe était parvenue à séquencer l’intégralité de l’ADN d’Ötzi et les généticiens réaliseront l’analyse à 96 % de son ADN nucléaire. Plus précise que celle de l’ADN mitochondrial, cette analyse a permis d’identifier l’haplogroupe* ADN-Y G2a2b (anciennement G2a4) que l’on ne trouve que dans 20 % de la population du sud de la Corse et chez 9 % des habitants de la Sardaigne. Mieux : le séquençage d’une bactérie contenue dans l’estomac induit que l’on a là un échantillon presque pur de la population bactérienne d’origine asiatique existant en Europe avant l’hybridation, ce qui permet aux scientifiques de conclure immédiatement que la population africaine est arrivée en Europe au cours du dernier millénaire.

Ces conclusions obtenues, nos chercheurs se sont demandé si le très cher Ötzi avait des descendants. Il suffisait, pour cela, de retrouver certaines de ses structures génétiques chez des personnes de notre époque. Une question apparemment simple, mais évidemment plus que complexe ; un vrai défi qu’a décidé de relever une équipe de chercheurs de l’Institut de médecine légale de l’université d’Innsbruck 1, qui a analysé quelque 3 700 prélèvements de sang sur des donneurs volontaires de la région, à quoi se sont ajoutées des analyses génétiques complémentaires qui ont montré que 19 habitants bien vivants du Tyrol présentaient aujourd’hui le rare haplogroupe déjà identifié, précisé depuis par sa nouvelle dénomination G-L91, qui était donc bel et bien celui identifié pour notre homme des glaces. « Cela ne signifie pas forcément que ces Tyroliens soient des descendants directs d’Ötzi lui-même, mais qu’ils peuvent avoir avec lui des ancêtres communs, ayant vécu voilà 10 000 à 12 000 ans », précisent les scientifiques ; Albert Zinc, chercheur à l’Institut des momies de Bolzano ajoutant que « grâce aux millions de séquences analysées, il a été possible de mettre en évidence l’appartenance d’Ötzi à un très ancien fond de population, celui sans doute des premiers agriculteurs arrivés du Proche-Orient en Europe il y a 10 000 ans ».

Grand merci donc, papy Ötzi ! Il ne reste plus aux scientifiques qu’à travailler sur sa vie sentimentale…


[image: Encadré On décrypte]

Vous avez dit SNP’s ?

En plus de l’analyse des STR’s*, l’analyse des SNP’s du chromosome Y* permet de cerner les branches de l’arbre phylogénétique. Une avancée bien utile pour retrouver les descendants de la lignée d’Ötzi.

Comme le reste de l’ADN, le chromosome Y présente des mutations appelées SNP’s*. Cela se révèle particulièrement intéressant pour les hommes d’origines européennes dont les branches R1a et R1b contiennent des milliers de sous-groupes différents. Cette analyse des SNP’s permet aussi de retrouver les membres masculins des mêmes lignées familiales sur un temps généalogique de quelques centaines d’années.

Le nom du SNP est désormais utilisé en adition du nom de l’haplogroupe remplaçant l’ancienne classification s’apparentant à des numéros de chapitres successifs. Ce changement de nomenclature peut désorienter certains, ne comprenant pas à quoi correspondent ces différents noms.

Ainsi, pour Ötzi, son haplogroupe G est apparu il y a quelque 48 000 ans. Deux sous-groupes avaient été définis : G1 et G2. Ötzi appartient au G2a2b, ce qui signifie en décortiquant : le groupe G, sous-groupe 2, sous-groupe a, et ainsi de suite, autant de multiples ramifications d’une branche principale.

Chaque rameau se rapproche de notre époque. Ainsi, l’haplogroupe G2a, ou G-P15 du nom de son SNP final a été identifié en Europe entre l’an 5 000 et 3 000 avant J.-C.

Désormais, le G2a2b, apparu il y a quelque 3 000 ans avant J.-C. auquel appartient Ötzi, est remplacé par le nom de G-L91 : groupe G avec le SNP terminal L91.

Les généticiens ont analysé le chromosome Y de 2 379 hommes, sans liens de parenté, vivant dans le Tyrol de nos jours. L’haplogroupe G a été trouvé à hauteur de 11,3 % des haplogroupes masculins de la région, et à hauteur de 8,6 % plus spécifiquement pour le G2a.

Cette prépondérance a confirmé l’établissement d’une tribu, ayant eu une descendance, de la même lignée qu’Ötzi. Les Tyroliens peuvent être ses descendants, comme ils peuvent être ceux de son père, son oncle, son frère, son cousin paternel, etc., suivant la lignée de transmission du chromosome Y.

D’autres descendants sont désormais installés au Moyen-Orient, dans le sud de l’Europe (et plus particulièrement en Sicile, Sardaigne et Corse) ainsi qu’en Afrique du Nord.




            Les sept filles d’Ève :
de laquelle descendez-vous ?
          

Apprendre par son ADN mitochondrial* qu’on appartient à l’haplogroupe H, un des plus répandu en Europe, se révèle certes instructif et informatif, mais très impersonnel et abstrait. Remplacer ce H en Helena, nom d’une Homo sapiens née voilà quelque 20 000 ans du côté de Perpignan, en imaginant son physique, son mode de vie, et en le racontant comme un roman, voilà le tour de force du généticien britannique Bryan Syke. Dans son ouvrage intitulé Les Sept Filles d’Ève, paru en 2001, grand succès en librairie et classique désormais de la littérature génétique, il a retracé le parcours des sept aïeules des Européens, elles-mêmes issues d’une « mère » ayant vécu dans l’actuelle Égypte, voilà quelque 100 000 ans.

Après avoir analysé l’ADN mitochondrial de près de 6 000 Européens, du Portugal à la Russie, Bryan Syke s’est retrouvé avec sept haplogroupes* féminins différents et a par conséquent conclu que sept femmes avaient contribué au peuplement du continent européen, la plus ancienne voilà quelque 45 000 ans. Il a alors nommé chacun de ces sept haplogroupes identifiés par l’initiale d’un prénom féminin, représentatif des langues ou cultures de la zone géographique concernée. On eut ainsi, par ordre alphabétique, Helena, Jasmine, Katrine, Ursula, Xénia, Tara et Velda, que l’on peut aussi classer en fonction de leur âge.

Ursula a vécu il y a quelque 45 000 ans. Contemporaine de l’homme de Neandertal, la doyenne des sept a vu sa descendance se répandre dans toute l’Europe, pour se fixer finalement dans la péninsule Ibérique.

Xénia est apparue il y a quelque 25 000 ans. On retrouve ses descendants de l’Eurasie jusqu’en Amérique du Nord. Le détroit de Béring, n’étant pas submergé par l’eau à l’époque, a permis que sa tribu s’y installe. Ses descendants sont rares en Europe, où ils ne représentent qu’environ 1 % de la population. On les retrouve davantage en Grèce (à hauteur de 4 %) et parmi les peuples du nord du Caucase. En Europe de l’Ouest, ils sont présents à près de 7 % sur l’archipel subarctique des Orcades, au nord de l’Écosse, et à 2,5 % au Pays basque. Ils représentent 15 % des Druzes du Liban, de la Syrie et d’Israël.

5 000 ans plus tard, Helena et ses descendants vont essaimer sur toute la péninsule Ibérique jusqu’en Angleterre, atteinte 12 000 ans avant J.-C., et son haplogroupe H, le plus répandu aujourd’hui en Europe, avec 44,3 % des 1 216 Français testés.

Tara et Velda sont apparues voilà quelque 17 000 ans. À l’époque de l’âge de glace, leurs deux tribus vont choisir de demeurer dans le sud de l’Europe, jusqu’à ce qu’un réchauffement climatique conduise les descendants de Tara à remonter jusqu’en Irlande, tandis que ceux de Velda sont allés explorer le nord de l’Europe, jusqu’en Norvège.

Il y a 10 000 ans, Katrine et ses descendants se sont installés autour de Venise. Ötzi est l’un de ses descendants directs dans les Alpes. Chasseurs, ses descendants se sont dispersés dans toute l’Europe, en remontant plus au nord, pour donner 14 % des Belges, 12 % des Irlandais et 8,5 % des Français, mais aussi 13 % des Druzes du Liban et 12 % des Géorgiens.

Jasmine naquit voilà 8 000 ans dans le Croissant fertile, à l’époque de la création de l’agriculture. Avec la prospérité agricole et la pression démographique en résultant, ses descendants migrent vers l’Anatolie et la Grèce.

Le site Mitomap recense les maladies liées aux mutations de l’ADN mitochondrial. Les descendants d’Helena sont plus susceptibles de développer la maladie de Parkinson que ceux de Jasmine et de Katrine.

Ceux de Tara présentent un risque plus élevé de maladies cardiaques, mais sont moins sujets au diabète.




            L’ancêtre des Anglais avait la peau noire !
          

Le progrès des analyses génétiques a remis en question les anciennes certitudes, à commencer en archéologie. Ainsi, les Anglais ont eu la surprise de découvrir qu’un de leurs ancêtres, l’homme de Cheddar, avait certes les yeux bleus, mais la peau noire.

Ainsi nommé du nom de la grotte où l’on avait retrouvé son squelette, presque complet, en 1903 – rien à voir donc, avec le fromage ! –, ce chasseur-cueilleur, mort âgé d’une vingtaine d’années, verra sa molaire faire l’objet d’une extraction d’ADN pratiquée en 1997 par le généticien Bryan Sykes, le « père » des « sept filles d’Ève ».

À la demande d’un producteur de télévision, celui-ci rechercha les descendants actuels de l’homme de Cheddar, pour trouver, parmi les volontaires s’étant fait tester, le profil génétique de trois personnes correspondant au sien : deux enfants et un adulte, un professeur d’histoire nommé Adrian Targett, qui fit la une de la presse britannique, avec sa photographie publiée face au squelette de son illustre ancêtre, conservé au musée d’Histoire naturelle de Londres. Le professeur d’histoire refusa les 10 000 livres sterling d’un tabloïd, afin qu’il pose dans un costume de fourrure comme celui qu’avait dû porter son lointain aïeul. À l’époque, les journaux britanniques exposèrent une reconstruction faciale de l’homme de Cheddar, avec la peau claire.

En 2018, les chercheurs du Natural History Museum ont extrait de nouveau de l’ADN du squelette, tiré cette fois d’une partie de l’os pariétal situé près de l’oreille. Un os particulièrement dur et donc réputé pour potentiellement conserver de l’ADN de meilleure qualité. Ce fut le cas, et le séquençage plus complet de l’ADN permit de dresser un portrait génétique plus fiable, avec cette surprise de découvrir une peau foncée. Et Adrian Targett de refaire la une des journaux, avec rides, cheveux blancs et toujours vêtu de ses vêtements contemporains.

En fait, il n’est pas rare que les chasseurs-cueilleurs européens, venus originellement d’Afrique 2, aient une peau de couleur foncée, dite noire, et certains d’entre eux avaient sans difficulté gagné l’Angleterre, alors qu’elle n’était pas une île et était encore reliée au continent européen, voilà quelque 10 000 ans, avant que le réchauffement climatique et la fonte des nombreux glaciers de l’âge de glace ne fassent monter le niveau des mers. 2 000 ans plus tard, la mer inondait le dernier couloir de terrain nommé « Doggerland » reliant la future île d’Angleterre du nord de l’Europe.

Par là même, elle isolait les chasseurs-cueilleurs nomades à la peau foncée ayant poursuivi le gibier jusque sur ce bout de terre.

La couleur de la peau, dans laquelle de nombreux gènes sont impliqués, est due à l’absorption de la vitamine D. D’abord foncée, la peau des hominidés aurait évolué et le teint clair serait apparu, par suite du changement de régime alimentaire de nos ancêtres. Les chasseurs-cueilleurs, avec un régime riche notamment en poisson, n’avaient aucune carence, contrairement aux agriculteurs, apparus il y a 6 000 ans, à qui l’alimentation céréalière ne suffisait pas. Combiné à un ensoleillement moindre sous nos latitudes, leur patrimoine génétique avait dû s’adapter pour survivre, et la peau s’était éclaircie.

10 % des Anglais sont issus de ces chasseurs-cueilleurs dont on retrouve aussi des descendants en Espagne, au Luxembourg ou en Hongrie.



1. Analysé le chromosome Y de 2 379 hommes, sans liens de parenté, vivant de nos jours dans le Tyrol, les généticiens ont trouvé les haplogroupes G à hauteur de 11,3 % et G2a à hauteur de 8,6 %. Cette prépondérance a confirmé la présence d’une population de la même lignée qu’Ötzi, sachant que ces Tyroliens peuvent être ses descendants directs, comme ils peuvent être ceux de son père, de son oncle, de son frère, de son cousin paternel, etc., suivant la lignée de transmission du chromosome Y.

1. Voir « histoire Homo sapiens ».
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        Un test ADN peut-il vous permettre de détecter et de prévenir une maladie grave ? De mesurer vos risques d’en développer une ? De comprendre d’où vous tenez tel ou tel particularisme ?
      


        Très liées, génétique et généalogie semblent promises à une rencontre fructueuse avec la médecine. Sauf que ce n’est pas aussi simple. Et que le généalogiste n’est ni généticien ni médecin.
      


        Ce dernier chapitre, en exposant les principes, les expériences et en présentant des études concrètes, lui en fera prendre toute la mesure, en ouvrant seulement une fenêtre sur ces horizons et ces potentiels passionnants. Avec ici encore les témoignages de ceux, comme Nadine Pellen, consacrant leurs vies à la recherche, avec aussi les découvertes de maladies parfois étranges et mal connues, comme la curieuse maladie de Rendu-Osler et ses étranges saignements de nez héréditaires…
      





          Nez de Louis XVI et petits pois ridés :
la faute à la génétique !
        

La couleur des yeux, des cheveux, de la peau, bien des caractères physiques sont héréditaires, pour être transmis par les gènes, au même titre que le groupe sanguin ou que certaines maladies.

Les ressemblances entre parents et enfants, comme entre membres d’une même famille (oncle et neveu, cousins germains…), en résultent évidemment directement, avec comme plus célèbres exemples de transmissions de traits physiques le nez des Bourbons, le prognathisme, dit aussi « menton en galoche » des Habsbourg, que l’on dit résultant de mariages consanguins et qu’ils se sont transmis sur 15 générations, ou la moins connue synostose phalangienne des comtes anglais de Shrewsbury, relevée sur 14 générations.

Autant de phénomènes aujourd’hui en partie expliqués, grâce aux travaux de Mendel, découvreur au XIXe siècle des facteurs héréditaires, et de Morgan qui, après leur découverte au début du XXe siècle, échafauda la théorie chromosomique de l’hérédité. La vérité venue des petits pois…

Souvenir des cours de biologie du collège, l’héritage de la couleur bleue des yeux en fonction de ceux de ses parents : une application pratique des travaux de Mendel, un moine augustin qui a révolutionné notre compréhension des lois de l’hérédité, grâce aux petits pois.

Cet érudit, spécialiste de l’agriculture et de la viticulture, mais aussi de la physique et de la météorologie, s’intéressa à la compréhension des règles de l’hybridation végétale. Pour cela, il opta pour un légume facile à cultiver : les fameux petits pois.

Sa première observation concerna la couleur des fleurs de cette légumineuse. Face à deux plants à fleurs blanches donnant un plant à fleurs blanches, il se demanda pourquoi le croisement de deux plants à fleurs violettes pouvait une fois sur quatre produire un plant à fleurs blanches…

À la couleur, il ajouta la forme, avec des pois gris et lisses, blancs et ridés, jaunes ou verts, à cosse renflée ou étroite, et ainsi de suite, jusqu’à dégager les notions de facteur dominant et récessif, bases de la génétique humaine.

À la 1re génération, le porteur d’un caractère récessif s’efface face au caractère dominant. Le croisement du pois ridé (récessif) et du pois lisse (dominant) donnera systématiquement un pois lisse. Le caractère dominant « lisse » l’emporte sur le caractère récessif « ridé », mais sur la 2de génération, le caractère récessif réapparaît : un petit pois sur quatre sera ridé.

La botanique a bénéficié largement de ces découvertes, pour améliorer les caractères héréditaires positifs recherchés, comme la productivité ou la résistance à des maladies. La médecine aussi, bien sûr, puisque ce facteur héréditaire se retrouve dans la transmission des risques médicaux des maladies génétiques, telles la drépanocytose ou la maladie de Tay-Sachs.



            Typologie des maladies héréditaires
          

Les maladies dites mendéliennes constituent un ensemble de pathologies liées à un mode de transmission monogénique obéissant à deux modes différents :

• Mode autosomique dominant

Exemples : glaucome juvénile à angle ouvert, chorée de Huntington, maladie de Rendu-Osler.

Principe : maladie s’exprimant lorsqu’un seul gène en un locus déterminé a subi une mutation. Ce locus n’est jamais situé sur un chromosome sexuel (X ou Y).

Transmission : la personne porteuse du gène le transmet en probabilité à la moitié de ses enfants. Suivi possible sur plusieurs générations.

Pénétrance (probabilité d’exprimer la maladie pour une personne porteuse) : variable selon les maladies (certaines, très fortes : ainsi 100 % pour la chorée de Huntington, après 50 ans). On a donc deux types de sujets : des sujets atteints et des sujets « porteurs sains », dits « porteurs asymptomatiques », qui n’exprimeront jamais la maladie, mais la transmettront à la moitié de leurs enfants.

Expressivité : le sujet atteint présente les signes plus ou moins forts à des niveaux dont la variété est mal connue (dont l’âge d’apparition). Ainsi deux frères germains, atteints de glaucome juvénile à angle ouvert peuvent très bien manifester un degré différent de gravité, l’un proche de la cécité à 30 ans, l’autre n’ayant les premiers symptômes qu’à 70 ans.

Finalité des études : leur distribution dans le temps et l’espace.


            • Mode autosomique récessif
          

Exemples : mucoviscidose ; hémochromatose.

Principe : maladie s’exprimant uniquement lorsque les deux gènes en un locus déterminé ont subi la même mutation. Ce locus n’est jamais situé sur un chromosome sexuel (X ou Y).

Transmission : l’individu porteur du gène muté ne souffre pas de la maladie mais la transmet ; l’union de deux personnes, elles-mêmes non malades, mais porteuses de la mutation conduira à la naissance (en probabilité) de 1 enfant malade sur 4 (qui aura hérité de deux gènes mutés : celui du père et celui de la mère).

Expressivité : les symptômes n’apparaissent souvent qu’à l’âge adulte.

Finalité des études : dépistage des individus encore asymptomatiques : les identifier, les traiter précocement et les prévenir du risque d’avoir un enfant atteint.

• Maladies récessives liées au chromosome X dites aussi « liée au sexe » ou sex-linkage :

Exemples : hémophilie, myopathie (très nombreuses : on en découvre chaque année de nouvelles).

Principe : maladie dont le gène responsable est situé sur le chromosome X.

Transmission : se comportent pour la plupart comme des maladies récessives. Les femmes, possédant deux chromosomes X, ne sont que porteuses (et dites « hétérozygotes »), alors que les hommes, qui n’en ont qu’un, sont atteints. Pour être malade (cas rarissime), une femme doit recevoir un gène situé sur le X de son père malade et le même gène situé sur l’un des deux X de sa mère. Elle est alors dite « homozygote ».

La première description d’une maladie autosomique dominant est très ancienne et est due à… Montaigne, qui avait remarqué que la gravelle (lithiase biliaire) dont il souffrait à la fin de sa vie s’était déclarée au même âge chez son père.

Jusqu’à une époque récente, ces maladies étaient souvent ignorées du public, dans la mesure où, ne se révélant que tardivement, souvent après 30 ou 40 ans, la plupart des individus atteints ne parvenaient pas à l’âge adulte et n’avaient pas de descendants.

Elles sont aujourd’hui de mieux en mieux connues et étudiées, ainsi que de plus en plus nombreuses ! Si l’on en dénombre actuellement plus de 5 000, on en découvre sans cesse de nouvelles, dont certaines, dites « maladies orphelines », peuvent ne toucher que quelques individus, face à celles en touchant parfois plusieurs dizaines de millions.

Des équipes entières les étudient sur le plan médical pur et des efforts sont menés pour l’information et la prévention, en recourant souvent à la généalogie, particulièrement lorsque l’on se trouve face à une maladie génétique mendélienne, avec plusieurs malades apparentés, vivant dans une société dotée d’archives anciennes.

Dans un premier temps, l’enquête sera généralement menée auprès des familles, avec des résultats variant énormément, selon les types de maladies. Ainsi, pour le glaucome, avec souvenir d’ancêtres aveugles, ancêtres précis permettant d’orienter vers une lignée que l’on peut suivre en priorité sur une autre. On travaillera ainsi :

• sur la seule branche atteinte, face à une maladie autosomique dominant ;

• sur toutes les branches, face à une maladie autosomique récessif ;

• sur la seule branche maternelle à chaque génération (ainsi pour un hémophile, on se limitera à sa mère à la 1re génération, aux deux grands-parents maternels à la 2e, aux parents de la grand-mère maternelle à la 3e, etc.).

Le généalogiste – généalogiste professionnel ou association d’amateurs – prenant ensuite le relais va alors :

• reconstituer les ascendances des malades, afin de permettre de trouver « l’effet fondateur* », couple ou ancêtre commun ayant donné la mutation du gène, à l’origine de la maladie ;

• reconstituer la descendance du couple en question, afin de définir et de quantifier la « population à risque », correspondant à l’ensemble de ses descendants vivants (risque de développer la maladie, tant pour les individus vivants que pour les enfants à naître).




            Le particularisme du Québec
          

Sur le plan des maladies génétiques, les familles québécoises se trouvent en situation très particulière, du fait que les conditions dans lesquelles le peuplement du pays s’est effectué ont favorisé des modifications de la fréquence de certains allèles par rapport à leur fréquence dans la population française d’origine.

D’abord, en raison des migrations. Les premiers colons s’étaient dans un premier temps établis le long du fleuve Saint-Laurent, avant de migrer progressivement vers l’intérieur des terres. Ces mouvements migratoires successifs ont créé des effets fondateurs régionaux. Le mieux connu est celui du Saguenay-Lac-Saint-Jean, dont la population est issue de migrations successives de la côte de Beaupré, en aval de la ville de Québec, vers la région de Charlevoix, puis de Charlevoix vers ce secteur, où une succession d’effets fondateurs fait que l’on y observe de nos jours une prévalence élevée de certaines maladies génétiques.

Ensuite, du fait que la population de la Nouvelle-France était de taille limitée.

En effet, si dans une population infiniment nombreuse, la fréquence des allèles reste relativement stable d’une génération à l’autre (en l’absence de mutations, migrations, sélections, ou d’unions non aléatoires), plus une population est restreinte, plus le hasard de la transmission accroît la probabilité de faire varier la fréquence des allèles d’une génération à l’autre. On peut alors trouver ici le poids, lorsqu’elle s’en mêle, de l’endogamie, que favorisera l’isolement linguistique, religieux et sociopolitique des Canadiens français, après la conquête anglaise. De fait, environ 80 % des quelque 7 millions de Québécois descendent des immigrants français arrivés au temps de la Nouvelle-France, les 20 % restant étant issus des anciennes tribus amérindiennes, des Acadiens chassés par les Anglais, de colons britanniques – avec de très nombreux Irlandais, arrivés vers 1850, chassés par la grande famine régnant alors sur leur île – et de minorités arrivées plus récemment (Haïtiens, Chinois…).

Dès lors, au catalogue des maladies génétiques présentes au Québec, certaines s’y montreront plus fréquentes qu’ailleurs, comme la tyrosinémie du foie et la dystrophie musculaire oculopharyngée, des maladies pratiquement exclusives à la population canadienne française, maladies neurodégénératives comme le syndrome d’Andermann et l’ataxie spastique autosomique récessive de type Charlevoix-Saguenay, ou comme encore la phénylcétonurie, attribuable à une mutation particulière, propre à la population québécoise. Sachant que si certaines se limitent essentiellement à une région, comme le syndrome de Leigh du type Saguenay-Lac-Saint-Jean ou la bêta-thalassémie (Portneuf), d’autres, comme l’hypercholestérolémie familiale, apparaissent disséminées à travers le territoire, avec des fréquences variant selon les régions.




            Le dépistage préconceptionnel,
un sujet qui fait débat…
          

Actuellement, le dépistage préconceptionnel n’est accessible qu’aux familles ayant déjà un cas de maladie génétique grave comme la drépanocytose. Si vous avez un enfant malade, vous pourrez vous faire dépister avant la naissance d’un second enfant. Mais bien qu’étant d’une population potentiellement à risque, cela ne permettra pas d’accéder de manière préventive à un dépistage génétique en France.

Certains progrès ont été effectués, comme le dépistage néonatal de la mucoviscidose. En 2013, 123 refus de dépistage ont été recensés sur 800 000 grossesses, alors qu’en 2015, 4 779 enfants étaient testés positifs.

Le Comité consultatif national d’éthique (CCNE) a publié la proposition suivante : « Le dépistage génétique préconceptionnel, dont le but est d’éviter une pathologie grave chez un enfant à naître, pourrait être proposé à toutes les personnes en âge de procréer. Ouvrir dans le cadre législatif le dépistage préconceptionnel limiterait aussi deux types de discriminations : le recours, financièrement inaccessible pour certains, à des diagnostics auprès de sociétés privées dénuées de tout accompagnement médical ; une discrimination entre les familles à risque, bénéficiant de ce dépistage et celles où une première naissance n’a pas révélé d’altération génétique. »

La Société française de médecine prédictive et personnalisée rejoint le CCNE en recommandant d’étendre les tests préconceptionnels dans le cadre d’un conseil génétique.

Le généticien et député Philippe Berta a tenté de défendre ce point de vue lors du débat autour de la loi de bioéthique 2020. Le test préconceptionnel permet, dans le cas d’un risque avéré, de procéder à une PMA en sélectionnant des embryons sains à transplanter.

Le gouvernement s’y est opposé, par la voix d’Agnès Buzyn, ancienne ministre de la Santé. Quant aux Républicains, ils se sont indignés du risque de choix futur d’un conjoint en fonction de critères génétiques menant à un « risque d’eugénisme » (sic) si les tests génétiques étaient disponibles en consultation.

Dans l’état actuel de la loi, les Français intéressés n’ont donc d’autre choix que de passer – illégalement – par un test vendu sur Internet.

Des programmes de dépistage génétique préconceptionnel effectués en Israël, au Canada et aux États-Unis depuis les années 1970, ont permis la quasi-éradication de la maladie de Tay-Sachs. D’autres, démarrés en 1973, ont permis à Chypre d’éradiquer en 2002 la bêta-thalassémie.






          
          Comment le « mal victorien »
a changé le cours de l’histoire
        

« Si le nez de Cléopâtre eût été plus court, la face du monde aurait été changée. » On connaît cette parole de Pascal, faisant référence à la célèbre reine d’Égypte, réputée pour sa beauté et dont le nez long et fin lui avait permis de successivement séduire les Romains Jules César et Marc Antoine. Une parole illustrant le vieux principe selon lequel de petites causes peuvent produire de grands effets, comme on pourrait pareillement dire que si la reine Victoria n’avait pas eu une « inversion de l’intron 22 », le monde aurait été également différent. Très différent : pas de révolution russe, en 1917, partant pas de communisme soviétique, pas de rideau de fer ni de fracture Est/Ouest, pour au lieu de quatre décennies de guerre froide un demi-siècle de paix internationale. On le sait : comme un simple caillou posé dans un ruisseau peut en modifier le cours, un « si » ajouté à une ligne d’un chapitre de notre histoire peut être lourd de conséquences. Mais il est bien connu qu’avec des « si » on ferait tenir Paris dans une bouteille, et que « si » la reine Victoria, surnommée « la grand-mère de l’Europe », n’avait pas transmis l’hémophilie à ses descendants, dont au tsarévitch Alexis, la tsarine n’aurait pas laissé le sulfureux Raspoutine prendre l’influence néfaste qu’il a eue et Nicolas II n’aurait pas été renversé…

La reine Victoria, le tsarévitch et l’hémophilie. Car c’est de cette maladie qu’il s’agit ici. Une maladie héréditaire grave, se traduisant par un déficit ou l’absence d’un facteur de la coagulation, permettant au sang, en cas de blessure, de former un caillot arrêtant le saignement. Pour un hémophile, le moindre choc, en causant une hémorragie, peut se révéler fatal… L’espérance de vie des personnes atteintes de ce mal a donc longtemps été très faible, n’excédant guère vingt ans, à cause de l’absence de traitement. Maladie récessive liée au chromosome X*, elle est transmise par les femmes mais ce sont les hommes qui en sont le plus souvent atteints et qui le transmettent à leurs filles…

Revenons donc sur ce très célèbre cas, que l’on a appelé « mal victorien » ou « mal royal », transmis par celle qui fut longtemps la recordwoman du règne le plus long, avec 63 ans, 7 mois et 2 jours, record que son arrière-arrière-petite-fille, la reine Elizabeth, a battu en 2017 pour entrer en juin 2020 dans sa 70e année de règne – alors que le recordman reste bien sûr notre Louis XIV, avec 72 ans, 7 mois et 2 jours.

Montée sur le trône d’Angleterre encore jeune fille, à l’âge de 18 ans, en 1837, Victoria devait épouser trois ans après le prince Albert de Saxe-Cobourg-Gotha, avec lequel elle aura neuf enfants, dont plusieurs recevront ce gène malade, qu’elle ignorait porter. Gène que plusieurs transmettront à leur tour, hormis notamment l’aîné, le futur roi Édouard VII, dont la descendance, qui s’est succédé sur le trône d’Angleterre jusqu’à nos jours, a donc été miraculeusement épargnée. Sur ses neuf enfants, deux filles porteuses, et un fils malade, suffiront à le propager, avec pas moins de huit cas de décès dus à cette maladie, le plus souvent à la suite de chutes. Par le jeu des mariages princiers, le gène s’était répandu dans les familles souveraines d’Allemagne, de Hesse, d’Espagne et donc de Russie, où la tsarine, Alice de Hesse-Darmstadt, petite-fille par sa mère de Victoria, très marquée par les décès successifs intervenus dans sa famille, développera une personnalité introvertie mais hautaine et caractérielle et, face à son fils hémophile, tombera sous l’influence de Raspoutine qui savait soulager l’enfant et en qui elle a vu un envoyé de Dieu.

La question restant à trancher est de savoir duquel de ses parents Victoria elle-même pouvait avoir hérité de ce gène. Les généticiens ne pouvant avancer ici d’explication certaine, plusieurs historiens ont incriminé sa mère, princesse de Saxe-Cobourg-Saalfeld, qui se trouvait être la tante directe de son mari – la reine Victoria et le prince Albert étaient en effet cousins germains, sachant que la consanguinité ne pouvait avoir joué ici un rôle aggravant. Mais l’hémophilie n’existant pas dans les différentes branches de la famille ducale de Saxe, ni dans la maison de Belgique, qui en descend directement, cette lignée maternelle ne semble pas pouvoir être retenue. Elle fait donc plutôt pointer la lignée du père de la reine, le prince Édouard, duc de Kent, quatrième fils du roi George III, qui n’avait pas régné, et dont Victoria était la seule fille. À moins que cette mutation ne soit apparue dans les gènes de la reine elle-même, ce qui est une éventualité parfaitement plausible…




          
          La « vallée des visages pâles
et des mouchoirs rouges » :
la généalogie au secours de la génétique
        

« J’ai saigné du nez dès l’âge de 25-30 ans, explique Françoise, 66 ans. Comme plusieurs de mes frères et sœurs et neveux. Ma mère saignait du nez, comme mes oncles et ma tante. Ma grand-mère saignait. Dans la famille, tout le monde saigne du nez ! Mais chez nous, c’était courant. Dans beaucoup de familles, on saignait… »

« Chez nous », c’est dans le Haut-Jura, entre les crêtes du Jura gessois et Bellegarde, plus exactement dans la vallée de la Valserine, qu’un journaliste du Nouvel Obs nommait en 1988 « la vallée des visages pâles et des mouchoirs rouges ». Vallée où l’on peut en effet rencontrer ces gens au teint blême, avec des points rouges sur les joues, que l’on surnomme les « saigneurs » et qui saignent du nez de père en fils, depuis des siècles.

Saigner du nez : ça a l’air banal, mais ça complique terriblement la vie. « On saigne n’importe où. N’importe quand. Le jour. La nuit. On dort avec un mouchoir sur le nez, ajoute Béatrice, elle aussi malade, sur le plateau de l’émission de Marina Carrère d’Encausse. On a des mouchoirs partout. En voiture. Au bureau. Dans toutes les pièces et dans toutes les poches. Quand on n’a pas de mouchoir c’est l’angoisse ! »

Saigner du nez, c’est pas grave ! Pour vous, non, mais pour eux, si ! Pour les quelque 300 personnes souffrant en France de la maladie de Rendu-Osler, saigner constamment du nez est non seulement inconfortable mais limite leurs activités. Quand ça le prenait, Léon Monet, qui habitait Chézery – ce même village où vivait la famille de Françoise –, s’étendait avec des mèches dans le nez et des glaçons sur la nuque, alors qu’un autre témoin, Brigitte, raconte avoir vu son grand-père, dans les années 1930, mettre des clous à rouiller dans de l’eau, pour la boire comme un apport en fer… Parfois, la maladie peut se révéler catastrophique, avec des complications pulmonaires, pouvant engager le pronostic vital ou, comme Béatrice, avec un abcès cérébral, vous envoyant pour plusieurs mois à l’hôpital, alors que d’autres, moins chanceux, pouvaient se retrouver tétraplégiques…

La maladie de Rendu-Osler : une maladie rare. Une maladie génétique – une de plus – due notamment à une intolérance digestive au fer, provoquée par une mutation des gènes ENG ou ACVRL1, affectant des chromosomes en partie responsables de la production des protéines, jouant un rôle indispensable dans la fabrication des vaisseaux sanguins et provoquant des parois de vaisseaux mal formées, fragiles, boursouflées et une dérégulation de l’angiogenèse (développement de nouveaux vaisseaux à partir de ceux existants). Et les vaisseaux étant particulièrement nombreux dans la paroi nasale s’ensuivent ces saignements à répétition au niveau du nez, qui peuvent être très abondants et durer très longtemps, mais qui peuvent également atteindre des organes vitaux, comme les poumons, le foie, le cœur ou le cerveau, et provoquer insuffisance cardiaque ou accidents vasculaires cérébraux (AVC), d’où l’existence d’une association d’information et d’entraide 1.

Cette maladie a longtemps été mal connue. Au XIXe siècle, on croyait que les saignements étaient dus à la gentiane jaune et à la tourbe jurassienne. La maladie n’avait pas de nom, jusqu’à ce que la science s’en mêle, avec le docteur Rendu, un médecin de l’hôpital Necker, qui la découvrit en 1896, puis le docteur Osler, médecin à Baltimore, qui l’étudia en 1903 – d’où sa dénomination –, deux praticiens qui ont su la différencier de l’hémophilie, et comprendre ses principes. Transmise – comme le glaucome juvénile à angle ouvert ou la chorée de Huntington – sur le mode autosomique dominant*, les enfants d’un malade ont 50 % de risque de l’être.

Aux côtés de 300 malades, on estime qu’une dizaine de milliers de personnes sont concernées en France, pour pouvoir la transmettre, sans en être atteintes elles-mêmes. Une dizaine de milliers de personnes, très irrégulièrement dispersées à travers l’Hexagone, avec des zones de très forte concentration. Ainsi, la fréquence des cas observés chez des personnes originaires, comme les témoins cités, de la limite des départements de l’Ain et du Jura, à une centaine de kilomètres du confluent de la Saône et du Rhône, a poussé le service de génétique de l’hôtel-Dieu de Lyon à l’étudier de près. L’enquête, qui dura pas moins de trente ans, a été menée par une équipe réunissant des scientifiques d’horizons divers et complémentaires, rassemblés autour du docteur Plauchu, généticien, et de l’historien démographe Alain Bideau, qui travailla donc selon trois approches successives, pour offrir un exemple parfait de ce que la généalogie classique peut apporter à la génétique. Parallèlement à ces études françaises, d’autres, menées dans d’autres pays, brossaient une histoire internationale de la maladie de Rendu-Osler, présente également de façon très ancienne au Danemark, ainsi qu’aux Antilles néerlandaises, où elle avait sans doute été introduite par un propriétaire d’esclaves hollandais.



            Une maladie : trois approches
          

Première approche, par les épidémiologistes et les généticiens des populations : d’emblée, on se donna les moyens d’un travail de grande ampleur, en interrogeant plus de 100 000 médecins français, généralistes ou spécialistes, susceptibles de recevoir en consultation des patients atteints de cette maladie. Plus de 600 – spécialistes de l’appareil digestif, oto-rhino-laryngologistes, dermatologues… – ont fourni les coordonnées de malades ayant donné leur accord, certains en comptant jusqu’à 15. Plus de 800 ayant été ainsi identifiés et questionnés sur leurs parents malades, on est arrivé au chiffre de 702 dossiers familiaux, d’où les calculs d’une prévalence nationale de 1 personne pour 18 000 habitants et de prévalences départementales d’environ 1 personne pour 3 400 dans l’Ain et de 1 personne pour 5 000 dans le Jura (avec aussi environ 1 personne pour 4 300 dans les Deux-Sèvres).

Passant au niveau local, on s’intéressa aux zones présentant les plus fortes concentrations de malades, avec notamment 37 familles de la région lyonnaise, dont 10 résidant à la limite des départements de l’Ain et du Jura (secteur délimité par les villes de Saint-Claude, Oyonnax et Bellegarde), et après contact direct avec celles-ci on obtint un millier de « proposants », en grande majorité âgés de plus de 50 ans, avec des prévalences record respectives d’environ 1 personne pour 300 et 350 dans les arrondissements de Gex et de Nantua et de 1 personne pour 500, dans celui de Saint-Claude.

Deuxième approche, par les généalogistes et les historiens démographes : ces intervenants se sont concentrés sur les principales communes de la vallée de la Valserine et du plateau des Bouchoux : Chézery-Forens, Champfromier, Lélex, dans l’Ain, et Les Bouchoux, dans le Jura, dont ils ont dépouillé l’intégralité des registres d’état civil et paroissial existants, soit près de 54 000 actes allant du XXe siècle à la fin du XVIIe siècle qui, complétés par des actes notariés, ont livré au total plus de 46 000 individus, qu’ils ont gérés en développant un logiciel spécifique.

Ils ont ainsi pu reconstituer les généalogies des familles malades repérées et analyser les parentés, les réseaux généalogiques, la mobilité géographique… Ils ont confirmé une grande stabilité, avec des lignées établies ici depuis l’origine des archives, tout en constatant une très forte endogamie, avec mariages souvent consanguins, notamment dans la partie nord, plus encaissée et plus difficile d’accès. Un secteur très peu soumis au brassage des voyages et des migrations, du fait de l’enclavement par le relief ou les frontières, mais aussi sans doute en raison de son histoire, avec le poids, ajouté par les historiens, d’une ancienne abbaye cistercienne et de l’ancien droit de « mainmorte ». Une situation qu’avait déjà dénoncée le grand Voltaire lui-même, établi à seulement quelques encablures – Ferney n’étant qu’à une dizaine de kilomètres à vol d’oiseau –, qui avait en 1776 parlé des habitants de Chézery, en les qualifiant de « quelques bipèdes ensevelis sous cinq cents pieds de neige et dépecés par des moines… au milieu des rochers et des abîmes qui bordent le Pays de Gex […] » et expliquant que « les Bernardins sont seigneurs de ce terrain ; et voici les droits que s’arrogent ces seigneurs, par excès d’humilité et de désintéressement. Tous les habitants sont esclaves de l’abbaye, et esclaves de corps et de biens. Si j’achetais une toise de terrain dans la censive de l’abbé, je deviendrais serf de monseigneur, et tout mon bien lui appartiendrait sans difficulté. Le couvent commence, à ma mort, par mettre le scellé sur tous mes effets, prend pour lui les meilleures vaches, et chasse mes parents de la maison… »

Cette vie en circuit fermé avait été lourde de conséquences sur le plan génétique. Les arbres généalogiques obtenus par nos enquêteurs se croisent et se recroisent, au point que l’on ne peut parvenir à identifier un seul et unique couple d’ancêtres communs, pour en compter 18, ayant tous vécu à la fin du XVIIe siècle et ayant tous pu transmettre la maladie, certains se révélant être les ancêtres de plus de 20 malades actuels. En prolongeant le raisonnement probabiliste, on conclut que l’ancêtre fondateur unique, s’il a existé, a vécu avant les archives dépouillées, autrement dit avant le XVIIe siècle.

Troisième approche, par les biologistes moléculaires : avec près d’un millier de réseaux généalogiques couvrant la majeure partie du territoire français, dont ceux des Deux-Sèvres et ceux étudiés de façon très approfondie dans le massif du Jura, les biologistes ont conclu à l’existence, en France, de plusieurs – au minimum quatre – mutations différentes, d’ancienneté et de diffusion variables, réfutant l’hypothèse d’un « effet fondateur » unique, sauf pour celle propre à la vallée de la Valserine (dite mutation c.1112dupG), dont on pouvait dater l’apparition entre 250 et 425 ans, soit entre 1750 et 1575, fourchette que les résultats des généalogistes ont donc permis de resserrer entre 1650 et 1575, avec vraisemblablement un couple fondateur, né vers 1550-1580.



1. L’AMRO : Association Maladie de Rendu-Osler, créée en 1992, qui rassemble plus de 500 adhérents, tous malades ou concernés par la maladie, a notamment pour but d’informer sur la maladie et de favoriser la communication et les échanges entre les malades (site : amro-hht-France.org).






          
          L’amour rend-il aveugle ?
Sainte Godeleine
et le glaucome juvénile
        

Touchant plus de 5 % des glaucomateux en France, le glaucome juvénile à angle ouvert est dû à une augmentation de la pression du liquide à l’intérieur de l’œil, qui endommage peu à peu les fibres du nerf optique et conduit en l’absence de tout traitement à la cécité. Il a très tôt été identifié comme une maladie génétique se transmettant selon le mode autosomal dominant* – comme la luxation congénitale de la hanche ou la maladie de Rendu-Osler – et ses caractéristiques invitant également à une investigation généalogique, il a fait l’objet d’une enquête nationale, menée dans les années 1980 à l’initiative de l’Institut national d’études démographiques, qui a conduit à reconstituer des centaines d’arbres généalogiques des personnes malades. Ces travaux ont été menés conjointement par le médecin pour les deux ou trois premières générations, puis par le généalogiste en liaison avec l’anthropologue généticien, dont le travail était ici facilité en ce que la pathologie, pour être très évidente, frappait les esprits et les mémoires. En ayant en effet gardé le souvenir précis de parents ou d’ancêtres aveugles, soit pour les avoir connus, soit pour en avoir entendu parler, les familles interrogées ont permis aux chercheurs non seulement de remonter parfois jusqu’à un ancêtre né au tout début du XIXe siècle, voire sous la Révolution, mais de déterminer les lignées de l’arbre généalogique intéressantes à suivre, afin de passer le relais à une équipe de généalogistes, à la fois professionnels et amateurs.

Compte tenu du grand nombre de sujets atteints et de leur dispersion sur tout le territoire, ainsi qu’au Québec et en Pologne, l’enquête dura pas moins de cinq ans, mais se révéla largement payante, en aboutissant à des conclusions d’une précision exceptionnelle. Elle montra en effet que l’ensemble des malades répertoriés étaient non seulement tous originaires du même secteur géographique – le Boulonnais – mais qu’ils comptaient tous parmi leurs ascendants des malades au même patronyme, avec plusieurs couples de paysans parfaitement anonymes porteurs du même nom et établis dans un hameau des environs de Marquise, dans la commune de Wierre-Effroy. Des lignées que les archives ne permettaient pas de remonter au-delà, mais qui descendaient forcément d’un ancêtre commun, ayant vécu aux siècles précédent.

On mesure la satisfaction des généticiens devant cette exception, leur permettant d’identifier précisément ce qu’ils nomment l’« effet fondateur » de cette maladie et rendant alors possible d’en retracer la diffusion géographique. Longtemps restée concentrée au niveau local et en milieu rural, elle s’était développée avec la découverte de la houille dans le Nord-Pas-de-Calais, qui avait attiré les cadets des fermes et les ouvriers agricoles dans les centres miniers, d’où leurs descendants, profitant de la construction des chemins de fer, avaient ensuite souvent gagné la banlieue nord de Paris. Le développement des moyens de transport, les bouleversements liés au développement industriel et surtout la fermeture des charbonnages de France avaient achevé d’en accentuer la migration vers le reste du territoire, notamment avec des départs pour les mines de Carmaux, à quelque 1 000 km du berceau d’origine.

Mais à cette satisfaction devait s’ajouter une surprise, que les enquêtes complémentaires réalisées sur le terrain devaient révéler, avec au fond d’un vallon une petite chapelle. Une petite chapelle perdue au milieu des arbres, voisine d’une source miraculeuse, à laquelle des milliers de visiteurs viennent chaque année puiser de l’eau. Une petite chapelle aux murs couverts d’ex-voto et avec, accrochés à sa grille, des objets les plus éclectiques : linges, bijoux, mouchoirs et… lunettes… Oui, des lunettes, puisque l’eau de cette source est réputée soigner les maladies des yeux. Une chapelle, une source et une belle légende, avec une belle histoire d’amour, de cet amour… que l’on dit qu’il rend aveugle…

Cette histoire est celle de sainte Godeleine, à laquelle l’église est dédiée. Une sainte martyre, fêtée le 6 juillet, sainte bien peu ou pas connue en dehors de cette région, pour être une enfant du pays « pur jus ». Née vers 1049, Godeleine, Godeline ou Godeliève, était la fille du seigneur du lieu, et sa beauté n’avait d’égale que sa piété et sa charité. Elle avait été mariée très jeune à un seigneur flamand nommé Bertolf, séduit par ses longs cheveux bruns. Mais voilà que les malheurs s’étaient enchaînés. Avec d’abord une belle-mère hostile. Mère jalouse ou méchante, qui la traitait incessamment de « corneille », tant elle était, dit-on, choquée, elle, issue de lignages nordiques et normands aux cheveux blonds, par cette couleur brune, rappelant les Romains et les gens du Sud, dans laquelle elle voyait un signe de « mésalliance ». Avec ensuite un mari coléreux, qui maltraitait journellement sa femme, l’enfermait, la battait comme plâtre et finirait par la faire assassiner par ses valets, durant la nuit du 6 au 7 juillet 1070 – d’où la date de sa fête. Mais avant de succomber, l’infortunée Godeleine avait eu le temps d’enterrer sa quenouille – objet hautement symbolique à l’époque médiévale – et de l’enterrer bien sûr exactement là où avait jailli la fameuse source miraculeuse. Un premier miracle, suivi de nombreux autres, dont un qui nous intéresse directement. Le mari assassin s’étant très rapidement remarié avait eu une fille, qui était née aveugle et qui étant allée en secret boire de l’eau de la source miraculeuse avait aussitôt recouvré la vue… Et notre méchant homme s’était immédiatement converti et fait religieux.

Voilà comment la petite chapelle perdue dans un vallon du Boulonnais avait vu accourir à la fois les femmes maltraitées, les couples désunis et les personnes souffrant de maladie des yeux. Des pèlerins y venant, sinon depuis la nuit des temps, du moins depuis des centaines d’années, depuis au moins l’époque d’un certain Louis, surnommé l’« aveugle », qu’André Chaventré, pilote de l’enquête, découvrit par hasard dans des archives, et qui avait vécu dans ces mêmes lieux au XIIe siècle…



            
            L’effet fondateur
          

L’endogamie peut être la cause principale de la pérennité de maladies génétiques dans une communauté 1. Un autre facteur, indépendant, nommé « effet fondateur », peut permettre la persistance d’une maladie héréditaire dans un cadre restreint géographique 2.

À l’origine d’une maladie, un ou plusieurs porteurs du gène défectueux ayant engendré une descendance généralement nombreuse. Plus la descendance est nombreuse, plus statistiquement le risque de transmettre le gène sera important, notamment pour les maladies non mortelles.

Dans la vallée de la Valserine, une étude généalogique poussée alliée à une étude des probabilités a conclu qu’un seul individu, né au XVIe siècle, avait transmis la maladie de Rendu-Osler.

Pour que la maladie ait perduré, il faut que les enfants aient survécu. Sur l’hypothèse de 15 enfants – nombre fréquent à l’époque –, si 10 survivent, ayant eux-mêmes 10 enfants survivants appelés « utiles ». Ces enfants « utiles » vont, adultes, continuer la chaîne de transmission du gène défectueux.

La maladie a d’autant plus de risques de demeurer en raison de l’effet démographique statistique. Au bout de 4 générations, ces 10 enfants auront quelque 10 000 descendants !

Dans la communauté sujette à cette maladie, le capital génétique aura été renouvelé grâce à des mariages avec des « étrangers » venus s’installer dans la communauté. Dans la vallée, il a été calculé que 30 % d’étrangers nés dans d’autres régions se mariaient avec les descendants des anciennes familles de la vallée.

Un facteur économique entre alors en compte. Les familles les plus anciennes de la région possèdent des terres, transmises de génération en génération. Elles sont donc davantage ancrées que les nouveaux arrivants, plus sujets à immigrer 1 ou 2 générations plus tard car n’étant pas propriétaires terriens. Même si les descendants de ces « étrangers » sont porteurs du gène défectueux, la maladie sera « anecdotique » alors que l’effet de masse du nombre de porteurs dans la même zone géographique, et de sa persistance, la rendra davantage visible.

Ce phénomène a été étudié au Québec grâce à des généalogistes passionnés ayant référencé les premiers arrivants. Ils ont découvert que 50 couples fondateurs étaient retrouvés dans la généalogie de la majorité des Québecois, et parfois jusqu’à 50 fois pour un même couple particulièrement fertile, dans un pays où le gouvernement a encouragé les naissances avec une prime au douzième enfant.

Dans cette région, l’Église catholique exigeait une dispense pour les mariages entre cousins au 2e degré. En conséquence, il n’y a pas eu d’effet endogamique par des mariages entre cousins germains, comme on aurait pu le supposer, cela confirmé par les généalogies.

Ce phénomène de persistance d’un gène défectueux a été observé notamment pour l’ataxie spastique de Charlevoix-Saguenay, maladie dégénérative incurable de la moelle épinière. Comme en Islande 3, la faible concentration démographique a permis de mieux étudier ces maladies et de comprendre leur persistance.

Mille deux cents filles dites « du roi », généralement extirpées des orphelinats, furent envoyées au Canada pour contribuer au peuplement. Elles constituent les mères fondatrices du Québec. Quarante-cinq ans après l’arrivée des premiers colons français au Québec, les descendants de ces familles s’établissent à Charlevoix. En 1830, avec les difficultés économiques, certaines de ces familles émigrent de nouveau pour s’établir à Saguenay-Lac-Saint-Jean, transportant toujours avec elles le gène défectueux.

L’ancêtre commun porteur du gène défectueux se retrouve à la 10e, voire 12e génération. Douze générations plus tard, vous pouvez être lié à ce couple par un descendant de son premier enfant survivant, puis un autre descendant du deuxième enfant, et un descendant du troisième enfant, multipliant le risque de transmission du gène défectueux près de 300 ans après.

Une personne sur vingt-deux est porteuse de ce gène défectueux dans les régions du Saguenay-Lac-Saint-Jean et de Charlevoix.



1. Voir « La prétendue maladie des Juifs ».

2. Voir « Rendu-Osler ».

3. Voir « L’Islande, eldorado généalogico-génétique ».





          
          Il y a 300 ans, un navigateur breton
apportait une étrange maladie
en Afrique du Sud
        

Très curieuse également est l’histoire de l’érythème kératolytique hivernal, maladie de la peau affectant la paume des mains et la plante des pieds, qui se manifeste par des rougeurs suivies de la perte d’épais morceaux de peau et contre laquelle il n’existe guère de traitement efficace.

Maladie génétique, elle se transmet, comme le glaucome juvénile à angle ouvert ou la maladie de Rendu-Osler, selon le mode autosomal dominant*. Essentiellement présente en Afrique du Sud, elle y est familièrement appelée « maladie d’Oudtshoorn », du nom d’une ville située tout au sud du pays, connue par ailleurs comme la capitale mondiale de l’autruche et où vivaient la majorité des individus en souffrant, lorsque cette maladie a été décrite pour la première fois, dans les années 1970. Son taux de fréquence le plus élevé se rencontre dans le groupe dit des « Afrikaners » (Sud-Africains blancs descendant des Européens), avec 1 malade pour 7 200 personnes (pour 1 personne sur 90 000 au sein de la population métisse).

Au milieu des années 1980, un dermatologue (Peter Hull) décida de lancer une étude généalogique des familles concernées, en combinant les deux approches classiques : interrogation des familles et recherches en archives. Ce travail de fourmi, qui prit une trentaine d’années, démontra que toutes les familles étudiées descendaient d’un ancêtre commun, en la personne… d’un Français ! Un navigateur breton, nommé François Renier Duminy, né à Lorient en 1747 de parents inconnus, élevé par un militaire provençal qui, après une carrière à la Compagnie des Indes orientales, avait posé ses valises au cap de Bonne-Espérance. Il s’y était marié et y avait eu une descendance, à travers laquelle s’était diffusé ce gène délétère. L’enquête permit également de définir précisément cette mutation, en arrivant à la situer sur « le bras court du chromosome 8 » et à continuer ensuite à gagner en précision, en arrivant à un gène précis, la cathépsine B.

Les recherches, bien sûr, continuent, notamment quant à la mise au point de traitements et de médicaments, mais grâce à la généalogie, une majeure partie du chemin a été parcourue, avec un résultat dépassant – sans jeu de mots – toute espérance.



            La prétendue « maladie des Juifs »
          

Dans les années 1880, deux médecins découvrirent les symptômes d’une maladie qui allait porter leurs noms. À Londres, l’ophtalmologiste Tay décelait des points rouges sur la rétine de l’enfant d’un couple de Juifs ashkénazes. À New York, le neurologue Sachs, constatait un déficit intellectuel sévère chez un enfant de mêmes origines ethniques, avec la même attaque du nerf optique.

Nommée donc maladie de Tay-Sachs, décelée chez les descendants de Juifs ashkénazes, elle fut familièrement nommée « maladie des Juifs ». Cette pathologie, dont l’issue fatale et inéluctable, sous sa forme infantile, intervient généralement entre 2 et 5 ans, compte au nombre des quelque 50 maladies génétiques dégénératives lysosomales, dont un enfant est atteint sur 320 000.

Par suite d’une déficience génétique, le lysosome, chargé de recycler et d’évacuer les déchets des cellules, n’effectue pas son travail chez les personnes malades, ce qui, en entraînant une accumulation des déchets, provoque des lésions graves au niveau des os, du cœur, des poumons, du foie, de la rate et du cerveau.

Localisé sur le chromosome 15, le gène est présent chez les deux parents, porteurs sains, qui le transmettent à l’enfant, comme pour la drépanocytose. Présent dans la population générale à raison de 1 porteur pour 250, ce ratio monte à 1 pour 27 chez les Juifs ashkénazes, avec un risque de transmission quasiment multiplié par 10 et cela avec pour cause aggravante de fréquentes unions endogames ayant eu cours dans cette communauté.

Le gouvernement israélien ayant recensé les principales maladies génétiques susceptibles d’affecter ses différentes populations, les tests génétiques de dépistage sont pris en charge par l’assurance-maladie. Grâce à ce travail de prévention, la maladie de Tay-Sachs, comme d’autres maladies génétiques rares toujours liées au lysosome, est en voie d’éradication chez les Juifs.

Cependant, d’autres communautés, répondant aux mêmes critères de groupes restreints, ont de leur côté continué à transmettre le gène défectueux, ainsi les Québécois et les Cajuns de Louisiane, qui constituent aujourd’hui les viviers génétiques de la prétendue « maladie des Juifs ».






          
          En pays Bigouden :
pains de sucre et luxation de la hanche
        



            Quand il passe un « aéroplane »,
          


            Tous les hommes lèvent les yeux,
          


            Quand il passe une jolie femme,
          


            Tous les hommes lèvent la queue…
          

 


            Ils ont des chapeaux ronds,
          


            Vive la Bretagne !
          


            Ils ont des chapeaux ronds,
          


            Vive les Bretons !
          


Si les Bretons sont, surtout depuis cette chanson paillarde – qui ne date que de 1954 ! –, connus pour leur chapeau rond, leurs femmes l’étaient sans doute beaucoup plus pour leur coiffe en forme de « pain de sucre », coiffe qui était devenue un des symboles de la province. Porté les jours de fête et de cérémonies, ce montage de coton orné de dentelles soigneusement amidonné impressionnait par sa hauteur, le record appartenant au pays Bigouden, où cette coiffe était née et avait été nommée bigoudène, selon un mot forgé apparemment sur le mot bigoudi et qui en était venu à désigner le « pays ». Elle n’avait pas cessé de croître, jusqu’à prendre, a-t-on dit, 1 cm par an, pour atteindre jusqu’à 40 cm, record enregistré à Penmarch.

La femme bigoudène ainsi coiffée est devenue l’image vivante de la Bretagne, l’image suivante étant celle de cette coiffe oscillant sur la tête de sa porteuse animée, lors de sa marche, d’une sorte de mouvement d’essuie-glace, dû à la fréquente claudication affectant les femmes du pays. Claudication courante, au point d’expliquer la fréquence de patronymes tels que Cam, Le Cam ou Becam, particulièrement répandus dans le Finistère et tous hérités d’ancêtres ainsi surnommés pour être boiteux.

Depuis longtemps, en effet, la population du pays Bigouden présente de nombreux cas de luxation congénitale de la hanche, une maladie due à une anomalie du positionnement de la tête du fémur dans le cotyle, autrement dit dans la cavité naturelle dans laquelle elle s’articule. Les formes varient, plus ou moins graves et handicapantes, entre le cas de « luxation vraie », où la tête du fémur, ainsi sortie du cotyle et s’appuyant sur l’os du bassin, crée une néoarticulation, jusqu’au déhanchement complet, lorsqu’elle entre dans le muscle de la fesse.

Cette maladie particulière se rencontre dans diverses parties du globe : chez les Navajo, les Lapons, les Kabyles, les Inuits et en France, en Auvergne et en Vendée, mais avec son incontestable pic au sud-ouest du Finistère, aux environs de Pont-l’Abbé, là où justement est née cette coiffe. Un pic impressionnant, puisqu’elle serait 10 fois plus fréquente en Bretagne que dans l’ensemble de la France, et 10 fois plus fréquente en pays Bigouden que dans l’ensemble de l’ancien duché, où elle ne touchait que 7 % des nouveau-nés, contre jusqu’à 20 % en pays Bigouden, avec ses plus forts taux dans la population féminine, avec 8 filles atteintes pour 1 garçon.

Une maladie curieuse, dont les origines ont longtemps valu de nombreuses élucubrations. Les uns, gambergeant sur la fréquence locale d’yeux bridés, imaginaient des origines asiatiques, les autres, incriminant l’alcoolisme, la consanguinité, la nature du sol, du climat, de l’eau… et même la syphilis. Ignorant ses causes – en posant la question d’une influence possible de la position fœtale –, on était incapable de la diagnostiquer avant que l’enfant ne marche et plus incapable encore de la traiter, un chirurgien arrivé à Pont-l’Abbé dans les années 1950 pratiquant alors deux « réductions sanglantes » par semaine chez des enfants.

On comprit peu à peu le côté génétique de cette maladie et son mode de transmission obéissant – comme le glaucome juvénile à angle ouvert ou la maladie de Rendu-Osler – au mode autosomal dominant*, ce qui avait incité Jean Sutter, médecin et pionnier de la génétique des populations, à s’y intéresser. Après avoir travaillé sur les mariages consanguins célébrés dans le Finistère, de 1859 à 1962, il avait compris combien le fait que la population bigoudène ait vécu très longtemps en retrait lui avait fait conserver cet héritage particulier. Il avait donc fait reconstituer des généalogies, pour découvrir les liens de parenté entre les familles des malades, notant la forte concentration aux environs de Pont-l’Abbé, où les praticiens pouvaient en rencontrer le pic maximal dans la localité limitrophe de Tréméoc.

Interrompues à la suite de son décès, les recherches ont été reprises, en 2004, à l’initiative d’un chirurgien orthopédiste (François Gaucher) de l’hôtel-Dieu de Pont-l’Abbé, établissement devenu naturellement pionnier pour le traitement de cette maladie. Après avoir contacté les orthopédistes de la région, on lança un appel invitant les familles finistériennes présentant des cas sévères – familles dans lesquelles au moins deux frères ou sœurs en souffraient et dont les malades avaient été opérés ou appareillés très jeunes – à participer à une étude génétique, via prises de sang et entretiens, menée en liaison avec les hôpitaux du département par le professeur Claude Férec, responsable du laboratoire INSERM de génétique moléculaire de Brest et pilotée par l’épidémiologiste Virginie Scotet, avec pour finalité d’identifier précisément le ou les gènes impliqués, de définir les facteurs de risque et d’anticiper, prévenir et dépister. L’étude de quelque 200 cas, dont les familles reconstituèrent leur arbre généalogique, permit d’identifier le gène GDF5 comme manifeste facteur génétique.

En 2014, une seconde enquête a été lancée sur des pathologies plus modérées (dysplasie de hanche) pour laquelle le recrutement des patients et des témoins est quasi terminé, avec un panel de plus de 300 cas, étudiés sans passer par la reconstitution généalogique, compte tenu des avancées permettant l’étude du génome, les analyses ADN devant conduire à la datation de l’apparition de la mutation dans la région, sans pouvoir aujourd’hui compter identifier un couple ou un individu précis à l’origine de cette diffusion locale.

Véritable fléau autrefois, la luxation de la hanche est aujourd’hui bien maîtrisée grâce au dépistage et à la compréhension de sa transmission. Examen clinique, radiographie systématique réalisée avant le 4e mois et échographie, en cas d’antécédents familiaux, permettent désormais de dépister les bébés atteints, qui doivent alors porter de trois à six mois des coussins ou harnais destinés à replacer la tête du fémur dans son logement naturel avec, lorsque cela ne suffit pas, des systèmes plus lourds de traction, si ce n’est la chirurgie.



            La drépanocytose
          

Appelée à tort « maladie des Noirs », l’anémie falciforme, dite « drépanocytose », affecte surtout les populations sujettes au paludisme essentiellement en Afrique subsaharienne mais aussi dans le Moyen-Orient, les Philippines, en Inde, en Amérique du Sud, au Brésil en particulier, et dans l’Europe du Sud, notamment en Grèce.

L’évolution génétique permet non pas au plus fort de survivre, mais au plus adapté génétiquement. La sélection naturelle va permettre à ce profil génétique de survivre, grâce à sa descendance. La drépanocytose, maladie génétique incurable, mortelle dans sa forme la plus sévère, en constitue un exemple bien cruel.

En France, en 2013, 1 enfant sur 1 900 en était affecté, ce chiffre passant à 1 sur 419 pour les départements d’outre-mer et à 1 sur 874 en région parisienne. L’anémie falciforme est la maladie génétique la plus fréquente en France.

Cette maladie déforme l’hémoglobine, qu’elle rend plus fragile et rigide. Son rôle de transport d’oxygène dans l’organisme n’est plus assuré, générant de multiples troubles affectant les organes, certains mineurs, comme l’anémie, d’autres graves comme les AVC. Les symptômes peuvent se manifester dès l’âge de 4 mois, et handicaper de façon plus ou moins importante le porteur du gène défectueux sa vie durant.

La mutation génétique à son origine, présente sur le chromosome 11, se transmet selon le mode autosomal récessif*, limitée au cas où les deux parents en sont porteurs et permet d’accroître la protection du porteur sain face au paludisme, maladie potentiellement mortelle transmise par le moustique dans le milieu tropical. Le paludisme affecte encore aujourd’hui 228 millions de personnes dans le monde, causant plus de 400 000 décès, dont 270 000 décès d’enfants de moins de 5 ans.

Sans cette mutation présente sur le chromosome 11, sur 4 enfants d’un couple, 3 enfants étaient atteints par le paludisme et en décédaient.

Avec cette mutation sur le chromosome 11, les 4 enfants seront protégés du paludisme. Sur ces 4 enfants issus de ce couple, 3 enfants sont susceptibles de survivre en bonne forme : 1 sera sain et 2 seront porteurs sains de la mutation. Le dernier enfant sera malade, non pas du paludisme dont il est protégé, mais de la drépanocytose.

Les couples ayant déjà eu un enfant atteint de drépanocytose peuvent obtenir un test préimplantatoire, permettant de sélectionner un embryon sain avant implantation. Un diagnostic prénatal peut aussi être effectué dès la 10e semaine. L’interruption de grossesse peut être décidée par les parents, selon les résultats. Un diagnostic natal sera effectué sur le bébé dont les parents appartiennent aux populations originaires de zones à risque.






          
          « La mucoviscidose en héritage 1 »
        

Nadine Pellen, 43 ans, une sociologue native de Morlaix, mère de famille et joggeuse, à la recherche de marathons. Marathons à travers la lande ou marathons à son ordinateur, pour avoir travaillé durant douze ans sur les arbres généalogiques bretons.

Enfant, elle a vu sa tante, la sœur de son père, dépérir et mourir à 17 ans de la mucoviscidose, deuxième enfant de la fratrie à être emportée par cette maladie, après une sœur aînée, qui l’avait, elle, été à l’âge d’un an et demi, alors que la maladie étant mal connue le médecin de famille n’avait pu la diagnostiquer. L’enfant était « maigrichonne » ; elle toussait, avait le ventre ballonné, la sueur très salée, des diarrhées… Le praticien s’était arrêté à la coqueluche… Deux tantes, auxquelles s’était ensuite ajoutée une cousine.

Sachant donc que cette maladie héréditaire pesait lourdement sur la vie familiale et qu’un arbre généalogique avait été fait, pour la suivre et éventuellement la dépister, Nadine Pellen, dès l’adolescence décida de se faire tester et apprit ainsi qu’elle était porteuse saine. Après des études de sociologie, elle travailla à Roscoff, au sein de la Fondation Ildys, spécialisée entre autres dans le traitement de la mucoviscidose. C’est ainsi qu’elle se posa rapidement de plus en plus de questions : d’où venait cette maladie ? Pourquoi cette présence en Bretagne et particulièrement dans le Finistère, où elle atteint 1 nouveau-né sur 2 400, face à une moyenne nationale de 1 sur 4 700 ?

Comment le savoir sinon en cherchant ? Encouragée par un médecin du centre, elle décide de s’atteler à la tâche, avec le secret espoir de pouvoir arrêter ou du moins aider à arrêter la chaîne de transmission et d’en finir avec la prédestination…

Elle regarde son arbre généalogique, sait que d’autres arbres ont été réalisés, dans les années 1990, par l’équipe du professeur André Chaventré. Mais le travail, déjà énorme, peut manifestement être poursuivi et augmenté…

Et Nadine de se lancer. Elle reprend les données collectées, les traite sur un logiciel de généalogie, décèle les doublons, contacte les cercles généalogiques régionaux, dont le responsable, enthousiasmé, met ses légions de chercheurs à sa disposition. 300 généalogistes amateurs qui vont explorer et reconstituer les généalogies de 1 542 malades, soit plus de 1 000 arbres généalogiques, 300 passionnés qui vont des années durant et bénévolement vérifier les données et les filiations, en dépouillant les archives de l’état civil et les registres paroissiaux des communes et paroisses bretonnes, recherches limitées au début aux deux départements du Finistère et des Côtes-d’Armor, avant d’être élargies à l’ensemble de la Bretagne. 1 168 arbres généalogiques, rassemblant plus de 630 000 individus différents, ayant vécu entre nos jours et le XVIe siècle, les archives exploitables, bien que particulièrement anciennes dans l’ancien duché, ne permettant malheureusement pas de remonter plus avant.

Cet énorme travail, présenté dans une thèse, en 2012, a d’abord permis de cartographier les mutations les plus fréquentes de la mucoviscidose en Bretagne, circonscrites dans des aires précises, en Cornouaille et dans le Trégor, avec son maximum de fréquence dans le Finistère Nord, sur toute la frange littorale du Léon, de Brest à Morlaix, et son pic, localisé selon des chiffres collectés entre 1964 et 1972, dans le canton de Plouzévédé, au sud-ouest de Saint-Pol-de-Léon, où l’on a sur cette période 1 nouveau-né atteint sur 377…

Il a ensuite permis de pointer certaines lignées et familles, offrant de fortes concentrations de malades, et de faire émerger des couples précis, ayant vécu au XVIIe ou XVIe siècle et dont les descendants sont massivement atteints. Ainsi le couple Jean G. et Anne F. K., marié vers 1500, vivant 13 générations au-dessus de nous et qui compte plus de 140 malades, parmi les quelque 2 000 descendants aujourd’hui vivants qui ont pu être identifiés. Des couples et des lieux que Nadine Pellen hésite à préciser. « Depuis le début de mes travaux, j’ai toujours été partagée entre le fait que citer des patronymes pouvait engendrer du stress dans les familles homonymes et celui qu’il pouvait en contrepartie favoriser le dépistage et la prévention, cela d’autant plus que les familles, culpabilisant, s’abstiennent parfois de donner l’information. Il en va de même pour les noms des lieux : le travail a été mené par évêché, par pays breton, par paroisse, par village même, mais divulguer les noms des épicentres risquerait là aussi d’inquiéter inutilement.

On ne trouve pas, poursuit-elle, d’ancêtre commun ou de couple d’ancêtres communs unique, à l’origine de cette maladie, que l’on constate en effet très concentrée en Léon, mais avec également des foyers dans le Morbihan et en Ille-et-Vilaine. Cela laisse supposer que la mucoviscidose, aux mutations nombreuses (voir encadré) serait arrivée dans l’ancien duché des siècles avant les plus anciennes archives consultées. Alors qu’on pensait jusqu’ici que ces gènes étaient venus du continent par l’est et avaient été “bloqués” par la mer, j’ai émis l’hypothèse qu’ils étaient au contraire arrivés par la mer, lors de la vague de migration venue, entre le Ve et le VIIe siècle, avec ces Brittons, chassés des îles Britanniques par l’avancée des Anglo-Saxons. Venus se réfugier en Armorique, ils y auraient apporté leur culture, leurs traditions, leur langue et… cette maladie. » Et de citer comme commencement de preuve le fait très troublant que l’on retrouve exactement les mêmes mutations en Léon qu’en Irlande, en pays Bigouden qu’au pays de Galles et en Cornouaille armoricaine qu’en Cornouailles anglaises.

Dès lors, le cheminement de ce gène délétère installé en Bretagne est statistiquement retraçable. De récentes études, menées en 2018, par deux universitaires, la Française Emmanuelle Génin et l’Américain Philipp Farrell, ont montré que cette mutation dite « df508 », apparue il y a environ 4 700 ans, dans le nord-ouest de l’Europe, avait été progressivement diffusée dans le reste de l’Europe, tant vers la Galice et le Portugal que vers les îles Britanniques, d’où elle avait donc ensuite été exportée en Bretagne, non tant manifestement par des groupes de migrants que par des migrants isolés, comme le suggère la pluralité des foyers identifiés.

Ensuite, le maintien de la maladie avait été de toute évidence favorisé, en Bretagne, par l’absence de brassage génétique et une stabilité géographique extrêmement forte, du fait des vieilles habitudes endogames, poussant les Bretons à se marier dans leur paroisse, sans pour autant se marier entre cousins proches. « Le marché matrimonial étant restreint, on se mariait avec son voisin, ce qui a produit des unions entre parents éloignés, entre “cousins à la mode de Bretagne” et donc souvent entre deux porteurs sains, pouvant donner naissance à des enfants malades. » Au fil des siècles, la forte émigration bretonne vers les arsenaux, l’outre-mer et surtout la région parisienne favorisera la diffusion de la maladie hors du duché.

On compte aujourd’hui 7 000 malades en France, aux côtés de 2 millions de porteurs sains, soit grosso modo 1 Français sur 30, mais toujours plutôt concentrés dans les régions de l’ouest et d’abord en Bretagne.

En décembre 2019, après plus de douze ans de travail, Nadine Pellen a mis un point final à son étude, qui a considérablement fait avancer les connaissances sur cette maladie. Elle s’arrêtera là. En principe. Car lorsqu’elle évoque d’autres maladies génétiques, très présentes en Bretagne, comme l’hémochromatose, on devine la marathonienne prête à repartir pour une nouvelle recherche… Il ne faut jamais dire « Fontaine », et Nadine Pellen ne l’a pas dit…



            La mucoviscidose :
transmission et variétés
          

La mucoviscidose se transmet selon le mode autosomal récessif*. Pour avoir un risque d’enfant malade, il faut que ses deux parents soient tous deux porteurs de la mutation, sachant que la classique loterie génétique s’en mêlant fera que deux parents porteurs sains peuvent transmettre :

• chacun un gène non muté (non porteur de la maladie), ce qui donnera un enfant non porteur ;

• le père un gène non muté et la mère un gène muté, ce qui donnera un porteur sain ;

• à l’inverse, le père un gène muté et la mère un gène non muté, ce qui donnera de même un porteur sain ;

• chacun un gène muté, ce qui donnera un risque sur quatre d’avoir un enfant malade, le gène muté ayant pour effet de rompre l’équilibre naturel entre l’eau et le sel dans les cellules et de provoquer l’accumulation de mucus visqueux dans des organes, tels que le pancréas ou les poumons, générateur de complications souvent fatales, ne laissant autrefois qu’une espérance de vie de sept ans au nouveau-né contaminé.

L’existence de plus de 2 000 variétés différentes, dues à autant de mutations, indépendantes les unes des autres, rend le travail généalogique extrêmement complexe, pour nécessiter autant d’études généalogiques que de groupes ainsi définis. La principale de ces mutations (dite « df508 ») s’exprime chez près de 75 % des individus porteurs étudiés en Bretagne. La majorité des 25 % restants présentant des mutations ultérieures très variables sur le plan des fréquences – certaines ne sont présentes que chez quelques individus – apparaissant parfois très localisées, en fonction de configurations particulières avec des marchés matrimoniaux restreints, générant de fortes consanguinités.




            La non-discrimination génétique
          

Notre ADN est à la fois unique, puisqu’il n’appartient qu’à nous, ensemble original issu de l’assemblage des segments d’ADN de nos ancêtres, et partagé, car issu d’une partie de l’ADN desdits ancêtres retrouvé chez nos très nombreux cousins génétiques.

Paradoxe du Un et du Tout, je suis Unique mais appartiens à un Tout génétique, ma lignée familiale.

Des informations médicales liées à des maladies héréditaires pourront me concerner individuellement, mais aussi concerner toute ma famille biologique. La question se pose de la gestion juridique et déontologique de ces informations.

Dès 1997, l’Unesco publiait une « Déclaration universelle sur le génome humain et les droits de l’homme », interdisant la discrimination génétique. Cette déclaration a été appliquée dans de nombreuses démocraties, que ce soit en Europe, aux États-Unis, au Canada… et en France.

La loi du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du système de santé, dite « loi Kouchner », a repris une disposition de la loi de bioéthique de la même année, qui fut en conséquence supprimée de ladite loi. Dans son article 4, elle rappelle que la discrimination en raison des caractéristiques génétiques est interdite, incluant « leur appartenance ou leur non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une nation, une prétendue race ».

Cette notion de non-discrimination génétique est reprise dans l’article 16-13 du Code civil et dans le premier alinéa de l’article L. 122-45 du Code du travail, ajoutant aux mesures discriminatoires, comme le sexe, l’âge ou la santé, les caractéristiques génétiques dans les procédures de recrutement, sanction, licenciement, ou toute mesure discriminatoire directe ou indirecte, promotion professionnelle, salariale, etc.

L’article 225-3 du Code pénal précise : « ces discriminations sont punies des peines prévues à l’article précédent lorsqu’elles se fondent sur la prise en compte de tests génétiques prédictifs ayant pour objet une maladie qui n’est pas encore déclarée ou une prédisposition génétique à une maladie ».

En conséquence, la peine encourue pour discrimination génétique par une personne physique ou morale, via ses représentants légaux, est de trois ans d’emprisonnement et 45 000 € d’amende, que ce soit pour :

• le refus de fourniture d’un bien ou d’un service ;

• l’entrave à l’exercice normal d’une activité économique quelconque ;

• le refus d’embaucher, sanctionner ou licencier une personne ;

• la subordination de la fourniture d’un bien ou d’un service à une condition fondée sur l’un de ces éléments ;

• la subordination d’une offre d’emploi, stage, formation à l’un de ces critères.

Aucun employeur, assureur, mutualiste et de façon plus large, aucun individu, à titre personnel ou au nom d’une entreprise ne peut vous demander et encore moins utiliser une information sur des caractéristiques génétiques vous concernant, sous peine de se voir poursuivi pour discrimination.

Le simple fait pour un assureur de vous poser la question de savoir si vous avez réalisé un test génétique pourrait être considéré comme une potentielle information discriminatoire !

L’assureur Aviva se l’est vu rappeler par le tribunal de grande instance (TGI) de Nanterre, en 2019. Un homme se savait porteur depuis 2003 du gène de la maladie de Huntington, maladie héréditaire familiale, gène présent chez des membres de sa famille, maladie neurodégénérative inéluctable, incurable à ce jour. En 2016, il avait souscrit un contrat de garantie décès, sans déclarer ledit test génétique et alors qu’il ne présentait aucun signe neurologique, ainsi qu’attesté par un certificat médical. L’assureur ayant « incidemment » appris, après son décès en 2018, l’existence de ce test réalisé dans un cadre médical confidentiel, refusa le versement de la garantie, estimant que le défunt avait fait une fausse déclaration intentionnelle dans le formulaire médical rempli deux ans plus tôt. Le TGI de Nanterre a alors appliqué les dispositions de la loi française de non-discrimination génétique en précisant que « l’assureur ne peut opposer au candidat à une assurance le résultat de tests génétiques prédictifs, ayant pour objet la recherche d’une maladie qui n’est pas encore déclarée ni, par voie de conséquence, lui reprocher de ne pas dévoiler, au moment de son adhésion, une telle prédisposition, dès lors que la maladie ne s’est pas encore manifestée ». Aviva fut condamné à verser à la veuve et à ses enfants les 300 000 € dus au titre du contrat, en y ajoutant 3 000 € de dommages-intérêts.

Cependant, en 2020, lors des débats liés à la légalisation des tests ADN à des fins généalogiques dans le cadre de la loi de bioéthique, des députés et sénateurs ont fait montre de leur ignorance du domaine génétique et de notre dispositif législatif. Ils ont justifié le maintien de l’interdiction des tests ADN à des fins généalogiques sous prétexte du risque d’utilisation des résultats par des assureurs ou employeurs alors que la non-discrimination génétique le leur interdit.



1. Titre de l’ouvrage de Nadine Pellen, INED, 2015.






          
          Tranchez ce sein
que je ne saurais garder !
Angelina Jolie et l’hérédité
        

En mai 2013, l’actrice Angelina Jolie, alors âgée de 39 ans, fait la une des journaux en annonçant avoir subi une mastectomie bilatérale prophylactique, en raison de ses risques génétiques de cancer du sein, dont sa mère, sa grand-mère et sa tante étaient toutes les trois décédées. Une médiatisation organisée à des fins d’information ou destinée à court-circuiter les annonces de la presse people américaine ? Peu importe : à la suite de son témoignage My medical choice, beaucoup de femmes sont passées de la crainte à une attitude proactive, et ce qui a été appelé l’« effet Angelina Jolie » a fait bondir le nombre des demandes de consultations génétiques aux États-Unis, en Grande-Bretagne et en Australie… Un « effet » qui a donc été un virage, quant à l’approche de ce cancer particulier.

Les cancers héréditaires, représentant 10 % des cancers du sein, sont dus à des mutations touchant certains gènes et qui ainsi prédisposent à un risque accru de développer un cancer au fil du temps.

Pour certains d’entre eux, un dépistage génétique est possible, pour les personnes en bonne santé, dont la famille a compté plusieurs membres atteints de cancers. Il permet de savoir si la mutation a été ou non transmise, ce qui est le cas une fois sur deux (mode autosomal dominant*) pour le cancer du sein, et dans ce cas – tout en sachant bien que le risque de développer un cancer n’est nullement automatique mais très élevé et augmentant au fil de la vie (plus de 80 % dans le cas de mutation du gène BRCA1) –, il est possible d’avoir une démarche préventive.

Si du cancer du sein, il existe différents types, dépendant d’une multitude de facteurs, la majorité est diagnostiquée chez une minorité de femmes à risque. De 5 à 10 % de celles développant la maladie présentent une prédisposition familiale, prédisposition qui se révèle déterminante chez plus d’une femme sur trois, entre 25 et 40 ans.

Le docteur Jacques Simard, professeur au département de médecine moléculaire de la faculté de médecine de l’université Laval et chercheur au centre hospitalier universitaire de Québec, qui anime une équipe internationale interdisciplinaire d’une trentaine de chercheurs, souligne en effet que « l’histoire familiale est un facteur de risque important dans le cancer du sein. Et le risque varie beaucoup selon le nombre de femmes atteintes dans la famille et l’âge auquel le cancer est apparu […]. La susceptibilité au cancer du sein peut être transmise par le père ou par la mère, d’où l’importance de remonter dans l’arbre généalogique, tant du côté paternel que maternel, et de mentionner les cas de cancer ».

S’appuyant sur ces éléments, les équipes médicales travaillant sur cette maladie ont mis au point des programmes spécifiques, destinés à permettre l’évaluation des risques, en lien avec les antécédents personnels et/ou familiaux, tel celui proposé par le centre des cancers des hôpitaux universitaires de Genève, passant par plusieurs étapes :

• recueil d’informations sur l’histoire médicale personnelle et familiale sur plusieurs générations, via un questionnaire amenant à réaliser un arbre généalogique sur au moins 3 générations, sur lequel sont repérés les membres de la famille ayant développé un cancer (avec types de cancer et âge de développement), sachant que les cancers étant très fréquents (touchant en moyenne une personne sur trois au cours de sa vie) trouver quelques cas de cancer dans une famille n’induit pas forcément une prédisposition ;

• consultation auprès d’un oncogénéticien : cette consultation entraînant la réalisation d’un bilan sanguin à la recherche de mutations génétiques prédisposant aux cancers aboutit à une consultation finale, avec rendu des résultats au patient, souvent après de longs mois.

Avec en France, le process voisin suivant :

1. Sélection des patients éligibles à une consultation d’oncogénétique, qui sont ceux présentant :

• trois cas de cancer du sein et/ou de l’ovaire dans la même branche parentale ;

• deux cas, dont un cas à moins de 40 ans ;

• cancer de l’ovaire, à moins de 70 ans ;

• cancer du sein et de l’ovaire chez la même patiente ;

• cancer du sein, chez un homme ;

• cancer de phénotype « triple négatif », à moins de 50 ans ;

• femme ashkénaze ou syndrome de Li Fraumeni.

2. Remplissage d’un questionnaire sur les antécédents familiaux (véritable enquête généalogique).

3. Consultation d’oncogénétique, avec prise de sang recherchant les gènes de prédisposition, et rendu des résultats quelques mois plus tard.

Deux gènes, nommés BRCA1 et BRCA2, sont reconnus comme les principaux responsables des formes familiales de cancer du sein et/ou de l’ovaire. Une étude effectuée sur plus de 8 000 cas a en effet démontré que les personnes porteuses d’une mutation du gène BRCA1 ont un risque cumulatif de 65 % de développer un cancer du sein jusqu’à l’âge de 70 ans, risque qui passe à 45 % chez celles présentant une mutation du gène BRCA2.

Ces méthodes de dépistage ont souvent conduit à la mastectomie bilatérale (ablation chirurgicale de la glande mammaire), reconnue pour diminuer l’incidence du cancer du sein de 95 %, comme l’est l’annexectomie (ablation d’une trompe de Fallope et de l’ovaire), jusqu’à parfois la mastectomie préventive, choisie comme on l’a vu par Angelina Jolie, porteuse de la mutation BRCA1 et dotée d’une lourde hérédité. Des choix et des opérations évidemment délicats et lourds sur le plan psychologique.

Si les informations recueillies confirment la présence de mutations, la patiente se verra proposer soit un suivi renforcé, notamment par la réalisation d’une IRM annuelle, soit une chirurgie à titre préventif, comme l’a donc choisi l’actrice américaine.



            
            Covid-19 : des avancées,
grâce à la généalogie génétique ?
          

Le test ADN à des fins généalogiques est acheté dans un cadre défini par un contrat privé. Le laboratoire de généalogie génétique qui le pratique est missionné par le client pour procéder à une interprétation des données ADN, limitée aux informations liées aux origines ethniques et aux cousinages génétiques du testé.

Notre patrimoine génétique contient à la fois des informations ethniques, dites d’ancestralité et de parenté familiale, et des informations médicales. Cette multitude d’informations disponibles est source de confusion pour le grand public, qui pense qu’un laboratoire de généalogie génétique peut réaliser une analyse médicale des données génétiques à partir de sa salive.

Or, sans l’autorisation expresse du testé, le laboratoire n’a pas le droit d’examiner les caractères génétiques médicaux ou autres, sortant du contrat précité.

La règle est par ailleurs simple et claire : sans le consentement express de l’individu, aucun médecin, organisme médical, ministère d’aucune sorte ne peut étudier ou utiliser ses données génétiques, même à des fins de recherche scientifique. Le seul propriétaire des données génétiques est l’individu possesseur desdites données.

En France, l’article 226-25 du Code pénal punit d’un an d’emprisonnement et de 15 000 € d’amende le fait de procéder à des tests génétiques « sans le consentement préalable de la personne » (voir page 345, non-discrimination).

Le laboratoire de généalogie génétique 23andMe a fondé un modèle économique original en proposant de compléter les tests ADN classiques par une analyse médicale (option non disponible pour la France). Qui s’y procure un test se voit donc systématiquement demandé, via un formulaire de consentement éclairé, imposé par le RGPD européen, l’autorisation d’utiliser les données génétiques obtenues à des fins de recherche scientifique médicale. Cette autorisation, que 80 % des clients de 23andMe acceptent, peut être révoquée à tout moment.

Nombre de politiques français se sont offusqués que ce laboratoire étranger puisse vendre le « patrimoine génétique français ». Or, les données génétiques ne peuvent pas être vendues, puisqu’elles sont la propriété incessible de l’individu. Ce que le laboratoire peut vendre, c’est l’accès temporaire à ces données génétiques, anonymisées, à des laboratoires pharmaceutiques à des fins de recherche médicale, et il faut encore le rappeler et insister, uniquement avec l’autorisation du propriétaire des données.

L’anonymisation des données consiste en ce qu’aucune information de nom de famille, date de naissance, arbre généalogique (indisponible de toute manière dans ce laboratoire), aucune donnée personnelle permettant de vous identifier individuellement ne soit associée au profil génétique.

La Covid-19 a bouleversé les pratiques des autres laboratoires de généalogie génétique. L’urgence sanitaire les a incités à contribuer à la recherche médicale contre cette maladie.

Aux côtés de 23andMe, AncestryDNA et MyHeritage ont donc sollicité leurs clients, afin de répondre à des questionnaires pour « aider à comprendre l’impact potentiel de la génétique sur le risque d’un individu de contracter la Covid-19, ainsi que sur la gravité de ses symptômes, car ceux-ci peuvent varier considérablement d’une personne à l’autre ». MyHeritage a envoyé le questionnaire médical à tous ses utilisateurs, y compris les Français, tandis que 23andMe et AncestryDNA ont limité la participation à cette étude uniquement aux résidents américains de plus de 18 ans.

En avril 2020, grâce à la participation de 750 000 de leurs clients, une « cohorte » dont rêverait n’importe quel chercheur au monde, les scientifiques de 23andMe purent déterminer que les porteurs du type sanguin O, correspondant au SNP présent sur le gène ABO, présentaient un risque moins élevé, à hauteur de 9 à 18 %, de développer la maladie grâce à la présence de la thymine…

En juin 2020, Catherine Ball, biologiste moléculaire, chef du service scientifique d’Ancestry après avoir travaillé dix-sept ans dans le service médical sur des projets génétiques de la prestigieuse université Stanford, a annoncé la première découverte liée à la Covid-19. Grâce à l’autorisation de 600 000 de leurs clients pour mener cette étude scientifique, il avait été découvert que le gène IVNS1ABP augmentait de 44 % le risque de contracter la Covid-19, chez les hommes en étant porteurs.

La France interdit à 1,5 million de Français testés d’informer les médecins qu’ils sont potentiellement porteurs d’un gène aggravant en cas de suspicion de Covid-19, comme elle interdit de travailler sur ce vivier de données brutes ADN à des fins de recherche médicale, en interdisant les tests ADN à des fins généalogiques.

En Europe, l’université d’Édimbourg a sollicité la création d’une cohorte citoyenne, en demandant aux testés des laboratoires de généalogie génétique d’envoyer leurs fichiers bruts à l’université, cela afin de contribuer à une étude sur les facteurs génétiques liés à la Covid-19. Les chercheurs soulignaient qu’en fournissant les fichiers bruts des données génétiques, les volontaires allaient aider l’équipe scientifique à éviter les coûts et délais liés à la collecte de centaines de milliers d’échantillons ADN indispensables pour identifier les éventuels gènes impliqués.

Cette étude médicale universitaire a recueilli le soutien officiel du Medical Research Council, du Biotechnology and Biological Science Research Council, du Health Data Research UK et du Wellcome Trust 1.

En interdisant les tests ADN à des fins généalogiques, l’État français interdit à ses chercheurs de pouvoir en faire de même.



1. https://www.ed.ac.uk/coronagenes




Conclusion

VERS UNE LÉGALISATION
INÉLUCTABLE DES TESTS ADN

Ce livre, qui n’est pas un guide pratique de généalogie génétique veut seulement apporter les éléments de connaissance sur ces fameux tests ADN à des fins généalogiques en même temps que comprendre les enjeux du débat dont ils sont l’objet.


NOS POLITIQUES FACE AUX TESTS ADN

Si au Sénat une grande partie du groupe socialiste a voté pour la légalisation, les Républicains y ont rejoint la République en marche pour s’y opposer arguant, via la voix de Bruno Retailleau, du refus d’une finalité commerciale de l’ADN et de la menace de « dérives eugéniques » (sic).

L’Assemblée nationale via sa majorité la République en marche, en dépit du soutien et de l’avis favorable de ses députés membres de la Commission de bioéthique comme Coralie Dubost, Philippe Berta, Bruno Fuchs et Jean-Louis Touraine, a de nouveau rejeté l’amendement visant à légaliser les tests ADN pratiqués à des fins généalogiques, suivant ici la mise en garde de la précédente ministre de la Santé, disant : « Imaginez que tous les membres d’une même famille envoient leur ADN : cela provoquerait bien des mauvaises surprises – qui se produisent déjà puisque 15 % des Français n’ont pas le père biologique qu’ils croient avoir. »

Sauf que le chiffre de « 15 % des Français » n’ayant pas le père biologique qu’ils croient avoir, avancé par Agnès Buzyn, ne tient pas la route, pour être formellement contredit par les statistiques à environ 1 %.

On objectera que pour être peu nombreuses, ces révélations n’en sont pas moins dangereuses, tant il est vrai que les résultats d’un test ADN peuvent changer une vie. Changer celle de l’enfant en mal-être, adopté ou né de PMA, tels ici Françoise, Arthur et les autres. Changer celle de l’enfant naturel, auquel sa mère n’a jamais pu ou voulu révéler l’identité de son père, GI américain pour Nordine ou… soldat boche pour Francis. Changer aussi la vie de celui découvrant – et nul n’en est à l’abri – un de ces « événements non filiatifs », comme Alice Collins-Plebuch, que l’on a vu changer un beau matin de grand-père…

Autant de révélations qui, si elles peuvent conduire certains testés chez les psychologues ou les psychanalystes, ont valu toutes les thérapies à la majorité des personnes évoquées.

À la lecture des témoignages et des histoires réunis dans ce livre, on ne peut qu’être frappé de constater combien presque toutes ces histoires de famille, souvent bien compliquées à suivre et dénouées par un test ADN, se terminent dans le bonheur. « Se découvrir à 80 ans une sœur est une grande et bonne surprise et un pur bonheur », nous a dit Alexandre, l’Arménien, à quoi ajoute Bernard, 55 ans, habitant de Concarneau, né de mère célibataire : « J’ai été accueilli à bras ouverts, sans jugements, ni a priori, c’est émouvant et inimaginable », après qu’un test ADN lui avait permis de retrouver son père et de nouer avec lui une véritable relation.

Si le risque d’une découverte inattendue est le prix de la vérité, tous nos témoins – y compris un Philippe Loret – sont prêts à le payer, pour savoir que cette vérité, quelle qu’elle soit, sera porteuse de sérénité.

Enfin, si pour nos témoins vérité et sérénité n’ont pas de prix, il importe de considérer le contexte actuel et le changement générationnel profond qui l’impacte, avec les adoptions internationales et les très fréquentes familles recomposées, relativisant le poids des vieux secrets de famille et faisant que les découvertes de situations « hors des normes » sont de mieux en mieux acceptées.

Non seulement les arguments de Mme Buzin sont à revoir à l’aune de ces données, mais la façon dont elle qualifie ces tests de « récréatifs » appelle elle aussi des commentaires. Employer ce mot, ayant pour synonymes « agréable, distrayant, ludique, amusant, divertissant, délassant, plaisant, drôle, désopilant, drolatique, distractif, hilarant »… revient à gadgétiser ces tests et à ravaler le débat. Passe encore de qualifier ainsi les recherches menées par des généalogistes amateurs pour identifier des pères inconnus du XIXe siècle, voire les analyses de l’ADN de Louis XVIII ou de Mme Anderson, mais employer cet adjectif dans le cadre des histoires vécues par nos témoins, pour lesquels ces tests et leurs enseignements n’ont vraiment rien du gadget, est une totale et grave aberration, face aux concepts de « tests génétiques généalogiques » ou « tests génétiques à des fins généalogiques ».

 

En définitive, aucun consensus n’ayant été trouvé, et nos sénateurs ayant rejeté en assemblée plénière ce qui avait été adopté en commission, à l’heure où l’on écrit ces lignes, nos élus doivent replancher.

Les objections liées à la crainte de leurs utilisations abusives à des fins discriminatoires, comme le refus d’assurer objecté par des assureurs ou le risque d’information d’un employeur, sont mises en échec par la législation française grâce à la loi Kouchner.

Au vu du potentiel économique du marché en pleine expansion, on craint le lobbying de certaines sociétés commerciales qui, si elles proposent des tests à coût modique, ont pour objectif évident de se rémunérer en vendant – à prix d’or – l’accès temporaire aux données génétiques anonymisées de leurs clients au monde de l’industrie pharmaceutique, alors que d’autres peuvent également dealer avec des instances policières, comme le FBI.

Mais ces hypothétiques dangers passent par la question de la propriété des données et de leur pérennité, avec ici le fait que toutes les sociétés sont tenues de supprimer les données concernant une personne sur simple demande de sa part. Avec aussi le fait que tous les opérateurs permettent aux testés de récupérer et de télécharger les données les concernant.

Reste le risque de vol de données via des cyberattaques, bien que les opérateurs aient en principe des systèmes super-sécurisés et que ceux vendant des kits à des clients européens doivent, comme a tenu à le bien noter la CNIL, respecter le RGPD et assurer une complète transparence, en informant leurs clients de la durée de conservation de ces données et de toute utilisation qui en est faite, sachant qu’est reconnu à ces clients un droit de suppression et d’effacement.

Ces risques se révèlent donc à la fois très mesurés et très contrôlables, ainsi pour les utilisations policières de FamilyTreeDNA et GEDmatch, que tout testé peut expressément refuser. Ainsi aussi via diverses astuces, auxquelles chacun peut recourir, comme l’utilisation d’adresses e-mails spécifiques et bien pensées associées à des mots de passe « béton » et à l’usage d’un pseudonyme, en éliminant des arbres mis en ligne non seulement l’identité des personnes contemporaines mais aussi des 2, voire 3 générations précédantes conformément aux règles appliquées en généalogie classique visant à supprimer les informations personnelles des personnes vivantes et ce jusqu’à soixante-dix ans après leur décès.

Avec pour terminer la très réaliste remarque qu’en ayant pour résultat de conduire les Français à se tourner vers des sociétés étrangères, cette interdiction ne fait qu’augmenter les risques dénoncés.

En interdisant la légalisation desdits tests ADN à des fins généalogiques, la France, qui reste isolée avec la Pologne au sein de l’Union européenne, s’interdit finalement de pouvoir contrôler et vérifier l’utilisation des données par les sociétés étrangères. Face au succès toujours croissant de ces tests auprès de nos compatriotes, la position très réfractaire des législateurs français semble surtout vouloir retarder leurs inéluctables légalisation et encadrement.




Que dit la loi ?


LE CODE CIVIL

Art. 16/10. L’examen des caractéristiques génétiques d’une personne ne peut être entrepris qu’à des fins médicales ou de recherche scientifique.

Le consentement exprès de la personne doit être recueilli par écrit préalablement à la réalisation de l’examen, après qu’elle a été dûment informée de sa nature et de sa finalité. Le consentement mentionne la finalité de l’examen. Il est révocable sans forme et à tout moment.

Art. 16/11. L’identification d’une personne par ses empreintes génétiques ne peut être recherchée que dans le cadre de mesures d’enquête ou d’instruction diligentées lors d’une procédure judiciaire ou à des fins médicales ou de recherche scientifique.

En matière civile, cette identification ne peut être recherchée qu’en exécution d’une mesure d’instruction ordonnée par le juge saisi d’une action tendant soit à l’établissement ou la contestation d’un lien de filiation, soit à l’obtention ou la suppression de subsides. Le consentement de l’intéressé doit être préalablement et expressément recueilli. Sauf accord exprès de la personne manifesté de son vivant, aucune identification par empreintes génétiques ne peut être réalisée après sa mort.

Lorsque l’identification est effectuée à des fins médicales ou de recherche scientifique, le consentement exprès de la personne doit être recueilli par écrit préalablement à la réalisation de l’identification, après qu’elle a été dûment informée de sa nature et de sa finalité. Le consentement mentionne la finalité de l’identification. Il est révocable sans forme et à tout moment.

Art. 16/13. Nul ne peut faire l’objet de discriminations en raison de ses caractéristiques génétiques.



LE CODE PÉNAL

Art. 226-28-1. Le fait, pour une personne, de solliciter l’examen de ses caractéristiques génétiques ou de celles d’un tiers ou l’identification d’une personne par ses empreintes génétiques en dehors des conditions prévues par la loi est puni de 3 750 € d’amende.
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